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Contenant tous les Edits , Declarations

Lettres Patentes , Arrêts , Ordonnances &

Reglemens que nos Rois ont faits juſqu'à

ce jour , pour perfectionner la Police des

Poftes.

NOUVELLE EDITION .

Révüë , corrigée & augmentéede plus de moitié.

A PARIS ,

Chez LOUIS-DENIS DELATOUR , Imprimeur

de la Cour des Aydes , en la Maiſon de feue la veuve

Muguet , ruë de la Harpe , aux trois Rois.

M. DCC. XXX.

AVEC Approbation & Privilege du Roy.
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AVERTISSEMENT.

L

que l'on

A premiere Edition de cet

Ouvrage a parû ſous le titre

d'Origine des Poſtes , chez les An.

ciens de les Modernes. Le
peu

d'exactitude

y a remar

qué, a obligé l'Imprimeur de la

Ferme générale des Poſtes , à

en donner une nouvelle Edition

ſous ce titre : Uſage des poſtes

chez les Anciens & les Modernes ,

contenant tous les Edits , Decla

rations, Lettres Patentes, Arrêrs ,

Ordonnances
& Reglemens que

nos Rois ont faits juſqu'à ce jour ,

pour perfectionner la Police des

Poſtes, ſoitpar la creation de quel

ques Charges, ſoit par la fuppref

fion de quelqu'unes
faites depuis.

Cette Edition eſt enrichie de
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j

tout ce que l'on a crû neceſſaire

pour l'approcher le plus près de

la perfection. Ce qui eſt omis

dans la premiere eſt dans celle

ci remplacé même avec ufure

c'eſt pourquoi l'on n'a point

apprehendé de trop avancer ,

lorſqu'on à inferé dans le titre

que cette Edition eſt augmentée

de plus de moitié.

On y remarque ce que
les

Perſes les Romains ont ftatué

ſur les Courriers & les Poſtes ;

les differens expédiens que ces

Peuples ſe ſont imaginez , pour

être promptement informez de

ce qui ſe paſſoit dans les Pro.

vinces frontiéres de leurs Etats.

Les Hiſtoriens , & les autres

Auteurs que l'on a conſultez

ſont citez à la marge ; & l'on a

donné une idée de ce que con

tiennent les Loix que les Empe

reurs Romains ont faites con

cernant la courſe publique. Tous

N
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les Points Hiſtoriques , qui ont

quelque relation à l'établiſſe

ment des poſtes
у

ſont diſcutez

avec le plus, de préciſion qu'il a

éré poſſible.

On y trouye la deſcription

la diſtinction & les differens noms

des lieux que les Romains ont

fait bâtir ſur les routes publi

ques pour l'uſage des Poſtes.

Les termes propres des Cour

riers y ſont expliquéz en détail.

Les Lettres d'évećtion chez les

Anciens font comparées aux

Paſſe - ports: que nos Courriers

ſont obligez de prendre avant

leur départ.

La formule
que les Empereurs

Romains accordoient eux -mê

mes aux Courriers de diſtinction

n'y eſt point omiſe , & à ce ſujet

on remarque la conformité de

cette expédition à l'établiſſement

des Eſtaples. A toutes ces no

tions l'on a ajoûté les fonctions

ă iij
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des Officiers des Poſtes. La re

lation qu'il y a de quelques

Charges établies parmis nous à

celles qui étoient en uſage chez

les Romains paroît ſelonles oc

cations quiſe preſentent dans le

coursdecer Ouvrage. On n'a

pas oublié de rapporter les uſa.

ges de chaque peuple pour
l'éta

bliſſement des Courriers & des

Poſtes.

On a mis dans leur jour les

vûës politiques du Roy Lotiis

XI. für l'inſtitution des poſtes

en France.

Pour ne point ſe rendre en

nuyeux , l'on ſe contentera de

dire
que cet ouvrage peut paſſer

pour le fruit d'un nouveau tra

vail : ce qu'il eſt inutile de prott- >

ver-, puiſque le Lecteur s'apper

coup
d'æil

que
les

Pieces omiſés dansla précédente

Edition , ſont dans celle - ci plaie

scées à leur rang. L'on ne s'ag

çevra d'un
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muſera point non plus à détailler

les Augmentations, ſans nombre,

que l'ona faites : elles ſe pre

fentent d'elles -mêmes..

Les raiſons & les motifs, des

changemens differens faits à l'é

gard des Poſtes ſont déduits

avec le plus de netteté & de

brieveté qu'il a été poſſible.

On trouvera la Déclaration

qui fixe le prix du Port des Pain

quets & des Lettres : ce quifait

voir qu'on n'innove rien dans

les Poltes ſans l'aveu & les ordres

du Roy ; quelques notes Hiſto

riques ; & de legeres explications

ſur les Ordonnances les plusan

ciennes.

Tous les Edits , Declarations

Lettres Patentes , Arrêts , Or

donnances & tous les Reglemens

font rapportez en original depuis

l'inſtitution des Poſtes en France

par Louis XI. du 19. Juin 1464.

juſqu'à la dernière Ordonnance

T



viij
AVERTISSEMENT.

du Roy du 23. Novembre 1729.

c'eſt pourquoi l'on oſe ſe flatter

que ce recuëil ſera regardé com

me une eſpece de Code pour

ceux qui ſont employés dans les

Poftes , & que cette ſeule lecture

pourra autant les inſtruire , ſoit

pour le fond , ſoit pour

que tout ce qu'on apprend par

un long uſagé, & les mettre au

fait de leurs Privileges.

la
forme,



APPROBATION.

Jo

'Ay lû par ordre de Monſeigneur le

Garde des Sceaux , un Ouvrage inti

tulé uſage des poſtes chez les Anciens

les Modernes , & j'ai crû que l'Impreſſion

en ſeroit utile au Public. FAIT à Paris

le vingt- quatre Mars mil fepe cens

trente .

GALLY OT.

PRIVILEGĘ GENERAL.

LOURS

>

OUIS PAR LA GRACE DE DIET

ROY DE FRANCE ET DE NAVARRE :

A nos amez & feaux Conſeillers , les Gens te.

nans nos Cours de Parlemens Maîtres des

Requêtes ordinaire de notre Hôtel , Grand

Conſeil Prévot de Paris , Baillifs Senéchaux ,

leurs Lieutenans Civils , & autres nos Juſticiers

qu'il appartiendra , SALUT. Notre bien amê

LOUIS - DENIS DELATOUR , Impri

meur de notre Cour de Aydes & Libraire à

Paris , Nous ayant fait reniontrer qu'il ſou .

haiteroit faire Imprimer & donner au public

un Livre qui a pour titre uſage des Poſtes

chez les Anciens en les Modernes, avec des

augmentations, s'il nous plaiſoit lui accorder

nos Lettres de Privilege ſur ce neceffaires

offrant pour cet effet de l'imprimer ou faire



imprimer en bon 'papier & beaux caracteres,

fuivant la feüille imprimée & attachée pour

modele , ſous le contreſcel des preſentes :

AceS CAUS É Ś , voulant traiter favorable

mene ledit Expoſant, Nous lui avon's permis

& permettons par ces preſentes , d'imprimer

ou faire imprimer ledit Livre cy- deflus fpecifié

en un ou pluſieursVolumes , conjointement ou

ſéparément & autant de fois que bon lui ſem

blera, ſur papier & caracteres conformes à la

dite feüille imprimée & attachée ſous notre

dit contreſcel , & de le vendre faire vendre

& debiter par tout notre Royaume pendant le

temps de fix années conſecutives , à compter

du jour de la datte deſdites preſentes ; Faiſons

deffenſes à toutes ſortes de perſonnes de quel- .

que qualité& condition quelles ſoient d'en

introduire d'impreſſion étrangere dans aucun

lieu de notre obéillance ; comme auſſi à tous

Imprimeurs, Libraires & autres , d'imprimer

faire imprimer, vendre faire vendre , debiter

ni contrefaire ledit Livie cy - deſſus expoſé

en tout. ni en partie , ni d'en faire aucun's

extraits ſous quelque prétexte que ce ſoit

d'augmentation , correction , changement de

titre ou autrement , ſans la permiſſion expreſſe

& par écrit dudit Expoſant, ou de ceux qui

auront droit de lui , à peine de confiſcation

des Exemplaires contrefaits de quinze cens li.

vres d'amende contre chacun des contrevenans

dont un tiers à nous , 'un tiers à l'Hôtel Dieu

de Paris , l'autre tiers audit Expoſant , & de

tous dépens , dommages & interêts ; à la char

ge que ces preſentes feront enregiſtrées tout

au long ſur le Regiſtre de la Communauté des

>
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Imprimeurs & Libraires de Paris dans trois

mois de la date d'icelles , que l'Impreſſion de

ce Liyre ſera faite dans notre Royaume & non

ailleurs ; & que l'Impétrant ſe conformera en

tout aux Reglemens de la Librairie & nota

ment à celui du dixiéme Avril mil ſept cens,

vingt- cinq, & qu'avant que de l'expoſer en

vente le Manuſcrit ou Imprimé qui aura ſer

vi de copie à l'impreſſion dudit Livre, ſera re

mis dans le même état ou l’Approbation y aura

été donnée és mains de notre très- cher &

féal Chevalier Garde des Sceaux de France , le

Sieur CHAUVELIN; & qu'il en fera enſuite remis

deux Exemplaires dans notre Bibliotheque pu

blique, un dans celle de notre Château du

Louvre , & un dans celle de notredit très- cher

& feal Chevalier Garde des Sceaux de France

le SieurCHAUVELIN ; le tout à peine de nullité

des preſentes. Du contenu deſquelles vous

mandons & enjoignons de faire joäir l'Expo

ſant ou ſes 'ayans cauſes ,pleinement & paiſi.

blement, ſans ſouffrir qu'illeur foit fait aucun

troubleou empêchemens; Voulons que la co

pie deſdites preſentes qui fera imprimée tout

au longau commencement ou à la fin dudit

Livre , ſoit tenue pour dúëment ſignifiée , &

qu'aux copies collationnées par l'un de nos

amez & feaux Conſeillers & Secretaires, foy

ſoit ajoûtée comme à l'original ; Comman

dons au premier notre Huilher ou Sergent de

faire pourl'execution d'icelles tous actesrequis

& necellaires, fans demander autre permiſſion ,

& nonobſtant clameur de Haro , Charte Nor

mande & Lettres à ce contraires : CAR tel eſt

notre plaiſir, DONNE' à Verſailles le trente



uniéme jour du mois de Mars , l'an de grace

mil ſept cens trente , & de notre Regne le

quinziéme. Par le Roy en fon Conſeil.

SAMSON.

Regiſtré ſur le Regiſtre vii, de la Chambre

Royale des Imprimeurs Libraires de Paris

N. 356.fol. 510. conformément aux anciens

Reglemens, confirmés par celui du 28. Fevrier

1723. A Paris le dix -huit Avril 1730 .

P. A. LE MERCIER , Syndic,
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8.

UOIQUE pluſieurs hiſtoriens pro

phanes ayent avancé qu'on doit

attribuer aux Perſes la premiere

invention des Poſtes, ileſt certain

qu’Affuerus Roy des Medes envoya

des Courriers dans toutes les provinces de ſon Esther. ei

Empire, pour y porter les lettres de révoca

tion de l’Edit contre les Juifs. Ce ſont les

propres termes de l'Ecriture.

Parmi ces Hiſtoriens Hérodote eſt celuy qui Herode.

eſt entré dans unplus grand détail concernant tus is

l'origine des poſtes. Il dit que pour ſçavoir le Vrania

nombre de lieues qu’un chevalpourroit faire ,

ſans être ſurmené ni hors d'état de ſervir , que

Cirus premier Roy des Perſes avoit fait partie

en même temps de différens Courriers, afin

A
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que ſur le compte qu'ils luy rendroient du

chemin qu'ils auroient fait , & du temps qu'ils

auroient été à le faire , il pût établir des poſtes

où l'on trouveroit toûjours des chevaux de

relais , ſoit qu'il fallût'envoyer des Courriers

aux Gouverneurs des Provinces , ſoit que ces

mêmes Gouverneurs fuſſent obligez d'en en.

Arißi- Voyer à Cirus. Par la ſupputation qu'on fit à

des Ora- leur retour de la courſe d'un cheval, on trouva

qu'il pouvoit faireunediligence pareille à cellc

tom . z. d'un oiſeau qui vole.

Jufte Liple & Bochart nous apprennent que

quelques peuples Orientaux, quiapparemment

avoient eu la même imagination , s'étoient

aviſez de dreſler des hirondelles, mais d'une

maniere fi furprenante, qu'après les avoir

transferées en d'autres lieux que ceux où elles

avoient été priſes, elles y retournoient par leur

Jufte inſtinct dèsqu'on les mettoit en liberté.Aing

Liple. ces peuples écant convenus des différentes cou.

Rochast. leurs dont on teindroit le plumage blanc de

ces oiſeaux, fuivant ce qu'ils auroient à ſe faire

ſçavoir , ils s'envoyoient d'un lieu à l'autre de

prompts avis de ce qui ſe paſſoit de favorable

ou dedelavantageux.

Depuis ce temps-là on a fait la même obfer

vation dans le voldes pigeons. Marc Antoine

s'en ſervit dans ſon expedition ſur Modéne ;

Voyage cet uſage a pamé juſqu'à nos jours. Nous liſons

RAOrient dansun nouveau voyage en Orient , que quand

au Pere un negociant d'Alep en Syrie, fçait à peu près

Avril le temps quequelque vaiſſeau chargé de mar
Jeſuite ,

hy.
chandiſes doit venir moüiller dans le port

d'Alexandrette ſur la Méditerannée , il envoye

un exprès à ſon corteſpondantdans cette ville ,

avec des pigeons qui ont des petits. Dès que

Le bâtiment eſt entré dans le port, & qu'il a

I.



CHEZ LES ANCIENS 3

fetté l'ancre , le correſpondant écrit au négo

ciant à Alep . Il attache fa lettre au cold'un .

des pigeons qu'on luy a envoyez ; il le porte

20 haut de quelque petite montagne la plus

proche de la mer , & il luy rend la liberté.

Auſli- tôt le pigeon s'éleve en l'airau lieu d'aller

en avant , comme s'il cherchoit à découvrir le

lieu d'où on l'a apporté. Le pigeon alors pouſſé

par l'inſtinct naturel commun à tous les oiſeaux

quiontdes petits , de retourner dans l'endroit

où ils les ont laiſſez , prend ſon elor vers Alep.

La diligence que laſeule nature luy fait faire

en cette occaſion eſt ſi grande, qu'à juger par

la date & du jour & de l'heure , qu'on neman

que pas d'exprimer dans la lertre que ce pigeon

porte , on voit qu'il eſt arrivé en moins de

trois heures à Alep , quoique cette ville ſoit

éloignée de près de trente licues d'Alexandrette.

Le négociant, qui par ce moyen eſt toûjours

le premier & le plus ſeurement informé, pare

auſſi-tôt pour cette ville , & avance ainſi les

affaires de ſon cominerce. Cet uſage ſubfilte

encore dans les Eſchelles du Levant , où les

François font établis.

En Amérique on ſe ſert de chiens pour porter

des nouvelles d'un lieu à l'autre , & l'on apprend

par les lettres qu'on leur attache auſſi au col ,

ce qui s'eſt pallé dansles lieux d'où ils viennent.

Les Portugais en ont uſé de même dans

de leurs conquêtes aux Indes.

ner. de

Comme l'uſage de ces fortes d'expédiens come si

Portugal

paroiſſoit très incertain , les Perſes à qui la

véritable invention des Poſtes étoit reſervée, au

lieu de s'en ſervir , allumoient des fanaux ſur

les montagnes, dont leur païs eſt entrecoupé ,

& par ce moyen , ils prétendoientfaireſçavoir

en peu de temps ce qui ſe paſſoit dans les pro

Hift. geo
une
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Menfius vinces . Mais dans la ſuite ces peuples rebutez

„Boybari. de l'uſage de ces fanaux, éleverentſur ces inon

tagnes de petites tours habitées par des hom

mes, dont la voix étoit allez forte & aſſez per

çantepour ſe faire entendre diſtinctenient d'une

tour à l'autre , & ainſi la nouvelle que les pre

miers avoient annoncée aux ſeconds, palloit

promptement aux autres , & peu de temps après

cile étoit répandue dans la plậpart des prin

cipales villes de la Perſe .

Cette invention quelque commode qu'elle

parût d'abord , ne convenoit qu'à donner de

prompts avis des affaires générales, telles qu'une

urruption d'ennemis , ou un ſoulevement parmi

les peuples . Mais les affaires de conſequence &

d'Etat nepuuvant être ainſi traitées, parce

qu'il falloit déliberer à loiſir & en ſecret, Cirus

établit des Courriers dans les ſtations qu'il fit

bâtir ſur les grands chemins. Ces bâtimens,

dit un Hiſtorien , étoient li propres & fi com

modes , que des Rois y pouvoient être reçus &

Herodo- loges quant à leur perſonne. Au reſte ce l'rince

leitaso comptoit ſi bien ſur la fidelité de ſes Courriers

que celuy qui arrivoit dans la ſtation , diſoit à

Xeno- l'autre Courrier qui devoit partir, le ſujet de la

phonicy courſe , ſans qu'aucun d'euxolärvioler le ſecret

lib . 8. ' qui luy étoit confié. Celaſe pratiquoit ainſi,

juſqu'à ce que la nouvelle fût arrivée à l'endroit

où l'on devoit la ſçavoir en dernier lieu .

Cirus ayant donc été le premier qui établic

les Poftes, Xerxesqui regna aufli en Perfe , fut

çeluy qui s'en ſervit le plus utilement , puis

qu'après avoir été défait & vaincu par Thémiſto

sles Capitaine Athénien qui commandoit l'ar

mée des Lacédémoniens , ce Prince ſe ſauva ſur

des chevaux , que par prévoyance, avant le

combat, il avoit envoyé dans les ſtations,
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que par forme de relais , il avoit fait diſpoſer

dans les intervales , pour ſe mieux. dérober à

fon ennemi en cas qu'il fût vaincu , & pour

cacher par ſa fuite la honte de la défaite .

Le nom d'Angana fut le premier que les Perſes

donnerent aux poſtes. Ce mot ſignifie une

action qu'on faitpar force ou par contrainte ,

ou du moins un ſervice rendu contre l'inclina

cion de celuy qui le rend. Il y a grande appa

rence que le terme latinAngariare, qui veut dire

Forcer , tire fon origine de celuy d'Angara.

Du moins S. Matthieu a employé ce verbe s. Mae-

Angariare , quand il a parlédela violence que thie i en

les ſoldats firent à Simon le Cyrénéen , de luy

fonEva.

faireporter lacroix de Jeſus-Chriſt, delaquelle

il étoitchargé lors qu'on le menoit au Calvaire .

Un célebre auteur parle auſſi du mot Angara Bal 52

dans un de ſes ouvrages. Il convientque ce par Soon

terme eſtbarbare ,quequelques Içavans le don- bergius in

nent à la langue Chaldaique, & quelques autres Angariis

à la Syriaque, ou à la Perſane . veteruite

De toutes les raiſons qu'on allegue pour

fonder la diſcuſſion de ce mot, il n'y en a pas

de plus convainquante que celle du commerce

desGrecs avec les Perſes. Une liaiſon ſi étroite

ſuffiſoit aux Grecs pour adopter des termesqui

manquoient à leur langue. Les Latins à leur

exemple n'en mépriferentpasl'uſage , & même

ils ſemblerent rencherir en quelque maniere

ſur les Grecs , en ſe ſervant du mot Perſan
Svidas,

Aftande , qui veutdire Courriers , & de celuy

d'Angariare, ſuivant la remarque concernant

ſon étymologie.

Il y a lieu de croire quele terine d’Angaries,

fi fréqueminent uſité dans les livres d'hiſtoire

& de Juriſprudence , eſt employé auffi à diff:

sns uſages ; que tantôt les auteurs s'en font

A iij
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Menfius vinces . Mais dans la ſuite ces peuples reburez

Borhart. de l'uſage de ces fanaux , éleverent ſur cesmon

tagnes de petites tours habitées par des homs

mes, dont la voix étoit allez forte & aſſez per

çante pourſe faire entendre diſtinctement d'une

tour à l'autre , & ainſi la nouvelle que les pre

miers avoient annoncée aux ſeconds, pafloit

promptement aux autres, & peu de temps après

cile étoit répandue dans la plậpart des prin

cipales villes de la Perſe.

Cette invention quelque commode qu'elle

parût d'abord , ne convenoit qu'à donner de

prompts avis des affaires générales, telles qu'une

irruption d'ennemis , ou un ſoulevement parmi

les peuples. Mais les affaires de conſequence &

d'Etat ne pouvant être ainſi traitées , parce

qu'il falloit déliberer à loiſir & en ſecret, Cirus

établit des Courriers dans les ſtations qu'il fit

bâtir ſur les grands chemins. Ces bâtimens,

dit un Hiſtorien , étoient li propres & fi com

modes , que des Rois y pouvoient être reçus &

Herodo - logen quantà leur perſonne. Au reſte ce Prince

tits comptoit fi bien ſur la fidelité de ſes Courriers ,

que celuy qui arrivoit dans la ſtation , diſoit à

Xeno- l'autre Courrier qui devoit partir, le ſujet de ſa

povedia courſe, ſans qu'aucun d'eux olätvioler le ſecrer

lib. 8. qui luy étoit confié. Cela ſe pratiquoit ainſi,

juſqu'à ce que la nouvelle fût arrivée à l'endroit

où l'on devoit la ſçavoir en dernier lieu ,

Cirus ayant donc été le premier qui établic

les Poſtes , Xerxisqui regna aufli en Perfe , fut

celuy qui s'en ſervit le plus utilement , puis

qu'après avoir été défait & vaincu par Themiſto

sles Capitaine Athénien qui commandoit l'ar

mée des Lacédémoniens, ce Prince ſe fauva ſur

des chevaux , que par prévoyance, avant le

combat, il avoit envoyé dans les ſtations,

1
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fonEval .

que par forme de relais , il avoit fait diſpoſer

dans les intervales , pour ſe mieux dérober à

fon ennemi en cas qu'il fût vaincu , & pour

cacher par ſa fuite la honte de la défaite .

Le nom d'Angana fut le premier que les Perſes

donnerene aux Portes. Ce mot ſignifie une

action qu'on fait par force ou par contrainte ,

ou du moins un ſervice rendu contre l'inclina

tion de celuy qui le rend . Il y a grande appa

rence que le terme latinAngariare, qui veut dire

Forcer tire ſon origine de celuy d'Angara.

Du moins S. Matthieu a employé ce verbe s. Mate

Angariare , quandil a parlé de la violenceque this i enz.

les ſoldats firent à Simon le Cyrénéen , de luy

faire porter la croix deJeſus-Chriſt, de laquelle

il étoit chargé lors qu'onle menoit au Calvaire .

Un célebre auteur parle auſſi du mot Angara Bal:ht

dans un de ſes ouvrages. Il convient que ce par Sto

termeeſt barbare, que quelques Içavans le don - bergines in
Dijleri.de

nent à la langue Chaldaïque, & quelques autres Angariis

à la Syriaque, ou à la Perlanc . veterunt.

De toutes les raiſons qu'on allegue pour

fonder la diſcuſſion de ce mot, il n'y en a pas

de plus convainquant
e
que celle du coinmerce

desGrecs avec les Perſes. Une liaiſon ſi étroite

fuffiſoit aux Grecs pour adopter des termes qui

manquoient à leur langue. Les Latins à leur

exemple n'en mépriſerentpas l'uſage , &même

ils ſemblerent réncherir en quelque maniere

ſur les Grecs, en ſe ſervant' du mot Perſan
S vidas.

Aftande , qui veut dire Courriers, & de celuy

d'Angariare , ſuivant la remarqué concernant

ſon étymologie.

Ily a lieu de croire que le terme d’Angaries,

fi fréqueminent uſité dans les livres d'hiſtoire

& de Juriſprudence , eſt employé auſſi à diff

xens uſages ; que tantôt les auteurs s'en ſont

A iij
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1

30% ex

Servi
pourdéfinir des ſervicudes ou des corvées ;

tantôt pour parler des poſtes; tantôt pour

nommer les voitures qui ne paſſoient que par

Jes grands chemins , tantôt pour exprimer les

ouvrages manuels , & les autres
choſes de cette

nature, qu'on exigeoit des peuples; & tantôt

pourmarquer que Tuivant la neceſité des affai .

res de l'Etat , les Officiers & les Commiſſaires

des Guerres prenoient les chevaux & les har.

nois des particuliers, de quelque rang & de

Ligo 1. quelque dignité qu'ils puſſent être. Les travaux

Cod. de auſquels on ſoumettoit les ſoldats ; l'obligation

xavibus où étoient ceux qui avoient des vaiſſeaux ,de

les donner aux Empereurs , lors qu'il s'agiſfoit
fardis.

de quelque expédition navale, cette obligacion

étoit auſſi connue par le nom d'Angaries.

Quant au mot de Parangaries, il avoit auffi

Pescire. de differentes fignifications. Tantôt on appel

lasin no- loit ainfi les fourages & les grains qu'on enle

tirá ma voit comme par force pour la nourriture des

1. cap. 6 .chevaux qui devoient ſervir dans les armées ;

tantôt on donnoit ce nom aux voitures qui ne

devoient paffer que par les chemins de traverſe .

Enfin les Angaries & les Parangaries ſont ex

pliquées plusen détail, ſelon les occafions out

je ſuis obligé d'en parler dans le cours de cet

ouvrage.

Voilà à peu près ce que l'hiſtoire & les:

auteurs particuliers nous fourniſſent concernang

l'établiſſement des poſtes par les Perles , & les

differens noms qu'ils feurs ont donnez. Mais

avant que de dire ce que les Romains ont fait

pour en augmenter le nombre , il eſt neceflaire

de parler ici des ſoins qu'ils prirent de faire

paver les grands chemins de l'Empire. Pendant

qu'Appius Claudius, & depuis ſurnommé Cacus,

étoit Cenſeur , on pava le grand chemin de

lib.
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en fon

Rome à Capouë. C'eſt ce même chemin qui

a conſervé le nom de fon fondateur, & qu'on

appelle encore aujourd'huy la voye Appiéne.

Le poëte Stace en parle dans le ſecond livre ,., Staruus
lib. z. de

de ſes Sylves.
Sylvis.

Le Conſul Flaminins fit auſſi paver le grand

chemin depuis Rome juſqu'à Rimini, & celuy

depuis Bologne juſqu'à Arezzo. Il employa à

ces fortes d'ouvrages les mêmes troupes qui

luy avoient aidé à ſoumettre les peuples de

l'ancienne Ligurie. Par cette judicieuſe politi- Bergier

que , il ſçut entretenir le ſoldat dans des fati
hiſt . des

gues à peu près égales à celles que cauſent les grands

travaux de la guerre , &par là il prévint le chemins
liv . I.

telâchement
que produit l'oiſiveté.

Augufte après avoir vaincu Lépidus & Marc

'Antoine, aprèsavoir réduit ſous la domination

toute la puiſſance Romaine , & après avoir

aſſuré le repos public par une paix profonde ,

cet Empereur chercha les moyens quipouvoient

contribuer à l'utilité des Romains, & à l'em .

belliſſement de leur ville capitale. Rien ne

pouvoit mieux convenir à l'exécution d'un fi

grand deſſein , que de faire paver les grands

chemins pourlacommodité des peuples, pour

celle des voyageurs , & pour la facilité des

voitures particuileres & publiques. Enfin on

peut dire que par ces travaux l’Empereur

augmentoit" la magnificence des trioniphes ,

lors qu'on en décernoit les honneurs à quelque

vainqueur, Dans cette vûë il ſe chargea de

*faire réparer l'ancienne voye Flaminiene juſqu'à

Rimini; de prendre ſoin des autres qui étoient

faites , & d'augmenter le nombre des grandes

routes de l'Empire. Mais en même temps il

obligea les plus riches Seigneurs Romains, à

qui l'on avoit autrefois décerné le triomphe,

A iiij
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d'employer les grandes ſommes dont ils avoient

profité par les dépouilles des nations qu'ils

avoient vaincuës, à faire battre & ferrer les

cheminsde traverſe . De fi utiles & de fimagni

fiques réparations n'auroient pas reſiſté aux

injures des faiſons , fi l'Empereur n'eût créé

des Inſpecteurs des grands chemins pour les

entretenir dans l'état où il les avoit faitmet

tre . Les fonctions des Tréſoriers de France ,

qui ont le titre de grands Voyers, & celles des

Intendans des curcies & levées , font preſque

ſemblables aux charges de ces Inſpecteurs Ro

mains. A peine ces nouveaux Officiers eurent

ilscommencé à travailler, que le Préfet de la

ville de Rome s'y oppofa , & qu'il prétendit

que c'étoit donner atteinte à la juriſdiction

qu'il exerçoit , non ſeulement dans Rome,

mais encore dans tout le diſtrict fixé à cene

jets de pierre de cette ville.

Au contraire les Inſpecteurs ſoutenoient que

le Préfet n'étoitjuge que des bâtimens & de la

police de la ville ;que la juriſdiction n'avoit

plus de lieu ſur les grands chemins depuis la

création de leurs charges ; & qu'ainſi ils avoient

droit d'exercer leurs fonctions depuis le centre

de la ville , où dans la fuite des temps le

Milliaire doré fut poſé , juſqu'aux extrémitez

de l'Empire , où les grands chemins devoient

fe terminer .

Par le jugement quiintervint, la juriſdiction:

du Préfet fut conſervée depuis le centre de la

ville , juſqu'au terme de cent jets de pierre,

par quelque porte qu'on en pất ſortir; & les

fonctions des Inſpecteurs furent fixées depuis

ce terme juſqu'aux frontieres de l’Empire.

Mais comme les réparations des grands

chemins ſeroient demeurées imparfaires, fii
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les Romains n'euflent fait bâtir des ponts ſur

le même niveau des chemins , pour ſuppléer

aux lieux impraticables & marécageux , & aur

valiées profondes qu'on rencontroit. Cdius

Gracchus, Tribun du peuple , fue un des pre

miers quien fit l'entrepriſe. L'Empereur Trajan

en uſa de même , lorſqu'il fit travailler à la

voye Appiéne, & au lieu de faire deſſécher des

marais, de couperdes collines , & de combler

des lieux bas , il fic bâtir des ponts dans tous

ces for es d'endroits, dont la grande inéga

lité du terrain fatiguoit les armées durantlear

marche , obligeoit les voyageurs à de longs

détours , interrompoit le commerce par les

difficultez de tranſporter les denrées & les

marchandiſes, & ne permettoit pas enfin qu'on

pût établir des Poſtes.

Les Romains touchez de l'utilité qui pou

voit leur revenir de ces réparations, crurent

devoir en immortaliſer la mémoire par
des

monumens qui puffent ſubfilter & paſler à la

connoiſſanc
e
d'unelongue poftérité.Dans cette

vûë ils conſacreren
t trois fortes d'honneurs .

aux Empereurs , & aux autres perſonnes diſtin

guées par leur rang , & par leur mérite , &

qui avoient eu quelque part à ces répara

tions.

Par le premierde ces honneurs , on réſolut de

conférer aux grands cheminsde l'Empire le nom

de ceux qui les avoient fait faire , ou quiavoient

travaillé à les faire réparer pour perpétuer le fou

venir de ces réparations, auſſi bien que celuy de

leurs premiers aliteurs . Les noms de via Appia ,

de Flaminia , & d'Æmilia, en font des preuves

parlantes en faveur d'Appius de Flaminius, &

d'Æmilius. Deux auteurs célebres en parlene

dans ces.termes : Les chemins publics es royaux :
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lib . 83 •

Sienlus doivent toûjours conſerver o porter le nom de

Floccas. ceux qui les ont fait faire.

Les arcs de triomphe furent le ſecond genre

d'honneurs qu'on décerna à ces hommes fa .

meux. On en dreſfa deux aux extrêmitez de

la voye Flaminiene ; l'un dans Rome, ſur le

pont du Tybre , l'autre à Rimini. Caffiodore

nous apprend qu'ils étoient ornez de la ſtatue

de l'Empereur Augufle.

Dio Cafe Le Sénat & le peuple Romainrendirent un

fiodorus. pareil honneur aux ſucceſſeurs d'Augufte , &

à l'Empereur Vefpafen , avec cette inſcription :

Imp. Cafari

Vefpafiano Augi

Pont. Max . T. R. Pot. III.

Imp. IIX . P. P. Cor. 111. Def. Inte

S, C.

Gued viasurbis negligentid

Superiorum temporum .

Gruss Corruptas impensa ſude

Reftituerit.

Du caractere qu'étoit l'Empereur Titus, on

doit croire que ce Prince auroit donné lieu á

ſes peuples de conſacrer de pareils monumens

à la gloire, fi ſon regne eût été de plus lon

gue durée. Mais Domitien , en qui la magni-,

licence étoit auſſi naturelle
que dans Veſpaſien

ſon pere, ſuppléa à ce que Titus ſon frere

n'avoit
temps

d'exécuter. Il fit faire

le grand chemin qui conduit de Sinuelle à

Statius Puzzole . Stace en fait une belle defcription

lib, 4. de ſous le nom de via Domitiana . En Eſpagne

Sylvis. Domitien fit achever un grand chemin , qui

par la négligence ou par la malignité des

Fermiers publics, étoit demcure imparfait dès

pas eu le
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le vivant de l'Empereur Veſpaſsen ſon pere.

Par l'inſcription qui en fut faite , & miſe ſur

une colomne milliaire, on apprend la puni.

tion qu'il leur avoit impoſée.

Imp. Domitian . Vefpaf.

C & f. Aug Germ , P. M.

Opus patern . nequitia

Publicanor , infe&tum

Ea gente male mulatatá

Et omni in pofterum

Munere publico prima

Confici juffit.

LXXXXVIIII.

Trajan ayant été celuy d'entre les Empe .

reurs , qui après Augufte, a plus fait faire de

ces fortes d'ouvrages ; il a été auſſi celuy à

qui le peuple Romain en a décerné de plus

grandes marques d'honneurs , ſoit dedans loit

dehors la ville de Rome. Le chemin de Bene.

vent qu'il avoit fait paver juſqu'à Brindes

luy mérita un ſuperbe arc de triomphe , lus

lequel on liſoit cette inſcription.

Ruffwess

Imp. Cafari Divi Nerve filio.

Nerva Trajano optimo Aug.

Germanico Pont. Max. Tribunic .

Poteft. xix .

Imp. VII . COS. VII. P. P.

Fortiffimo Principi S. P. I. R.

Smerius

fol. 11 .

L'arc de triomphe qu'on fit élever en l'hon

neur de ce même Prince dans la Marche

d'Ancone, & près de la porte de cette ville

ne luy fut pas moins glorieux , puiſque c'étoit

en reconnoiſſance de la réparation qu'il avoit
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Iden

feli 11 .

faite au port ; & que par là il avoit aſſuré

toute la côte de la mer Adriatique.

Quoique par la ſuite des temps ce monu

ment ait été dépouillé de ſes principaux. orns

mens , tels qu'étoient les chars de triomphe ,

les trophées, les ſtatues de marbre & de fonte

il mérite encore de l'adıniration , par la beauté

de la ſtructure. Les pierres de marbre dont

il eſt fait , font fi groſſes, que tous les orne

mens font pris dans leur épailleur. L'archi .

tecture s'y eſt conſervée dans fon entier , auſſi

bien que l'inſcription que le Sénat & le peuple

Romain y firent appoſer.

Imp. Cafari Divi Nerve F. Nerva

Trajano optimo Aug. Germanic.

Dacico Pont, Max . Trib. Pot, Impo

XIX.

Cof. VI, P. P. Providentiffimo Principi

S. P.Q.R. Quod acceffum Italia

Hoc etiam addito ex pecuniâ fuâ

Portu tutiorem navigantibus reddiderit.

Comme les ſeuls voyageurs pouvoient voit

& admirer de fi ſolides monumens , & que

pour en inſtruire les peuples étrangers il

falloit imaginer des moyens qui paſſent aiſé .

ment paſſer dans les pays les plus reculez

on s'aviſa de faire frapper des médailles. Pour

cet effet on en fabriqua deux à l'honneur

d'Auguſte. Sur l'un on remarque un arc de

triomphe, compoſé de deux arcades , & qui a

pour fondement le pont du Tybre. Un char.

riot attelé de quatre chevaux , eft repréſenté

ſur ces arcades . Sur l'autre revers de cette

même médaille , on voit un arc de triomphe

diviſé en deux parties égales, chacune com
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Erice

poſée d'une arcade , & ſéparée par la voya

Flaminiene , qui eft exprimée entre deux . Sur

chacune de ces arcades il y a une figure équeſtre

accompagnée de trophées. La legende Quote

vi& munita funt, eſt communeà ces deux

Tevers. C'eſt de cette médaille qu'un auteur

Italien a parlé dans ſon traité aux revers 25 .

& 28. de celles d'Auguſte. Queſta medaglia

fú battuta in Roma al medeſimo tempo della

Sopradetta al l'honore di Auguſto , per memorim

delle vie publiche in tal tempo laſtricate e mun

nite.

Quantà la médaille de Trajan , il n'y en

a qu'une ſeule qui ſoit moulée ſous ſon noin

concernant les grands chemins ; elle eſt fort

belle , & des Inieux gravées. Sur le revers on

poit une femme à demy nuë , aſſiſe , & comme

panchée ſur une arcade, qui ſelon les regles

de la médaille ftipule pour le pont. De la

main droite elle s'appuye ſur une rouë, & de

la gauche elle tient un roſeau . On lit à l'exer

gue via Trajana. Les antiquaires ſont partagez

ſur l'explication de cette médaille. Les uns

diſent qu'elle repreſente le grand chemin que

Trajan fit faire en Eſpagne, depuis Aſturie

juſqu'à Saragoſſe. C'eſt ce mêmechemin dont

l'Itinéraire d'Antonin fait mention, Ab Aſturia

per Cantabriam Cafar- Auguſtam .

Les autres croyent que c'eſt au ſujet de la

voye qu'il fit paver depuis Benevent juſqu'à

Brindes. Enfin les autres font d'avis'que cette

femme panchée , & qui tient un roſeau , re

preſenre la voye que cet Empereur fit faire

à travers le Lac de Pompria , que les Latins

nomment Pomptina Palus. L'attitude de cette

femme panchée marque ſon admiration , diſent

ils, fur la grandeur de cet ouvrage. La foue
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trouvémoyen

ſur laquelle elle s'appuye , fait voir qu'or a

de faire rouler des charriots dans

le même lieu ou les poiſſons avoient autrefois

nâgé.

Enfin la meſure des grands chemins fut d'a

bord partagée par un certain eſpace de terrain ,

que l'on nomma Mille , & que
l'on

marqua

Lapides par despierres , ou par de petites colomnes

Cipps poſées de diſtance en diſtance, ſuivant les re

gles de l'arpentage On avoit eu la précaution

d'y graver combien il y avoit de Milles depuis

l'une de ces pierres juſqu'aux villes les plus

prochaines , & lelieu où commençoit le che.

min qu'il falloit ſuivre pour y arriver.

Ontrouvoit encore àdroite & à gauche des

grands chemins, d'autres pierres aflez proches

les unes des autres, pour aider à remonter à

cheval, ceux qui dans le voyage étoient obli

gez d'en deſcendre ; on en attribué l'invention

å Caius Gracchus. Les Romains en conſerte

rent tant de reconnoiſſance , que ſur la fimple

ſollicitation qu'il fit du conſulat en faveur de

ſon amy Fannius, il l'obtint du Sénat & du

peuple , & en même temps Gracchus ſur créé

Tribun du peuple , quoy qu'il ne l'eût pas

demandé.

Au reſte on étoit toûjours en doute d'où

il falloit commencer à compter chaque Mille ,

fi ce devoit être du milieu dela ville de Rome ,

ou de ſes portes. Auguſte fixa cette incertitude

par une colomne qu'il fit mettre au milieu du

marché de Rome, & aſſez près du Temple

Milliari de Saturne. Cette colomne qu'on nommoit le

anreum . Milliaire doré, étoit de figure ronde, ſommée

Suetonius
d'un globe, & ſans aucun ordre d'architecture.

in Ottone Le pied -d'eſtal ſur lequel on l'avoit poſée ,

cap. 6 étoit d'ordre Corinthien . Ce fut de là qu'on
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devoit compter le premier Mille, qui ſe cer Tarit.

minoit à la premiere pierre , ou petite colomne l. 2. ako
nal. Grue

que l'on trouvoit ſurles grandschemins. Prin
terus pole

mus ab urbe lapis.

L'hiſtoire remarque que ce Milliaire doré

fubſiſta juſqu'au regne de Veſpaſien ;que cet

Bmpereur le voyant pancher plus d'un côté

que d'autre , le fit reftituer ; que Néron y fit

auſſi travailler ; & qu'enfin il y eut quelques

parciculiers , qui fous l'empire d'Adrien , le

firent poſerſur un nouveau pied d'eſtal. Par

les différentes inſcriptions qui y avoient été

gravées , on apprenoit les noms de ceux qui

avoient fait ces reftitutions, & les temps

qu'elles avoient été faites. Enfin cette colomne

ayant été confondue dans quelques ruines près

de la voye Appienne , elle fut portée aux envis

rons du Capitole , où elle eſt aujourd'huy.

Quoique l'Empereur Auguſte eût ordonné

que l'on commenceroit à compter les Milles

du lieu où le Milliaire doré étoit poſés cepen

dant l'uſage avoit étably de ne les compter

que d'unedes portes de la ville de Rome,par

laquelle on devoit ſortir , ſuivant l'endroit où

l'on vouloit aller, La plupart des antiquaires

ſont d'un avis fort oppoſé. Un auteur aſſez

moderne a éte d'une opinion toute differente,

Voicy comment il s'en explique Les Milles Luces

qui ſont marquez fur les chemins par de petitesHolſte

colomnes de pierre, ne doivent pas, dit -il, être mius ad
calcena

comptez depuis la colonine qui a été élevée au

milieu du marché de Rome ; mais depuis la porte in Stea

de cette vil e, C'eſt ains, continue -t'il , que pbanuma

les antiquaires , qui ſe meflent de tout renverſer ,

Entreprennent de détruire ce qu'il.y a de plus

ancien , pour y fubftituer se qu'ils imaginent de

plus nouveau,

notarum
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cad. f .

A l'égard de l'uſage des Poſtes chez les Roi

mains , la plûpart des anciens auteurs varient

ſur ce ſujet. Les uns croyent qu'on ſe ſervoit

Curſus
de Poftes dès le temps de la République ; qu'on

publicús. les nommoit courſe publıque, pour les diftin .

Angaria.
guer du mot Angaries, qui ſignifie quelque

fois l'uſage des charriots' & des voitures. Tite

Tite - Liv .

Live eſt un de ceux qui ſont de ce ſentiment,lib. 2. De.

Il raconte que Titus Sempronius Gracchus le

Conful , aimoit l'exercice des chevaux , &

qu'il avoit tant de goût pour les courſesoutrées,

qu'un jour après lon départ d'Amphiſa , ville

de la Gréce , il s'étoit rendu à celle de Pella

dans la Macédoine , diſtante l'une de l'autre de

près de quarante lieuës.

Suétone ne doute en aucune maniere qu'Au

guſte en faiſant réparer les grands chemins de

l'Empire , n'ait eu le dellein d'inſtituer les

Poſtes, ou du moins d'en rétablir l'uſage ; ce

qui pourroit prouver qu'on s'en étoit fervi du

temps de la République. Quoy qu'il en ſoit ,

Shetonius
on en attribuë la gloire à cet Empereur; &

ce fut à ſon exemple que ſes ſucceſſeurs à

l'Empire continuérent leméme établiſlement,

comme un des principaux objets d'Auguſte

dans l'uſage desgrands chemins. Ce Prince

ne pouvant ſolltenir tout ſeul les grandes dé

penſes qu'il falloit faire pour ces réparations,

& pour l'inſtitution des Poſtes, les peuples

furent obligez d'y contribuer ; les vieux ſoldats

Veterani qu'on nommoir Veterani, n'en étoient pas

Vljinytis même exempts . En vain alléguoient - ils les

tit. de pri

vileg.vre
prérogatives portées par leurs lettres de Véte

rance , ils y étoient impoſez comme les autres ,

& l'on prenoit leurs navires lors qu'il s'agiſ.

ſoit du fervice de la République.

De tous ceux qui étoientobligez de fournir

des

teranor .
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Cod.ie

des chevaux pour le ſervice des Poſtes , il n'y

avoit que les Officiers de la chambre du Prince,

qui en fuſſent exempts. Voicy de quelle ma'

niere la loy s'en explique : ils ne ſeront point lego.2 .

obligez de fournir de charriots , ni de chevaux,

ni de rien donner de ce qu'ils poffedent.

prepefits

Sacri 6.40

Les Romains donnoient le nom d'Anga- bli .

ries aux voitures publiques ſur les grands che Angaris.

mins, & de Parangaries à celles dont on ſe

ſervoit dans les chemins de traverſe , ainſi

que je l'ay expliqué par un article particulier.

Enfin cette expreſſion étoit tellement en uſage

chez les Latins, que quand il falloit définir

les chevaux deſtinez à la courſe publique &

parler d'un foüet que les Courriers portent:

encore aujourd'huy,on le nommoit Angaria

rum five Parangariarum
exhibitio.

Les Poſtes étant donc déſignées par le terme

d'Angaries , les Romains établirent encore

d'autres fervitudes en faveur des Poſtes , qu'ils

appelloient Parangaries. Ils les diftinguerentParange.

en Equeſtres, en Tumultuaires, ou faites à la mia .

hâte , & en Militaires. Par les premieres on

parloit des Poſtes, parce qu'elles conſiſtent en

courſes de chevaux. Par les ſecondes on coni .

prenoit les charges qu'on impoſoit aux Pro .

vinces; ou les corvées qu'on en exigeoit , lors

qu'il ſurvenoit quelque cas extraordinaire, tel.

qu'une fédition , ou quelque irruption d'enne

mis . En de ſen.blables occaſions les Officiers.

qui rempliſſoient la fonction de Commiſſaires:

des guerres , levoient bruſquement des équipa..

ges , & přeſque toûjours aux dépens du public ,

& ils ſe fervoient indifféremment de toutes

fortes d'animaux de charge & de voitures ,

pour le tranſport des armes, des munitions

de bouche , & des gros bagages. C'eſt ce que

B.
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les Romains appelloient fournir des Angaries.

Mais lors qu'on ne trouvoit point aſſez de

vivres & de fourages dans les magaſins, pour

ſubvenir aux preſlans beſoinsoù l'on étoit, &

qu'il falloiten tirer du public , on nommoit

ces fortes d'éxactions. Parangaries. Enfin par

le mot de Parangaries Militaires, on définiſ

ſoit les travaux auſquels on contraignoit les

foldats , ſoit pour ouvrir des tranchées , foic

pour faire des ramparts & des retranchemens,

ou pour faire travailler aux lignes d'un camp.

C'eſt ainſi qu'on employa les troupes d'Au

guſte , quand il fallut nettoyer les follez d'E .

gypte , pour faciliter l'écoulement des eaux du

Nil . C'eſt ainfi qu'on obligea les troupes de

Probus de planter des vignes en Hongrie , &

que les ſoldats Romainsfurent forcezde tra-

vailler aux chemins ſerrez ou battus dans toute

l'étendue de l'Empire.

La plus grande partie des auteurs croyeno

que les maifons bâties ſur les grands chemins

étoient nommées ſtations ou pofitions ; que de

ce inot on en avoit depuis formé par cor

ruption le mot françois Poftes, ou l'on met

toit les chevaux deſtinez à la courſe publique :

que les lettres patentes, qu'on expédioit aux

Courriers pour aller fe relayer dechevaux de

pofte en poſte , étoient nommées diplomes ou :

lettres d'éveition ; & que les Courriers étoient

appellez ftatores. Du moins c'eſt ainfi que Ci
Cicero

Epift.ult.c.ron en parle quandil donne ce nom à ceux

Ab. 2, par qui il envoyoit ſes lettres. I nous en reſte

pluſieurs preuves, & particulierement dans la

lettre qu'il écrivoit à Marcus Calines , pour

l'exhorter de venir en Cilicie ; mais cet exem .

ple ne regardoit que les lettres des particuliers .

Le mot defatores, dont il paroît que Cicerora
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a affecté de ſe fervir , fait beaucoup douter

que les poſtes fullent établies avantAuguſte,

Il ſemble au contraire que par ce terme de

ftatores meos , & non pas reipublica , l'orateur

Romain ait voulu parler de l'un de ſes gens

par qui il envoyoit fes lettres, & que fi les

voyes publiques euſſentété ouvertes &connues,

il s'en ſeroit ſervi au lieu de dépêcher un

exprès. Ce qui ne ſe pouvoit faire qu'avec

beaucoup de dépenſe.

Des preuves auſſi convainquantes perſuadent

fortement que les Poſtes n'ont été véritable

ment en uſage que du temps d'Auguft « ; & que

ce Prince in patient de ſçavoir ce qui ſe pafloit

dans les villes frontieres de ſes Etats, avoit

d'abord établi dans les maiſons deſtinées aux

Poſtes, un certain nombre de jeunes gens le

gers à la courſe , pour porter les ordres de

ftations en ſtations , & juſques dans les lieux

ou l'on devoit les éxécuter. Come on avoit

augmenté le nombre de ces coureurs , & qu'ils

' fe renouvelloient plus ſouvent, en le remettant

les uns aux autres les dépêches d'Auguſte , elles Sueto

étoient portées avec une diligence preſque nius,

incroyable.

Cette invention dont le premier ſuccès avoir

été fi heureux, parut dans la ſuite fi neceſſaire

au ſervice de l'Empereur , que peu de temps

après il établit des charriots & des chevaux

de pofte , au lieu des coureurs qu'il entrete

& par ce moyen on exécutą encore

avec plus de diligence les ordres dece Prince.

Suétone nous apprend qu'Auguſte prenoit la

poſte quand il vouloit aller promptement en

des lieux ou naturellement on ne le devoit

pas fitot attendre. C'étoit un infatigable &

rude courrier , ajoûte le même hiſtorien , puiſ

noit ;

B ij
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Comment.

qu'il faiſoit plus de cent Milles par jour , &

qui ſe réſolvoit plûtôt de paſler les torrens &

les rivieres à la nâge, que d'aller ſonder un

gué , ou chercher un pont, lorſque l'un ou

l'autre le détournoient de ſa route .

Cicero Quant aux diplomes ou lettres patentes , Ci

Epift. ad céron en fait auffi mention dans une de ſes

Ampium

Balbum .
lettres à Ampius Balbus. Ce fue donc le nom

de diplomes que les Romains donnerent à ces .

fortes de lettres, dès la premiere inſtitution

des poſtes. On faiſoit même alors beaucoup

de différence des diplomes , d'avec les autres

expéditions qui ſe délivroient, parce que les

unes n'étoient pliées qu'en double , & que les

autres l'étoient ſous pluſieurs piis . C'eſt ce que

Panciro. Panciroleexpliquefort clairementen ces termes.

lits lib 1. Pour ſe fervir des chevaux publics , il falloit obte

nir des lettres qua'on nommoit diplomes par rapport
in Norit.

Imper.
à la maniere qu'elles étoient pliées. Enfin pour en

sap. 6. donner une idée plus ſenſible, les diplomes des

anciens étoient pliez comme les patentes des

Rois de France , leſquelles n'ont qu'un ſimple

ply qu'on appelle reply , au lieu que les lettres .

de cachet, ou les fimples lettres miſlives font

pliées, de différentes manieres. Les diplomes.

conſerverent ce nom juſqu'au temps de Conftan

tin , qu'ils furent nommez lettres d'évežtion ..

- Il y a grande apparence que ce mot devenu

preſque François , tire ſon origine du verbe

Jarin evehere , qui ſignifiese faire porter.

Il y avoit de deux ſortes de lettres d'éveftion ..

Par les unes qui étoient nommées ordinaires,

on y comprenoit le nombre de chevaux que

l'on avoit accordez aux Courriers. Quoique

le temps qu'ils pouvoient les garderne fût

point déterminé préciſément , cependant on

tâchoit de le regler fuivant la courſe qu'ils ſe

9

។
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on

pub,

res ,

propoſoient de faire , & qu'ils étoient comme

ebligez d'accuſer juſte ; finon on pouvoit arrê .

ter les Courriers , & même on les condamnoit
Leg. 3é

à l'amende. La loy que fit Arcadius y eſt for- de curſie

melle, publico.

Lorſque ce nombrede chevaux ne paſfoit pas

celuy de deux, on les défignoit par le mot latin

de Veredi. Si -l'on en prenoit un troiſiéme, Leg. 141

luy donnoit le nom de Parrhippus , .pour mar- Cod.

quer que c'étoit un cheval de ſurcroît. Cette Theodof..

grace ne s'accordoit à perſonne, à moins de curf.

qu'on ne juſtifiât en même temps la neceſſité

& l'importance del'affaire pour laquelle on la

demandoit . Cette formalité étoit ſi eſſentielle ,

que ſi les lettres d'éveition n'en faiſoient aucune

mention , l'on s'expoſoit à des peines arbitrai

mais qui ne laiſoient pas d'être onéreu

ſes à ceux qui les avoientencouruës.

Il falloit donc que ceux qui devoient ſe fer

vir de chevaux publics , obtinſſent des lettres

d'évećtion ou du Prince , ou des Officiers qui

avoient droit d'en délivrer. Sinon les Cour .

riers étoient arrêtez aux ſtations, & on leur

refuſoit des chevaux , à inoins que ce ne fût

les mêmes Officiers quien accordoient la pel

miſſion aux autres. Cet uſage ayant ſubliſté

juſqu'au regne de Conſtantin , ce Prince fixa

ce droit à la perſonne, & à celle duPréfet du

Prétoire , qui étoit le plus conſidérable Offi

cier de l'Empire , & qui en rempliſſoit la pre

miere dignité.

Cet Officier qui ne voyoit que l'Empereur

au deſſus de luy, étoit Grand Maîtrede la

maiſon du Prince , il avoit la Surintendance

de la guerre & des finances, & étoit chef de

la Juſtice.

Mais Auguſte ayant trouvé qu'il étoit dan.

війј
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gereux de laiſſer tant d'autorité à un ſeul home

me, luy donna un collégue, moins pour avoir

un prétexte apparent &légitime de le foula

gerdans de li grandes fonctions, que pour

partager entr'eux une autorité qui ne differoit

preſque en rien de la ſouveraine. Les Empe

reurs Commode & Conſtantin goûterent cette

politique, & auginenterent le nombre des

Préfets du Prétoire juſqu'à celuy de quatre,

Le pouvoir des anciens Maires du Palais en

France , étoit égal à celuy de Préfet du Prétoire

à Rome. Comme les Rois de France de la

troiſiéme race ne fe vouloient point expoſer

au même riſque des Rois des deux premieres

races , ſous le regne deſquels il étoit arrivé

de grands changemens par l'intrigue & par

l'autorité des Maires, ces Princesſupprimerent

cette charge. Ils en créerent quatre autres

& partagérent entr'elles l'autorité & les pré

rogatives de la dignité du Maire du Palais. Le

Connêtable eur le miniſtere de la guerre , le

Grand Maitre eut le gouvernemen
t
de la mai

fon du Roy , le Chancelier fut déclaré chef de

la Juſtice , & le Grand Tréſorier eut le ma

niement des finances ,

Quoy que les Empereurs euſſent reſtraint le

pouvoir du Préfet du Prétoire, il luy en reſtoit

encore un très conſidérable, & particuliere

ment celuy qui regardoit la courſe publique, Ce

Legibus fut à cet Officier que l'Empereur Conſtance écri

3. 8. o vit à ce ſujet, & en ces termes. Nous deffendons

59. Cod. à toutes perſonnes de quelque qualitéqu'elles

e curfu foient,ou par leur naiſance, ou par leurschase

yxblico . ges , d'entreprendre aucun voyage , fans deman

der des lettres d'évedtion , ſa l'on découvre que.

quelqu'un ait ofé y contrevenir , Nous voulons ,

qu'on s'allure de la perſonne , qu'on en denne

Avis à notre Officiero

"
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L'hiſtoire fournit un exemple de cette ri

goureuſe Ordonnance en la perſonne de P4

blius Helvius Pertinax , qui dès la jeuneſſe avoit

été créé Préfet de cohorte , c'eſt ce qu'on nom- Capitolio

Tulistas

me aujourd'huy Capitaine desGardes. Pertinax nus in

à qui l'Empereur Marc Auréle avoit ordonné hift. Peru

d'aller dans ſon gouvernement, négligea detinaciso

prendre des lettres d'éve &tion . Le Gouverneur

de Syrie: l'ayant arrêté , prit connoiſſance de

cette contravention , le condamna d'aller

à pied depiris Antioche juſqu'au lieu où l'Em

pereur l'avoit envoyé.

Cette loy étoit obſervée avec tant d'exacti

tude , que perlonne ne pouvoit fe fervir de

chevaux de poſtes , ſans avoir obtenu des lettres

d'évection , ou fans être au nombre de ceux

à qui les Empereurs en accordoient gratuite

ment dix ou douze tous les ans . Tels étoiene

les Lieutenans des Préfets du Prétoire , les Gou

verneurs des provinces , les Ducs , les Comtes ,

les Juges , les Trituns, les Sénateurs , Có les

Officiers qui agiffoient pour le ſoutien des affai

res de l'Empire. C'eſt ce que je crois devoir

expliquer plus en détail.

L'autorité des Lieutenans des Préfets du Prém

toire était fi- grande par rapport à ceux qu'ils

repréſentoient, que leurs jugemens en toutes

fortes d'affaires, étoient rendus en dernier

reſſort. Quand il s'agiſſoit des affaires qui re

gardoient la guerre, ils étoient revêtus de

leur habit militaire . Enfin pour comble de

diſtinction , ils étoient les ſeuls à qui les Em

pereurs donnoient eux -mêmes dix ou douze

Lettres d'évextion écrites de leur
propre

main.

Le droit des Gouverneurs des provinces étoit

reglé à deux lettres d'éve &tion qu'ils étoient

obligez d'aller prendre chez le Préfet du Pré
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toire. Lorſque leurs affaires deniandoient une

lettre de ſurcroît ; l'Empereur après en avoir

pris connoiſſance , leur en accordoit une qu'ils

recevoient de ſa main .

Comme les Ducs chez les Romains ont eu

des fonations différentes, quoy qu'ils fuflent

déſignez ſous le même nom , il eſt néceſſaire

d'en donner une idée qui ſoit plus préciſe. Les

· Du65 étoient comptez parmy les principairx

Lib.s. deOfficiers de l'Empire. Ciceron les nomme ad
Orat.

miniſtratores belli gerendi, c'eſt - à - dire , ceux

qui avoient la conduite de la guerre qu'il falo

Loit entreprendre. Tite- Live en parle dans les

mêmes termes. Il eſt vray quecette autorizé

étoit autrefois attachée à la perſonne des Pré

teurs & des Confuls , mais depuis le remps que

les Empereurs commencérent à réſider à Con

ftantinople, ils créerent des Gouverneurs qu'ils

envoyérentdans les Provinces éloignées de la

Cour, & ſur- tour dans celles qui étoient ſur

les frontieres de leurs propres Etats. Ces Gou-.

verneurs furent nommez Ducs , parce qu'ils

commandoient les garniſons & les autres trou

pes qui étoient dans les villes de leur
gouver

nement. C'eſt d'eux dont Caſſiodore & Panci

role parlent ſous le nom de 'Ducs .Arabis ,

de Bretagne , &c.

Par les lettres d'éve &tion que les Empereurs

accordoient aux Ducs , ils ne pouvoient le ſer

vir de chevaux de poſte ; que depuis Rome

juſqu'à l'entrée des provinces dont ils avoient

le gouverneinent. Si dans la ſuite il leur fal

loit entreprendre quelque voyage, il ne leur

étoit pas permis de fe fervir des chevaux pu

blics. -

Le titre de Comtes n'avoit pas une origine

nimoins illuſtre , ni moins diſtinguée, puif

qu'on

41
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qu'on les regardoit commeles courtiſans or- ,

dinaires du Prince. Il y avoit deux ſortes de

Comtes. Ceux qui étoient attachez à la Cour

ſe nommoient Comtes du Palais ,, Comtes d'E- ,
Leg. 1.

tables. Ce qui a ſervi comme d'étymologie au Code de

mot de Connétable. Enfin ſous les Empereurs offizio

qui ont regné depuis Conſtantin , les Comtes Restris

furent partagez en deux claſſes. Les Gouver- tit de
Comit.

neurs de Province étoient nommez les Grands

Comtes : c'eſt ce que nous apprenons par le

mot de Comtes d'Affrique , de Macédoine, & c .

Le titre de petits Comtes étoit donné auxGou

verneurs des Villes.

A l'égard des lettres d'évection que les Em

pereurs vouloient bien accorder aux Comtes

elles ne conſiſtoient que dans la permiſſion de

courir à quatre chevaux, & un cheval de tra

verſe.

Les Tribuns ou Colonels de Cavalerie &

d'Infanterie , n'en pouvoient prendre que deux ,

aulli -bien
que les Officiers qui veilloient au

foin des affaires particulieres de l'Empire.

Quant aux lettres d'évection qu'on appelloit

extraordinaires , les Empereurs s'étoient réſer

vez le droit de les accorder eux-mêmes à ceux

qu'ils honordient du caractere d'Ambaſſadeur,

ou qu'ils vouloient appeller auprès de leurs

perſonnes. Ces lettres étoient des paſſeports

particuliers qu'on leur envoyoit pour ſe ſervir

des chevauxpublics .

Ils étoientſi étendus & fi circonſtancicz

qu'on ne fourniſloit pas feulement des chevaux .

á ces Courriers , mais on les défrayoit pendant

leur route. On en trouve une formule dans le

ſçavant Commentaire de M.feromeBignon Apo

cat Général , ſur Marculfe. Cette piece m'a

paru l -fingulierement circonſtanciée , que j'ai

с
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cru devoir en donner ici une traduction .

3

M ...... Empereur , à tous nos officiers qui

font ſur les lieux ; Scavoir faiſons , que Nous

avons envoyé . homme illuſtre , pour notre

Ambaſadeur à A ces cauſes, Nous vous

mandons par.ces préſentes , que vous ayez àlui

livrer tonfournirtel nombre dechevaux ; enſem

ble telle quantité de viures dont il aura beſoin.

sçavoir , tant dechevaux ordinaires ó tant de

furcroit, tant de pain , tant de muids de vin

tant de muids de bierge, tant de livresde lard ,

tart de viandes, tant de porcs , tant de cochons

de lait, tant de moutons, tant d'agneaux , tant

d'oiſons , tant de faiſans , tant de poulets , tant

de livres d'huile , tant deSaumure , tant de

miel , tant de vinaigre , tant de cumin , tant de

poivre , tant de girofle , tant de canelle tant

de grains de maftic, tantde dates , tant de piſta

ches tant d'amandes tant de livres de cire ,

tant de ſel , tant de chars de foin , d'avoine do

de paille. Ayez ſain que toutesces choſes ſoient

pleineinent & entierement fournies , & quele

tout ſoit accompli ſans retardement. Ne ſeroit

ce point ſur l'æconomie de ces ſortes de for

mule , qu'on ſe feroit reglé dans la ſuite pour

l'établiffement des étapes ,où les gens de guerre

& souvent des vivres & des fourrages durant leur

routę .

Après avoir diſcuté l'origine des Courriers

des Anciens , & l'établiſſement deleurs Poftes,

il eſt nécefairede parler des Officiers ſur qui

des Empereurs ſe repoſoient pour la direction

générale des Bureaux des Poſtes étabis dans

l'Empire. Ceux qui en avoient le foin furent

appellez frumentarji. Leur fonction conſiſtoir

à obſerver s'il ne ſe paſfoit rien dans les Pro .

CU
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vinces contre les ordres & contre les inten

tions du Prince. Mais comme Dioclétien , qui

regnoit alors n'étoit pas content de la conduite

de ces ſortes d'Officiers , & qu'on l'avoit in

formé de leurs vexations & de leur injuſtice ,

cet Empereur les ſupprima. Saint Jerôme& An . Cap. i.

relius vi&tor en ont parlédans des termes qui in " Ab

ont bien autoriſé lajuftice de cette ſupprel-diam . In

fion . Diocleti .

Les Empereurs prédeceſſeurs de Dioclétien

ayant inſtitué de certains Colleges de
gens

fain

ges & expérimentez dans les affaires , connus

ſous le nom d'agentes in rebus , ce Prince en

choiſitquelques -uns pour demearer auprès de

ſa perſonne, en cas qu'il fût obligé de les en

voyer dans quelque Province pour des affaires

preflées ou importantes. Conſtance, l'un des ſuc .

ceſſeurs de Dioclétien ne le contenta pas ſen

lement d'en uſer de même , il ſe réſervà ere i

core le pouvoir de leur accorder lui-même des

lettres devection , lorſqu'ils ſeroient obligez de

monter à cheval pouraller executer ſes ordres.

Mais elles étoient conçilës dans des termes fi

précis , quoique très - avantageux , qu'ils ne

pouvoient pas excéder le tems de leur courſe ,

à moins qu'ils ne le juſtifiaflent par desem

pêchemens légitimes. Ces Officiers remplif

ſoient les premieres fonctionsdes Poſtes, puiſ

qu'ils portoient la qualité de Courriers ordi.

naires de l'Empereur. Dutre qu'ils étoient char

gez du ſoin de ſes lettres , & de celles des

principaux Officiers de l'Empire , deſquelles

ils tenoient un fidele Regiſtre , ils devoient

auſſi prendre garde fi ceux qui couroient la

poſte avoientobtenu des lettres d'évežtiondans

les formes; s'ils ne menoient pas plus de che

vaux ou ordinaires ou de ſurcroît que ne leur

1
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permettoient ces mêmes lettres ; s'ils ne de

meuroient pas plus de tems qu'on ne leur avoit

Lege s . accordé pour faire leur courte ; & enfin s'ils

Cod . ſuivoient toûjcurs les grands chemins , parce

I'heodofe. qu'il étoit défendu par uneLoi expreſſede s'en

détourner ; non pas même de cinq cens pas.

Les Officiers que les Romains appelloient

inſpecteurs des grands chemins , fontconnusen

France par le nom de viſiteurs Generaux des

Poftes ; avec cette difference néanmoins que

les uns avoient droit ſur les Courriers, & que

les autres n'en ont queſur les Maîtres des Pol

tes , dont ils viſtent les Relais pour en aller

rendre compte au Surintendant general des

Poſtes.

Outre lesſoins que prenoient les Directeurs

Romains , ils étoient encore obligez de faire

cinq poſtes par jour , & même quelquefois

Juuit , lorſqu'ils faiſoient leurs tournées, pour

prendreune plus grande connoiſſance de tout

ce qui ſe paſloit. Commeces fortes de cour

ſes les engageoient d'aller de Province en

Province , lesEmpereurs leur recommandoient

d'obſerver, s'il ne s'y paſfoit rien contre l'uti-

lité publique', ni contre le ſervice de l'Etat.

Une fi grande confiance leur arrivoit beau

coup de diſtinction , & les lioit comme d'une

eſpece de commerce avec les Gouverneurs, &

avec ceux qui avoient part au miniſtere, pát

riculierement dans les occaſions ou il falloić

faciliter aux Armées de l'Empereur le paſſage

d'un lieu à l'autre. Ces mouvemens neſe pou

vant faire fans s'expoſer à de grands riſques ,

parce qu'il falloit prendre les devans, & s'ap

procher affez près de l'ennemi, les Empereurs

Legib. les en récompenſoient par le titre de princi

Coro de pes a gentium in rebus ; c'eſt- à-dire , premiers

.
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rebus.

d'entre les Agens. Titre qui pouvoit les mener Princips

un jour auxpremieres Charges de l'Empire , busazena

ou bien au Pro -Conſulat que l'on accordoit tim

ordinairement à ceux qui avoient été Confuls.

Les Capitaines des Guides que nous avons

dans nos Armées , ont des fonctions à peu près

égalesà celles de ces anciens Officiers Romains,

mais ſeulement-pour ce quiconcerne le paſ

fage des troupes. Ces Capitaines choififfentdes

gens du pays ou ils ſe trouvent , quand ils ne

le connoiflent point aſſez par eux -mêmes

pour ſçavoir les chemins que doit tenir une

Armée , lorſque dans un décampement elle

marche ſur pluſieurs colomnes , ou qu'on en

fait quelque détachement,

Il y a encore en France d'autres Officiers à

peu près de même caractere , on les nomme

Vague-maitres. Ils ſont uniquement occupez à

la conduite des gros & des menus équipages,

& ils doivent les faire filer en bon ordre ,

ſuivant le rang des Officiers des Corps.

Comme les affaires des poſtes dans les Pro.

vinces demandoient une augmentation d'Of.

ficiers ; les Empereurs jugerent à propos d'en

voyer deux Directeurs dans chacune pour y en

tretenir la diſcipline. Quoique les terines de Lege de

la Loy qui avoit été faite a ce ſujet fuſſent pré- curioyis

& que le nombre de ces Officiers fátt fi Cod.

xé à celui de deux ; cependant le riſque que
Theod .

l'on couroit en les multipliant, fut cauſe qu'on

reſtraigņit.cette loy , & que l'on ſe contenta

d'en donner lacommiſſion à un ſeul; de crain

que s'ily en avoit deux , ils ne ſe repoſaſ

ſent l'un ſur l'autre , & que par cette confian

ce réciproque les ordres de l'Empereur ne faf

fent pas affez ponctuellement executez, & que

le public ne fût pas bien feryi.

8
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4

Enfin ceux qui d'entre les Agens de l'Empe

reur n'étoient point encore parvenus à la di

gnité de premier des Agens, on les délignoit par

le nom de judices curiofi , parce qu'ils avoient

l'inſpection ſur la courſe publique , & qu'ils

devoient obſerver tout ce qui s'y pafloit.Quel

ques Auteurs eſtiment que c'eſt à l'occaſion de

ces Officiers que la loy de curiofis a tiré ſon

nom & fon origine.

Depuis que les Romains eurent goûté l'uſa

ge des Poſtes ; & qu'ils les eurent nommées.

courſe publique , il fut défendu à tous les par.

ticuliers de s'en ſervir , ſans avoir demandé

des lettres d'évedtion . Si l'on découvroit que

quelqu'un en eût obtenu ſous un faux expoſé ,

on lui refuſoit“ des chevaux fans avoir aucun

égard au ſujet & à l'importance de ſa courſe .

Cet ancien uſage femble être paſſé parmi

nous , & quoi qu'on ne l'obſerve pas avec une

rigueur qui aille juſqu'à la honte ou à la peia

ne ; ainſi que je l'ai rapporté de Pertinax.

cependant il est ordonné que ſi un Courrier

partoit ſans avoir pris un pafleport du Con

trolleur general , des poſtes , on eſt en droit de

lui refuſer des chevaux à la premiere poſte ſur

ſa route .

Leg. 10. Par une loy de l'Empereur Arcadius il n'é.

63. toit pas permis de ſe ſervir des chevaux de

Cod
poſte, à nioins que ce ne fût le bien des

Theod.
pour

de curf affaires publiques : de ſorte que rarement on

publ.: délivroit des lettres d'érection àmoins que ce

ne fût à ceux qui couroient pour les affaires

des Empereurs , & mêmes elles devoient être fi

gnées & paraphées par les Gouverneurs des

Provinces où demeuroient les Courriers. Il y

avoit néanmoins une exception pour les Co

lonels de Cavalerie nommé equitum magiſtri ;
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pourvu qu'ils ſerviſſent actuellement , & qu'ils

ne fuſſent point réformez. Ony comprenoit

auſſi les Ainballādeurs étrangers qui étoient

envoyez à la Cour de l'Empereur.

Cette même loy ne fut pas fi auſtèrement

obſervée fous Trajan ,qu'elle ne reçûr une ar

teinte dont l'effece n'a point échapéà l'hiſtoi

re. Elle romarque que Pline , qui apparemment Plinius

avoit le droit d'expédierdes lettres d'évection , is Epift.

en avoit accordé à la femme pour ſe rendre ad. Tru
janum .

promptement auprès d'une de ſes parentes qui

éroit à l'extrémité. L'aveu que Pline en fit dans

une de ſes lettres à ce Prince lui merita le par

don , qué tout autre que lui n'auroit pas dû

en attendre .

Les Romains ' avoient donc établi trois for

tés de lieux deſtinez pour les Poſtes , connus

& diſtinguez ſous les noms de citez ,
de mu

tations & de manſions. Pour l'intelligence
de Appian.

cette diſtinction , il faut remarquer que le mot lib . 1. de

de cité , ne déſigne pas une ville , mais toue belle cia

un peuple , qui n'a que les mêmes loix , les vili.

mêmes Magiſtrats ,& les mêmes moeurs,

La cité ne conſiſte
pas dans le nombre des

maiſons , mais dans celui des habitans. C'eſt

dans cet eſprit que ceſar dans une de ſes ha . Comm .

rangues a employé ce mot , lorſqu'il dit quebellobal

toute la cité ou l'état des Susiſes elt diviſé en Lib . 2 .

quatre pais ou cantons . Mais cet uſage a varié

depuis Ceſar. Le mot de cité a été pris dans

la ſuite pour une ville ou pour un bourg. Pto

lemée dans des cables geografiques , Ammian

Marcellin , & pluſieurs autres Auteurs le lone

ſervis du terme de cité , lorſqu'ils ont voulu

parler des villes capitales des Gaules , comme

de Paris , de Rheims , de Bourges , &c.

Ainfilans trop s'attacher à ce qu'on lit dans

C iiij
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l'Itinéraire d'Antonin , où les noms de ville &

Jules Ce.de cité ſont preſque toujours confondus , il eſt

Jar . S112-' conſtant
quecelui de cité eſt propre aux vil

bon lib . les illuſtrées par des loix particulieres, par des

4. Gcogr: Coûtumeslocales , par la ſéance des Parle

mens , & par le ſéjour des Magiſtrats , au lieu

que les ſimples villes ſont ſeulement revêtue's

& entourées de quelques murailles.

Pour en être convaiucu , il ſuffit de lire la ·

diſtinction que Ceſar en fait dans ſes Com .

mentaires , quand il dit en parlant de la cité

d'Autun , que le peuple con le Sénat font deux

chofes féparées. Ce qu'il dit de la cité de Reims

n'eſt pas moins remarquable , puiſqu'un jour

il fit ſçavoir au Sénat de le venir trouver de

ſorte qu'à l'exemple de cet Empereur , on peut

parler de même des villes capitales de Frano

ce , qui ont leur coûtume municipale, leurs

Magiſtrats , & leurs Echevins: Mais auſſi cette

regle ne doit pas être commune aux autres

villes , quoiqu'elles ſe gouvernent par la mêm

.me Coûtume & au lieu de leur donner le

pom de citez , elles ne doivent avoir que ce

lui de ſimples villes. Cet uſage eſt fondé ſur

Serabon.ce
que Strabon rapporte de la ville de Corć

ſituée dans le territoire des vieux Toſcans.

A peine cette cité ,qui ſelon cet Auteur , pafe

ſoit autrefois pour une villeriche& puiſſante ,

a - t-elle pû conferver juſqu'à préſent l'apparen

ce & le nom de ville. C'étoit dans ces fortes

de citez ou de villes que les Romains avoient

des magaſins pour des fourrages , & qu'on y

trouvoit toujours quarante chevaux de poſte.

Après avoir examiné la fignification propre

du mot de cité , il faut voir ce que les Ro-.

mains entendoient par celui de mutations

qu'on ne peut mieux rendre en françois que

3
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21.

des autres ;

par le terme de Poftes. Ammian Marcellin a ce

ſemble outré ce mot de mutations en le prodi

guant d'une maniere in propre , quand il a

parlé de la retraite que fit Taurus Grand-Pre

vôc du Palais de l'Empereur dans une occa

hon importante. I étoit monté , dit : cet Au

teur , ſur une mutation . de la courſe publique.

Cette équivoque eft d'autant plus ſenſible qu'il Pancirol.

n'y avoit uniquement que les lieux appellez in noriris

mutations, à qui cenom dût appartenir ſelon,Impo liber

l'uſage des anciens. C'étoit-là que les Courriers

devoient changer de chevaux à quelque heure

qu'ils puſſent arriver. Et comme c'étoit ordi.

nairement à des heures indues, & que les vil.

les étoient fermées , les Romains avoient fait .

bâtir des ſtations ſur les grands chemins, lorf

que les villages étoient trop éloignez les uns

afin que les Courriers ne fuſſent

point obligez de perdre trop de tems , & que

les affaires dont on les avoit chargez , ne puſa

fent en recevoir quelque dommage .

Chaque mutation étoit toujours fournie de

vingt. chevaux ; & il étoitdéfendu par une loy

particuliere, d'en faire partir plus de cinq en

un jour. Il y avoit néanmoins d'autres loix

quipermettoient de faire partir juſqu'àſix che

chevaur , & même juſqu'à dix .

Quant au terme de manſions , qui ſignifie Leg.8.0.

le lieu où l'on ſéjourne durant une route , it's Code

croit plus étendu que le mot de mutations. de curso

Lorſque les troupes étoient en marche , & publ. Futa

que les Courriers étoient en canapagne , les rinian. l.

uns & les autres étoient également reças-dans
eodem .

les manſions , & l'on y trouvoit des-viyres & Camdens

des fourrages ; au lieu que les mutations é- ir traco

soient uniquement deſtinées pour les Courriers tatu , qui

publics. C'eſt ainſi que Camden s'en explique
Remani

1
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in Brit ſur les termes de citez , de mutations , & de

tannia. manſions.

74g. 45 Comme il étoit défendu de laiſſer partir au- '

cuns chevaux de Poſte à moins qu'il n'y eût

un. poftillon pour en avoir loin ; & pour con

duire le Courrier durant ' ſa route , on déſignoit

ces ſortes de chevaux par le mot d'agminales ;

c'éſt-à -dire chevaux de compagnie. Souvent on :

prenoit un troiſiémecheval pour porter la

malle , lorſqu'elle étoit tropremplie pour la

mettre ſur lecheval dupoftillon. C'eſt ce qu'à

preſent on appelle mallier. Le fac , dit l'ancien

Interprete d'Horace,étoit deſtiné pour mettre les

habits des voyageurs , & tout ce qu'ils étoiene

obligez de porter avec eux. Lorſque cette mal

le excédoie le poids de trente livres , on la

mettoit ſur des chariots de poſtes , donr je

parlerai en ſon lieu , pourvû qu'elle ne peske

pas plus de cinquante livres. Les Juriſconſul

tes. avoient donné le nom -de- facculos à cette

derniere ſorte de malle. La loy. du Code Váa..
Lege 48. lentinien y eſt préciſe.

Lege 1v2 .

es 6. Enfin les Courriers ne devoient point porá

ter de bâton , mais ſeulement un foüét, ainſi

qu'on le pratique encore aujourd'hui.

Cod.
Cette loy étoit d'autant plus juſte que dans

Theodof:

de curfu
la ſuite elle intéreſſoit le public , parce que

publico. s'il ne ſe trouvoit pas de fond pour le rem

placement des chevaux , & pour leur nourri.

ture , on étoit obligé de lever de l'argent ſur

les peuples des Provinces. Quelquefois même

on prenoit les chevaux des particuliers, mais

ſeulement par forme de corvées , & lorſqu'on

en manquoit dans lês Poſtes.

Comme les prétextes les plus équitables dona

nent lieu ſouvent à de grands abus dans les

Etats , & que l'EmpereurNerva en prévit les
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conſequences , ce Prince abrogea ces ſortes de

corvées. La médaille qu'il fit frapper à ce ſu- Baltazar

jet, en eſt une preuve parlante . Le revers de Stolber

ce monumentrepreſentedeux mules puiſſan-
differt.de

tes, l'une à droite , & l'autre à gauche d'un

chariot dont le cimon eſt levé . On lit à la lé- veterum .

gende , vehiculatione Italia remißa.

Ce monument n'a point empêché Spartian

d'attribuer cette révocation à Septime Severe,
Spartian .

Ce Prince , dit cet Auteur, voulant ſe conci

lier l'amour du peuple , le déchargea de cette

impoſition , & la rejetta ſur le Filc.

Mais il ne ſuffiſoit pas d'avoir fait bâtir des

endroits propres

poſtes , & d'avoir fixé le nombre des chevaux

qu'on devoit y trouver il falloit encore qu'il

y eût des gens qu'on pût charger de toute l'ae

conomie de ces voitures. Ces Officiers ou Com

miſſionnaires que les Romains appelloient

mancipes étoient établis par le Préfet du Pré- Manci.

toire.On les renouvelloit de cinq ans en cinq peso

ans , après leſquels il leur étoit permis de fe

retirer , & pour récompenſe de leurs bons fer

vices , on leur donnoit quelque titre de diſ- Lego zbi.

tinction . C'eſt ſans doute à ce ſujet qu'Eufebe da 42.

que Conſtantin le Grand n'ayoit rien Cod

blié pour illuſtrer ceux qui avoient rendu quel

Theodor

que ſervice à l'Empire .

Au reſte chaque particulier pouvoit erre con

traint à le charger de ce genre d'emplois, mais

comme ils ſentoient un peu la dépendance pour

ne pas dire la ſervitude ; l'Empereur Conſtan

tın jugea à propos d'en excepterceux qui étoient

deſtinez auculte des Autels, ou quirempliſſoient

quelque charge de magiftrature.

Les Fermiers Generaux des Poſtes ne pou ..

xoient słabſenter que trente jours dans le cours :

å dit ou.
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də l'année , parce que toute la police des Poſtes

rouloit ſur les ſoins qu'ils en devoient prendre,

Pour les y engager encore plus étroitement ,

7udices

on y joignit. d'autres Officiers appellez judices
curiofi.

curior , pour être témoins de leur conduite

Par le nom de ſtratores , on entendoit par:

ler des Ecuyers que les Officiers établis par le

Stratores Prefet avoient ſous eux pour veiller au ſoin

qu'on devoit avoir des chevaux & des équipa

ges ; & comme ils étoient ordinairement bons

connoiſſeurs, on ſe repoſoit ſur euxpour choiſir

& pour examiner les chevaux que les Provin

ces devoient fournir. Le droit de ces Ecuyers

confiftoit dans la retribution d'un ſol romain

Leg, uni- pour chaque cheval. La loy, unique faite à ce

11. Cod . ſujet , leur défendoit de demander& de prendre

defrato davantage, & enjoignoit auxRecteurs des Pro

vinces de ne leur donner ni plus ni moins.

Les Poſtillans connus ſous le nom de com

tabulenſes , portoient un fouet à la main , &

Carabu- précedoient les Courriers des Enıpereurs. Cette

lenſes. maniere d'emploi ne ſe renfermoit pasdans

cette ſeule fonction. Ceux qui y étoient com

me aſſujettis , devoient encore voiturer les ha

bits , l'argent, & • le bagage des Empeurs ,

charger les chariots qui arrivoient aux Poſtes

charger ceux qu'ils devoient conduire , les me.

ner au Büréau le plus prochain , & les délivrer

aux Directeurs , quitour à tour étoient obli

gez d'y.veiller juſqu'à ce que les ballots fuſſent

arrivez au lieu ou ils doivent être rendus fui ,

vant leurs lettres de voiture . C'eſt de cette ela

Caffiodo- pece de gens dont Caffiodore fait mention dans

rus lib.3.quelques-unes defes Epîtres.

epift:, 10. - 11 falloit bien que les fatigues de ces emplois

sif , 47.fuſſent très grandes , puiſque par forme de

peine on y, ſoûmettoit la plîpart des criminels.

dé.
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Les Empereurs y avoient ſouvent condamné

des chrétiens, Maxence , l'un de ces Princes ,

porta ſi loin cette indignité , qu'il arracha le .

Pape S. Marcel du trône de l'Egliſe , le fitme

ner dans une des écuries bâties ſur les grands

chemins , & voulut qu'il panſât les chevaux.

Ce Pontife y demenra plus de neuf mois ; &

peut-être qu'il y auroit été plus long-tems , fi

quelques Cleres zelez & indignez d'un traite

ment fi vil & fi dur envers le chefde l'Egli- Baroniu

fe, ne le fuſſent allez retirer ; & s'ils ne l'eur- in annab,

fent mené chez une ſzinte veuve nommée

Lucine. A peine Maxence l'eut-il appris , qu'il Damafius

y fit
onduiredes chevaux de poſtes, & ć fans in Mar

fello.

rien rabatere de la perſécution , il perſiſta à

vouloir que S. Marcel continuất à lespanter;

ce qui dura juſqu'à la mort de ce Pape.

A l'égard du mot de pallefernier , l'origine Hippocoa

en eſt attribuée au nom de pallefroy,, qui en mus mine

vieux langage de roman ſignifioitun chevallio.

de parade dor de cérémonie. Enfin chaque palle

frenier des poſtes ayoit trois chevauxà pan- Lege 14.

fer , la loy de Valentinien le porte paéciſé- Cod V a.
lent.

Dans chaque lieu marqué pour les chevaux

& pour les autres quadrupedesſervant aux Pola '

on entretenoit des maréchaux , ils de

voient les ferrer & leur fournir les remedes
diçi.

néceſſaires. Il étoit défendu à tous ces ſortes

d'officiers & d'artiſans entretenus & payez aux

dépens du public , de rien exiger des Cour
fiers,

A peine les Empereurs eurent-ils fait répa

rerles chemins ; à peine eurent - ils établis les

Poſtes , où l'on devoit tenir toujours des che

vaux prêts pour la courſe publique , qu'ils or

donnerent qu'on y trouvât encore toutes 10i

ment.

tes

Mulo meo
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vere. So

tes de bêtes de charge , des chars légers, dont

on le ſervoit en forme de chaiſes de poſtes

des chariots & des charettes pour tranſporter

les deniers publics , & pour voiturer les vivres ,

les armes & les marchandiſes.

Dans la ſuite des tems les Empereurs ont

fait des uſages bien differens des chevaux &

des chariots deſtinez à la courſe publiques Con .

ftance 1 , fut celui qui s'en ſervit d'une ma

niere plus outrée , lorſqu'en 360. il fit aflem

bler un Concile à Arimini , ville d'Italie ſur

S. Arha

la mer Adriatique. Il s'y trouva plus de quanaſe.sula

pice. Se- tre cens Prélats de l'Egliſe d'Occident , lans

que cet Empereur eût aucun égard àdeurâge

20IDENC. à leurs infirmitez , ni à la longue diſtance du

lieu de leur réſidence juſqu'à Arimini, puiſ

qu'ils y vinrent d'Illyrie , d'Italie, d'Affrique,

d'Eſpagne, des Gaules , & d'Angleterre. Pour

adoucir les longueurs& les fatigues deces voya .

ges ; Conftarce ordonna qu'on leur fournît des

voitures , une ample ſubfittance , & toutes les

commoditez néceſſaires pendant une longue

soute. Ce fut ainſi qu'il penſa ruiner la courſe

publique , quoique par ſon ordre on eût déi

doinmagé ceux qui en avoient fourni les équi

pages. Enfin la perte des chevaux, qu'on ne .

pouvoit pas aiſément réparer , fut li grande

In fragequ'elle a donné lieu à un Pere de l'Egliſe , &

å un célebre Auteur de reprocher juſqu'à lamé

Hilarii
moire de cet Empereur un dommage ſi conſi

Ammian .

lin . ( 21. L'établiſlement de la courſe publique ne fut

moins utile aux interêrs de Conftantin le

Grand , fils du même Conſtance dont je viens

de parler. Galerius qui vouloit enlever l'Em

pire à ce jeune Prince , le détenoit en priſon

à Nicomédie , pendant que l'Empereur Con.

ment. S.
.

Marcel. dérable.

cap. 16 . pas
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fon ,

france ſon pere étoit malade en Angleterre.

Conſtantin ne pouvant rompre les melures de

Galerius qu'en ſe dérobant à ceux qui étoient Socrate

chargez de la garde de la perſonne, en vint l . 1. So

heureuſement à bout, & fortit de Nicomédie zo.nene
1. 2. Elt

l'an 306. de l’Ere chrétienne. Mais comme il
ſebe. Bao

ne lui ſuffiſoit pasde s'être ſauvé de la pri- ronius.

moins qu'il ne ſe mît hor d'état

retomber entre les mains de ſon ennemi , il \

prit la poſte & à chaque lieu où il devoit

changerdechevaux, -ilfitcouperlesjarretsà

eeux qu'il quittoit , de. crainte que les gensLeg. 64 .

qui couroient ſur la même route pour l'attein - Cod. de

dre ne fillent une diligence pareille à la fien - curſus pur

blico .
ne. Cet expédient lui réuſſit , il arriva en An

gleterre , où Conſtance ſon pere étant mort

bien -tôt après , l'armée proclama Conftantin

Empereur.

Les chevaux uniquement deſtinez auxCour

tiers des Empereursétoient appellez equi fin- Equi fino

gulares. La diligence qu'ils faiſoient en deſem - gulares,

blables occaſions , contribuoit beaucoup aux

moyens d'envoyer promptement leurs ordres

dans les Provinces pour y réprimer lesrebel

lions qui y ſurvenoient , & qui ſouvent étoient

d'une ſi grande conféquence, qu'il y auroit eû

du danger à temporiſer ſur les remedes qu’on

devoit y apporter.

L'exactitude avec laquelle on travailloit pref

que ſans ceſſe à la réparation des grands che

inins , étoit auſſi trés-favorable aux chars le

gers , que dès ce temps- là on avoit commencé

å arteller de deux chevaux ; ce que nous li

fons dans Pline nous le confirme. Il rapporte

qu'Auguſte ayant appris l'extrémité de Drufus

Germanicus en Allemagne, il y envoya Tibere

Néron frere de Drufus. La diligence de Tibere fut
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Maxi.

ſigrande , que vingt- quatre heures après ſon

départ de la ville de Lyon , il fit deux cens

mille de chemin , qui vallentà peu près ſoi

xante & dix lieues françoiſes, & qu'ilnechan

gea que trois fois de voiture.

Cet exemple n'eſt pas l'unique que l'hiſtoire

fourniſſe. Souventon a vû des,Empereurs , qui

fans s'éfrayer de la fatigue d'une longue & péni

ble courſe, ſe tranſportoient avec unediligence

inconcevable d'un païs à l'autre , quoique très

Mamer- éloignez. A peine, dit Mamertinusen parlant de

tinus in la diligence de- Dipclétien , ce Prince 'étoit - il
Gener

shliaco parti de la Syrie ., que peu de tems apses on

le voyoit en Hongrie. A peine , continue le

miani. même historien , s'appercevoit-on que Maxin

mien n'étoit plus dans les villes de la Gaule ,

qu'on apprenoit fon arrivée en Italie.

Pour ce qui concerne les noms & le nom

bre des voitures publiques , les Romains.en

avoient de pluſieurs manieres. Et comnie dans

la ſuite elles ſe multiplierent parmi eux , ils

crurent les devoirs déſigner par des nomspar

Vehicu- ticuliers. Ils avoient de deux fortes de chaiſes

Immo Rheo de poſte , l'une plus petite & propre pour un

ſeul Courrier , & Pautre plus grande où deux

Vereda -perſonnes pouvoient courir en même- tems

rii.
elles étoient conduites par des Poſtillions

Comme ces voitures étoient quelquefois

chargées de paquets , il arrivoit aftez ſouvent

qu'il y en avoit de perdus durant la courſe,

Fufii. Ce fut à ce ſujet que l'Empereur juftinien fit

nian. ult. une Ordonnance , par laquelle il fut ditque ces

rerum di- paquets ne pourroient appartenir en aucune ma

vifione. niere à ceux qui les auroient trouvez, & qu'ils

iroient les dépoſer entre les mains des Direc,

teurs des poſtes auſquels ils devoient appar

tenir .

Les

da cur

Tens .
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114m .

Les Romains avoient encore une autre. el

pece de charriot de poſtes appéllé carpentum ; :Carper

il pouvoit contenir trois perſonnes , & por

ter mille livres "peſant. C'eſt ainſi que le tout Leg 18 .

avoit étéreglé par quelques loix ducode Théo. 20 d30
de curs.

doſien , Toutes ces circonſtances prouvent que publ . so

nous avons emprunté des Romains l'uſagedeParan

nos Coches , & . que dans la ſuite ils ont été gar.

augnientez & fabriquez ſuivant le génie de

chaque nation .

Les véritables charriots nommez barri étoient Carri.

en plus grand nombre que les autres voitu

res , parce qu'on les employoit à differensufa

ges . On les chargeoit de l'argent que l'on ti .

roit des Provinces , pourêtre voituré dans les

lieux où les Tréſoriers faiſoient leur réſidence .

Ce n'étoit que dans cette ſeule occaſion , ou

ſans avoir obtenu des lettres d'évection du Prin .

ce , il étoit permis de prendre des chevauxde

furcroît pour l’eſcorte de cet argent ſur lesrou...

tes. Ces charriots n'étoient ordinairement

chargez que du poids de cinq cens livres en

eſpeces d'or , & de celui de millé livres en :

efpeces d'argent. Les autres charriots qui fer

voient à voiturer l'argent du Prince étoicnt.

attelez de huiț mules en été , & de dix en

byver ; & ils ne portoient que trois cens 11

vres pelant en or & cinqcens livres péſant;

en' argent . Cette diſtribution & cette maniere

de charger les chatriots paroîtroit encore plus Cori.

Leg. 48 .

extraordinaire, fi là loy ne l'avoit ainfi ordonné. Theodor

Il y avoit des charrióts particuliers pour

voiturer les habits de la garderobe de l'Empe

reur , & les meubles néceſſaires pour

ſonne. On les pouvoit charger de mille livres

péfant. Les Oficiers quidevoient en avoir ſoin .

ſe nommoient prapofiii baftagdi & ils ne les
Prapeliti

D :
Buijt.gore

>

la per
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Panciro- perdoient point de vûë , parce que ces habits:

lus in no- écoient reſpectables & précieux , & que d'ail...

ritia Im- leurs ils en étoient reſponſables

jeriia
Comme la plûpart des Provincesétoient obli

gées par forme de tribut de fournir tous les

habits des ſoldats , & qu'elles devoient les li..

vrer fix mois après le jour qu'on les leuravoit

demandez on les mettoit ſur des charriots ;

pour les faire paſfer, il ſuffiſoit que lesGou- .

verneurs de ces Provinces en expédiaſſent å ,

leur nom les lettres de voiture . Ces 'habits

étoient ordinairement transferez dans les dif

férens lieux où il y avoit des troupesen gar ..

niſon , afin qu'on pet les diſtribuer plus com

modément.

Birota . La charrette appellée biyota n'avoit que deux

rouës , & n'étoit attelée que de troismulets..

On s'en ſervoit pour voiturer les ballots, les ,

gros bagages , & les armes deſtinées pour les

magafins.

Socrates Quant aux boufs & aux autres bêtes de :

hool.charge, on s'en ſervit juſqu'au tems de Julien

Hiftori. l’Apoftat pour tranſporter des ballots ; mais ce

Prince en ayantréformé l'uſage, on je fixa à :

celui des chevaux . Dans la ſuite des tems les

autres Empereurs rétablirent l'uſage des bæufs

& des mulets , & on les attela à des charriors

plabula , nommez clabula ; ils ſervoient à voiturer des

viyres & des marchandiſes.

Outre les Poſtes qui avoient été établies

chez les Romain's , il y avoit encore" de cer

tains Coureurs ou Meſſagers publics qui fai

foient à pied les commiſſionsdont on vouloir

les charger.La réțribution qui leur en revenoit

ſe nommoit calciarium , qui ſignifie droit de

Benoit chauſſure. Un Auteur rapporte que ce droit étoit .:

Baudouin tellement en ufage chez les Romains, que

IN
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Lege pro
mer

pierſ de

tonis cap .

8. vita

quand on en parloit dans les Teſtaments, on d'A .

l'appelloit legatum calciarii , c'eſt- à -dire un legs mien .

de chauſſure. Herodote remarqué que le droit :
In lib .

de chauſſure des Reines d'Egypte étoit aſſigné Calceus
infcripto

ſur le revenu de quelques villes de ce pais, antiquus

Nous apprenons de Suetoneque parmi les gens cap. 2.

de ſoit foldars ou matelots ; il y en

avoit toûjours quelques-uns qui ſe mêloientde alin . le

courir à pied d'oftie & de Pouzzol à Rome , garis.

& qui à leur retour ſe trouvoient ſur la route

de l'Empereur Veſpalien , & tâchoient d'en ob- Herdoa

tenir quelque gratification pour leur droit de tus. Sve

chausure. Ce Prince que l'hiſtoire donne pour le

plusgrand econome qu'il ne convenoit à un veſpaf.

Empereur, ordonna ' pour ſe délivrer de ces

importuns, qu'ils ſeroient obligez de ne courir

plus que pieds nuds . Le Philoſophe Mufonius Misſonius

aflureque de ſontems , les Meſſagers ne fai - in Stabros

foient
pas autrement leurs courſes & que

quand ils y étoient accoûtuinez ils marchoient

plus légerement:& plus vite qu'avec des chauſ

ſures : les athletes qui s'exerçoient à la courſe

on uſoient de mêmemaniere.

Clement Alexandrin dit qu'il eſt plus ſein Clemens

de s'accoûtunier à marcher pieds nuds; que de Alexana,

s'allujettir à quelque chauſſure péſante ou in - drinus l .

commode,&qu'on fait avec plus de légeretéde Peda

les commiſſions & les affaires. Il approuve 11.
gogiaco

néanmoins l'uſage des chauſſures aux gens de

guerre. Cependant Phocion ce fameux Capitai

ne Athénien , ſe fervoir rarement de fouliers.

quand il alloit à la guerre ; & lorſque les fol

dars le voyoient chauffé , ils difoient par for:

me de proverbe , que le froid feroit bien piquant ; Plutarch,

puiſqué Phocion paroiſfoit avee des chaufures.

Nous apprenonsd'un célebre Auteur", que Li

curguedéfendoitaux jeunes gens de Lacédenioja

>

Dij
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ne de ſe ſervir de chauſſure , pour lesaccoûtu ..

mer dès leur plus bas âge à la fatigue, de grim

per
aiſémentſurles rochers & ſur les monta

gnes, & à la maniere d'en deſcendre avec la mê..

me facilité,

Il falloit bien que les ſoldats légionnaires

n'euſſent rien qui pâţ les embarraſſer, ou les,

contraindre dans leur maniere de ſe chauſſer

quand ils alloientàquelque expédition , puil

qu'ils faiſoient ordinairement vingt mille d'I

talie par jour , qui font plus de fix lieuesfran-.

Spar: çoiſes. C'eſt ce que les Romains nommoient

tian . in lę pas militaire, Souvent on a vû l'Empereur,
Adrian.

Adrien faire un pareil trajet .,. & à montrer:

l'exemple à ceux qui alloient combattre lous

ſes ordres. Le pas plein ou la pleine,marche étoit:

plus violente, puiſque les légions étoientobli

gées de faire vingt-quatre mille dans un pa..

reil eſpace de tems., cette diligence differoit

peu dela courſe.

Tels étoient ces ſortes de marches , ayant :

que l'Enpereur Alexandre Severe eut ordonné,

que les troupes fuſſent payées de leur ſolde

ou qu'on eût commencé à leur diſtribuer des

proviſions de vivres dans quelques-unes des

Manſions ſur leur route. Cet ordre tout précis,

qu'il étoit , n'avoit lieu que quand les armées

marchoient ſur les terres de l'Empire ; mais

fi-tôt qu'elles entroient dans les païs voiſins,

étrangers ou ennemis , que les Romains com ..

prenoient
indifféremment ſous le nom de Toa

Tum barbaricum , l'ancienne obligation ſublif

toit ; ainfi chaque ſoldat poptoit outre ſes ara .

mes , des inſtruments à remyer la terre , &

des vivres pourſe nourrir, Si les citoyens Ro

mains ne ſe fuſſent point accoûtumez dès leur

jeuneſſe à cesfortes de fatigues , & avant qu'ils.
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1

ſë fuſſent enrollez dans les légions , ils n'au .

toient pû y réſiſter : mais ce poidsleur fem

bloit fi léger., que Ciceron n'a point hélté de

dire à ce ſujet, que leurs armes ne leur étoient

pas plus à charge que leur tête, ni que leur:

bras. Cet . Orateur voulant, faire entendrepar.

cette fine éxageration , que les ſoldats avoient

tant de goût pour les armes , qu'ils mettoient

celles qu'ils portoient comme au nombre de,

leurs propres membres,

Au reſte , S. Ambroiſe a parlé de cette -lorte Serm.sou

de marche dans l'un de ſes ouvrages. Ce té- in Pfalma

moignage eſt d'autant plus authentique , que 118..

cc Pere de l'Egliſel'avoit fait ſouvent prati

quer lui-même , pendant qu'il étoit (Gouver

neur du Milanoisſousl'Empire de Valentinien .,

Après avoir diſcuté dans la premiere partie,

de cet ouvrage tous les expédiens dont les Per

ſes & les Romains s'étoient ſervi ayant l'éta

bliſſement de leurs Poſtes ; j'ai crâ la devoir;

finir par une légere deſcription des manieres,

que pluſieurs autres nations font faire leurs

meſſages

Comme les Portes ne ſont point établies en Caicon-

Turquie., on ſe ſert de Coureurs pour porter dile,

les lettres & pour faire les meſſages. Si l'on
hiſt . des.

en croit les relations que nous ayons de ce

vaſte Empire , on extirpe la rate au. Coureur,

du Grand Seigneur , pour les rendre pluspro

pice à la courſe. Mais les epatomiſtes loin de,

convenir que cette opération ſoit poſſible, ils :

ſoutiennent au contraire qu'on ne la peut haa .

zarder ſans expofer un homme à un danger ;

morţel , ou du moins à des infirmitez conti

tinuelles , qui dans la ſuite, le mettent hors ,

d'état de rendre le ſervice qu'on en doit at..

tendre Quoi qu'il en ſoit les Coureurs ont le..

Turcsa.

Diij
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privilege de démonter le premier cavalier qu'ils

rencontrentdans leur route, & comme c'eſt pour

le ſervice de l'Empereur ; perſonne n'oſe refu

fer le cheval qu'ils demandent. Ces Coureurs

s'én fervent , & ſouvent ils l'outrent juſqu'à ce

qu'ils ayent fait une pareille rencontre. Pour

lors ils ont droit de relayer , & ils donnent :

le cheval dont ils ſe ſont ſervi , à celui qu'ils --

démontent , de forte qu'ils font leur courſe

fans qu'il en coûte rien ni au Prince; niau pell

ple , & tout ce dommage ne regarde que quel

quies particuliers.

Herrera, Avant que l'uſage des Poſtes fûtconnu dans:

Linſhote le Perou , ' on y couroit monté ſur les épau

in defcrip.les des Coureurs publics. La diligence qu'ils

faiſoient durant une roure , pourvâ qu'elle n'ex

cedât point le tems qu'on auroit employé à

faire un mille , égaloit preſque celle d'un che

val. Mais leur vîtefle quelque grande qu'elle

fût , étoit bien moins étonnante , que leur

adreſſe à ſe décharger en courant de celui qu'ils :

portoient , & à le jetter ſur les épaules d'un

autre Coureur , qui ſans perdre preſque de

téms , le recevoit & continuoit ainſi la courſe.

Ett du Cet uſage ne pouvant pas toûjours fe foll

ayec une égale vivacité , & les affaires

du Roy du Pérouen ayant quelquefois ſouffert

du dommage par le retardement de l'exécution

de ſes ordres, cePrince fit bâtir de petites tours

Lur les grands chemins, & voulut qu'ily cất des

Coureurs toûjours prêts à ſe mettre en cam

pagne. Ces tours étoient fi peu éloignées les

unes des autres, que le Coureur qui étoit parti

du lieu oùle Roy réfidoit ordinairement, étant

arrivé à la tour qui en étoit la plus proche

il dépoſoit au fecond Coureur. l'ordre dont ií

étoit chargé ,& auffi- tôt ce nouveau Coureur,

Pérou. tenir
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de qui la voix étoit aſſez perçante pourſe faire

entendre du Coureur le plus voiſin , montoit

au haut de la tour , & lui annonçoit l'ordre

en queſtion , & par ce moyen on le ſçavoit

en peu de tems au lieu où il devoit être exe.

cuté.

Il n'en eſt pas de même du Grand Cham Etat de

de Tartarie. Ce Prince à des Courriers parti- Tartaric,

culiers. Les chevaux qu'ils montent ſont nour

ris à ſes dépens, & même l'on choiſi toûjours

les plus vîtes & les plus légers à la courſe

pour porter les lettres & les ordres de ce Prin- .

ce. Ces Courriers mettent une ceinture garnie
Paul.744

de petites cloches , dont le bruit ſe fait en-,

tendre d'aſſez loin , pour donner le tems au Baltazaro

Courrier qui doit partir ., de ſe trouver à che- Stolber

val à l'arrivée du Courrier , qui eſt chargé suis in

des lettres du Grand Cham , Oürre ces Cour
diſſert. de

Angariis

riers , il,a encore des Coureurs à pied deſti

nez pour les petites courſes. adMarih .

Quoique la Ruſſie abonde en chevaux' ,on v . cap. 4 .

Erat de

ne s'en ſert point pour atteler les voitures pu- la Rullis.

bliques. Les traîneaux ſont plus en uſage, ſoit

pour voyager foit pour courir la poſte de .

ville en ville. ils ſont tirez par des cerfs dont

la force & la légereté contribuent beaucoup

à leur gſande vîteſſe , puiſqu'ils font plus de

quatre milles par jour.

Au reſte ces peuples obfervent avec tant

tant d'exactitude& tant de rigueur la défenſe:

que les Czars önt faite de voyager & de ſe

ſervir des voitures publiques , ſans en avoir :

obtenu la permiſſion des Officiers qui en ont

la direction , qu'on regarde cette entrepriſe

comme un crime capital , & qui ne ſe peut

expier que par la mort.

Nous liſons dans un Traité des Poſtes , fait: Ludovy

- veterum
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ſon de

Hornich. par un Auteur Allemand , que vers l'an 1548

de jure l'Empereur Charles V. ayant ordonné qu'on

rega poſ- établitquelques manéges dans l'Empire , un

Seigneur de ce pais y fit mener un cerf do

meſtique ; qu'il le monta & qu'il fit voir

que ce cerf étoit dreſlé à plus d'une forte de

manege , & particulierement à la courſe, puiſ

qu'il lurpafloit par fa vîteſle , celle des plus

vigoureuxchevaux. L'uſage de ce ſervir des cerfs

eſt encore plus commun dans la Laponie &

dans la Finlande que dans tous les autres

païs de l'Europe ; & l'on peut dire que par

mi les nations qui la peuplent , il n'y a que

les Lapons qui ayent trouvé le moyen dedref

ſer ainſi des bêtes fauves , & aufti difficiles à

réduire , que ſont les cerfs.

Hint de
Sous le regne de l'Empereur. Mathias , le

la mai- Comte de Taſſis fut le premier qui établit les

Ta! lis Poſtes en Allemagne. Comme cette inſtitution

eſt un droit purement Royal ,& qu'elle ne ſe

peut faire fans avoir l'agrément de l'Empe.

reur , ce Prince en accorda des lettres au Com

te en 1574. & deflors ce Seigneur en fit toutes

les avances. Le ſuccès de cette entrepriſe fut fi

heureux ; & devint fi utile , que pour le récom

-penſer de ce ſervice , l'Empereur lui donna en

Strada
proprieté la charge de Grand Maître des poſtes

en fon en Allemagne, en Eſpagne, dans quelques villes

ds Plan d'Italie , & dans les Provinces des Pays -Bas ,

dres 1.10 . & depuis ce tems-là lesEmpereurs & les Rois

d'Eſpagne ont accordé cette mêine grace aux

héritiers de cettemaiſon .

En Allemagne, les poſtillons ont trois for.

tes de marques qui les diftinguent. La pre

miere conſiſte dans la figure d'une petite trom- .

pe de couleur jaune brodée pardevant & par

decriere ſur leur juſte-au -corps. La ſeconde

marque

partie 2 .
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marque eſt une autre petite trompe, d'argent

qu'ils mettent en écharpe comme un cor de

chaíle , de laquelle ils ſe ſervent pour faire

ouvrir les portes des villes , lorſqu'ils y arrivent

pendant la nuit ; & enfin ils ont un paſſeport.

Budée fait encore mention d'un petit écullon Budéc.

qu'ils portent , ſur lequel eſt gravé le nom de la

ville d'où ils viennent. Dans la plus grande

partie des pays du Nord on ſe fert de petits

charriots pour courir la pofte. Ils ſont à peu

près égaux à ceux que les anciens Romains nom

moient Vehiculumou Rheda currens.

Comme la Hollande eſt de petite étenduë, Erat ac

& que ce pays eſt coupé par un grand nom - la Hol.

brede canaux & de rivieres, onn'y a point

lande,

étably de Poſte. Lors que les affaires de la Ré

publique, ou celle des particuliers demandent

qu'on envoye quelque courrier dans les lieux

où ces rivieres ne peuvent pas les conduire

avec aſſez de diligence, on ſe fert auffi de petits

charriots , & ſemblables à ceux dont je viens

de parler.

Les barques & les navires ſont fort en aſage

en Italie , & dans la plậpart des ports de la

Mediterranée . C'eſt ainſi qu'on palle de Ferrare

à Bologne , c'eſt ainſi qu'on navige deVeniſe

juſques dans le Levant.

Depuis l'avenement de Philippe V. à la cou.

ronne d'Eſpagne, la charge de général des

Poftes, que le Comte d'Ognate poffedoit en

titre d'office, a été réunie au domaine Royal.

Ainfi c'eſt à preſent une Ferme , qu'une Com
Ecat

d'Elpa

pagnie a priſe, & à la tête de laquelle eſt le
gnc,

Marquis de Monte- Sacro. Au reſte les Portes

ſont mieux fournies& micux montées depuis

Bayonne juſqu'à Madrid , que dans tout le reſte

de l'Eſpagne.

E
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Etat de Les Portes en Portugal font à peu près tur

Portugal le même pied qu'elles le font en France , à

dans l'exception néanmoins que la proprieté n'ap

Thift, se partient pas au Roy de Portugal , mais à la
nerale

maiſon de Gomez de Mata , qui la potlede à
ium ,

titre onéreux , parce que le triſayeul de celuy

qui eſt aujourd'hby revêtu de la charge de

grand Maître des Poftes, l'achepta de Philippe

11. Roy d'Eſpagne, pendant qu'il occupoit le

grône dePortugal. Le Roy D.Jean IV. ni ſes

fuccefleurs n'ayant donc pasrembourſé les he

ritiers de Gomez de Mata, celuy qui eſt l'aîné

de cette maiſon ,poffede actuellement la char

ge de grand Maître des Poſtes, & depuis ce

temps-là il jouit des privileges qui y ſont an

nexez.

Bien que la grande maîtriſe des Poftes en

Angleterre dépende entierement du Roy de ce

pays , & que les lettres qu'on expédie par ſes

ordres, ſoient ſcellées du grandſceau du Royau .

me , cependant ſous le regne de Charles II.
cham

le Duc d'Yorch ſon frere , & depuis Roy ſous
berlaine

en fon le nom de Jacques 11. jouiſſoit du produit des

état Poſtes, en vertu d'un acte du Parlement.

d'Angle Le principal Bureau eſt établi dans la ville

terre ,
de Londres. Celuy qui en a la direction eſt

connu ſous le nomde Député. On compte

encore ſoixante & dix -ſept Oficiers qui ont

leur département ſeparé , & leurs fonctions

differentes. Il n'y a que cent quatre -vingt deux

poſtes en Angleterre & en Ecofle. Le Bureau

d'Irlande ſe tient à Dublin , capitale de ce

dernier Royaume.

A l'égard des Paquebots, qui ſont les petits

bâtiments pour paſſer la mer , ce général des

Poſtes en entretient deux pourvenir en France,

autant pour Flandre, trois pour la Hollande

comm , 2 .

t
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& un pareil nombre pour l'Irlande. Mais il

faut remarquer que les deux Paquebots deſtinez

pour la France , partent deux fois chaque

Semaine.

Les fous Maîtres ne peuvent faire donner

des chevaux aux Courriers pour paſſer d'une

ville à l'autre, ſans en avoir le conſentement

& la permiſſion du Général ; l'acte qu'on en

expedie, tient lieu de paſſeport au Courrier.

Quoyque cet uſage ne ſoit point ancien , cepen

dant il eſt très régulierement obſervé. Enfin il

y a des chaiſes deſtinées à courir la poſte.

Quant aux chevaux de poſte & de relais en

France , c'eſt ſon Eminence Monſeigneur le

Cardinal de Fleury quia la Surintendance. Ce

Miniſtre partage li heureuſement ſes ſoins ,

qu'il travaille toujours avec uneégale applica

tion aux differentes choſes dont le Roy le

charge. Rien n'échappe à ſa ' vigilance , & il

fçait prévenir tous les inconvenients qui pour

roient apporter quelque dérangementdans les

Poſtes. Les dernieres Ordonnances du Roy &

particulierement celle qui concerne les Berlia

en , eſt une nouvelle preuve. Il y a plus

de mille maiſons occupéespar des Maîtres des

Poſtes , où l'on trouve toujours des poſtillons

& des chevaux pour la conduite de ceux qui

courent. Les Courriers da cabinet du Roy font

diſtinguez par une eſpece de medaille qu'ils

portent aux armes de France.

Comme on ne prend la poſte que poup

paſſer en diligence d'une ville à l'autre , &

d'une des provinces du Royaume dans les pays

étrangers, il faut que les Courriers prennent

un paſſeport du Surintendant général des

Poftes. Ceux qui ne veulent point s'expoſer

aux injures des ſaiſons, ou qui ne peuvent

nes ,

Eij
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foutenir les fatigues que cauſent les chevaux

de poſte , ont le choix des chevaux ou des

.chaiſes , le ſeul prix en fait toute la difference.

Il y a encore des Viſiteurs généraux des

Poſtes, qui vont de temps en temps dans les

provinces de leur département , pour examiner

Si les Maîtres des Poſtes font leur devoir, fi

elles ſont bien montées, & fi les relais ſont

en bon état. Ces Viſiteurs à l'ifluë de leur

tournée ,en rendent compte au Surintendant

deflors il y donne les ordres néceſſaires.

Enfin
pour comble de bonne diſcipline , ce

Miniſtre a fait dreſſer une carte géographique,

où routes les routes des poſtes du Royauime

font marquées avec beaucoup d'exactitude.

Voilà ce qui concerne les chevaux de poſte

établis pour la conduite des Courriers du ca

binet du Roy , & pour celle des particuliers

qui ont des courſes à faire .

Quant auPoftespour le.tranſport deslettres

danslesvilles & dansles provinces du Royau.

me , & même dans les pays étrangers , voicy

l'ordre qu'on obſerve.

La France étant un des plus grands Royau

mes de l'Europe, il a fallu auſſi apporter plus

de travail & de ſoins pour diſpoſer les poſtes

auffi bien qu'elles le font , tant en droiture ,

que celles de traverſe. De ſorte que le Coura

sier qui part de Paris pour porter les lettres

qu'on écrit à Bordeaux, eſt anſli chargé de

celles qu'on doit envoyer dans les provinces

qui confinent avec la route. Pour cer effet il

les laiſſe dans des Bureaux , où d'autres Coupe

riers vienrient les prendre pour les porter

dans les villes d'où ils font partis & où elles

font adreſſées ! c'eſt ce qu'onappelle poſte de

traverſe. Cette diſpoſition eft & bien entendue
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& fi regulierement obſervée , que le ſervice du

public n'en eſt jamais retardé ni interrompu ,

non pas même dans les plus rudes ſaiſons de

l'année.

On compte plus de neuf cens Bureaux de

poſtes dans le Royaume, au nombre deſquels

ſont ceux qui ſuivent les armées du Roy.

Chaque Bureau a un Directeur , des Control

leurs, des Commis , des Diſtributeurs &

des Facteurs. Tous ces Officiers Commiſ

fionnaires ont des appointemens propor

tionnez à la nature de leurs emplois. Les

uns ſont ambulants dans les provinces , pour

obſerver s'il ne s'y paſſe rien contre les ordres:

du Roy ſur le fait des poſtes, contre le ſervice

du public , & contre celuy des Interreſſez dans

les Poſtes. Les autres emplois ſont fixes , &

n'ont pour objet que la conduite & la direction

des Bureaux. Les maiſons qu'il faut louer,

l'achapt & le renouvellement des chevaux qu'il

faut faire , ſans compter l'entretien des équi

pages, montent à des ſommes iminenſes.

Cependant cette æconomie auſſi onéreuſe

qu'embarraſſante, ſe paſſe avec tant d'ordre ,

que nul inconvient de quelque nature qu'il

puiſſe être , n'en arrête jamais le cours. C'eſt

un effet de l'extrémne attention des Control

leurs généraux des Poſtes, qui ſe ſont reſervez

pour leur département Paris & la Cour en

quelque lieu où il plaiſe au Roy d'aller, ſoit:

à l'armée ou dans ſes maiſons de plaiſance .

Le reſte des provinces du Royaume eſt diſtribué

par départements.

Enfin l'inſtitution & l'uſage de la courſe

publique chez les Romains, étoient bien diffe

rents de ce qui ſe pratique aujourd'huy parmi

les peuples de l'Europe concernant les poſtes

E ij



54
USAGE DES POSTES

Les chevaux étoient nourris aux dépens de

l'Empereur ; ils étoient deſtinez uniquement à

ſes propres affaires ; & perſonne ne pouvoit

s'en ſervir ſansen avoir ſa permiſſion. Au lieu

qu'en France & dans les autres Etats de l'Eu

rope , ce ſont les Maîtres des Poſtesqui ache

tent, qui entretiennent & qui nourriſſent les

chevaux ſur le produit qu'ils en retirent. Enfin
Alcia

sus ad quoique ce droit ſoit padlé en main tierce , il

rit. Cod. ne laiſſe pas néanmoins de conſerver ſon titre

de curſus de droit royal , puiſque .ce ſont les Princes .

publ. qui ont inſtitué les Poſtes dans la plûpart.de

leurs Etats .

K
O
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LIVRE SECOND.

1

E fut en 807• que l'Empereur Julianus

Charlemagne , après pluſieurs Taboë jo

conquêtes, établit trois Poſtes

nas in

Parad )

ſur trois routes différentes , & xis Re

même aux dépens de ſes peuples: gum . Po

L'une après avoir ſubjugué l'Ita- 1124

lie ; l'autre après avoir réduit l'Allemagne , &

la derniere après avoir foầmis une partie de

l'Eſpagne. Quoy que les hiſtoriens en parlene

avec cette preciſion , il eſt conſtant que quand

Charlemagne inſtitua les Poſtes , cette inſtitu

tion regardoit plus l'Empire d'Occident que le

Royaume de France. Ainſi l'on ne doit point

attribuer uniquement au partage de les Etats

la négligence qu'on a euë en France d'entreten

+

E iiij
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la maiſon

nir cette inſtitution , mais au peu d'apparence

qu'il y avoit alors de la pouvoir ſoutenir à

cauſe des guerres civiles qui ſurvinrent.

Cependant l'hiſtoire de la maiſon de Mont

morency fait mention d'un nomméBaudouin ,

qui en qualité de grand Maître des Poſtes, &

André du comme l'un des témoins que le Roy Louis VI.

Cheſne, dit le Gros , avoit nommez , ſigna dans l'acte
hift.de

d'une donation que ce Prince fit à l'Egliſe de

de Mont- S. Martin des Champs. On doit inferer par

morency, cette époque, que dès ce temps - là il y avoit

pag. 33. des poſtes dans le Royaume, & que celuy qui.

étoit le grand Maître des Poſtes étoit un Off

cier de diſtinction , puiſqu'il avoit figné cet.

acte avec le grand Chambellan , & avec la

premier Maître d'Hôtel du Roy .

Ce monument eſt preſque l'unique qui nous

reſte de ces temps li obfcurs. Enfin l'affaire:

des Poſtes ayant été oubliée depuis la mort de

Louis X1 , ce Prince informé de ce qui s'éroit:

pallé du temps de cet Empereur, réfolur de

les établir dans ſon Royaume, & de ne pas

négliger un moyen qui le mettoit en état de

fçavoir en peu de temps ce que ſes partiſans

& les créatures qu'il entretenoit ſecretement

dansla plûpart des cours de l'Europe , tâchoient

de découvrir dans les affaires étrangeres. Ainſi

l'inſtitution des Poſtes luy parut d'une trop

grande conſéquence pour n'être point autori ..

ſée par quelque Edit particulier. Cet Edit eſt

du 19. de Juin 1464. ce qui fait voir que
Phi

Philippes lippes de Comines, quoy qu'hiſtorien contem .

de Con- porain de Lous X1. n'avoit pas été bien inforen
mé du temps de l'établiſſement des Poftes ſous.

de Louis le regne de ce Prince, puiſqu'il affure dans

21, ſon hiſtoire que ce fut en 1476.

La guerre de Charles I. Duc de Bourgogne

ſon hift .
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far le premier motif qui détermina le Roy à

établir les Poſtes. Comme cette guerre luy

donnoit de l'inqaiétude par la crainte où il

étoit que ce Duc n'augmentât trop fa puiſſance,

en cas qu'il fiſt des conquêtes ſur ſes ennemis ,

le Roy connut de quelle importance il luy

étoit d'en être promptement inſtruit , pour

prendre de juſtes meſures ſur les avis qu'on

luy en donneroit.

La médaille qu'on prétend avoir été frappée

au ſujet despoſtes eſt en grand bronze. Le

côté de la tête repreſente le Roy Louis XI. Du Tillet

vêtu fort modeſtement, avec un petit chapeau
in Chro.

nico de

orné d'une ſimple couronne au lieu de cordon .
Reipubl.

On y lit cette légende , Ludovicus XI.D. Gra. Franc.

Francor. Rex Chriſtianiſ. Au revers on voit lib. 3 ;

deux Courriers en poſition de retour , leurs cap. 1º .

chevaux font au galop. Celuy qui devance Gallia

l'autre porte une eſpece de malle en croupe ,
metalli

& doitêtre regardé comme le poſtillon : hift. de

lit ce vers à la légende. Qui pedibus volucres ante France.

irent curfibus auras ,, c'eſt- -dire , ceux qui iroient

plus vite que les oiſeaux et que le vent ; à

l'exergue on lit decurfio. Cette médaille a fi

peu de réputation parmiles antiquaires, qu'ils

la regardent comme abſolument fauſſe. C'eſt

en vain que pour la juſtifier on allégue la malle

que le poſtillon porte en croupe , on ne re

vient point del'opinion où l'on

médaille eſt faite à plaiſir. D'ailleurs l'impro

prieté du mot de decurfio qui eſt à l'exergue ,

n'exprime pas bien le fait des poſtes en cette

occaſion . Du moins ce n'eſt point ainſi que:

la loy s'en explique , en déſignant les chevaux

de poſte par le terme de curſus publicus: Au Lege.de

lieu que decurfio fignifie tantôt une courſe que blico code

la cavalerie fait dans le pays ennemi decurfio Theodole

poſtillon : On Mezeray

que cette
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equitum , & tantôt un jeu que les ſoldats Ro

mains avoient coutume de faire dans les fêtes :

de réjouiſſance , ou dans les pompes funebres .

Decurſo militumi.

Il eſt vray que l'exergue du revers de la

médaille de Louis XI . ne differe point de celuy

d'une autre médaille que l'Empereur Néronfit

frapper l'an de Rome820. Le côté de la tête

le repreſente avec cette légende , Nero Clau

dius Cefar Aug, Ger. P. MT. R. P. Imp. P. P.

& au revers on lit decurfio S.C. Quoy que ce .

mot de decurfio dans la médaille de Néron , &

celuy de la médaille de Louis XI . ſoient ſem

blables, - ils n'ont cependant aucun rapport

quantau ſens , puiſqu'il eſt conſtant que la

médaille de l'Empereur avoit été frappée au

ſujet de quelque fête, & nullement par rapport

aux Poſtes. Enfin je n'aurois point hazardé de '

Mezeray
parler ici de cette médaille du Roy Louis XI.

toute fauſſe qu'elle pût être , ſi je n'avois eu
hift. de

pour exemple un de nos plus celebres auteurs :,
France in

qui en a fait mention dans le plus importane

de ſes ouvrages .

Ce fecondlivre contient donc tout ce qui

s'eſtpaſlé de plus remarquable& de plus effen

tiel ſur le fait des poſtes depuis qu'elles furene

inſtituées par Louis XI : juſqu'à la derniere :

Ordonnance qui a été faite & publiée en cette

année...

en fon
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14643

Inſtitution de établiſſement que le Roy Louis Dù zg

XI, notre Sire , veut & ordonne érre fait de Juin

de certains coureurs du porteurs de ſes

depêches en tous les lieux de ſon Royau

me , pays de terres de ſon obéiſſance

pour la commodité de ſes affaires , vention

diligence de son ſervice & de leſdites

affaires .

7

L
bération avec les Seigneurs de ſon Conſeil , de cette

qu'il eſt moult néceſſaire & important à ſes ciun .

affaires & à fon Etat de ſçavoir diligemment

nouvelles de tous côtez , &y faire , quandbon

luy ſemblera', ſçavoir des liennes ; d'inſtituer

& d'établir en toutes les villes , bourgs , bour

gades , & lieux que beſoin ſera jugé plus com

modes, un nombre de chevaux courants de

traiteen traite ,par le moyen deſquels ſes com

mandments puiſſent être promptement exécu

tez, & qu'il puiſſe avoir nouvelles de ſes voi

fins quand il voudra , veut & ordonne ce qui

enſuit.

2. Que la volonté & plaiſir eſt que dès å

preſent & doreſnavant il ſoit mis & étably

ſpécialement ſur les grands chemins de fondit

Royaume , de quatre en quatre lieuës perfonnes

ſéables & qui feront fermentde bien & loyau

ment ſervir le Roy, pour tenir & entretenir:

quatre ou cinq chevaux de legere taille , bien

enharnachez & propres à courir le galop du

mant le chemin de leur traite , lequel nombre

ſe pourra augmenter s'il eſt befoin .
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ſeront apo

3. Pour le bien & ſurentretennement de la

preſente inſtitution & établiſſement & géné.

fale obſervation de tout ce qui en dépendra.

4. Le Roy 'notre Seigneur veut & ordonne

qu'il y ait en ladite inſtitution & établiſſement

& générale obſervation , & pour en faire l'éta

bliffement un Office intitulé Conſeiller grand

Maitre des Coureurs de France , qui ſe tiendra

près la perſonne, après qu'il aura été faire

ledit établiſſement ; pour ce faite luy ſera baillé

bonne commiſſioni

S. Et les autres perſonnes qui feront ainſi

pār luy établies de traite en traite ,

pellées Maîtres, tenant les chevaux courants

pour le ſervice du Roy.

6. Leſdits Maitres -ſeront tenus , & leur eſt

enjoint de monter ſans aucun delay ni retar

dement , & conduire en perſonne , s'il leur eſt

commandé, tous & chacuns les Courriers &

perſonnes envoyées de la part dudit Seigneur

ayant ſon paſſeport & attache du grand Maiſtre

des coureurs de France , en payant le prix rais

ſonnable , qui ſera dit cy- après.

7. Porteront auſſi leſdits Maiſtres coureurs

touces dépêches & lettres de la Majeſté qui

leur feront envoyées de fa part & desGouver

neurs & Lieutenans de fes provinces & autres

Officiers , pourvû qu'il ait certificat ou paſſe

port duditgrand Maiſtre des coureurs de France

pour les choſes qui partiront de la Cour 80

hors d'icelle , deſdits Gouverneurs, Lieutenans:

& Officiers, que c'eſt pour le ſervice du Roy

lequel certificat ſera attaché audit paquet , &

envoyé avec un mandementdu Commis dudit

grand Maiſtre des coureurs de France , qui ſera

par luy établi en chacune ville frontiere de ce

Royaume, & autres bonnes villes de paſage
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que beſoin fera ; ledit mandement addreſſant

audit Maiſtre des courturs , pour porter fans

recardement leſdits paquets , ou monter ceux

qui ſeront envoyez pour les affaires du Roy.

8. Et afin qu'on puiſſe ſçavoir s'il y aura eu

retardement , & d'ou il fera procedé ,

Seigneur veut & ordonne que ledit grand

Maiſtre des coureurs , & ſeſdits commis, cot

tent le jour & l'heure qu'ils aurone délivré

leſdits paquets au premier Maiſtre coureur ,

& le premier au ſecond , & auffi Temblablement

par tous les autres Maiſtres coureurs , à peine

d'être privez de leurs charges , & des gages ,

privileges & exemptions qui leur ſont don

nées parla preſente inftitution.

9. Auſquels Maiſtres coureurs eft prohibé &

deffendu de bailler aucuns chevaux à qui que

ce ſoit, & de quelque qualité qu'il puiſſe être ,

fansle mandement du Roy & dudit grand

Maiſtre des coureurs de France , à peine de la

vie . D'autant que ledit Seigneur ne veut &

n'entend que lacommodité dudit établiſſement

ne ſoit pour autre que pour ſon ſervice ,

fideré les inconvéniens quipeuvent ſurvenir à

ſes affaires, ſi leſdits chevaux ſervent à toutes

perſonnes indifféremmentſansſon fçu , ou du

dit grand Maiſtre des coureurs de France.

10. Et afinque notre très faint perele Pape

& Princes étrangers , avec leſquels la Majeſté

a amitié & alliance, par le moyen deſquels

le pallage de France eſt libre à leurs Courriers

& Meflagers , n'ayent ſujet de fe plaindre du

prefent Reglement , fa Majeſté enrend leur

conſerver la liberté du paſſage , fuivant & ainſi

qu'il eſt porté par ſes Ordonnances, leur per

mettant ſi bon leur ſemble , d'uſer de la com

modité, dudit établiſſement, en payant rai .

con

1
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fonnablement & obéiſſant aux Ordonnances

contenuës .

11. Mais pour éviter les fraudes que pour

-roient commettre les Courriers & Meſſagers

allants & venants en ce Royaume , leſquels

pour ne ſe vouloir manifeſter aux Bureaux

dudit grand Maiſtre des coureurs de France , &

à ſesConimis qui y réſideront en chacune ville

frontiere , & autres de ce Royaume, palleroient

par chemins .obliques & détournez pour ôter

la connoiſſance de leur voyage & entrée en

cedit Royaume , prenant pour ce faire autres

chevaux & guides.

12. Sa ,Majeſté veut& leur enjoint de paſſer

par les grands chemins & villes frontieres

pour ſe manifeſter aux Bureaux dudit grand

Maître des Coureurs, & prendre palleport &

mandement tel que ſera dit, à peine de con

fifcation de corps & de biens .

13. Seront lefdits Courrierstó Meſagers viſio

tez par leſdits Commis dudit grand Mæiſtre

auſquels ils ſeront tenus d'exhiber leurs lettres

o argent , pour Tonnoifire s'il n'y a rien qui

porte préjudice au ſervice du Roy , qui con

trevienne à ſes Edits en Ordonnances , dont ledit

Commis Jera bien inftruit pour y rendre fon de

voir , pour ce luy fera donné par ledit grand

Maiſtre des Coureurs de France plein de entier

pouvoir de ce faire, en vertu de celuy qui luy

Sera uttribué par la preſente inſtitution par

les lettres de commiſion qui luy e» ſeront expe

diées.

14. Après avoir vû& viſité par ledit Com

mis les paquets deſdits Courriers, & connu

qu'il n'y ait rien contraire au ſervice du Roy ,

les cachetera d'un cachet qu'il aura des armes

dudit grand Maître des Coureurs , & puis les

1

H
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tendra audit Courrier avec paſleport que ſa

Majeſté veut- être en la forme qui enfuit.

is . Maiſtres tenans les chevaux courans du

Roy depuis tel lieu juſqu'en tel lieu , montex

con laiſſez paffer ce preſent Courrier nommé tel ,

qui s'en va en tel lieu avec ſa guide ego malle

en laquelle font le nombre de tant de paquets

de lettres cachetées du cachet de notre grand

Maiſtre des Coureurs de France , leſquelles lete

tres ont été par moy,unës ; ég n'y ay rien trouvé

qui préjudicie an Roy notre Sire , au moyen de

quoy ne luy donnez aucun empêchement , ne

portant autres choſes prohibées des deffenduës que

telle ſomme pour faire ſon voyage , c oſera ſigné

Hudit Commis , o non d'autres perſonnes.

16. Lequel paſſeport demeurera ès mains du

dernier Maître Coureur où ledit Courrier ſe

ſera arrêté , pour iceluy être apporté au Bureau

général dudit grand Maître des Coureurs de

France , & des paſſeports ſera fait Regiſtre ,

qui ſera appellé le Regiſtre des paſeports.

17. Leſdits Commis ſeront tenus, & leur

eſt enjoint auſſi- tôt que leſdits Courriers étran.

gers ſeront arrivez, & qu'il aura fçû leurs

noms, le ſujet de leur voyage, & la part où

ils vont, de faire courir un billet pour en

donner avis à leur grand Maître des Coureurs,

quien avertira ſa Majeſté , fi ledit Courrier

n'alloit en Cour , & prit un autre chemin que

celuy où feroit ledit Seigneur, pour ſe mani.

feſter audit grand Maître des Coureurs pour

le conduire au Roy , ſoit qu'il fût envoyé vers

luy , ou non .

Et s'il ſe trouve aucuns deſdits Courriers

étrangers & autres entrans dans ce Royaume,

& fortans d'iceluy par chemins obliques &

faux pallages détournez , au chargez de lettres
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ou autres choſes préjudiciables au Roy notre

Sire , leſdits Commis les mettront ès mains

des Gouverneurs , ou leurs Lieutenans en leur

abſence , & les lettres ou paquets dont ils au

ront été trouvez ſaiſis , ſeront envoyez par

ledit Commis & leur grand Maître des Cou.

teurs , qui les portera au Roy pour ſçavoir ſur

ce la volonté & plaiſir.

18. Et d'autant que la charge dudit Conſeil

ler grand Maître des Coureurs de France eſt

moult d'importance ,& requiert avoir fidelité ,

foigneuſe diſcrétion &fçavoir; & qu'aumoyen

dudit office & de fadite charge les articles de
l'inſtitution & établiſſementdeſſusdit , doivent

être bien gardez , entretenus , & obſervez , &

étanticeluy établiſſement moult utile au ſervice

& à l'intention du Roy , il y requiert y avoir

bien notables perſonnes pour le tenir.

19. Ledit Seigneur veut &e ordonneque nul

ne puiſſe être pourvû duditoffice , s'il n'eft re

connu fidele , fecret , diligent , & moult addon

né à recueillir de toutes contrées, régions,

Royaumes, Terres & Seigneuries, les choſes

qui luy pourroient contribuer, & pour luy

apporter les nouvelles & paquers qui luy ad

viennent par ambalades, lettres & autrement

qui touchent en particulier & en général l'état

des affaires du Roy & du Royaume, & faire

de toutes choſes requiſes & neceſſaires vrais

mémoires & écritures , pour le tout par luy ,

& non autres , être rapporté à fa Majeſté.

20.Veutordonne que celuy qui ſera pourvû

de ladite charge, ſoit compris de les Conſeil

lers & autres officiers ordinaires, coinpté &

enrollé en l'état de ſon Hôtel , tout ainſi que

l'un de ſes Conſeillers & Maîtres d'Hôtel ordi .

naires, à ſe trouver par tout où le Roy fera,

Sçavois
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Sçavoir & entendre au vray ce qui pourra tou

cher les affaires dudit Seigneur, & l'en avertic

& ſervir de ce qui ſera néceſſaire, & touchera

ledit Etat.

21. Veut & ordonne que ledit grand Maí .

tre des Coureurs de France , ait l'entiere diſa

poſition de mettre & établir par tout où beſoin

fera leſdits Maîtres Coureurs , les dépoffeder

fi leur devoir ne font, & pourvoir en leur

place tel que bon luy ſemblera ,-même avenant:

vacation par-mort , reſignation ou autrement:

de leurs charges , luy a donné pouvoir d'y

pourvoir & inſtituer d'autres en leur place , &

en délivrer lettres , les faiſant faire ferment de

fidelité, & leur en donner acte ſur leſdites:

lettres.

22. Veut & ordonne que ledit Conſeiller

grand Maître des Coureurs de France pour ..

Hentretennement de ſon Etat, après avoir fait

ferment au Roy és mains de fon Chancelier ,

de bien & loyaument ſervir , ait pour gages .

ordinaires la ſomme de huit centlivres pari

fis, leſquels ſeront pris ſur les plus clairs de

niers & revenus dudit Seigneur, outre & par

deſſus les droits & émolumens ordinaires qu'il

prendra comme Officier domeſtique ordinaire

de l'Hôtel & maiſon dudit Seigneur, qui pari

autres ſes lettres luy ſeront ordonnez & payez .

23. Et outre il aura penſion de mille livres

par autres lettres dudit Seigneur pour fondit.

office, qui luy ſera affignée & ordonnée cha

eune année.

24. Veut & ordonne que tous Maîtres Cou

reurs quiſeront par ledit grand Maîtres établis ,,

ayent'auſfi pour leur entrerennementen leurs

étars, pour gages ordinaires chacun cinquante:

livres tournois, & chacun des Commis qu'il
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aura près la perſonne , & autres lieux que

beſoin ſera , chacun cent livres pour leur en

trerennement, & veut que les uns & les au-.

tres pendant qu'ils ſerviront , joüiflent des

mêmes exemptions & privileges que les Offi---

ciers domeſtiques & commenſaux de la Maiſon .

25. Et à ce que les Maîtres Coureurs ayene

moyen d'entretenir & nourrir leurs perſonnes

& leurs chevaux , & qu'ils puiſſent commodé-

ment ſervir le Røy.

26. Il veut: & ordonne que tous ceux qui?

ſeront
envoyez de ſa part , ou autrement, avec

ſon paſſeport & attache du grand Maître des

Coureursde France , ou de les Commis ,payenti

pour chacun cheval qu'ils auront befoin de

mener , y compris celuy de la guide qui- les"

conduira , la ſomme de dix ſols pour chacune:

courſe de cheval durant quatre lieuës, fors &

excepté ledit grand Maître des Coureurs, qu'ils

feront tenus de monter, ſans rien prendre de.:

luy ni de ſes gens , qu'il menera pour ſon ſer

vice , allant faire ſes chevauchées & ſon éta

bliſſement, & pour les affaires de fa Majeſte ;

enſemble ne prendront rien de ſes Commis qui :

voudront courir pour les affaires preſſées du

Roy , au moins trois ou quatre fois l'an .

27. Et quant aux paquets envoyez par ledit

Seigneur , ou qui luy feront addreſlez, leſdits

Maîtres Coureurs ſeront tenus de les porter en

perlonne ſans aucun delay de l'un à l'autre

avec la cotte cy-mentionn
ée, ſans en pretendre

aucun payement ; ains ſe contentero
nt des

droits & gages qui leur ſont attribuez.

28. Veur. & ordonne,les ſuſdits articles &

inſtitution dudit grand Office de Conſeiller

grand Maître des Coureurs de France, & autres

choſes deffus dites , ſoient à toûjours obſervez
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& gardez ſans enfraindre. Fait es donné à

Luxies près de Doulens, le dix -neuviéme jour.

de Juin mil quatre cent ſoixante & quatre:

Sic fignatum LOUIS. Par. le Roy en ſon

Conſeil de la Loëre. Collatione facta cum ori

ginali. Signé Cheveteau.

J'ajouteray ſeulement icy que plus on lie

les lettres patentes de cette premiere inſtitu .

tion ;- & plus on ſe ſent obligé de convenir,

qu'elle ne pouvoit avoirlieu ſous un Roy plus

Kabileque Louis XI. & ſous un regne où les

Miniſtres dont il n'empruntoit les conſeils

qu'après avoir formé ſes réſolutions, fuſſent

le plus capables d'en donner de fort utiles à

l'Etat.

Si les raiſons politiques l'emportoient en ce

tems- là ſur les vûë's ordinaires, & qu'on a

preſque toûjours eues dans les nouveaux établil

ſemens , on peutdire èn cette occaſion que

Louis X1 . congea moins à augmenter les reve.

nus de la couronne, qu'à ſuivre les conſeils :

ſecrets de fa polique autant impénétrable à ſes

ennemis , qu'à ſes propres ſujets.

:

Lettres patentes duRoy CharlesVIII . du 27. Du 27. de

Janvier 148 7. par leſquelles il appert que 1487.

Maître Robert Paon a été pourvu de la

charge de. Controlleur des Chevaucheurs

de- l'Ecurie du Roy par tout le. Royaume.

CHARLES par la gracedeDieu; Roy de riginal
gens

de nos Comptes : à Paris , ſalut & dilection.

Notre cher & bien amé -Maître Robert Paon ;

nous a fait dire & remontrer qu'environ lę

Lettres

patentes .

Fij
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mois d'octobre 1479. & au commencement:

dudit mois notre cher Seigneur & pere , que

Dieu abſolve, connoiffant les abus qui ſe fai..

ſoient par les Chevaucheurs de ſon Ecurie , ès

voyages qui leur étoient ordonnez faire pour

ſes affaires, leſquels parleur negligence étoient

ſouvent retardez. Voulant y donner proviſion

pour luy & le bien de ſonRoyaume, créa &

ordonna un Controlleur deſditsChevaucheurs

pour avoir l'ail & le regard ſur eux & ſur les

voyages qui leur étoient ordonnez faire , lequel:

office de Controlleur il ordonna audit expo-.

ſant, & pour ſes gagęs& entretenementen

iceluy , luy ordonnà la ſomme de trois cens:

trente livres tournois , pour ce que ces lettres

de don dudit office ne furent commandées juf

qu'à la fin de Decembre, & au commence

ment de Janvier en ladite année , & que dès

le commencement d'icelles il avoit eréé ledit :

office, par quoy pou ſes gages du quartier

d'Octobre ſes lettres de don n'eufſent pû ſervir

d'acquitter notredit Seigneur & pere. Connoif

fant les grandsfrais, peines & travaux qu'ilavoit

pris & luy convenoit prendre pour viſiter leſdits

Chevaucheurs, & caffer d'autres anciens & autres ,

qui n'étoient expediez pour les voyages necer

laires en leurs lieux , en mettre ſuffiſans, auſſi

faire pluſieurs chevauchées ſur leschamps qu'il:

luy convient faire pouraſſeoir & mettre leſdits

Chevaucheursen poſtes, qui lors premierement

y furent miſes & afliſes , il ordonna qu'il fût

payé de ladite ſomme de trois cens trente li

vres ,à commencer dudit premier jour d'Octo

bre. Et de ce fut levée cedule ſur notre amé

& feai Conſeiller Maître Denis Bidaut, lors :

Receveur general , pour les gages de ladite

année ,, ainſi que par l'article du rolle petit

.
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apparoir, au moyen duquel il a été payé enties

rement deſdites trois cens trente livres toura

nois
pouradite année. Mais néanmoins en

rendant par ledit Maître Denis Bidaut ſes.

comptes de ladite recette generale de ladite

année, ſous ombre de ce que les lettres dudit

office ne furent commandées, juſqu'à la fin

de Decembre , ou au commencement de Jan-

vier audit an , comme dit eſt , ou autrement,

ſans avoir égard aux frais , peines & travaux :

deſſus dits. Vous avez rayéaudit Bidaut la fom-

me de quatre- vingt deux livres dix fois que ſe

montoient ſes gages des trois premiers mois de:

ladite manée, & ordonné la recouvrer par ledit

Bidaut ſar ledit expofant, ſur lequel il s'efforce

la recouvrer , & à le contraindre au moyen de

l'arrêt mis ſur fondit compte , qui feroit en

fon regard préjudice & dommage , en nous

humblement requerant, qu'attendu ce que dit:

eft, & qu'il'a dépendu ladite ſomme au ſervice

de notredit feu pere , en exerçant ledit office ,

auquel il eut de grandes peines, travaux & .

dépenſe, parce qu'il luy convint mettre ordre

au fait deſdits Chevaucheurs ; car auparavant

n'y en avoit point , & laquelle a été depuis

entretenuë & encore de preſent. Il nous plaiſe:

ſur ce luy pourvoir de notre grace & remede

convenable. Pourquoy Nous , ces choſesconfi .

derées , les bons ſervices que ledit expoſant a

toûjours fait à notredit deffunt Seigneur &

pere audit office de Controlleur general, &

qu'il nous fair chacun jour , voulons en faveur

de ce le traiter favorablement en les affaires

& le garder de perte & dommage. Vous man

dons & très- expreflément enjoignons, que

s'il vous eſt apparu ou appert dudit rolle, que:

gar. iceluy notredit feu Siear & pere n'eûg

E iij
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tant que

mandé & ordonné qu'il fût payé de ladite ſon

me de trois cens trente livres tournois pour.

fes
gages de ladite année commençant en

Octobre 1479: vous audit cas rétabliſſiez ces

comptes dudit Maître René Bidaut ladite ſom

mede quatre-vingt deux livres dix ſols; à luy

paſſée & allouéè ſans aucune difficulté, en y

rapportant ceſdites preſentes lignées de notre

main ſeulement , par leſquelles en

beſoin eft ou ſeroit pourles cauſes & conſide

rations deffuſdites & autres à ce nous moul

vant, nous luy avons donné & donnons la ---

dite ſomme.Gar tel eſt notre plaiſirnonobſtant.

ladite radiation & les cauſes d'icelles ,que lef

dites lettres d'office n'ayent été données qu'en

la fin dudit mois de Decembre, ou au commen.

cement dų mois de Janvier , que ne voulons

luy nuire & préjudicier, & que vous y ayez

regard. Ne vous arrêtez en aucune maniere

ni à quelconques Ordonnances ou rigueur de

compte, reſtrinctions, mandemens ou deffen

ſes à ce contraires , pourvû toutesfois que

Maître Robert Paon , n'ait été payé des gages

dudit quartierd'Octobre, Novembre &Decem

bre, dont defTus eſt fait mention. Donné à

Paris le vingt -ſept de Janvier l'an de grace mil

quatre cens quatre-vingt ſept, & de notre

regne le cinquienie. Ainfi-ſigné Charles , par

le Roy , les gens des finances & autres prefens..

Signé de Pommendouze , & ont été ſcellées de .

fimple queue.

Les Officiers nommez Chevaucheurs de l'E.

curie 'du .Roy , & créez pour avoir foin des

Poſtes, ſous les ordres du grand Maître des

Coureurs de France, rempliſſoient alors & mal

leurs obligations & leurs devoirs , que le Roy

n'y étoit pas moins intereflé que le public, Que

ledic
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pas

ee fût abus on négligence , on devoit en crain

dre les ſuites , & mêmeil falloit les prévenir.

Commeles Reglemens des Princes impoſent

le reſpect & le lilence à leurs ſujets , & parti

culierement à ceux de qui la conduite n'eſt

toûjours irreprochable , ces derniers parurent

les plus exacts à acquieſcer à ce que portoient

les nouvelles Ordonnances. Mais cette défé

rence ne s'étant pas ſolltenue commeon avoit

eu lieu de le croire , le Roy ſe vit obligé pour

le bien de ſes propres affaires ;.& pour celuy:

de ſon Royaume ,de créer un Controlleur des

Chevaucheurs de ſon Ecurie , & de le charger

de l'inſpection de ceux qui devoient executer

ſes ordres. Pour cet effet fa Majeſté luy fixa

des gages & des appointemens à prendre ſur

lé Receveur des finances en exercice.

On trouve un Ediç du même Roy , portant: Edit ita :

deffenſes aux Courriers ſur peine de la harſt , mois de :

d'apporter aucuneslettres contre les ſaints De Juillet -

crets deBâle, & contre la Pragmatique-fanction. "495

Cet Edit eſt une marqueque les Courriers ·

étoient déja établis dans le Royaume , puiſqu'on

pouvoit y apporter des lettres des pays étrana

gers. Ainſi le premier établiſſement de 1464;

devoit avoir eu lieu .

La lettre de la Cour du Parlement au Roy '

François.I. en eſt encore une nouvelle preuve. -

Ce Prince ayant écrit de Fontainebleauà cette :

Compagnie , pour quelque affaire qu'il affec

tionnoit beaucoup , la Cour nomma auſſi-tôt :

des Conmiſſaires pour répondre à la lettre du :

Roy . Cetre lettre eft datrée de Paris,
du de

Juin 1526. après que la lecture en eût été faite

au Parlement , il ordonna que dès le même .

jour elle ſeroit envoyée au Roy par la poſte.

L'hiſtoire ni aucuns autres auteurs. contem

9 .
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niers regnes.

Sre 1561 .

porains ne nous apprennent pas qu'on ait

rien changé ou innové dans les affaires con-

cernant les Poſtes ſous les regnes de Louis XII.

de François F. de Henry 11. & de François II.

de ſorte qu'elles demeurerent dans le même

état plus de deux fiecles ſous ces quatre
der

Edit de Un des premiers Editsqui ayent paru àcette

Septem , occaſion eſt celuy du RoyCharles Ix . Ce fur:

à ce ſujet que les Etats du Dauphiné luy repré

ſenterent qu'il étoit très important pour le bien

de ſon Royaune , & pour celuy de cette proa

vince , de remettre les poſtes dans les mêmes

lieux où elles avoient été établies , avant que

le Roy François I. eût réduit la Savoye ſous

ſon obéiſſance. Le Roy qui ne vouloit rien :

faire ſans les avis de la Reine fa mere , d'An

toine de Bourbon Roy de Navarre ſon oncle , &

des Princes du ſang de France , ordonna que

les Poſtes ſeroient rétablies ſur les anciennes

toutes de Lyon à Grenoble ; que de Grenoble

on iroit à Chorges, de là à Ambrun , enſuite

à Briançon , & enfin à Turin.

Par le même Edit le Roy fit des deffenſes :

très-expreſſes au Controlleur generaldes Poſtes,

& aux autres Officiers qui y étoient employez ,

tant à Lyon qu'au pays du Dauphiné, ſur le

ehemin de Suiſſe, & aux environs , de fournir

des chevaux à aucuns Courriers ſous quelque:

prétexte que ce pût être , & de leur laiſſer le

choix de paſſer par un autre chemin que par

celuy qui étoit preſcrit par cet Edit, ſur peine

de confiſcation des chevaux pourla premiere

fois , & d'amende arbitraire ; & en cas de rés

cidive , d'être dépoſledez. Il étoit auſſi enjoint

à ces mêmes Officiers de ne faire tenir aucunes

dépêches que par les routes ordinaires, à peine

de cent livres tournois, Lettres
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Novem

Lettres patentes du Roy Charles IX. données 26. de

en 1565. par leſquelles ſa Majeſté dé- bre 1565 .

clare que la volonté eſt telle que l'entiere

diſpoſition des poſtes demeure au sieur

Du Mas , Controlleur général deſdites

Poſtes, & à ſes ſucceſſeurs audit état

do non autres, qu'ils ayent le pouvoir de

les mettre dépoſer toutesfois & quantes

qu'il leur apparoîtra le bien de notre ſero ,

vice le requerir, ſans qu'aucunes Cours

de Parlemens ou autres Juges en puiſſent

prétendre Cour, Juriſdi&tion nį connoiſſance.

Chanc

HARLES, par la grace de Dieu , Roy de Original

France. A tous ceux qui ces preſentes Lettres de ces
Lettres

verront , ſalut. Notre cher & bien améValet de

patentes,

chambre ordinaire, & Controlleur généraldes

Chevaucheursde notre Ecurie, & autres tenans

Poſtes aſſiſes pour notre ſervice en cettui-cy no.:

tre Royaume & pays de notre obéiſſance ,Jean

Du Mas nous a fait remontrer qu'à cauſe del

fondit état de Controlleur général de noſdites

Poſtes , ſes prédeceſſeurs & luy ont toûjours

pourvû eſdites Portes de tels perſonnages qu'ils

ont aviſé pour nous y faire le ſervice qu'ileſt

requis , & leſquels luy & ſeldits prédeceſſeurs

ont auſſi eu pouvoir de mettre & de dépoſer

deſdites charges, toutes fois & quantes qu'ils :

y ont commis aucun abus ou malverſation ,

ou y a eu apparence de doute de fidelité & pru

d'hommie , commechoſe dépendante dudit

état de Controlleur, à cauſe duquel celuy qui

G
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en eſt
parnous pourvû , eſt tenu de nous ré

pondre deſdites poſtes, ſuivant lequel pouvoir

ledit Du Mas au voyage que nous avons der

nierement fait en aucunes provincesde notre

Royaume , viſitant icelles , fe feroit enquis des

déportemens de ceux qui tiennent leſdites

Poftes par les lieux où nous avonspafle , afin .

de pourvoir aux choſes neceſſaires& dépen

dantes du devoir de la charge , & auroit trouvé

& dûë'ment verifié pluſieurs d'iceuxavoir com .

nis infinies éxactions, abus & malverſations,

au moyen deſquelles il auroit démis les délin

quants & coupables des charges qu'ils avoient

éldites Poftes , & au lieu d'iceux commis autres

perſonnages pour l'exercice d'icelles , ſans tou

tesfois entreprendre aucune juriſdiction ni cor

rection d'iceux aux Juges ordinaires pardevant

leſquels aucuns deſdits delinquants s'étant de

puis retirez, & ayant fait entendre que leurſ

dits états étoient formez , & deſquels ils ne

pouvoient être exclus & dépoffedez outre

leur gré &volonté , que par forfaicture, pour

la vérification de laquelle il étoit beſoin au

préalable agir allencontre d'eux par procès or

dinaire ; ce que ledit Du Mas n'auroit fait ni

pû faire, attendu , qu'il n'a aucun exercice de

juriſdiction ; iceux Juges auroient reçu les def

ſuſdits en leurs remontrançes, & ſur icelles

ordonné qu'ils ſeroient remis & rétablis en

l'exercice de leurſdites poſtes , & ceux qu'il y

avoit commis & ordonnez en leur lieu , déboua

tez de la joüiffance d'icelles, laquelle Ordon

nance ils ont executée , combien que ce ne

foient que fimples commiffions qui ſe peuvent

revoquer à volonté , & dépendantes de notre

Etat , deſquelles il a plu à nos prédeceffeurs &

è nous enbailler la charge & intendance à ceuxA
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qui font pourvûs de laditecharge de Control .

leur , & dont ils ne pourroient ſe rendre ref .

ponſables, fi les Juges en entreprenoient la ju

riſdiction telle que deſſus.Nous ſuppliant ledit

Du Mas faire déclaration de nos vouloir &

intention ſur ce , telle que nous verront être

neceſſaire . Sçavoir faiſons que Nous ayant mis

en conſideration pardevers les gens de notre

Conſeil privé, les remontrances dudit Du Mas,

& fçachant que l'inſtitution dudit état de Con

trolleur général de noſdites Poſtes , eſt choſe

qui concerne notre ſerviceparticulier & dépen

dant du corps de notre maiſon , & partant hors,

la connoiſſance , juriſdiction , & diſpoſition de

nos Officiers & Juges des lieux, avons par

l'avis d'iceluy notredit Conſeil, dit & declaré ,

diſons & déclarons, voulons & entendons qu'au

dit Du Mas Controlleur général de noſdites

Poſtes, & à ſes ſucceſſeurs audit état ſeuls, &

à non autres , ſoit & demeure ſous notre bon

plaiſir & volonté l'entiere dilpolition deſdites

Poſtes, & qu'en icelles ils puiſſent commettre

& ordonner telles perſonnes que
bon leur ſem.

blera , icelle démettre & dépoſer toutes & quan

tes fois qu'il leur apparoîtra le bien de notre

ſervice le requerir , ſansqu'aucuns Gouverneurs

& Lieutenans généraux de nos provinces, &

gens de nos Cours de Parlements, Baillifs , Sé.

néchaux, Prévors, & autres Juges quelconques

en puiſſent prétendre aucune Cour ;juriſdiction

& connoiſſance ; laquelle nous leuravons in.

terdite & deffenduë , interdiſons & deffendons

par ces preſentes , excepté toutesfois pour la

réparation & panition deſdits delits, à quoy

nous voulons qu'il ſoit par eux ſoigneuſemene

& diligemment procedé. Leur mandant & or

donnant à chacun d'eux, que du contenu en

.

Gij
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ceſdites préſentes ils faffent, ſouffrent & lail.

fent ledit Du Mas & ſeldies ſucceſſeurs audit

état joüir & uſer pleinement & paiſiblement,

ceſſant& faiſant ceſſer tous troubles & empê

chemens au contraire. Car tel eſtnotre plaiſir.

En témoin dece nous avons fait mettre notre

fcel à ceſdites preſentes. Donné au Pleſſis lès

Tours le vingt-fix Novembre, l'an de grace

mil.cinq cens ſoixante-cinq,& denotre regne

le cinquiéme, & fur le reply. Par le Roy.

Signé de l'Aubeſpire, & ſcellées.

Quoy que le Roy Louis XI. eût tâché de

donner la derniere main à l'inſtitution des

Poſtes , & d'y établir un ordre qui demandoit

moins à être augmenté, qu'à être entretenu

dans l'état où ce Prince l'avoit mis ; cependant

il s'y rencontroit toûjours de nouvelles diffi

cultez dans la régie qu'il en falloit faire. Ces

difficultez regardoient quelquefois l'intereſt du

Prince , ſouvent celuy des peuples, & preſque

toujours l'autorité qu'il avoit comme tranſmiſe

au grandMaître des Coureurs de France. M. du

Mas, qui fous le regne de Charles IX . ſetrou

a pourvû de cette charge, fut obligé de ſuivre

la Cour dans les voyages qu'elle fiten pluſieurs

provinces du Royaume.Il découvrit de grands

abus dans les Bureaux des Poſtes , que pour

punir ceux qui en avoient la direction , & à

qui l'on attribuoit ces fortes de inalverſations

il les dépoſa comme en ayant le droit & l'au

corité, ſans avoir intenté aucune action contre

eux dans les tribunaux ordinaires , & il nom

ma d'autres Officiers à leur place. Cette dépo-.

ſition dont on avoit point encore vû d'exemple,

porta ceux qui ſe virent deftituez à ſe pourvoir

pardevant les Juges ordinaires, & ils n'oublie ,

fent rien pour le diſculper dans la vûë d'être



CHEZ LES MODERNE S. 77

rétablis, ce qu'ils obtinrent. Mais comme dans

la ſuite ils furent convaincus des malverſations

qu'on leur avoit imputées ; leur dépoſition ne

fut
pasſeulement confirinée , mais encore le

Roy conſerva uniquement au Controlleur gé

néral des Poſtes le droit de faire de ſemblables

dépoſitions, ſans que les Gouverneurs & les .

Lieutenans généraux des provinces , les Parle

mens, & tous autres Juges puſſent en prendre

aucune connoiſſance . Les Gouverneurs & les

Lieutenans dont en cette occaſion on fit men

tion , préferablement aux Parlemens ; cette

préference donna lieu àceluy de Paris de faire

fes remontrances.

Lettres patentes addreſſées à Nofſeigneurs Du 20

de Parlement , pour être par eux procedé Janvier

à la vérification deſdites lettres du vingt

fix Novembre mil cinq censſoixante-cinq .

CHA

HARLES par la grace de Dieu , Roy de Original

France , à'nos amez & feaux les gens te- de ces

nans nos Cours de Parlemens , Baillifs, Séne- Lettres

chaux, Prévôts', ou leurs Lieutenans ,
& à cha , patentes.

cun d'eux , ſi comme à luy appartiend
rà

, ſa

lut & dilection , Notre cher &bien amé Valet

de chambre ordinaire & Controlleur général.

des Poſtes , & Chevaucheu
rs

de notre Ecurie ,

Jean du Mas, nous a fait remontrer que des

le vingt- fixiéme jour de Novembre dernier ,

il auroit obtenu de Nous certaines nos Lettres

de Déclaration ſur la prééminenc
e

& autorité

que Nous entendons qu'il ait à cauſe de ſondit

état ſur leſdites Portes & Chevaucheu
rs

de no

medite Ecurie , cy-attachées ſous le contre cel

Giij
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de notre Chancellerie , leſquelles Lettres il

defireroit faire verifier pardevant vous. Mais

parce qu'elles ne ſont à vous addreſſantes, il

craint que vous en fiſſiez quelque difficulté ſans

nos Lettres , qu'il nous auroit très -humblement

fupplie & requis luy octroyer.Nous , à ces cau

fes , deſirant leſdites Lettres ſortir leur plein &

entier effet de l'avis de notre Conſeil, vous

mandons & à chacun de vous , comme dit eſt ,

enjoignons par ces preſentes, que prendrez

pour derniere & finale juffion , & fans plus

attendre de nous reſcription ne mandement ,

vous ayez à proceder à l'entiere verification &

publication de noſdites Lettres de Declaration

ſelon leur forme & teneur , & tout ainſi qu'eufa

fiez fait ou pû faire fi elles vous euſſent été ad .

dreſſantes, que ne voulons nuire ne préjudicie :

audit expoſant'; ains de grace ſpéciale l'on a

vousrelevé & relevons par ces preſentes. Car

tel eſt notre plaiſir , nonobftantcommedeſſus,

& quelconques Ordonnances, reftrinctions ,

mandemens, ou deffenſes à ce contraires. Don .

né à Moulins le vingtiémejour de Janvier, l'an:

grace 'mil cinq cens ſoixante fix , & de no.

tre regne le ſixiéme. Et plus bas , par le Roy

en ſon Conſeil de l'Aubeſpine. Et ſcellées en

ſimple queuë.

Ces Lettres parentes furent ſuivies d'une

juſſion addreſſée au Parlement, par laquelle le

Roy ordonnoit que ſes dernieresLettres paten

ſeroient verifiées. Le tems de leur ſuran

nation étoit une raiſon aſſez puiſſante pour ne

point accorder la vérification que le Control

leur général des Poſtes auroit demandée inu

tilement, quelque ſpecieux prétexte qu'il eût

pû alleguer, li le Roy n'eût bien voulu l'enre .

tever par une jullion particuliere ..

de

3

tes y
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Du 18

tenans

Juſſion pour la vérification deſdites Lettres

de Mars

patentes du vingt-fix de Novembre 1665.
ijri .

CHAR

HARLES, par la grace de Dieu Roy Original

France. A nos amez les gens
de cette

nos Cours de Parlement, Bailifs , Sénechaux , Julſon.

Prévôts ou leurs Lieutenans, & à chacun d'eux

comme à luy appartiendra , ſalut & dilection .

Dès le vingt -ſix de Novembre mil cinq cens

foixante-cinq, Nous filmes expedier à notre

cher & bien amé Valet de chambre ordinaire ,

& Controlleur général des Poſtes & Chevau.

cheurs de notre Ecurie Jean du Mas , nos Let -

tres de Declaration , & fur icelles le vingtiéme

de Janvier ſuivant , autres nos Lettres de relief

addreffe , le tout cy -attaché ſous le contreſcel

de notre Chancellerie , leſquelles pour pluſieurs

occafions & empêchemens qui luy font ſurve

nus depuis leur impétration , il ne vous auroit

pu préſenter pour en demander la vérification

& entérinnement", ce qu'il feroitvolontiers à

preſent. Mais il craint que vous faſſiez difficulté

à le recevoir , d'autant qu'elles ſont ſurannées,

fans avoir ſur ce derechef nos Lettres qu'il

nous a très-humblement requis & ſupplié luy

octroyer. A ces cauſes vous mandons, com .

mettons & enjoignons très expreſſément que

vous ayez à proceder à la vérification , publi

cation & entérinement deſdites Lettres de Deo

claration & autres, cy , coinme dit eſt, atta

'chées ſous notredit contreſcel, de point en

point ſelon leur forme & reneur, & tout ainſi

qu'il eſt mandé , contenu & porté par icelles ,

nonobſtant qu'elles ne vous ayent été preſentées

G iiij
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4

dedansi'an de l'impétration d'icelles, & qu'elles

foient furannées de quatre ans ou plus, que ne

voulons luy pouvoir nuire ou préjudicier en

façon quelconque, ains l'en avons relevé &

diſpenſé par ces preſentes, & quelconques au

tres choſes à ce contraires. Car tel eſt notre

plaiſir, & ainſi nous plaît - il être fait nonobſtant

quelconques autres Lettres à ce contraires.

Donné à Paris le 18. de Mars mil cinq cens

foixante & onze , & de notre regne le onziéme.

Et plus bas , parle Roy en ſon Conſeil, ſignéde

Barberé, & ſcellées.

Lorſque le Controlleur général des Poſtes

preſenta au Parlement les Lettres patentes du

vingt-fix de Novembre mil cinq cens ſoixante

cinq , pour les y faire enregiſtrer, le Procureur

général fit une remontrance à la Cour , & de

manda qu'il plûr au Roy de réformer ces mê

mes Lettres patentes, dans leſquelles les Gou

verneurs & les Lieutenans généraux des Pro .
vinces avoient été nommez , avant que de

parler de la Cour de Parlement. Cette remon.

trance eut ſon effet, comme on le voit par la

Juſſion ſuivante.

00
Du2.de Autre Juſſion pour l'entérinnement deſdites
May 1571

Lettres du vingt - cinquiéme Novembre mib

cinq cens ſoixante cinq.

30

Original

de cette

Jullion .

CHAR

HARLES, par la grace de Dieu , Roy

de France. A nos amez & feaux les gens

tenansnotre Cour de Parlement à Paris , ſalut

& dilection . Notre cher & bien amé Valet de

chambre ordinaire , & Controlleur général des.

Poftes & Chevaucheurs de notre Ecurie Foam
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du Mas, Nous a fait entendre qu'à la preſen

tation qu'il vous auroit faire de nos Lettres

patentes de Declaration de vingt-ſix de Novem

bre mil cinq cens foixante-cinq, pour icelles

verifier fuivant autres nos Lettres patentes en

forme de Juſſion & relief d'adreſſe, & autres

de ſurannation obtenues ſur icelles , toutes cy

attachées ſous le contrefeel de notre Chancel

lerie. 'Notre Procureur général en notredite

Cour auroit conſentil'enterinnement d'icelles ,

en faiſant toutesfois reformer nofdites Lettres

du vingt-ſix de Novembre , en ce que les Gou

verneurs, Lieutenans généraux de nos provin

ces y ſont nommez devant vous ; & d'autant

que pour cette erreur qui a été faite par inad

vertance , Nous ne voulons la vérification de

noſdites Lettres être aucunement differée &

empêchée. A ces cauſes , vous mandons & en

joignons très-expreſſément par ces preſentes

fignées de notre main , leſquelles vous pren

drez pourſeconde, tierce, & derniere juſſion ;

que nonobſtant & ſans vous arrêter à ladite

difficulté & toutes autres que pourrez faire &

alleguer, vous ayez à proceder purement &

fimplement à l'entiere verification & publica

tion de noſdites Lettres de Declaration ſelon

leur forme & teneur , tout-ainſi qu'euffiez fait

ou pû faire , fi vous euſſiez eté les premiers

nommez en icelles , que ne voulons nuire ne

préjudicier audit du Mas , ne empêcher la véa .

rification de ceſdites preſentes. Car tel eſt no

tre plaiſir , nonobſtant comme deffus, & quel

conques autres choſes à ce contraires. Donné

à S. Legier le deuxiéme jour de May l'an de

grace mil cinq cens ſoixante & onze, & de notre

regne le onzième. Signé Charles , & plus bas ,
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par le Roy , Monſeigneur le Ducd'Anjou font

frere , & Lieutenant général preſent. Signé ,

Pinart, & fcellées.

Quoy qu'il eût plû au Roy de reconnoître

par cette ſeconde Jullion , que c'étoit par in

advertance qu'on avoit fait mention des Gou

verneurs & des Lieutenans généraux des prou

vinces, avant que de nommer le Parlement ,

& qu'il eût declaré que cette erreur ne pou

voit tirer à conſequence ; cependant les lettres

patentes en queſtion ne furent point encore

enregiſtrées. Cette eſpece de refus ou de remiſe

obligea le Controlleur général des Poſtes de

recourir à l'autorité ſouveraine.

de cette

Aurre juffron aux mêmes fins.

Du 12.

CH

HARLES, par la grace de Dieu Roy de

de Juillet
France. A nos amez & feaux les gens

1571 . tenans notre Cour de Parlementde Paris , ſalur

Original & dilection . Encore
que par nos Lettres paten ."

jullion . tes en fornie de juſſion du deuxiéme jour de

May paſlé , nous vous avons très-expreſſément

mande & enjoint de proceder purement& fim

plement à la vérification d'autres nos Lettres

patentes en forme de Declaration du vingt- fix

de Novembre milcinq censfoixante- cinq, on

eroyées à notre cher &bien amé Valet de cham

bre ordinaire & Controlleur général des Poſtés:

& Chevaucheurs de notre Ecurie Du Mas , cý

· attachées ſous le contrefcel, & de notreChancel

lerie ,nonobſtant ſans vous arrêter à ce que par

inadvertance il auroit été obmis & erré à vous

nommer en icelles , premiers que les Gouver

neurs & Lieutenans généraux de nos provin

ees ,& tout ainſi que fi certe obmiſſion n'eût

été faite . Ce néanmoins nous ayons entende
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que vous faites encore difficulté de vérifier noſ

dites lettres du vingt- ſix de Novembre mil cing

cens ſoixante cinq , que ladite erreur ne ſoit

reformée, & pour ce que nousn'avons en cela ,

& n'entendons qu'il ſoit aucunement préjudi

cié à vos honneurs & prééminences , & que

c'eſt choſe qui a été faite par
inadvertance &

par mégarde. A ces cauſes, Nous voulons ,

vous mandons & enjoignons très- expreflément

cette fois pour toutes, & ſans plus attendre

aucun autre commandement de Nous en cer

endroit , que ces preſentes ſignées de notre

main , qui vous ſerviront de tierce , quarre &

finale juſhion , vous ayez à proceder inconti

nent à la vérification de noſdites Lettres de

Declaration ſelon leur forme & teneur , tout

ainſi qu'il vous eſt mandé par noſdites Lettres.

de jullion, & comme vous euſſiez fait ou pů

faire fi vous cuffiez été les premiers nommez

en icelles, Car tel eſt notre plaifir, nonobftant:

fadite obmiſſion & erreur faite , comme dit eſt ,

par inadvertance, & toutes les autres raiſons

& difficultez que pourriez faire & alleguer, que

ne voulons empêcher la vérification de noſdi .

tes Lettres. Donné à Fontainebleau le vingt

deur de Juillet lan mil cinq cens ſoixante &

onze , &de notre regne le onze.Signé Charlesen

& plus bas , par le Roy , Monſeigneur le Duc

d'Anjou fon frere , & Lieutenent général pre

fent. Signé Pinart, & fcellées.

Enfin par cette troiſiéme & derniere juſſion ,

le Roy voulut bien donner au Parlement la

fatisfaction qu'il luy demandoit. Il luy déclata

ane ſeconde fois qu'il n'avoit point prétendu.

préjudicier aux droits & aux prééminences

de cette Compagnie, & luy accorda dans le

file la preference ſur les Gouverneurs &
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Du 1 .

de ces

Lettres

Original France. A tous
ceux qui ces preſentes

Let

ſur les Lieutenans generaux des Provinces ,

Lettres patentes du Roy Charles IX. du pre

d'Avuſt

mier d'Aouft mil cing cens ſoixante en
1571.

onze , confirmatives de celles de l'an mil

cinq cens foixante cinq.

HARLES , par la grace Dieu Roy de

de

tres verront , ſalut. Notre cher & bien amé :

patentes. Valet de chambre ordinaire , Controlleur géné

ral des Chevaucheurs denotre Ecurie , & autres

tenansPoſtes aſſiſes pour notre ſervice encetuy

notre Royaume & pays de notre obéiſſance ,

Jean Du Mas nous a fait remontrer qu'à caufe

de fondit état de Controlleur général de nof

dites. Poſtes, ſes prédeceſſeurs & luy ont toû

jours pourvû auſdites Poſtes de telsperſonnages

capables qu'ils ont aviſé, pour nous y , faire le

ſervice qu'il eſt requis, & leſquels luy & ſes

prédeceſſeurs ont auſſi eu pouvoir de mettre ,

de démettre & dépoſer deſdites charges toutes

fois & quantes qu'ils y ont commis aucun abus

ou malverſations, ou y a eu apparence de

doute de leur fidelité & prud'hommie , comme

choſe dépendante dudit état de Controlleur ,

à cauſe duquel celuy qui par nousen eſt pour

vů , eſt tenu de nous répondre deſdites Poſtes.,

fuivant lequel pouvoir ledit Du Mas au voyage

que nous avons dernierement fait en aucunes

provinces de notre Royaume, viſitant icelles,

Te feroit enquis des déportemens de ceux qui

tiennent leſdites Poſtes par les lieux où nous

avons paſlé , afin de pourvoir aux choſes nes

celaires & dépendantes de fa charge ,& auroir
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3

trouvé & dûément verifié pluſieurs d'iceux avoir

commis infinies exactions, abus & malverſa .

tions, au moyen deſquelles il auroit démis les

délinquants & coupables des charges qu'ils

aroient auſdites Poftes, & au lieu d'iceux com .

niis autres perſonnages pour l'exercice d'icelles,

ſans toutesfois entreprendre aucune correction

nijuriſdiction ſur les délinquants pour leurs

fautes & malverſations, comme auſſi ne luy

eft - il permis. Ains auroit remis la correction

& punition d'iceux aux Juges ordinaires, par

devant leſquels aucuns deſdits délinquantss'é

tans depuis retirez , & ayantfait entendre que

leſdits états étoient Offices formez, & deſquels

ils ne pouvoient être exclus & dépoffedez outre

leur gré & volonté , que par forfaiture, pour

la vérification de laquelle il étoit beſoin au

préalable agir allencontre d'eux par procès or

dinaire; ceque ledit Du Mas n'auroit fait ny

pû faire, attendu qu'il n'a aucun exercice de

juriſdiction. Iceux Juges auroient reçû les

deſſuſdits en leurs remontrances, & ſur icelles :

ordonné qu'ils ſeroient remis & rétablis en

l'exercice de leurſdits poſtes, & ceux qu'il y

avoit commis & ordonnez en leur lieu débou .

tez de la jouiſſance d'iceux . Laquelle Ordon

nance ils ont executée , combien que ce ne

ſoient que ſimples commiſſions qui ſe peuvent

révoquer à volonté, & dépendantes de notre

Etat; de laquelle il a plu à nos prédecefleurs

& à Nous en bailler lacharge & intendance à

ceux qui font pourvûs de ladite charge de

Controlleur, & dont ils ne pourroient ſe ren

dre reſponſables, fi leſdits Juges en entrepre- ·

noient la juriſdiction telle que deffus. Nous

ſuppliant ledit Du Mas faire déclaration de nos

youloir & intention ſur ce relle que nous vero.

ز
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rons neceſſaire ; sçavoir faiſons , que nous

ayant mis en conſideration pardevers les gens

de notre Conſeil privé les remontrances dudit

Du Mas , & fçachant que l'inſtitution dudit

état de Controlleur général de noſdites Poſtes

eſt choſe qui.concerne à notre ſervice particu

lier , & dépendant du corps de notre Maiſon ,

& partant hors de la connoiſlance & juriſdi

Etion de nos Officiers &Juges des lieux , ayons

par l'avis d'iceluy notredit Confeil, dit & de

claré, diſons & declarons, voulons & enten

dons qu'audit Du Mas Controlleur général de

noſdites Poſtes, & à ſes ſucceſſeurs audit état

ſeuls, & à non autres , ſoit & demeure ſous

notre bon plaiſir & volonté, l'entiere diſpoſie

tion deſdites Poſtes , & qu'en icelles ils puiflent

commettre & ordonner telles perſonnes que

bon leur ſemblera ; icelles démettre & dépoſer

toutes & quantes fois qu'il leur apparoîtra le

bien de notre ſervice le requerir , ſans que nos

Cours de Parlement , Baillifs , Sénechaur , &

auſſi aucuns de nos Gouverneurs & Lieutenans

généraux de nos provinces , & autres Juges

quelconques en puiſſent prétendre aucune

Cour , juriſdiction ne connoiſſance, laquelle

nous leur -avons interdite & deffenduë, inter

diſons & deffendons par ces preſentes , excepté

toutesfois pour la réparation & panition def

dies délits, à quoy nous voulonsqu'il ſoit par

eux ſoigneuſement & diligemment procedé.

Leur mandant & ordonnant à chacun d'eux

que du contenu en ceſdites preſentes, ils faſſent,

ſouffrent, & laiſſent ledit Du Mas & fes ſuce

cefleurs audit état , jouir pleinement & paiſ

blement , ceffant & faiſant cefler tous troubles

& empêchemens à ce contraires. Car tel eſt

notre plaiſu . En témoin de ce. Nous avons
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avons fait mettre notre ſcel à ceſdites preſentes,

Donné à Fontainebleau le premier d'Aouſt ,

l'an mil cinq cens foixante & onze , & de no

tre regne le onzićme; & ſur le reply , par le

Roy , ligné Brufart, & ſcellées.

Quoy que le Roy Louis XI, eût déja regle

par les Lettres patentes du premier d'Aoult

mil cinq cens ſoixante & onze , les mauvaiſes

conteſtations de ceux que le Controlleur géné

cal des poſtes dépoſoit de leurs emplois . Quoy

que par ces mêmes Lettres ce Prince eût fair

deffenſes aux Cours de Parlement , & à tous au

tres Juges de connoître de ces ſortes de matie .

Tes ; cependant il paroitloit toûjours des mé

contens. Perſuadez peut-être que la mort du

Roy Charles 1x. apporteroit quelque ſorte de

changement dans les affaires , ou que le nou.

veau regne leur ſeroit plus favorable, ils re

commencerent à porter leurs plaintes aux Jua

ges ſuperieurs , & ils en obtinrent des juge

mens qui les rétablirent dans leurs enaplois,

& dont ils avoient été évincez avec juſtice &

avec ' connoillance de cauſe. Ce renouvelle

ment de procedure obligea le Controlleur gé

néral des Poſtes de recourir encore à l'auro-,

sité du Prince , pour être maintenu dans les

droits de la charge.

.

Lettrespatentes de Henry III. regiſtrées en Du28.

Parlement le treiziéme Decembre de l'an bre 15866

mil Cing cens quatre - vingt un .

HEM

JENRY , par la grace de Dieu Roy de Original

France & de Pologne. A tous ceux qui lettres

ses preſentes Lettres verront, ſalut. Notre cher patentes.
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& bien amé Valet de chambre ordinaire , &

Controlleur général des Chevaucheursde norre

Ecurie , & autres tenans Poſtes, alliſes pour

notre ſervice de cetuy notre Royaume & pays

de notre obéiſſance , Jean Du Mas , Nous a

fait 'remontrer qu'à cauſe de fondit état de

Controlleur général de noſdites Poſtes , ſes

prédeceſſeurs & luy ont toujours pourvû eſdites

Poſtes de tels perſonnages capables qu'ils ont

aviſé pour nous у faire le ſervice qu'il eſt re

quis , & leſquels luy & fefdits prédecelleurs ont

eu auſſi pouvoir de démettre & dépoſer deſdi

tes charges toutesfois & quantes qu'ils y, ont

commis aucun abus ou malverſation , ou y a

eu apparence de doute de leur fidelité & pru.

d'hommie, comme choſe dépendante dudit

état de Controlleur: A cauſe duquel celuy qui

en est par nous pourvú eſt tenu de nous répondre

deſdites Poſtes , ſuivant lequel pouvoir ledit D16

Mas viſitant icelles ſe feroit enquis des dépor

tements de ceux qui tiennent leſdires Poſtes,

afin de pourvoir aux choſes neceſſaires & dé

pendantes du devoir de la charge , il auroit

trouvé & důément verifié pluſieursd'iceux avoir

commis infinies exactions, abus & malverſa

tions, au moyen deiquelles il auroit démis les

délinquants & coupables des charges qu'ils

avoient eſdites Poſtes , & au lieu d'iceux com

mis aạtres perſonnages pour l'exercice d'icelles,

fans toutesfois entreprendre aucune juriſdiction

ny correction ſur leſdits délinquants pour leurs

fauces ou malverſations , comme aufli ne lay

eft- il permis. Ains auroit remis la punition

& correction d'iceux aux Juges ordinaires,

pardevant leſquels aucuns deſdits délinquants

s'étant depuis retirez , & ayant fait entendre

que leurſdits états étoient Offices formez , &

defque
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deſquels ils ne pouvoient être exclus & dépol

fedez, outre leur gré & volonté , que par for

faiture, pour la vérification de laquelle il étoit

beſoin au préalable agir allencontre d'eux par

procès ordinaire, ce que ledit Du Mas n'au

voit fait ny pû faire, attendu qu'il n'a aucun

exercice de juriſdiction . Iceux Juges auroient

reçu les deſſuſdits en leurſdites remontrances,

& ſur icelles ordonné qu'ils ſeroient remis &

rétablis en l'exercice de leurſdits poſtes , &

ceux qu'il y avoit commis & ordonnez en leur

lieu , deboutez dela jouiſſance d'iceux , laquelle

Ordonnance ils ont executée , combien que ce

ne ſoient que ſimples commiſſions qui ſe peut

vent revoquer à volonté, & dépendans de notre

Etat, deſquels il a plû à nos prédeceſſeurs &

à Nous d'en bailler la charge & intendance à

ceux qui ſont pourvûsdeladite charge deCon

trolleur, & dont ils ne pourroient ſe rendre

reſponſables ſi leſdits Juges en entreprenoient

la juriſdiction telle que deffus : Nous ſuppliant

ledir Du Mas faire déclaration de nos vouloir

& intention ſur ce , telle que nous ayant mis

en conſidération pardevers les gens
de notre

Confeil privé , les remontrances
dudit Du Mas,

& fçachant que l'inſtitution dudit état de

Controlleur général de noſdites Poſtes , eſt

choſe qui concerne à notre ſervice particulier,

& dépendante du corps de notre Maiſon, &

partant hors de la connoiſſance , juriſdiction

& diſpoſition de nos officiers & Juges des

lieux : Avons par l'avis d'iceluy notredit Con

ſeil dit & declaré., diſons & declarons, vou

lons & entendons qu'audit Du Mas Control

leur général de nordites Poſtes, & à ſes luc

ceſſeurs audit étar ſeuls , & non à autres , ſoit

& demeure ſous notre bon plaiſir & volonté

H
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l'entiere diſpoſition deſdites Poſtes , & qu'em

icelles ils puiſſent commettre & ordonner

telles perſonnes que bon leur ſemblera , icelles

démettre & dépoter toutes & quantes fois qu'il

leur apparoiſtra le bien de notre ſervice le

requerir , fans que nos Cours de Parlement ,

Gouverneurs & Lieutenans généraux de nos

provinces, Baillifs , Sénechaux , Prévôts ny

autres Officiers & Juges quelconques en puiſ

fent prétendre aucune Cour, juriſdiction ne :

connoiffance, laquelle nous leur avons inter

dite & deffendue , interdiſons & deffendon's

par ces preſentes , excepté toutefois pour la

réparation & punition deſdits délits , à quoy '

nous voulons qu'ils ſoient par eux & chacun:

d'eux, comme à luy appartiendra ſoigneuſem

ment diligemment procedé. Si donnons en

mandement à nos amez & feaux les gens tenans:

noſdites Cours de Parlement , Gouverneurs:

& Lieutenans Generaux de nos Provinces

Baillifs, Sénechaux & autres nos Juges & Olli

ciers ou teurs Lieutenans , que nos preſen

tes Lettres & Declarations ils faſſent lire ,

publier & enregiſtrer chacun enleur juriſdiction,

& du contenu en icelles ils faffent, fouffrent,

& laiſſent ledit Du Mas & ſes ſucceſſeurs audit:

état jouir & uſer pleinement & paiſiblement

ceſſant & faiſant ceſſer tous troubles & empê

chemens à ce contraires , à peine de nullité,

detoutes procedures qui ſeroient ou pourroient

être faites au préjudice de ceſdites preſentes ,

au vidimus deſquelles ou copies dûément cola

làtionnées à l'original par l'un de nos amez

& feaux Notaires & Secretaires, Nous voulons.

foy être ajoutée comme au preſent original:

Car tel eſt notre plaiſir. Entémoin de quoy

Nous avons fait mettre notre (cel à ceſdites
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preſentes. Donné à Paris le vingt-huitiéme

jour de Novembre l'an de grace mil cinq cens

quatre-vingt-un ,& de notre regne le huitiéme.

Et ſur lereply : par le Roy , ſigné, de Neufville,

& ſcellées en double queuë : Et encore à côté

eſt écrit ; Regiſtrées, oüy le Procureur géné

ral du Roy , pour jouir par l'impétrant de l'effet

& contenu en icelles. A Paris en Parlement,

le 13. jour deDecembre 1581. Signé, du Tillet.

Depuis la mort de Charles 1x . arrivée en

1574. il ne ſe paſſa rien de remarquable dans

les Poſtes , quand en 1581. le Controlleur gé

néral qui obſervoit la conduite des Officiers;

qu'il y employoit , en dépoſa quelques -uns qui

manquoient de fidelité & d'exactitude ; cette

deſtitution fit naître de nouveaux procès. Le:

Roy Henry 111, voulant y remedier , donna

desLettres patentes qui confirmerent le Con-

trolleur général des Poſtes dans toutes les pros

rogatives de fa charge.

Declaration portant interdiction à toutes Dů onze

Cours, d renvoyà l'expoſant& à ſes des Juin
.

Succeſſeurs des differens entre les. Maiires

des Poſtes , eo caſſation d'une Sentence

des Requêtes du Palais, du mois de Juin

1585 .

ENRY , par la grace de Dieu Roy de Original

.

ces preſentes Lettres verront,
ſalut. Notre cher jone

& bien amé Valet de chambre ordinaire &

Controlleur général des Chevaucheurs de notre

Ecurie, & autres tenans Poftes pour notre ſera

vice en cetuy notre Royaume & pays de notre

de cette

Hij
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obéiſſance. Hugues D16 Mas nous a très-humë

blement remontré que luy & ſes prédeceſſeurs

ſont en poſſeſſion & jouiſſance continuedepuis

leur établiſſement, ſuivant nos octrois & per

miſſion de pourvoir aux charges & places de

toutes les Poſtes de notredit Royaume, avec

puiſſance d'iceux deſtituer quand le cas le re

quiert pour notre ſervice, ſans qu'il ſoit tenu.

en rendre aucune raiſon qu'à Nous, comme

dépendant la charge de notre ſervice particu

lier, & du corps de notre Maiſon , ſans qu'au

.cun de nos Juges puiſſe connoître des diffe

rends qui pourroient ſurvenir à cauſe des pro

vifions, commiſſions & deſtitutions deſdites

places , auſquels nos Juges nous aurions inter

dit toute connoiſſance& juriſdiction par nos :

Lettres patentes du dix -huitiéme jour de No

.vembre inil cinq cens quatre -vingt un , veri

fiées en notre Courde Parlement. Nonobſtant

ce ledit expofant ayant depuis quelque temps,

en çà deſtitué facquesde Paris de la place &

commiſſion de la poſte de Juviſy , & en la .

place commis & pourvû Jacques Cottard, Che

vaucheur ordinaire de notre Ecurie. Iceluy de

Paris auroit mis en procès ledit Cottard par

devant nos amez & feaux Conſeillers tenans:

les Requêtes de notre Palais à Paris, préten

dant être remis & rétably en la place, nonob.

Itant la deftitution faite par ledit expoſant ,

auquel procès ledit expoſant ſeroit intervenu

& requis le renvoy de ladite cauſe pardevant

luy , & que nofdits Juges euſſent à eux dépar

tir de la connoiſſance dudit fait , comme leur

étant interdit & deffendu par nofdites Lettres

verifiées en norredicè Cour . Leſquels nos Con ..

feillers fans avoir égard audit renvoy requis.

& remontrances , & lans avoir voulu entendre
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La lecture de noſdites Lettres , auroient ſur le

champ par Sentence ou appointement par eur

donné le deuxiéme de Mars dernier , retenu

la connoiſſance de ladite cauſe, & ordonné

que les parties viendroient proceder en ladite

caule , ſuivant les derniers errements & ap

pointements; ce qui feroit directement con,

trevenir à nos vouloir & intention , contenus:

par noſdites Lettres , & fruſter ledit Expoſant

de ſes droits , autoritez & prééminences par

Nops& par nos prédeceſſeurs attribuez à fondit

état de Controlleur général des Poftes : . Nous

requerant de luy pourvoir ſur ce de remede

convenable & neceſſaire; par quoy Nousayant

fait voir en notre Confeil d'Etat leſdites Lettres :

& Declarations ſuſdites , verifiées en notredite

Cour, avec pluſieurs autres Declarations pré .

cedentes & conformes , cy, attachées ſous le :

contrefcel de notre Chancellerie , avons con

formément à, icelles derechef & d'abondant :

dit & declaré , diſons & declarans, voulons &

nous plaiſt , qu’auditexpoſant & ſesſucceſſeurs

andit état ſeuls & non autres , ſoit & demeure

ſous notre bon plaiſir & volonté l'entiere dil-

poſition deſdites places des Poſtes, & qu'en

icelles ils puiſſent commertte & ordonner telles:

perſonnes que bon leur ſemblera , iceux dé

mettre & deftituer toutes & quantes fois qu'il

ayiſera bon être pour le bien de notre ſervice,,

fans que nos Cours de Parleinent, Gouver

neurs & Lieutenans généraux de nos Provin

ces , Baillifs, Sénechaux, Prévôts ny autres:

nos Officiers & Juges quelconques y puiſſent

prétendre ' aucune Cour, juriſdiction ny con-..

noiſſance, laquelle nous leur avons interdite

& deffendue , interdiſons & deffendonspar.ces

preſentes, ſpécialement à noſdits amez & feaux

,



1

USAGE DES POSTES

Conſeillers tenans leſdites Requêtes en notre

Dalais à Paris , auſquels avons très - expref

ſément inhibé & deffendu , inhibons&deffens

dons d'en prendre aucune cour , juriſdiction ou

connoiffance. Voulons, entendons & nous.

plaiſt , ſans avoir égard à ladite Sentence par.

eux donnée , laquelle nous avonscallée & ana

nullée , caſſons & annullons par ceſdites pre

ſentes , que le tout ſoit renvoyé comme de fait

nous le renvoyons pardevant ledit expoſant

avec deffenſes audit de Paris & autres, deplus:

pourſuivre pardevant autre que pardevant ledic

expoſant ; & à noſdits Juges d'en prendre

aucune cour , juriſdiction ny connoiſſance , à

peine de cinq cens écus d'amendeenvers Nous

& de nullité de procedures qui pourroient s'en

enſuivre , excepté toutesfois pour la réparation

& punition des délits qui pourroient ſurvenir:

entr'eux. Si mandons au premier notre Huiſ-

fier ou Sergent ſur ce requis, mettre ces pre

fentes à dữë & entiere executiorf, & ſur le:

vidimus d'icelles , ou copie dûëment collation

née par l'un de nos amez & feaux Notaires &

Secretaires , ſans pour ce : demander aucun .

placet , viſa ne pareatis, en nous certifiant de:

tout ce que fait aurez ſur ce. Car aing nous

plaiſt- il être fait , nonobſtant quelconques ler:

tres à ce contraires , Donné à Paris le onziéme.

jour de Juin l'an de grace mil cinq cens qua.

tre -vingt cinq , & denotre regne le onziénie.

Signé Henry. Et ſur le reply : par le Roy ,

Neufville, & ſcellées du grand ſcel en double:

queue.

Quelques années après le Conrrolleur géné.

ral des Poſtes ayant eu lieu de faire une pa

reille dépoſition , il y eut procès entre les deux

contendans. Le deſtitué porta cette affaire aux
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Requêtes du Palais, & par la Sentence qui y

intervint , il fut rétably dans ſon employ.

Comme cette nouvelle entrepriſe donnoit

atteinte aux DeclarationsdesRois Charles VIII..

Charles IX . & Henry III . qui regnoit alors ,

le. Controlleur général des Poſtes ſe prévalut:

de la deffenſe que le Roy Charles IX . avoit faite :

au Parlementpar ſes Lettres patentes du vingt

fix de Novembre mil cinq cens ſoixante -cing,

de prendre connoiſſance de ce qui pouvoit :

regarder les emplois des Poſtes , & fit fa re

montrance au Conſeil d'Etat. Ce fut alors que

de Roy fit une nouvelle Declaration , & qu'à?

ce ſujet il réitera ſes deffenſes à peine de cing

cens écus d'amende contre les Juges qui y

contreviendroient , & le Controlleur général

des Poſtes fut confirmé dans ſes droits . Cette

Declaration eſt la derniere que ce Prince fit:

avant ſa mort.

Mars

1999 :

Lettres patentes du Roy Henry, IV. du: mois Da 8.de

de Mars 1595. confirmatives desprécé

dentes , regiſtrées au Parlement le 17 .

du même mois., par leſquelles Sa Majeſté

donne pouvoir entre autres choſes au ſieur

de la Varanne de pourvoir aux poſtes de

Paris elus. Lyon, nonobſtant qu'il y eût

d'autres pourvûs par Lettres de proviſion :

de fa Majeſté, comme ayant été lefdites

Lettres ſubreptiſſement obtenuës.

(

ENRY, par la grace de Dieu Roy de Original:

des preſentes Lettres verront , ſalut. Nous

de ces

patentes .
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avons par nos Lettres parentes données

Paris le fixiéme Fevrier dernier , pourvâ notre

amé & feal Conſeiller Guillaume Fouquet, Sieur

de la Varanne, Commiſſaire ordinaire de nos

guerres , & Capitaine de notre Ville & Châ

teau de la Flêche, de l'état & office de notre

Conſeiller& Controlleur général de nos Poftes,

vacante par la reſignation du Sieur du Mas,

pour en joüir aux honneurs, autoritez , préro

gatives, prééminences, droits & pouvoirs audit

état appartenants , tels & ſemblables que
les

avoit ledit du Mas , & que les ont ens fes pré

deceſteurs en iceluy. Et d'autant que l'un de

leurs principaux droits a toujours conſiſté au

pouvoir qu'ils ont eu de pourvoîr aux poſtes

aſſiſes pour notre ſervice en notre Royaume

de tels perſonnages capables qu'ils ont aviſé

pour nous y faire le ſervice requis, & de dé

mertre & dépoffeder d'icelles ceux qu'ils ont

trouvé y avoir commis aucuns abus ou mal

verſations ; enſemble ceux de la prud'hommie

& fidelité deſquels on a eu ſujet de douter , & en

leur lieu.commettre d'autres perſonnages pour

l'exercice d'icelles , deſquels ils ſoient reſpon

Lables, ſans toutesfois entreprendre aucune

juriſdiction , ný aufli que les Juges ordinaires

les puiffent rétablir, au préjudice de ce qu'ils

en auront ordonné. Ledit Steur de la varanne

nous a très-humblement requis & fupplié le

feire jouir dudit pouvoir , & à cette fin luy

octroyer nos Lettres déclaratives de notre in

tention & volunté. Pour ce eft-il que nous

voulons lay bailler la même autorité qu'ont

eu ſes prédeceſſeurs audit état, & comme nous

avonsentiere confiance de la fidelité, luy donner

moyen
de

nous rendre le ſervice qu'il nous doit

en icelle , & dignement qu'il n'en puiſſe arriver

de



CHEZ LES MODERNES. 97

de faute , ſuivant la volonté qu'il en a. Pour

ces cauſes , après avoir mis cette affaire en délim

bération en notre Conſeil, ( çachantque l'inſti

tucion dudit état de Controlleur généralde noſ

dites Poſtes, concerne notre ſervice particulier ,

& dépend du corps de notre Maiſon,& par

tant hors de la connoiffance, juriſdiction &

diſpoſition de nos Officiers & Juges des lieux.

Avois par l'avis de notredit Conſeil dit &

declaré , diſons & declaronspar ces preſentes,

-voulons , entendons & nous plaiſt, qu'audit

Sieur de la Varanne & les ſucceſſeurs audit état

ſeulenrent, & non à autres , ſoit & demeure

ſous notre bon plaiſir & volonté l'entiere dil.

poſition deſdites Poftes, & qu'en icelics ils

puiſſent commettre & ordonner telles perſon

nes que bon leur ſemblera , même pour ôter

tout doute en celles de Paris & Lyon , donc

auçuns parfurpriſe auroient obtenu proviſion

de nos prédéceſſeurs & de Nous', ce que 'ne

voulons nuire ne préjudicier à l'avenir audit

Sieur de la Varanne, ny à ſes {ucceſſeurs audit

état, qu'ils puiffent & leur foit loiſible de

démettre & dépoſer icelles Poftes toutes &

quantes fois qu'il leur apparoîtra le bien de

notre ſervice le requerir , fans que nos Cours

de Parlement , Gouverneur
s & Lieutenans gé

néraux de nos provinces ,Baillifs , Sénechaux ,

Prévots , ny autres officiers & Juges quelcon

ques en puiſſent prétendre aucune cour , ju

riſdiction ne connoiffanc
e
, laquelle nous leur

avons interdite & deffenduë , interdiſons &

deffendons par ces preſentes, excepté toutes

fois pour la réparation se punition deſdits dé

lits ; à quoy Nous ňoulons qu'il ſoit par eux

& chacun d'eux comme à lay appartiend
ra

ſoigneuſem
ent

& diligemme
nt procedé. Si

I
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donnons en mandement à nos amez& feaux

les gens tenant noſdites Cours de Parlement,

Gouverneurs & Lieutenans généraux de nos

Provinces , Baillifs , Sénechaux , & autres nos

Juges & Officiers , ou leurs Lieutenans, que

nos preſentes Lettres& Declaration ils fafleng

lire , publier & enregiftrer chacun en leur ju

riſdi& ion , & que du contenu en icelles ils

faſſent, ſouffrent & laiſſent ledit Sieur de la

Varanne & ſes ſucceſſeurs dudit état jouir &

uſer pleinement & paiſiblement , ceflant & fai

fant cefler tous troubles. & empêchemens au

contraire , à peine de nullité de toutes les pro

cedures qui ſeroient ou pourroient être faites

au préjudice de ceſdites preſentes, au vidimus

deſquelles, ou copie dûëment collationnée à

l'original par l'un de nos amez & feaux

Notaires & Secretaires , Nous voulons foy

être ajoutée comme au preſent original : Car

tel eſt notre plaiſir ; en témoin de quoy Nous

avons fait mettre notre ſcel à ceſdites preſen

tes. Donné à Paris le huitiénie jour de Mats

l'an degrace milcinq cens quatre-vingt quinze,

& de notre regne le lixiénie. Et fur le reply :

par le Roy. Signé , Rufé & ſcellées. Et ſur ledit

reply eſt encore écrit , Regiſtrées , ouy le Pro

-cureur général du Roy , pour jouir par l'im

pétrant de l'effet & contenu en icelles. A Paris

en Parlement le dix - ſeptiéme Mars mil cinq

cens quatre- vingt quinze. Signé , du Tillet.

La mort deM. du MasControlleur général

des Poſtes étant arrivée , le Roy Henry IV . qui

étoit inonté ſur le trône depuis 1589. gratifia

de cette charge M.de la Varanné; ſur l'avis

qu'on donna à ce Prince que quelques parti

culiers avoient uſé de ſurpriſe pourobtenir de

Les prédecefleurs ou de luy , des proviſions

C

A
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ſéparées, concernant les Poſtes de Paris & de

Lyon , le Roy révoqua ſes proviſions ſubrepti

ces , & réunit la fonction de toutes les poſtes

de ſon Royaume en la perſonne de celuy qui

en avoit le controlle général.

de Mars

1597

Inſtruction de Reglement que le Roy veut Du 1z.

& entend érre obſervé à l'établiſſement

des relais de chevaux de louages,

pour

des Villes , Bourgs , Bourgades , & autres

licux: de ce- Royanine que befoin ſera ,

fuivant l'Edit pour ce nouvellemeut fait

par ſa Majeſté au commencemeni de ce

prefent mois de May.

P Pera Merita de les preferits agricoles auFestit coniging

été regiſtrez au Parlement de Paris , & que les inſtruc

proviſions des généraux deſdits relais nouvel. tion,

vellement créez par ledit Edit , auront étéexpe

diées , fera par le premier des Conſeillers du

dit Parlement , avec l'un deſdits généraux ou

leurs ſubdeleguez , le Lieutenant criminel &

Procureur du Roy au Châtelet dudit Paris ,

procedé en toute diligence à l'exécution dudit

Edit & établiſſement, & tous relais en la Ville

& Fauxbourgs dudit Paris. Après s'être fom

mairement informnez par tous les endroits du

nombre des chevaux de louage, qui de préſent

y font, des noms des proprietaires , des lieux

de leurs demeurances , & des prix exceſſifs

qu'ils ont juſqu'à preſent pris. & exigez du

public, ſans aucun ordre ne regle ,& ſuivant

Jadite information & l'avis qui fera pris d'au

I ij
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cuns notables Bourgeois & Marchands , arrêtce

le nombre de chevaux de relais à loiiages que

I'on jugera necellaire y établir, & ledic nom

bre être départy en ſeize relais dans la ville

de Paris , afin d'en avoir un en chacun des

ſeize quartiers d'icelle , tant pour la commo

dité des habitans que d'autres perſonnes qui y.

ſeront logez. Et quant aux Fauxbourgs, I

pourvoir en la forme qu'ils aviſeront.

Après leſquelles réſolutionsainſi priſes , ſe

ront en même inſtant les deffer les par ledig

Edit à des perſonnes qui n'aurontle pouvoir

de tenir leſdits relais de chevaux à louage,

publiées à fon detrompe & cry public par pro

clamations & affiches, en la maniere accou-,

tumée en ladite Ville & Fauxbourgs de Paris,

à ce que perſonne n'en prétende cauſe d'igno

Tance . Et par
même

moyen ſeront publiez

Les Baux à ferme deſdits relais , pour en joüit

parles adjudicataires aux charges & conditions

& prérogativescy - après declarées, & proceder

aux adjudications &délivrances deſdits Baux à

ferme au plus offrant & dernier encheriffeur,

ſur le pied de trois écus un tiers pour chacun

& leſdits Baux être faits pour

Irois ou fix ans ,
ainſi qu'il ſera aviſé

mieux , ou condition de payer par avance le

prix de l'adjudication de la premiere année ès

mainsdu Receveur général qui fera étably audit

Paris, ou ſon Commis , porteurs de blancs &

quittances. Et au commencement de chacune

des autres années enſuivantes , ſera de même

ladite avance faire , & par ce moyen
ſeront

les adjudicataires
tenusquittes & déchargezde

fournir des cautions & certificateurs pour leſdi

tes adjudications
, dont en feront expediez &

délivrez actes par les Greffiers qui à ce ſeront

cheval par an ,

4
pour le
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appellez , & en tous fairs regiſtres véritables

par iceux Généraux ou les: Subdeleguez ert

leur abſence , afin d'y avoir recours quand 62:

loin ſera .

Auſquels Baur à forme deſdits relais , ferone

toutes perſonnes capables reçues à encherir ſur

le pied de trois écusun tiers pour chacun cheval

par an , pour fournir leſdits chevaux à toutes

perſonnes voulant voyager à cheval , ſans por:

ter malles , valiſes , & autres hardes & bagage

de bois par malliers ou chevaux de ſommes ,

fans que ceux des voyageurs qui n'auront

qu'une fauconnerie ou petite mallette, ſoient

tenus prendre des malliers & guides à cheval ,

fi bon ne leur Temble ; ce qui ſera à leurdiſpo

lition & franche volonté , comme étant l'uſage

defdits chevaux libre & volontaire à toutes per

fonnes, & ſans aucune contrainte .

Lequel établiffement ayant été executé en

fadite Ville de Paris, en la forme ſuſdite, ſera

icelle même forme Mivie & executée par cha

cun deſdits généraux ou leurs ſubdeleguez , avec

les Juges & Procureurs des lieux , le long des

grands chemins, traverſes, rivieres & autres

endroits commodes étant en l'étenduë dudic

Parlement de Paris, ſelon qu'ils ſeront jugez

neceſſaires , & diſtants l'un de l'autre du noins

de fix, fept & huit lieues , à cauſe que les

journées ſont communément dedouze , de
qua

torze , quinze & ſeize lieues, comme elles ſë

trouvent compoſées & ordinaires. Et conſécu

tivement ſera cette même forme auſfi fuivie &

obſervée partous les autres Parlemens,après que

les vérifications & regiſtremens defdits Edits

& prefent Reglenient y aurontété faites.

Ne ſera payé pour la journée , ordre de chacun

cheval, que vingt ſols tournois outre la dépenſe ,

I iij
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& pour chacune bête d'amble , malliers & ches

vaux de courbes , que vingt -cing fols pour

chacune journée avec leur dépenſe ordinaire .

Outre leſquelles taxes ne pourront les adjudi

cataites deldits relais, prendre mi exiger aucune

choſe deſdits voyageurs, ſur peine de dix écus

fcl d'amende applicable à la Majeſté , leſquels

vingt ſols par jour ſerviront tant pour aller

que retour deſdits chevaux.

Les adjudicataires deſquels relais pourront

auſſi entreprendre la fourniture d'un nombre

d'autre chevaux pour fervir au labourage des

terres, & en ſecourir les Laboureurs qui s'en

voudront fervir , & ne trouvent autremeilleure

conmodité , fans qu'ils y ſoient autrement

abſtraints. Comme aufh pourront les adjudi.

çataires deſdits chevaux de relais , tenir autre

nombre de chevaux de harnois & de courbes

pour la commodité de tous Marchands & Voi.

turiers par terre & par eau , & toutes autres

perſonnes, pour quelque uſageque ce ſoit,

fors & excepté en courir la poſte , en payant

les journées deſdits chevaux, ainſi qu'il eſt did

cy -deſſus, outre leur dépenſe. Le nombre de

tous leſquels chevaux ſe pourra augmenter ,

telon qu'il en ſera beſoin pour la commodité' der

public , & épargne & dépenſe aux habitans des

lieux & de tous voyageurs , pour nourriture &

entretennement de chevaux dans leurs maiſons;

& pat conſequent des ſerviteurs pour les pan

fer.Laquelle augmentation toutesfois nepourra

être faite que par permiſſion deſdits généraux

ou de leurs ſubdeleguez en leur abſence , en

payant le même prix des autres chevaux.

Se pourront auſſi ſervir defdits chevaux tou .

tes perſonnes indifféremment demeurant ſur

les lieux où ils ſeront établis , comme auffi les
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voiſins, fi bon leur ſemble, & à même qu'ils

en aurontbeſoin pour aller aux foires , maru

chez , plaidoiries , & autres leurs particulieres

affaires & negoces , en payant par eux le prix.

de chacune journée, ainſi qu'il eft dit cy -deffins.

Et afin qu'il ne fe commette aucun abus par

ceux qui prendront leſdits chevaux de relais à

loüage , & -foient rendus ſeulement aux relais

de leurs correſpondances, ſeront tous leſdirs

chevaux en général avouez appartenir à ladite

Majeſté, & comme tels de marquez de marque

ardente en la cuiſfe droite de la lettre H. &

d'une fleur de lys apparente -au deffus ; & en la

cuiffe feneſtre y fera auſſi emprainte d'une autre

marque ardente , la lettre capitale de la Ville ,

Bourg & Bourgade, ou ſeront établis lefdits

relais. Et les voyageurs qui s'en ſerviront ,

ſeront tenus prendre deſdits Maſeres de relais

des billets d'adrefte, fignez de leur main , &

dattez du jour &heure du départementdeſdits

chevaux, lefquels billets iceux voyageurs pré

fenteront. & délivreront auſdits Maîtres des

autres relais, ſelon leur adreſſe , en rendant.

lefdits chevaux.

Et advenant qu'aucuns deſdits voyageurs

fuſſent ft temnéraires & mal aviſez que d'en

abuſer , & en effet paffer outre leſdirs chevaux,

ou les détourner des grands chernins , & les

mener ailleurs , contre le gré des Maîtres deſ

dits chevaux , & leur en faire perdre la con .

noiſſance ; en ce cas eſt enjoint à toutesper

fonnes, indifféremment de prendre , ſaiſir &

arrêter tant leſdits chevaux que les perſonnes

qui les auront montez , les mettre & dépoſer

es mainsde la juſtice, pour en être fair puni

tion exemplaire , avec telle condamnation

d'amende pécuniaire que le ca's le requerera ,

I iiij
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dont la moitié appartiendra à ſadite Majeſté ,

& l'autre moitié aux Maîtres deſdits chevaux .

Leſquels chevaux ſeront ſeurement- renvoyez

aux dépens des fauteurs , avec l'argent des

journées deſdits chevaux , ainú qu'il fera aviſé

par les Juges qui y auront procedé.

Defquelles formes & Reglement cy -deſſus

feront chacun des Maîtres deſdits relais , tenus

avoir un extrait ſigné deſdits généraux, ou de

leurs Subdeleguez & Greffiers, qu'ils feront

tranſcrire dans un tableau qui ſera attaché à

la principale entrée de leurs Ecuries ; aufquels

tableaux Teront auſſi tranſcrits les privileges&>

fauve -gardes que ſadite Majeſté leur a accordée

en faveur de leurs Baux deſdits relais par ledit

Edit , defquels privileges toutesfois ils ne

pourront jouir & uſer que pendant 8c durant

le temps de ceſdits Baux.

Et d'autant
que les Meſſagers Jurez d'auco .

nes Provinces de cedit Royaume , outre ce qui

dépend du port , ordre des paquets, lettres

miffives, conduite de priſonniers , font auſti

profeſſion de conduire toutes ſortes de per

ſonnes à cheval, & leur fournir de chevaur

pour les conduire deſdites Provinces en ladite

Ville de Paris, & en , ramener d'autres en

icelles Provinces , ce que fa Majeſté ne veut

être empêché par le preſent établiſſement ;

ains au contraire , entend que toutes perſonnes

uſent deſdits chevaux & relais volontairement

& fidellement, ſans aucune contrainte , ny

être en façon que ce ſoit abſtraints.

Pour l'oblervation de l'ordre & reglement

cy -deffus, & qu'il ſoit pourvû aux contraven

çions & monopoles qui ſe pourront commet

tre ; comme auſſi faire pourvoir aux autres

affaires & nécellitez qui pourront ſurvenir en

-
-
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tels cas , fera par leſdits généraux ou leurs

fubdeleguez enleur abſence , étably en ladite

Ville de Paris un Bureau général, & des par

ticuliers Bureaux aux principales Villes de

cedit Royaune,auſquelles ſont les manufactu

tes & négociations plus ordinaires ; auquel

Bureau général répondront tous leſdits partie

culiers.

Laiſſant au ſurplus à la difpofition deſdits.

généraux & leurſdits ſubdeleguez , de pourvoir

par proviſion toutes autres choſes dépendantes

dudit établiſſement , qu'ils jugeront être necef

faires étant ſur les lieux , en procedant avec

les Officiers à l'execution d'iceluy établiſſe

ment , afin que par faute de ce il ne ſoit

retardé ; dont de tous ſeront faits procès ver

baux, & les copies fignées d'iceux envoyées

audit principal Bureau, pour ſervir & y avoin

fecours quand befoin ſera . Fait à Paris le dout

ziéme jour de Mars milcinqcens quatre - vingo

dix -ſept. Signé , Henry : Et plus bas , Potier.si

Quelquetemps après l'affaire des chevaux

louage fut propoſe. Comme on prévoyoie

qu'elle pouvoit être utile à l'état, elle fut

écoutée & reçûë'; mais avant que

portoit cet établiſſement fût enregiftré au Par

lement, qu'il fût publié , & que le Roy cac

diſpoſé des charges des générauxdes relais ;

il voulut être informé du nom & de la de:

meure des proprietaires de ces chevaux , & du

nombre qu'ils en avoient, pour les diſtribuer

dans les ſeize quartiers de la Ville de Paris

pour fixer la ſomme qu'on devoit chaque jour

pour le louage d'un cheval, & pour arrêterpar

cette eſpece de tarif les exactions qu'on avoie

déja faites ſur le public , ou pour prévenir celles

qu'on pourroit faire dans la ſuite.

de

l'Edit qui
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Par ce même Edit il fut fait deffenſes à

toutes ſortes de perſonnes de tenir des che

vaux de loüage , & en même temps on publia

les Baux à ferme ſur le pied de trois écus un

tiers, qui font la ſomme de dix livres , pour

le droit d'impofition fur chaque cheval par an .

Et parce que les guerres civiles du Royaume

avoienc dérangé les affaires des particuliers ,

& ſur tout celles des perſonnes qui travaillent

à la culture des terres, le Roy permit aux

adjudicataires des relais des chevaux de louage

d'en fuurnir & d'en louer aux Laboureurs qui

pourroient en avoir beſoin , aufli bien qu'aux

Marchands ambulans dans le Royaume, en

payant le prix potté par le tarif qui avoit été

arrêté pour chaque journée de cheval, fäns

compter ſa nourriture. Quoy qu'il patât per

mis aux Partiſans des relais de louer leurs che .

vaux à tout le monde ,cependant le Roy leue

deffendit d'en louer & d'en fournir pourcourir

la pofte.

Pour éviter les abus qui pouvoient arriver

au ſujet de ce nouvel établiflement, le Roy

voulut bien avouer que ces chevaux des relais

à louage luy appartenoient, & que pour cec

effer ils ſeroient marquez ſur la cuiſłe droite

par un fer ardent repreſentant une H , fure

montée d'une fleurde lys , & que ſur la cuiffe

gauche on mettroit la lettre initiale du lieu

ou feroient établis les Bureaux . Enfin il fut

ordonné que les voyageurs & les autres per

fonnes qui voudroient ſeſervir de ces chevaux ,

feroientobligez de prendre des billets d'adreſle

fignez par les Maîtres des relais', & dattez du

jour & de l'heure , que ceux qui les auroient

loücz feroient partis. Et en cas qu'ils menaſſene,

Les chevaux plus loin que le lieu où ils avoient
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declaré qu'ils iroient, il étoit permis aux Mai

tres des relais de les faire arrêter , & de ſe

pourvoir contre eux par
ordinaires,

Cet Edit contient encore d'autres chefs.

les voyes

Edit du Roy du mois de May 1597. pour

.En May

1597

l'établisſemen
t des relais de chevaux de

loüage de traite en traite ,fur les grands

chemins , traverſes , da du long des rivie

Tes , étant en l'étenduë de tout ce Royaum

me , pour ſervir à voyager , porter malles

de toutes ſortes debardes do bagage ,

comme auffi pour fervit. all tirage des

voitures par eau , culture des terres ;

Kvec la création de deux généraux pour

faire ledit établiſſement , & iceluy entre

tenir ſelon les formes de ordres écrits par

ke préſent Edit d . Reglement y mentionnéo

HENRCMod deNavarres de tous pretens& decan
Edici

à venir ,ſalut. Confiderant la pauvreté& necef

Qtéà laquelle 'tous nos ſujets ſont réduits à

l'accroiſſement des troubles paflez, que la

plupart d'iceux ſont deſtituez de chevaux ,non

ſeulement pour le labourage, inais auffi pour

voyager & vaquer à leurs négoces accoûtumez ,

n'ayant moyen d'en acheter, ny de fapporter

la dépenſe neceffaire pour la nourriture. &

entretennement d'iceux ; pour raiſon de quoy

& pour la crainte que noſdits: füjets ont des.

courſes & ravages de gensde guerre. Comme

Bulli les commercesaccoutumez cellent & Conta
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diſcontinuez en beaucoup d'endroits , & ne ,

peuvent noſdits ſujets librement vaquer à leurs

affaires , finon en prenant la poſte , qui leur

vient en grande cherré & exceflive dépenſe ,

ou bien les coches , leſquels ne ſont encore

& ne peuvent être établis en la plûpart des

contrées de notre Royaume, font fi incom

niodées, que peu de perſonnes s'en veulent

fervir. A quoy defirant pourvoir , & denner

moyen à noſdits ſujets de voyager , & com

modément continuer le labourage, & cepen .

dant éviter la dépenſe qu'il conviendroit faire

pour la nourriture deſdits chevaux , attendu

que dès long -temps la neceſſité & commodité

à introduit le même établiffement qu'enten

dons regler : après avoir mis cette affaire en

délibération en notre Conſeit ; arons de l'avis

d'iceluy & de notre certaine ſcience , pleine

puiſfance & autorité Royale, par le preſent

Edit '& irrévocable, ordonné & ordonnons

que par toutes les villes, Bourgs & Bourgades

de cedit.Royaume , de traite en traite ,ſelon

les journées , ordre, tant ſur lesgrands chemins ·

que traverſeś, ſeront établis chevaux de relais

à journée, pour voyager & labourer , & che

vaux de courbe pourle tirage des voitures.par

eau , au plâtôt que faire fé, pourra , en tels:

lieux & nombre de chevaux que les Commil

ſaires qui feront députez par Nous à cet effet

jugeront être à propos & neceffaires pour la

commodité du public : leſquels chevaux ſeront

donnez à louage pour toutes perſonnes, voya

geant tant par terre & voiture par eau , que

pour les Laboureurs qui volontairement vou

dront en
prendre . & ſe ſervir de telles com.

modicez . L'établiſſementdeſquels relais voulons.

être reglé en la forme qui enſuit, ſçavoir :
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Seront établis Maîtres particuliers en chacune

des Villes , Bourgs, Bourgades , & lieux qui

ſeront jugez neceſſaires pour la commodité

du public, pour chacune traite & journée ;

leſquelles journées ſeront limitées pour les

moindres de douze lieuës, & les autres de qua

torze & quinze licuis , excepté es pays de

Gaſcogne, Provence , Dauphiné, Languedoc

& autres endroits où les lieue's ſont exceſſive

ment longues , & les cheminsdifficiles , auf

quels pays & lieux feront leſdites journées li.

mitées ſelon que les Marchands ontaccoutumé

les pratiquer , & ce pour les voyageurs à jour

née ſeulement. Et au regard des chevaux de

courbe , les traites ſeront limitées & reglées

par l'avis des Marchands fréquentant les riviè

res. Leſquels Maîtres de relais auront le nom

bre de chevaux qui leur ſera préfix & ordonné ,

& de telle force & valeur qu'ils puiſſent com

modément ſervir à tous voyageurs, ſoit pour

leur perſonne, port de malles , valiſes, &

autres hardes, ſoit pour le labourage, tirage

par eau , & autre uſage : le louage de tous

leſquels chevaux ſera payé ſelon & au prix

qu'il eſt porté par les articles du Reglement cy

attaché ſous le contrefcelde notre Chancellerie .

Et afin
que

leſdits chevaux defdits relais ſoient

conſervez ,& que l'intention qu'avons d'en fe

courir & ſoulager le public, ne ſoit point diver

tie par la priſeou ravagedeſdits chevaux , nous

voulons leſdits chevaux, quelque part qu'ils

ſoient établis, être avouez de nous. Deffendons à

toutes perſonnes, loientgensde guerre ou autres

de quelque qualité qu'ils ſoient, de les prendre

ou enlever contre la volonté deſdits Maiſtres,

ſous quelque prétexte ou quelque cauſe que ce

Toit, fur peine de la vie. Déclarant dès à
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preſent comme pour lors , que ceux qui les

auront emmenez contre la volonté deſdits

Maiſtres , ou s'en' trouveront failis , ferort

punis rigoureuſement, comme infracteurs de

nos Ordonnances. Enjoignons très- expreffé

ment aux Prévôts , des Maréchaux de ſe faifir

de tous ceuxqui ſe trouveront les avoir pris &

retenus en leurs puiſſances contre la Folonté

deſdits Maiſtres , & les faire punir comme

voleurs & guetteurs de chemins. Comme ens.

çore ordonnons aux Capitaines & membres

des Compagnies de gens de guerre, d'empê

cherla prile delạirs chevaux par ceux quiſong

ſous leurs charge , à peine de répondreen leur

privé nom des dépens, dommages & interêts

deſdits Maiſtres derelais , & de leurfaire payer

la juſte valeur deſditschevaux. Et afin que per

ſonne ne puiſſe prétendre cauſe d'ignorance de

la reconnoillance deſdits chevaux , & éviter les

abus, quiſe pourroient commettre ,
feront leſdits

chevaux de relais marquez en l'une des cuiſſes

parmarque ardente d'unefleur de lys apparente,

au deſſus d'unelettre H, qui ſera aufli marquée.

Et pour donner plus de moyen auſdits Maiſtres

de relais, de tenir leurs Ecuries garnies en nom

bre de chevaux qui leur fera ordonné. Deffen

dons à tous Huiſſiers, Sergens & autres quels

qu'ils ſoient, de prendre par execution leſdits

chevaux de relais, ſoit pourdettes particulieres

defdits. Maiſtres de relais , pour nos deniers

& affaires , ou pour cottes impolées pour l'en

tretennement des
gens

de guerre, à l'inſtar de

ce qui a été ordonné pour les chevaux de poſtes,

de bétail ſervant au labourage. Et pour empê

cher la continuation des deſordres & confufion

qui a été cy - devant & juſqu'à maintenant au

fait deſdits chevaux de louage, li aucun vou
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loit de la volonté & autorité privée s'entre

mettre àtenir chevaux de louage ; Nous avons

deffendu par ces préſentes à toutes perſonnes

qui n'auront permiſſion de tenir leſdits relais

de chevaux delouage , de s'immiſcer à la four

niture & louage d'aucuns chevaux , pour quel

que cauſe , occaſion ou prétexte que ce foit ,

ſur peinede vingt écus d'amende, & decon

fifcation d'iceux chevaux, applicable ; fçavoir ,

la moitié à Nous , & l'autre moitié départie

par égale portion aux dénonciateurs descon

trevenans & Maiſtres des relais, auſquels le

fait touchera , leſquels dénonciateurs feront

tenus à cet effet faire leurs dénonciations pac

devant les Grefiers des Juſticiers des lieux , ou

des Notaires , dont ils retireront des actes

lignez deſdits Greffiers ouNotaires , & les met

tront entre les mains deſdits Maiſtres des relais,

pour en former leurs plaintes , & faire execu

ter le preſent Edit. Et deſirant donner plus

de moyen aufdits Maiſtres des relais. & che

de louage , de tenir leurs Ecuries

bien garnies de bons chevaux de la qua.

lité requiſe, pour la commodité du public ,

& s'acquitter plus ſoigneuſement & fidel

lement de leur charge , Nous les avons par

le preſent Edit déclaré & déclarons exempts ,

quittes & diſpenſez des guets à Nous apparte

nans, gardes - portes, de ces charges d'Echevins,

Conſuls, Capitoux, Jurats , & des logis de

gens
de guerre ſeulement ; déclarant n'avoir

entendu , comme n'entendons par ce preſent

établiſſement deſdits Maiſtres de relais & che ,

vaux de louage , préjudicier à l'établiſſement ,

droits , privileges & immunitez des Poftes ,

ordres dès long- temps établis en notre Royau

ni pareillement au cours des coches qui

vaux
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font auſſi aux ordres pour la commodité & uſage

du public. Deffendons à cet effet auſdits Maiſtres

de relais & chevaux de louage , de fournir

deſdits chevaux pour courir la pofte ; & à

toutes perſonnes voyageurs à journées, de les

faire galoper, ſur peinede dix écusd'amende;

ains d'en uſer& s'en ſervir ainſi que l'on a

accoutumé de faire de chevaux louez à la jour

née. Pour l'execution de notre preſent Edit &

afin de faire établiſſement porté en iceluy , &

y maintenir l'ordre & police neceſſaire pour

la commodité & utilitéde noſdits fujers ; Nous

avons créé & érigé, créons & érigeons en titre

d'offices formez , deux Généraux deſdits che

vaux de relais à louage, leſquels s'achemine

ront conjointement ou ſéparément, ou ceux

qui ſeront par eux commis , par toutes les

Villes , Bourgs & Bourgades de ce Royaume

que beſoin lera , pour appeller les Officiers

des lieux ; faire ledit etabliſſement & Baux à

ferme deſdits relais au prix ordonné par
ledit

Reglement, ſans avoir aucune juriſdiction &

connoiſſance des contraventionsau Reglement,

ains appartiendra aux Juges des lieux ; auſquels

généraux nous avons ordonné & attribué,

ordonnons & attribuons tous & ſemblables

privileges dont jouit le Controlleur général

de nos Poftes, avec la ſomme de cinq cens

écus à chacun d'eux de gages , ordres par

chacun àn , & auſſi taxations quileur ſeront

faites pour les chevauchées qu'ilsauront à faire,

& leur ſercnt ordonnées tant pour eux que

pour leurs Greffiers, lorſqu'ils vaqueront audit

établiſſement. Leſquels gages & taxations ſe

sont payez des deniers quiproviendront de la

ferme générale deſdits relais de chevaux de

louage.
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qui ſeront

loïage. Si donnons en mandement à nos amcz

& feaux Conſeillers les gens tenant nos Cours

de Parlement , Chambres des Comptes , &

de nos Aydes , Baillifs, Sénechaux , & autres

nos Juges & Officiers , Capitoux, Jurats, Mai

res, Echevins, & autres que beſoin fera , que

le preſent notre Edit ils faſſent lire , publier

& regiſtrer , & du contenu joüir & uſer ceux

par Nous pourvûs eldiesdeux Offices

de Généraux deſdits relais de chevauxde loüige ,

les Maiſtres particuliers d'iceux relais, & autres

perſonnes à qui le fait pourra toucher pleine

ment & paiſiblement, même leſdits généraux

deſdits relais, que Nous avons , ainſi que dit eft,

créez de l'autorité , privilege , gages & taxa

tions
que leur avons attribuez, Ian's ſouffrir ny

permettre qu'il y ſoit en aucune choſe contre

venu en quelque ſorte que ce ſoit. Car tel eſt

notre plaiſir. Et pour ce que de cette preſente

l'on pourra avoir affaire en pluſieurs & divers

lieux , Nous voulons qu'au duplicata ou copies

collationnées l'un de nos amez & feaux

Notaires & Secretaires, foy ſoit ajoutée com

me au preſent original ; auquel en témoin de

ce Nous avons fait mettre même fcel. Donné

à Paris au mois de May , l'an de grace
mit

cinq ceas quatre -vingt dix- ſept , & de notre

rege le huitiéme. Signé, Henry. Par le Roy ,

Potier. Et à côté , viſa , & ſcellées de cire verte

ſur lacs de loye rouge & verte. Au deflous

at écrit :

par

Regiſtrées , oxy le Procureur général du Roy,

Paris on -Parlement le vingt- troiſiéme janvier

mil cinq cens quatre - vingt dix -buitor

Signé, Du Tillet .

K
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Ce Reglement qui avoit fervi de projet pours

dreſler un nouvel Edit concernant l'établiffe .

meni des chevaux de relais , fut ſuivi de point .

en point. Mais pour en mieux aſſurer l'exée..

cution & le bon ordre que le Roy vouloig .

qu'on y entretînt, il fit deffenſes ſur peine de

la vie à toutes ſortes de perſonnes , & parti..

culierement aux gens de guerre , de prendre

par ſurpriſe ou par force les chevaux de relais

ou ceux des Roſtes, ſous quelque prétexte que

ce pût être, finon que les Officiers ſuperieurs

en ſeroient reſponſables , & qu'on les contrain

droit au payement de ceschevaux ſuivant l'eſtiu .

mation qui en feroit faite,
Et pour éviter que ce nouvel établiſſement

des chevaux des relais, ne préjudiciât en au

cune maniere à la charge deControlleur géné-.

ral des Poftes , le Roy fit departiculieres deffen

les aux Maiſtres des relais de louer des chevaux.

pour courir la poſte, & par une clauſe aſſez

finguliere & preſqueimpoffible dans ſon exé.

cution , il étoit enjoint à ceux qui loüoient ces :

chevaux , de ne les mener qu'au trot & au pas;

à peine de dix écus 'd'amende.

Sur la très-humble remontrance qui fut faite :

au Roy & au Conſeil d'Etat , que depuis l'éta ..

bliſſemeni des chevaux de relais , les Poſtes

demeuroient démontées, que les paquets & les

dépêches étoient retardées, que les étrangers

ne prenoient plus la voye ordinaire des Poftes ,

comme ils avoient coutume de faire pour le

paſſage de leurs Courriers en France , qu'ils fe

fervoientde chevaux derelais , qu'ils prenoient

des chemins détournez , & qu'ils entroient ainsi

dans le Royaume ſouvent à l'inſçu des Mini

kres & des Gouverneurs des Provinces, ce qui

préjudicioit beaucoup aux interêts du Roy&
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du peuple. Ce Prince perſuadé de l'équité de

cette remontrance , révoqua l'Edit du mois de

May 1597. & par ce nouvel Edit il unit & in

corpora les chevaux de relais à la charge du

Controlleur général des Poſtes. Comme il

n'échapoit rien à la prudence du Conſeil de

tout ce quipouvoit concourirparticulierement

au repos & à lacommodité du public ,la révo

Gation que le Roy fit à ce ſujet ne fut pas
ft

abſolument générale, qu'il n'ordonnât à ce

même Controlleur de fournir des chevaux de

relais à ceux qui ne voudroient pas s'expoſer

aux fatigues de la poſte,en payant demie poſte

pour chaque cheval, á condition néanmoins

que conformément à la clauſe de l'Edit de

1997. ils ne meneroient les chevaux de relais

qu'au pas & sau trot. Par l'un des derniers ,

articles de cet Edit, il fut arrêté qu'on établi.

roit à l'avenir des relais de chevaux de loüage,

& des poſtes fur les chemins de traverſe , ou

juſques-là il n'y en avoir point encore eu ; cès

Bureaux n'étant pasmoins neceffaires que ceux

des grandes villes . Enfin pour obvier à la priſe

que
de

guerre ou les autres perſonnes.

conſtituées en dignité pourroient faire des che

vaux de poſte , le Roy renouvella & 'confirma

par ce dernier Edir , ce qu'il avoit déja ordonné

par celuy de 1597 .

ز

les gens

K ij



116 U SAGE DES POSTES

d'Aouft

1602.

Du mois Edit du mois d'Aouft mil fix cens deux

pour la ſuppreſſion des Relais.

de cel

1

Original
JENRY , par la grace de Dieu Roy de

Edir . France & de Navarre : A tous preſens &

à venir , ſalut. Lors que par notre Edit du mois.

de Mars mil cinq cens quatre-vingt dix -ſept ,

Nous ordonnâmes l'établiſſement des chevaux

de relais en toutes les Villes , Bourgs, Bour

gades de notre Royaume, les raiſons plus for

tes: qui nous firent prendre cette réſolution ,

furent fondées ſur l'eſperance certaine qui

nous fut donnée du bien & ſoulagement que

çet, établiſſement apporteroit - à: nos ſujets ,

tant Marchands, Laboureurs , qu'autres parti

culiers, & que notre ſervice , n'en recevroid

aucun préjudice. Et bien que tels prétextes fuf

ſent ſpécieux en apparence, les effets n'en

n'ont néanmoins réuſſis ſelon notre intention ,

commenous nous l'étions promis , ce que les

évenements nous ontafez fait reconnoître par

les deſordres qui s'en ſont enſuivis, tant en

la ruine de nos poſtes qui demeuroient à cette

occafion démontées, le port de nos dépêches

& paquets de lettres retardé, ce qui pis eſt ,

la connoiſſance de ce qui alloic & venait par

notre Royaume de la part des étrangers , nous

a été par ce moyen du tout ötée. Car au lieu

de prendre la voye ordinaire de nos poftes ,

où rienne peut paffer qui» ne vienne à notre

connoiffance , & des principaux Officiers de

notre Couronne & gouvernement de nos Pre

vinces, ils ſe ſont ſervis deſdits chevaux de

relais pour le pallage de leurs Courriers, qu'ils

A
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ayant mis

ent par ce moyen détournez des grands che

mins , s'en ſervant à courir , contre les deffen

ſes mêmes portées par notre Edit, au grand

préjudice de notre ſervice , & à la suine de :

nos Poſtes. A quoy voulant pourvoir & empê

cher que leſdits abus ne ſe continuent à l'aven

nir : ſçavoir faiſons, que Nous

cette affaire en déliberation en notre Conſeil,

de l'avis d'iceluy , & de notre certaine ſcience ,

pleine puifance & autorité Royale , avons

par cetuy notre Edit perpetuel & irré ...

vocable ,éreint , ſupprimé&aboli, éteignons,

ſupprimons & aboliflons leſdits relais , enſem

ble les Offices de Controlleurs généraux ,

qu'autres qui ont été créez par notredit Edit

du mois de mais mil cinq cens quatre -vinge

dix-ſept , lequel Nous avons à cet effet révo

qué & révoquons , tant en ce qui eſt excepté ,

que ce qui reſte à executer. Et afin quenos

fujets qui nepeuvent aller en poſte ne demeu- .

rent privez du moyen qu'ils auroient d'aller :

à journées ſur leſdits chevaux de relais ,, vou

lant pourvoir à leur ſoulagement en tant que

le bien de nos affaires le pourra permettre ,

aprèsavoir mis en conſidération combien fidel

lement & utilement nos prédeceſſeuss Rois&

Nous , avons été ſervis des Maiſtres des poſtes

de notre Royaume; & afin de continuer de

bien en mieux à l'avenir , avons auſſi par

notre Edit uni & incorporé, unillons & incor

porons aux charges deſdits Maiſtres des Poſtes: .

Les ſuſdits chevaux de relais , pourêtre dorer .

Navent fournis à tous ceux de nos ſujets qui:

voudroient aller à moitié en poſte , en payant:

par cux pour chacun cheval demie poſte ſeule

mient ,
fans que ceux qui ſe ſerviront deſdits: ,

chevaux les puiſſentmener qu'au pas. & ali .

K iij
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trot , comme il leur étoit permis par notredit :

Edit de l'établiſſement deſdits relais , ſur les

peines y contenuës. Et afin que tous nos ſujets ,

tant des traverſes qu'autres , ſe puiſſent reſſen

tir de la commodité de notre Edit, nous avons

ordonné& enjoint au Controlleur général de

nos Poftes , d'établir des poſtes ſur les chemins

des traverfésoù leſdites poſtes ne font encore

érablies. Voulons que les Maiſtres qui ſont

ainſi par luy établis eſdites Poftes, jouiſſent

des mêmes privileges & franchiſes qu'eux , par.

nous accordées au Maiſtre des chevaux deſdits

relais, par notre Edit de quatre-vingt dix

ſept. Et afin que leſdits chevaux de poſtes ſoient

confervez , & que l'intention qu'avons d'en

fervit & ſoulager le public , ne ſoient point

divertis par la priſe ou ravage d'iceux , nous

voulons leſdits chevaux quelque pårt qu'ils

ſoient établis être avouez de Nous. Deffendons .

à toutes perſonnes, foient gens
deguerre ou

autres , de quelque qualité qu'ils foient, de les

prendre contre la volonté deldits Maiſtres des

Doftes, fous quelque prétexte que ce ſoit , à

peine de cent écus. Déclarant tant à preſent

comme pour lors, que ceux qui les auront

emmenez contre la volonté deſdits Maiſtres

des Poſtes, ou s'en trouveront ſaiſis , ils ſeront

punis rigoureuſe
ment

comme infracteurs de

nos Ordonnanc
es

. Enjoignon
s très-expreſlē

ment aux Prévôrs des Maréchaux , Baillifs ,

Sénéchaux , ou leurs Lieutenans, & autres nos

Officiers qu'il appartiendr
a

, ſe faiſir de tous

ceux qui ſe trouveront pris & retenas en leur

paillance contre la volonté deſdits Maiſtres

des Poſtes , & les faire punir comme voleurs

& guetteurs de chemins. Comme encore or.

donnons aux Capitaines & membres des Coin

2

1
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gens

pagnies de nos gens de guerre, d'empêcher la

priſe deſdits chevaux par ceux qui ſeront fous.

leurs charges, à peine d'en répondre en leur

propre & privé nom , des dépens, dommages

& interêts deſdits Maîtres des Poſtes , de tenir

leurs Ecuries garnies de nombre de chevaux

qui leur ſera ordonné! Deffendons à tous nos

Huiſſiers, Sergens & autres quels qu'ils ſoient,

de prendre par exécution leſdits chevaux , ſoit :

pour dettes particulieres deſdits Maiſtres des

Poſtes pour nos deniers & affaires , ou pour

cotte impoſée pour l'entretennement de noſdits:

de guerre , à l'inſtar de ce qui a été or

donné pour les chevaux de poſtes & bétail :

fervant à labourage, ainſi qu'il eſt porté par

notredit Edit de mil cinq cens quatre-vingt?

dix - ſept, en faveur deſdits Maiſtres des ralais.

Voulons aufli & nous plaiſt pour la commo

dité publique, qu'il ſoit par notredit Control-.

leur général des Poſtes, établi en chacune

des capitales villes de notre Royaume qu'il

jugera à propos , un , ou pluſieurs Bureaux ,

ou il fera baillé & c fourni deschevaux à louage

pour aller en journée , bailleront auſſi leſdits.

Maiſtres des poſtes des chevaux àlouage à nos

fujets qui iront aux traverſes pour une ou

pluſieurs journées , ſelon qu'ils en auront be

foin . Ayant auſſi reconnuque la licence que:

chacun prenoit ſoin de louer un cheval, l'au

tre deux ou trois , rendoit plufieurs de nos

ſujets faineants , même les abus qui s'y com

merrent & que les étrangers s'en ſervent ordi-

nairement. Pour empêcher que leſdits abus ne

continuent , deffendons très -expreſſément à

toutes perſonnes de quelque qualité & condi

tion qu'ils ſoient, de tenir des chevaux à

louage ſans l'exprès congé & permiflion dudit:
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LE

Controlleur général des Poftes, ſur peinede

vingt écus d'amende & de confiſcation deſdits

chevaux , applicables aux Maiſtres des Poftes

à qui le fait touchera , & l'autre moitié aux

dénonciateurs , comme il eſt porté par notre-

dit Edit de quatre-vingt dix -ſept. Si donnons

en mandement à nos amez & feaux Conſeillers

les gens tenant notre Cour de Parlement de in

Paris , Baillifs , Sénéchaux ,& autres nos Juges

& Officiers qu'il appartiendra, que le preſent

Edit ils fallent lire , publier & enregiftrer , &

du contenu en iceluy joüir & uſer leſdits Máî

tres des Poſtes , & autres perſonnes à qui le

fait pourra toucher pleinement & paiſible

ment, ceſſant & faiſant ceſſer tous troubles &

empêchements à ce contraires. Et parce que

despreſentes l'on pourra avoir affaire en plu

fieurs & divers lieux , Nous voulons qu'au via

dimus dûement collationné par l'un de nos

amez & feaux Notaires & Secretaires , foy ſoit

ajoûtée comme au preſent original :: Car tel.

eſt notre plailir. Et afin que ce ſoit choſe ferme

& ſtable à toûjours, nous avons fait mettre

notre ſcel à ceſdites preſentes, ſauf en autres

choles notre droit , & l'autruy en toutes

Donné à Paris aumois d'Aouft , l'an de grace

mil fix cens deux , & de notre regne le qua

torzićme, signé, Henry. Et ſur le reply : Par

le Roy , Potier : Et ſcellé du grand ſceau de

cire verte, en lacs de foye rouge & verte . Et

fur ledit reply. eft encore écrit ce qui enſuit.

Lües, publiées & regiſtrées, oüy le Procureur:

général du Roy , pour avoir lieu , & commen .

cer le troiſiéme jour de Janvier prochain , à

la charge de tenir les chevaux de relais ſépa

rez d'avec ceux des Poſtes , & demeurer à
paa

reille diſtance qu'ils ſont à preſent , & de garder

les
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les Arrêts & Reglements qui ſont intervenus

ſur l'Edit d'établiilement deſdits relais . A Paris

en Parlement le dix -neuviéme jour de Juillet

mil fix cens trois. Signé, Voiſin .

Il paroît par des Lettres patentes du com-,

mencement de l'année ſuivante , que le Roy

ayant trouvé trop commun le titre de Con

trolleur général des Poſtes , il le changea en

celuy de général , parce qu'il y avoit quelques

Officiers des Poſtes qui portoient la même

qualité de Controlleur général des poſtes des

Provinces où ils étoient envoyez , & qu'enfin

ce nom ne convenoit point à un Officier en

chef & ſeul ordonnateur.

med

Lettres patentes du mois de fanvier mil fix en Jan

Cens huit, par leſquelles le titre de Con , vier i6oz

trolleur général des Poſtes a été changé

en celuy de Générale

de ces
ENKY, par la grace de Dieu Roy de Original

France & de Navarre. A tóus preſens &
Letcres

à venir , ſalut. Le ſoin que nous avons voulu pateniese

prendre depuis un certain temps de ſçavoir

bien au vray en quoy conſiſte la Charge de

Controlleur général des Poftes de notre Royau

me , nous a fait entrer en une fort particu

liere connoiſſance du mérite d'icelle , & juger

de quelle façon elle importe au bien denos

affaires. Et après avoir meurement conſideré

juſqu'où elle s'étend , combien elle eſt honno .

rable , & avec quelle autorité elle ſe peut

dignement exercer par un homme qui s'en

acquittera fidellement. Comme nous avons

toute occaſion de receyoir un entier conten .

L
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nom , се

>

tement de notre amé & feal le sieur de la

Varanne , Conſeiller en notre Conſeil d'Etat ,

& Gouverneur des Ville & Château d'Angers,

lequel en eſt à preſent pourvû , Nous avons

eſtimé qu'il ſeroit à propos d'en changer le

attendu
que

nom de Controlleur

s'eſt depuis la création dudit office rendu plus

commun qu'il n'étoit au temps d'icelle , par

la grande quantité d'officiers qui ont été créez

avec cette qualité , auſſi que veritablement

l'office de Controlleui général na pas été bien

nommé ; car il eſt leul ordonnateur & le

chef en la charge, & les offices de Control

leurs n'ont été créez que deſſous les ordonna

teurs . Pour ces cauſes & autres bonnes & autres

grandes conſiderations à ce nous mouvant

nous avons dit & déclaré , diſons & déclarons

par ces preſentes pour ce fignées de notre

main propre , que notre vouloir & intention

eft , que doreſnavant elle ſoit dite la charge

de Général des Poſtes de France , & que ledit

ſieur de la Varanne qui eſt à preſent, & ceux

qui ſeront cy -après pourvûs d'icelle, ſoient

fimplement qualifiez Généraux deſdites Poſtes ,

& non plus Controlleurs , comme ils ont été

juſqu'à preſent, ſans qu'au changement que

nous apportions autre prix qu'une marque

d'honneur , que nous entendons eſtre faite à

ladite charge, plus qu'elle n'en a eu par le

paſſé par leſdits retranchements du mot de

Controlleur que nous en avons ôté , comme

de tout inutile & fuperflu. Voulons & nous

plaiſt qu'aux Ordonnances & autres actes que

ledit Sieur de la Varanne & fes ſucceſſeurs en

ladite charge ſeront contraints faire pour le

fait d'icelle , autrement, ils prennent ladite

qualité de Général des Poſtes , à quoy .Y ong
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égard par tout où beſoin ſera , tout ainſi que

l'on a cy -devant fait, & qu'il ſe fait encore

à preſent ſous le titre de Controlleur, ſans

que cette mutation que nous ne faiſons à autre

fin , que d'autant plus honorer ladite charge ,

leur puiſſe nuire ni préjudicier en quelque

façon ou maniere que ce ſoit. si donnonsen

mandement à nos amez & feaux Conſeillers

les gens de nos Comptes à Paris, que leſdites

prelentes ils verifient, faſſent lire & enregiſtrer,

& le contenu en icelles garder & obſerver de

point en point ſelon la forme& teneur, non

obſtant que par l'Edit de création de ladite

charge , cemot de Controlleur y ſoit, à quoy,

pour ce regard nous avons dérogé & déro

geons à toutes Lettres ' & Ordonnances à ce

contraires. Car tel eſt notre plaiſir. Et afin

que ce ſoit choſe ferine & ſtable à toujours ,

nous avons fait mettre notre ſcel à cefdites

preſentes , ſauf en autre choſe notre droit &

l'autruy en routes . Donné à Paris au mois de

Janvier l'an de grace mil fix cens huit , & de

notre regne le dix -neuviéme. Signé , Henry:

Et ſur le reply : Par le Roy , de Lomenye , &

ſcellé du grand ſceau de cire verte , & en lacs

de loye verte & rougependante,

En conformité de l'Edit de réunion ,le Roy

fit une Déclaration par laquelle il fut ordonné

que le Controlleur général des Portes jouiroit

pleinement du benefice des Edits de 1597 , de

1602, & de cette preſente Declaration ; que

deffenſes feroient faites à tous les Officiers des

Poſtes , & à toutesautres perſonnes defournir

des chevaux de louage ſans la permiſſion ex

preſſe du Controlleur général des Poſtes, à

peine de vingt écus d'amende , & de con.

fifcation des chevaux ,

Lij
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Le peu d'égard qu'on eut dans les provinces

à ce dernier Edit, obligea le Controlleur

général , avant que d'en porter ſa plainte au

Conſeil , d'envoyer des Commis dans ces Pro

vinces , pour s'en aflurer par eux --mêmes .

Comme ils apprirent que pluſieurs particuliers

s'arrogeoient le droit de louer des chevaux

de relais , & qu'ainſi ils ne contrevenoient pas

ſeulement aux Edits du mois d'Aquſt 1602

mais encore qu'ils portoient un motable pré

judice au Controlleur général des Poſtes, le

Roy luy accorda une çonimiſſion pour y faire

aſágner ceux qui auroient contrevenu à ſes

Edits. Par cette commiſſion il luy fut permis

de faire ſaiſir les chevaux, & de faire con

damner les proprietaires à une amende de

trois cens livres portée par cette même Com

million .

3

Du 23

1609 .

Commiſſion du Roy accordée au sieur de la

de Juillet Varanne, Général des Poſtes, pour faire

aligner au Conſeildeux Maîtres de Póſtes,

étant en inſtance au Parlement de Paris

Sur l'appel d'une Sentence du Prefidial de

Bourges. Et ce pour voir ordonner que

les parties procederontpardevant ledit sieur

de la Varanne , avec deffenſe & inter

di &tion au Parlement de prendre connoiſ

fance dudit differendo

coriginal HENRY; parila grace deDicuRoyde

Connif- Huiſſiers ou Sergentſur ce requis, falut. Notre

son .
cher & bien amé le Sieur de la Varanne,



CHEZ LES MODERN E S. 125

Général de nos Poſtes , nous a fait dire &

remontrer qu'en conſideration du pouvoir que

nous luy avons donné de connoître généra

lement du fait de noſdites Poſtes , & de tour

ce qui en dépend , il auroit fait pluſieurs &

divers Reglements , tant : pour notre ſervice

que foulagement de nos ſujets, concernant

le fait deſdites Foſtes , chevaux de relais & de

loüage , pour être exactement gardez & obfer

vez par tous nos ſujets & Maiſtres deſdites

Portes de notre Royaume , auſquels Regle

ments ayant été contrevenu par aucuns Mait

tres deſdites Poſtes , & rendu diverſes plaintes

allencontre de Fean Bourſault Maiſtre de la

poſte de Bourges , par Gaſpard Burthelon , aufli

Maiſtre de la porte de Couleuvre , par ſon

Ordonnance du deuxiéme jour de Decembre

dernier , auroit entr'autres choſes été fait def

.fenſes audit Bourſault de faire mener aueunes

perſonnes de poſte en poſte ou relais , ſans

prendre des chevaux aux poſtes où ils ſont

établis, & ordonné qu'où il y feroit contre

venu , les chevaux ſur leſquels les Courriers

ſeroient montez, ſeront ſaiſis & arrêtez ,

de ce faire donné pouvoir auſdits Maiſtresdes

Poſtes , tant pour être payez de leurs droits ,

que de tous dépens, dommages & interêts.

Et bien
que ladite Ordonnance fût dûëment

ſignifiée audit Bourſault dès le vingt- ſeptiéme

dudit mois de Decembre , & n'y dût être con

trevenu , ce néanmoins
у

étant abuſivement

contrevenu par ledit Bourſault , au préjudice

& dommage de Lyonnet Ivernal , Maiſtre de

la poſte de Venon , pays de Bourbonnois , fue

le chemin dudit Bourges à Moulins , le

dix - huitiéme jour de Mars dernier , ledit

Lvernal pareillement pour avoir par ledit

Liij
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Bourſault fait paſſer ſes chevaux pardevant

ladite pofte fans en prendre dudit Ivernal, auroit

fait ſaiſir leſdits chevaux, pour raiſon de la

quelle ſaiſie & differend leſdites parties auroient:

été en procès pardevant le Juge dudit Bourges ,

& nonobſtant le renvoy. requis pardevant ledit

Sieur de la Varanne , par ledit Ivernal, la cauſe

y auroit été retenue , & depuis tant procede

qu'au préjudice & mépris de la juriſdiction

dudit fieur de la Varanne , Sentence auroit été

renduë' , & d'icelle interjetté appel, & relevé

en notre Cour de Parlement de Paris , en la .

quelle à preſent leſdites parties ſe conſtituent

en grands frais & dépens , au lieu de faire

décider ſommairement ledit differend pardevant

Jedit fieur de la Varanne , comme dépendant du

fait de la charge. A ces cauſes, après avoir fait

voir en notre Conſeil le Reglement & Ordon ...

nance faite par ledit fieur de la Varanne pour

le fait deſdites poſtes, & du differend dont eft

queſtion entre ledit ivernal & Bourſault , &

les Lettres de proviſion dudit fieur de la Van

Fanne, portant pouvoir de connoître de tels

differends. Te mandons & enjoignons par

ces preſentes , fans pour ce demander viſa ne

pareatis , tu aſſignes à certain & compétant

jour en notredit Conſeil, à . la requefte dudir

feur de la Varanne , leſdits Bourſault & Ivernal,

pour eux ouis voir renvoyer ledit fait parde

vant ledit ſieur de la Varanne, & autrement

en ordonner ainſi qu'il appartiendra , & cea

pendant leur faire très-expreſſes inhibitions &

deffenſes de faire aucunes pourſuites en ladite

Cour , moins pardevers fedit Juge ny ailleurs

qu'autrement n'en ſoir par nous ordonné ; &

à ladite Cour & tous autres Juges d'en prendre

juriſdiction & connoillance, à peine de nul .

1 >
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lité, caſſation de procedures & de tous dépens ,

dommages & interêts : de ce faire t'avons

donné & donnons tout pouvoir : Car tel eſt

notre plaiſir. Donné à Paris le vingt-troiſiéme

jour de Juillet l'an de grace mil fix cens neuf,

& de notre regne le vingtiéme . Signé , Henry.

Et plus bas': Par le Roy , de Loménie , & fcel.

tées.

Le differend qui farvint en 1609. entre

deux Officiers des poſtes à Toulouſe pour le

fait de leurs charges , devint une nouvelle

preuve de l'autorité du Général à qui le Roy

avoit attribué la juriſdiction & la connoiffance

des contentions qui naîtroient à l'occaſion

des Poſtes. Quoy que celuy qui avoit ſuſcité

le procès n'ignorât pas cette prérogative,il

intenta fon action au Parlement de Toulouſe.

Le Général informé de l'atteinte qn'on don.

noit à ſa charge , en porta ſa plainte au Con

feil d'Etat , où cette affaire fut évoquée. Peu

de temps après le Roy fit deffenſes à ce Pace

Iement de connoître de cette affaire, & or

donna' qu'on délivreroit au Général des Poſtes

une commiſſion pour faire aſſigner les parties

intereffées,

1
L iiij
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Dccein '

bre 16096

Tu14 de Commiſſion accordée au Sieur de la Varanne.

Général des Poſtes, pour faire aſſigner

au Conſeil deux. Maitres des Poſtes,

étant en inſtance au Parlennent de Tou

louſe , pour le fait de leurs charges, avec

renvoy de leurs diffcrends pardevant ledit

Sieur de la Varanne , & deffenſes audit

Parlement de Toulouſe d'en connoître...*

originalH France Navarre

. A notre Huillier

, par la grace de Dieu , Roy de

Commiſ: ou Sergent premier requis , ſalut. Notre amé
fion.

& feal Conſeiller & Général des Poſtes de

France , nous a fait remontrer qu'entre autres

privileges attribuez à fadite charge, il luy eft .

permis d'inſtituer & établir aux charges &

places de Maîtres des Poſtes de ce Royaume ,

telles perſonnes que beſoin ſera, iceux démettre

& deſtituer ſelon qu'il jugera le cas le requerir

pour le bien de notre ſervice , & outre, ce luy

eſt attribué la juriſdiction & connoiſſance des

contentions, procès & differends d'entre les

Maiſtres des Poſtes pour le fait de leurſdites,

charges ; ce néanmoins ayant depuis n'a gué

res pour malverſations deſtitué & dépolledé

de la poſte de Saint Jory , Gerard Mariin , &

en ſon lieu , commnis & étably Pierre Allegres ,

iceluy Martin trouble & empêche ledit Allegre.

au ſervice qu'il nous doit en la jouiſſance de

ladite poſte , & Tite de Lon Maiſtre de la pofte

de Toulouſe, pour les avoir pour ce ſujet fait

affigner en notre Cour de Parlement de Tou

louſe , en laquelle il les pourſuit; mais d'au,
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tant qu'elle en eſt incompetante pour luy en

appartenir privativement la connoillance, il

nous a très-humblement ſupplié & requis luy

vouloir ſur ce pourvoir. Pour ce eſt-il que

deſirant en cet endroit favorablement traiter

ledit ſieur de la Varanne , de l'avis de notre

Conſeil qui a vû l'exploit de ladite aſſignation

cy -attachée ſous le contreſcel de notre Chan

cellerie ; te mandons & commandons par ces

preſentes , qu'à la requeſte dudit Sieur de la

Varanne , tu aſſignes à fix ſemaines en notre

Conſeil leſdits Martin , Allegre, de Lon , &

tous autres qu'il appartiendra , pour voir ok

donner qu'ils procederont pardevant luy ſur

ladite aſſignation , procès & differend pendant

& indécis en notredite Cour de Parlement de

Toulouſe , à laquelle nous en avons interdit ,

& deffendu la connoiſſance , & auſdits Mar

tin , Allegre & de Lon , d'en faire aucune paur- ,

ſuite ailleurs qu'en noſdits Conſeils , juſqu'à

ce qu'autrement en ait été ordonné , à peine

de nullité ; callation de procedures ,cinq cens .

livres d'amende , dépens, dommages & inte

rêts : Car tel eſt notre plaiſir. De ce faire te

donnons pouvoir& mandenient ſpécial; & à

faute de faire donner ladite aſſignation dans le

dit temps , nous avons levé leſdites deffenlesa,

Donné à Paris le quatorziémejour de Decem

bre l’an de grace mil fix cens neuf, & .de.

notre regne le vingt & un. Et plus bas : Par

le Roy en ſon Conſeil. Signé , Rambouillet ,

& ſcellées.

Voilà tout ce qui s'eſt paſ é de plus confia

derable dans les Poſtes ſous le regne

Henry IV, de triomphante mémoire.

Quelques années après la mortde Henry IV :,

les habitans de pluſieurs Villes du Royaume,

du Roy,
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troublerent le Général des Poſtes dans la
pers

ception des droits & des revenus que luy pro

duiſoient les chevaux de relais & de louage ,

ſous prétexte que le Roy Louis X111 . n'avoit

point encore confirmé cet engagement par

aucune Declaration . Comme ce trouble étoit

très préjudiciable au Général , il en adreſla

fes plaintes au Conſeil d'Etat. Les Declara

tions précedentes y ayant été confirmées , il

fut ordonné qu'il jouiroit uniquement de ce

qui luy avoit été vendu & engagé par Henry

iv. ainſi que le Général le juſtifia pår ſon

Brevet du trenté -un May 1604.

tre 1616 ,

Du 18. Lettres patentes de Déclaration du dix

d'oito huitième Octobre 1616. portalit quis

l'Edit de réunion al x Poſtes ſera executé

e deffenſes à toutes peronnes de bailier

chevaux de relais ny à lüüage, Sans la

permiſſion du Général des Poſtes.

Original

de ces
L

OUIS, par la grace de Dieu Roy de

France & de Navarre : A tous ceux qui
Lettres

ces preſentes Lettres verront , ſalut. Comme
patencess

par Edit du mois d'Aouſt mil fix cens deux ,

fait
par le Roy notre feu Sieur & pere que

Dieu abſolve , pour la réunion des relais aux

Poſtes , & Declaration ſur iceluy du mois de

Fevrier mil fix cens quatre , verifié où beſoin

a été , par leſquelles il eſt permis au Général

de nos Poſtes d'établir des relais & chevaux

de louage par toutes les villes & Bourgs de:

nos Provinces dépendants de notre Royaume ,

& encore des relais où il n'y a point de poſtes



CHEZ LES MODERNE S. i zi

établies , & ce pour le ſoulagement de nos ſu

jets , avec très -expreſſes inhibitions & deffenſes

à toutes perſonnes de quelque qualité qu'ils

foient , de s'immiſcer à la fourniture d'aucuns

chevaux de louage , fans l'exprès congé &

permiſſion dudit Général de nos Poſtes. Le

revenu deſquels relais & Bureaux de chevaux

de louage qu'il a établis en cetuy notredit

Royaume, notredit feu Sieur & pere auroit

engagé à faculté de rachat perpetuel à notre

dit Général des Poſtes , pour la ſomme de

trente - deux mille cinq cens écus , qu'il auroit

pour ce lors payée , & pour les frais qu'il

feroit à l'établiſſement deſdits relais , comme

appert par Brevet de notredit feu Sieur &

pere, en datte du dernier jour de May mil

fix cens quatre ; néanmoins aucuns de nos

fujets en pluſieurs Villes de cetuy notredit

Royaume, ne veulent laiſfer jouir notredit

Général des Poſtes ou ſes Commis dudit droit

& revenu deſdits chevaux de relais & de louage,

fous prétexte qu'il n'auroit fait confirmer &

approuver de Nous leſdits Edit & Declaration .

· Pource eſt-il qu'après avoir fait voir en notre

Conſeil leſdits Edit, Déclaration & Brevet cy

attachez ſous le contreſcel de notre Chancel.

lerie ; Avons dit & declaré , diſons & decla.

rons, voulons, ordonnons & nous plaiſt par

ces preſentes , que ledit Edit de réunion des

relais aux Poſtes, & Declaration ſur iceluy ,

foient executez de point en point ſelon leur

forme & teneur , en toutes les villes & Bourgs

de ceruy notredit Royaumne, & qu'ils ſortent

leur plein & entier effer , afin que notredie

Général jouille entierement de ce qui luy a

été vendu & engagé , ſuivant ledit Brever cy

dellus darré. Defendons très-expreſſément à
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toutes perſonnes de quelque qualité qu'elles":

ſoient , le troubler & empêcher en quelque

forte & maniere que ce ſoit , & de fournirni:

bailler aucuns chevaux en toutes les Villes ,

Bourgs & Bourgadesde cetuy notredit Royau

me,ſans la permiſſion de notredit Général

des Poſtes, ſur les mêmes peines portées par

lefdits Edit '& Declaration . Si donnons en

mandement à nos amez & feaux Conſeillers -

les gens tenant nos Cours de Parlement,

Baillifs , Sénechaux , Prévôts, Juges ou leurs

Lieutenans , Jurats , Capitoulx & Conſuls, &

tous autres nos Ofreiers & ſujets qu'il appar

tiendra , que ces preſentes ils ayent à faire

obſerver , joüir & uſer notredit :Général des

Poftes , les Commis , Maîtres des Poſtes , Fer

miers & tous autres ayant pouvoir de luy ;

ceffant & faiſant ceſfer tous troubles & empê.

chements à ce contraires , nonobſtant oppo

fitions ou appellations quelconques , pour leſ

quelles ne voulons être differé. Mandons au

premier notre Huiſſier ſur ce requis, faire

toutes faiſies & exploits pour ce neceſſaires

Et parce que de ces prefentes on pourra avoir

affaire en plugeurs & divers lieux, Nous vou

lons qu'au vidimus düement collationné par

l'un de nos amez & feaux Conſeillers Notai

res & Secretaires du Roy , foy ſoit ajoutée

comme au preſent original : Car tel eſt notre

plaiſir. Donné à Paris le dix-huitiéme jour

d'Octobre, l'an de grace mil fix cens ſeize,

& de notre regne le ſeptiéme. Signé , Louis.

Et ſur le reply : Par le Roy , Potier , & ſcellé

en double queue de cire jaune.

Le Roy confirma par de nouvelles Lettres

patentes le pouvoir & la diſpoſition que les

Rois les prédecefleurs avoient accordée au
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Général des Poftes , de dépoſer les . Officiers

qui ne rempliroient pas bien leurs devoirs. ,

ou qui manqueroientde fidelité dans le fer

vice. Et enmême temps fa Majeſté fit de

nouvelles deffenſes aux Parlements., & à tous

autres Juges de prendre aucune connoillance

des differends qui pourroient y arriver, à

l'exception néanmoins des délits dont le Roy

leur conſervoit la connoiſſance. Ces mêmes

droits & prérogatives furent confirmées en la

perſonne de M. d'Alméras , nouveau Général

des Poſtes , par des Lettres patentes que le

Roy luy accorda avec ſon agrément pourl'exer

cice de cette charge.

16220

Lettres patentes du Roy , du mois de Fevrier Du 25. de

1622. accordées par le Roy au sieur Fevrier

d'Alméras , pour confirmation des pou

poirs , dw attribution de juriſdiction ſur

les Maîtres des Poftes, autres officiers

étant ſous la charge du Général , avec

interdi&tion à toutes Cours d'en prendre

.connoiſſance , verifiées au Parlement le 20 .

Ayril enſuivant.

OUIS , par la grace de Dieu Roy de Originat

France &de Navarre: A tous ceux qui le ces

ces preſentes Lettres verront , ſalut. Les feus
patentes.

Rois nos prédeceſſeurs s'étant toujours remis

de la direction des Poſtes établies en ce Royau

me, ſur le ſoin & vigilance des Généraux

d'icelles, ont auſſi voulu que ceux qu'ils hono

roient de ces charges , euſſent l'entiere diſpo

fition d'y pourvoir de tels perſonnages capa .
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bles qu'ils ont aviſé pous nous y faire le fer

vice requis , & de démettre & dépoſleder d'iceltes

ceux qu'ils ont trouvé y avoir commis aucuns

abus ou malverſations; enſemble ceux de la

prud'hommie & fidelité deſquels ils ont eu

ſujet de douter, & en leur lieu commettre

d'autres perſonnes pour l'exercice d'icelles ,

defqueiles ils font reſponſables, ſans que les

Juges ordinaires les puiſſent rétablir , au pré

judice de ce qu'ils en auront ordonné, avec

pouvoir de regler les differends qui arrivent

entre leſdits Maîtres des Poſtes ſur le fait de

leurs charges, fors & excepté pour la punition

des délits , dont ils ont laiſlé la connoiſſance

aux Juges ordinaires. Et pour ce qui eſt des

proviſions & deſtitutions deſdits Maîtres des

Poſtes & des Reglemens de leurs charges, ils

en ont de tout temslaifié la connoiffance auf

dits Généraux , & icelle interdite & deffenduë

aux Parlements & autres Juges , le tout fui

vant les pouvoirs par eux donnez auſdits Gé.

néraux , mêmes par les Declarations du feu

Roy Henry 111. du vingt -huitiéme Novem

bre mil cinq cens quatre- vingtun , & du feu

Roy notre très-honoré Seigneut & pere , du

huitième Mars mil cinq cens quatre -vingt

quinze , expédiées en faveur des lieurs du Mas

& de la Varanne & à leurs ſuccefleurs , veri

fiées en notre Cour de Parlement à Paris . Ce

que Nous delirant confirmer en la perſonne

de notre amé & feal Conſeiller en nos Con

ſeils d'Etat & privé le ſieur d'Alméras, par

nous pourvû de ladite charge , par la reſigna

tion dudit fieur de la Varanne. Et comme nous

avons entiere connoillance de ſa fidelité &

affection à notre ſervice , après avoir mis certe

affaire en délibération en notre Conſeil , fça ,
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chant
que

l'inſtitution dudit état de Général

de noſdites Poſtes concerne notre ſervice par

ticulier , & dépend du corps de notre maiſon ,

& partant hors de la connoiſſance , juriſdiction

& diſpoſition de nos Officiers & tous nos Juges.

Sçavoir faiſons , que nous avons par l'avis de

notredit Conſeil, dit & déclaré , diſons & dé

clarons par ces preſentes, voulons, entendons

& nous plaiſt ,en confirmant leſdits pouvoirs

cy -deſſus dattez , qu'audit fieur d'Almeras &

ſes fuccefleurs audit état ſeulement , & non à

aļitres , ſoit & demeure ſous notre bon plaiſir

& volonté l'entiere diſpoſition deſdites Poſtes ,

& qu'en icelles ils puiſſent commettre & or

donner telles perſonnes que bon leur ſemblera

qu'ils puiſſent & leur foit loiſible de démettre &

dépoſſeder les Maîtres deſdites Poſtes toutesfois

& quantes qu'illeur apparoîtra le bien de notre

ſervice le requerir , ſans que nos Cours de

Parlement , Gouverneurs & Lieutenans géné

raux de nos Provinces , Baillifs, Sénéchaux ,

Prévôts ni autres officiers ni Juges quelcon

ques en puiſſent prendre aucune Cour,Jurif

diction , ni connoiſance , laquelle nous leur

avons interdite & deffenduë, interdiſons &

deffendons par ces preſentes , excepté toutes

fois pour la réparation deſdits delits , à quoy

nous voulons qu'il ſoit par eux & à chacun

d'eux comme il appartiendra , ſoigneuſement

& diligemment procedé. Voulons appartenir

audit lieur d'Alméras la direction & intendance

générale deſdites Poſtes,en laquelle entendons

qu'il luy ſoit obéi & déferé par;tous les Offi

ciers dépendants d'icelles, auſquels nous con

mandons de ce faire, ſans qu'il leur ſoit loiſible

pour quelque cauſe & occaſion que ce ſoit de

s'en diſpenſer ny d'y contrevenir à peine de
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1

ſuſpenſion de leurs charges , & autre plusgrande

s'il y échet . Et où il arriveroit contenſion pour

raiſon du contenu en ces preſentes , nous en

avons retenu & reſervé à nous & à notre

Conſeil la connoiſſance , & icelle interdite &

deffenduë à tous nos Parlemens & autres nos

Juges . Si donnons en mandement à nos amez

& feaux Conſeillers les gens tenant nos Cours

de Parlement , Gouverneurs , Lieutenans géné

raux de nos Provinces , Prévots , Baillifs , Sé

néchaux, ou leurs Lieutenans, & à tous au

tres nos Juges: & Officiers qu'il appartiendra ,

chacun en droit ſoy , que nos preſentes Lettres

de Declaration ils fallent lire., publier & re

giſtrer , & du contenu en icelles joüir & uſer

pleinement & paiſiblement ledit fieur d'Alméras

& ſes ſucceſſeurs audit Office de Général des

Poſtes de France ; cellant & faiſant celler tous

troubles & empêchements au contraire ,

obftant quelconques Edits ,
Ordonnances ,

Mandements, deffenſes & Lettres à ce con

traires , auſquelles nous avons dérogé & déro

géons pour ceregard. Et d'autantquede ceidi ,

tes preſentes l'on pourra avoir affaire en plu..

ſieurs & divers lieux , voulons qu'au vidimus

d'icelles düëinent collationné par l'un de nos

Conteillers & Secretaires , foy foit ajoutée

commeau preſent original : Car tel eſt notre

plaiſir. Donné à Paris le 25. jour de Fevrier

l'an de grace mil fix cens vingt-deux, & de

11otre regne le douziéme. Signé , Louis. Et ſur

le reply : Par le Roy , Brulart , & fcellées. Et

ſur ledit reply à côté ; Regiſtrées, oüy le Pro

cureur Général Roy ,, pour jouir par l'im

pétrant de l'effet & contenu en icelles , tour

ainſi que les prédecefleurs en ont bien & dúë-

Hentjoui& uſé , & qu'il en joüit & uſe encore

non
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à preſent. A Paris en Parlement le vingtiéme

jour d'Avril 1622. Signé , Gallardo

1622 .

du de cet

TI 20 .

d'AvrilExtrait des Regiſtres de Parlement.

Original
VEU par la Cour les Lettres patentes du

Roy , données à Paris le 25. Fevrier 1622. cxtrait .

Signées, Louis. Ęt ſur le reply : Par le Roy ,

Brulart, & fcellées du grand ſceau de ciré jaune ;

par leſquelles ledit Seigneur dit, déclare, veut

& entend qu'au- ſieur d'Alméras , Général des

Poſtes de France , & ſes ſucceſſeurs audit état

ſeulemnent, & non à autres , ſoit & demeure

ſous le bon plaiſir & volonté dudit Seigneur

Roy l'entiere difpofition des Poſtes , & qu'en

icelles ils puiſſent commettre & ordonner telles

perſonnes que bon leur femblera , qu'ils puiſ

Lent & leur foit loiſible d'admettre & dépoffeder

des places de Maîtres deſdites Poſtes toutes

fois& quantes qu'ils verront pour le bien du

ſervice dudit Seigneur, ainſi & comme plus

au long le contiennent leſdites Lettres . Re

queſte par ledit Sieur d'Alméras préſentée à

la Cour , afin de vérification d'icelles , les

tres Lettres cy -devant obtenuës par fean des

Mas & le fieur de la Varanne des années, 81 .

& 97. verifiées en ladite Cour : Concluſions

du Procureur Général du Roy , & tout confi

deré ; Ladire Cour a ordonné & ordonne

queleſdites Lettres du 25. Fevrier dernier ſeront

regiſtrées, oüy le Procureur général du Roy ,

pour jouir par l'impétrant de l'effet & contenu

en icelles , tout ainſi que luy & ſes prédeceſa

ſeurs en ont bien & dûëment joüi & uſé ,

joüillent & uſent encore à preſent . Fait' en

Parlement le vingtiéme Avril 1622. Signé,

Gallard,
M.

au

.
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Lorſque le Général fut pourvâ de fes Leta

tres, il obrint un Arreſt du Conſeil d'Etat

par lequel le Roy fit deffenſes à toutes ſortes.

de perſonnes de louer des chevaux ſans l'aveu

: & le conferitement du Général des Poftes , à

peine de confiſcation des chevaux apparte

nants à ceux qui auroient contrevenu aux in

tentions du Roy. Et en même tems il fut or..

donné par forme de modération , que les

loueurs de chevaux ne payeroient par an que

fix livres au Général, au lieu des dix livres por

tées par le Reglement du douziéme de Mars

IS 97

Decem

bre 1622 .

de cet

DU25.de Extrait des Regiſtres du Conſeil d'Etat ..

Original SURla Requeſte preſentée au Roy en ſon

Conſeil par le fieur Alméras, Conſeiller de

Arrcit. fa Majeſté en fon Conſeil d'Etat, & Général

des Poſtes & Relais de France , tendante à ce

que pour les cauſes y contenues, il plût à fa

Majeſté faire deffenſes à toutes perſonnes de

quelque qualité & condition qu'ils ſoient

d'empêcher directementou indirectement l'exe

cution des Edits & Declarations faites pour
les :

chevaux de relais, louage & traverſes , ſur les

peines portées par icelles. Et conformément

auſdits Edits & Declarations , faire deffenſes

à toutes perſonnes de louer chevaux ſans le

congé & permiffion dudit ſuppliant, à peine

de confiſcation de leurs chevaux . Et où il plai.

roit à ſa Majeſté étendre la faveur de mode..

ration faite par les loiieurs de chevaux de

Paris & de Toulouſe, au profit de tous ceux

de la province de Languedoc , ordonner con

formément auſdits Arrcfts, que tous ceux qui



CHEZ LES MODERNE S. 139

loueront chevaux en ladite province , ſoient

tenus de payer, au Suppliant ou à ſes Commis

annuellement la ſomme de fix livres
pour

ch ?

cun cheval, qui eſt quatre livres moins qu'iln'eſt

porté par le Reglement du Conſeil du mois de

Mars mil cinq cens quatre -vingt dix - ſept ', &

leſdits loueurs de chevaux contraints au paye

ment de ladite ſomme de fix livres pour cha .

cun cheval, comme pour les propres deniers

& affaires de fa Majeſté , nonobitant:oppoſi

tions ou appellations quelconques , & en ce

faiſant les oppoſans, fi aucuns y a , aflignez

au Conſeil pour en dire les cauſes, & que

l'Arreſt dudit Conſeil qui interviendra ſoit lâ ,

publié & cnregiſtré par tout ou beſoin fera

Veu par le Roy en ſon Conſeil ladite Requête ,

Reglementcontenant l'établiſſement des relais

des chevauxde louage , en datte du douziéme

Mars mil cinq.cens quatre -vingt dix -ſept. Edit

du Roy contenant la réuniondes relais aux

Poſtes. Declaration de ſa Majeſté touchant

l'établiſſement des chevaux de relais , renvoy

& locage de France , en datte du ſixiéine Fém

yrier milfix cens quatre. Brevet d'engagement

fait par le Roy , du revenu deſdits chevaux de

loiiage au feu fieur de la Varanne, pour la

ſomme de trente -deux mille cinq cens écus, ,

& les frais de l'établiſſement d'iceux , du dere

nier jour de May mil fix cens quatre. Les

quittances des ſommes payées par ledit feu

fieur de la Varanne aufieur d'Argouges Treſorier :

de la Reine , de dix -ſept mille écus, du ſeptiéme

Fevrier mil fix cens quatre. Autres quittances

des creanciers de la Dame de Fontagnes pourſepp

mil cinq cens écus à eux payez en ſon acquit

par le peurdeS. Blancard , & aurres quittances

de la ſomme de huit nille écus , payez aux

M.is
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Généraux deſdits relais , créez lors de l'étaç .

bliſſement d'iceux , payez ſuivant l’Arreſt de

la Cour de Parlement de Paris , portant la

vérification dudit Edit du mois de Juillet mil

fix cens trois . Arreſt du Conſeil du 24. Avril

mil fix cens dix , donné ſur la Requeſte des

loueurs de chevaux de la Ville & Faux-bourgs

de Paris ; par lequel entre autres choſes auroit

été ordonné, qu'ils payeroient'au ſieur de la

Varanne la ſommede fix livres tournois pour

chacun cheval, à quoy ſaMajeſté auroit modea

ré le droit de dix livres qu'ils payoient aupara

vant . Autre Arreſt du Parlement de Toulouſe

du 14. May n'il fix cens quatorze , par lequel

eft permis aux habitans réſidants au pays de

Languedoc , & autres du reſſort dudit Parle.

ment , de tenir chevaux à louage , & en four

nir à toutes ſortes de perſonnes qui en vou- .

dront uſer en leurs voyages ; à la charge tou

tesfois de payer au proprietaire deſdits che...

vaux de relais & louage , ou à ſes.Fermiers

pour ladite faculté, la ſomme de fix livres,

annuellement pourchacun deſdits chevaux , à

peine de confiſcation d'iceux , & autre arbi .

traire. Oüyle rapport du Commifliire, &

tout conſideré : Le Roy en ſon Conſeil , ſui

vant & conformément auſdits Arreſts , tant

du Conſeil que dudit Parlement de Toulouſe ,

a ordonné & ordonne , que tous ceux qui

bailleront chevaux à louage dans ladite pro

vince de Languedoc , dépendante dudit Parle

ment de Toulouſe , ſeront tenus de payer au

dit ſieur Alméras , ou à ſes Commis & Fer

miers , la ſomme de fix livres annuellement

pour chacun deſdits chevaux de loiage ; & à

ce faire contraints par toutes voyes dûë's &

saiſonnables , en vertu du preſent Arreſt ,
1



CHEZ LES MODERN E-% 14,4

nonobſtant oppoſitions ou appellations quel

conques ; & en cas d'oppoſition à iceluy , que

les oppoſans ſeront aſſignez au Conſeil, pour,

en dire les cauſes. Ordonne ſadite Majeſté ,

que le preſent Arreſt ſera lû & publié ès Bail

liages & Sénéchauffées de la lite province, à

ce que nul de ceux qui voudront loüer des che

vaux n'en prétende cauſe dignorance. Fait au

Conſeil d'État du Roy , tenu à Lyon le quin

ziéme jour de Decembre mil fix , cens vingt- -

deux. Signé , de Guénégaud.

L

OUIS, par la grace de Dieu Roy de

nêchaux , & autres nos Juges & Officiers de

notre province de Languedoc, falut. Nous

voulons & vous mandons, que l'Arreſt, dont

l'extrait eſt cy-attaché ſous le contreſcel de .

notre Chancellerie, ce jourd'huy donné en no

tre Conſeil d'Etat , ſur la Requeſte preſentée

en iceluy par notre cher & bien amé le fieur

d'Alméras, Conſeiller en notre Conſeil d'Etat ,

& Général des Poſtes & Relais de France , ,you

ayez à faire lire , publier & enregiſtrer chacun

en votre reſſort, & iceluy faire executer de

point en point ſelon ſa forme & teneur, con

traignant & faiſant contraindre à ce faire, &

ſouffrir tous ceux qu'il appartiendra , par no

tre Huiſſier ou Sergent premier ſurcerequis,

auquel mandons & commandons ſignifier no

tredit Arreſt à ceux dont il ſera requis par le ...

dit fieur d'Alméras , & faire
pour

l'entiere

cution d'iceluy tous autres exploits, fignifica

tions, & contraintes requiſes & neceſſaires ,

nonobſtant oppoſitions ou appellations quel

conques , pour leſquelles ne voulons être differé ,

& füricelles , ſi aucunes interviennent ,,voulons

exe .

Miij
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les oppoſans être aſſignez à certain jour en

notre Conſeil, pour en dire les cauſes : De ce

faire vous donnons pouvoir, commiſſion &

mandement ſpecial; Car tel est notre plaiſir.

Donné à Lyon le quinziéme jour de Decem

bre , l'an de grace mil fix cens vingt- deux , &

de notre regne le treiziéme. Par le Roy en ſon

Conſeil, ligné de Guenegand . Et ſcellées du :

grand ſceau de cire jaune ,

Declara . Vers la fin de l'année ſuivante, ſa Majeſté

tion du fit une Declaration concernant l'entrée & lai

conduite des Courriers & des voyageurs étran
cembre

1623. gers dans le Royaume. Comme il en palloit

continuellement à l'inſçû des Maiſtres des

Poſtes , & au préjudice des deffenſes portées

par l'Ordonnance du mois de Janvier dernier ,

& que la négligence qu'on avoit eue de

faire rigoureuſement obſerver, pouvoit tirer à

conſequence par la facilité qu'on avoit d'entrer

en France, & d'en ſortir après y avoir peut

être pratique des choſes préjudiciables au fer

vice du Roy & au bien de l'Etat , ſa Majeſté

confirma par cette derniere Declaration toutes

celles qui avoient déja été publiées ſur ce fair ,

& deffendit à toritos perſonnes de quelque qua

lité qu'elles puiilent être, de fournir des che

vaux & toutes autres ſortes de commoditez &

de voitures aux Courriers & aux voyageurs

étrangers , fnr peine de cinq cens livres d'amen

de pour la premiere fois, & de punition exem

plaire pour la feconde . Le Roy ordonna en

méme reis qu'à leur entrée dans le Royaume

ils feroient obligez : de s'addrefier au premier

Maiſtre des Poſtes ſur leur routepour

duire dans leur voyage , mais ſeulement par

les grands chenins des Poſtes, à moins qu'ils

neullint un paſſeport du Roy , de quelques

>

les con
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Lieutenans généraux des provinces, du Géné

ral des Poſtes, ou enfin de quelqu'un de ſes

Commis. Il étoit auſſi enjoint aux Maiſtres

des Poſtes de donner des chevaux de poſte , de :

relais , ou de journée aux Courriers & aux voya

geurs étrangers pour aller ainſi que bon leur

Iemblera ; ſans exiger d'autre payement pour

leur courſe & pour leur logement que celuy.

qui eſt fixé par les anciens Reglements, de

les faire ſeurement & ſoigneuſement conduire

par les Courriers ordinaires nouvellement éta

blis pour aller & pour venir de Toulouſe á

Bordeaux, & de Lyon à Paris, & de les mener

à fi petites journées qu'ils voudront, ſuivant

le Reglement du Général des Poltes. Et en cas

que ces voyageurs étrangers ne vouluſlent point

prendre la poſte , ny être conduits par les

Courriers ordinaires , les Maiſtres des Poſtes

de Paris , de Toulouſe , de Bordeaux & deLyon

s'accommoderont au choix que ces voyageurs :

feront des voitures qui leur conviendront le

mieux.

A l'égard des pertes & du dommage que les

Maiſtres des poſtes auroient pû ſouffrir, ſoit

par la contravention que pluſieurs perſonnes:

ont faite à l'Edit de réunion des relais aux poſtes

de 1602. & aux Deciarations de Fevrier 1604 ,

de Janvier 1605 , de Decembre 1609 , & d'Octo

bre 1616 , de Juin 1617 , & de Deceinbre 1620 .

foit pour l'enlevement qu'on a fait de leurs

chevaux , ſoit enfin pour les mettre à l'abry

des inſultes pareilles à celles qu'ils avoient:

reçãės en leurs perſonnes durant la guerre ; ce

qui les avoit obligez d'abandonner leurs pro

pres maiſons , le Roy les a rétablies dans leurs

charges & dans tousleursdroits, & il a réiteré

fes anciennes deffenſes de les y troubler ,,& d'en

ufer mal avec eux..
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>

son

de cette / QUIS , par la grace de Dieu Roy de

Decem * Déclaration du Roy Louis XIII . pour l'entrée

bte 1623. de conduite des étrangersdans le Royaume

donnée à Paris le 13. Decembre 1 6 23 .

Original

France & de Navarre : A tous ceux qui ces

Declara- preſentes Lettres verront , ſalut. Sçavoir faiſons,

que Nous conſiderant combien l'entretenne

Inent des poſtes de ceruy notre Royaume im

porte au bien de notre ſervice & à la commo

dité de nos ſujets ; & ſur les avis que nous

avons reçûs que pluſieurs Courriers & voya.

geurs étrangers paſſentcontinuellement par

cetuy notre Royaume, ſans le îçû des Maîtres

des Poſtes , ſe ſervant des autres commoditez

qu'ils trouvent , contre & au préjudice des

deffenſes portées par nos Lettres de Declara

tion & par notre derniere Ordonnance du mois

de Janvier de la preſente année , cy attachée ;

ce qui nous ôre l'entiere connoiſſance de leurs

paſſages , & fait que nous ne pouvons être in

formez des pratiques qui ſe pourroient faire

en notredit Royaume, préjudiciables à notre

ſervice . Et ayant aucunement égard aux gran

des pertes qu’ont reça la plûpart des Maiſtres

defdites Portes durant les mouvemens der.

niers , par la licence de la guerre , pendant

laquelle nos ſujets contrevenant à nos Edits

de réunion des relais aux poſtes de l'an 1602. &

Declarations des mois de Fevrier 1604,Janvier :

1605,Decembre 1609; Octobre 1616, Juin 1617,

& Decembre 1620., par nous faits ſur le fait

deſdites poſtes & relais, ont troublé leſdits

Maiſtres des Portes au fait de leurs charges ,

par
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par la priſe & rayage de leurs chevaux , ou .

trages commis à leurs perſonnes & de leurs

poltillons. Pour raiſon de quoy ils ont été

contraints s'abſenter & quiiter leurs maiſons

après s'y être preſque ruinez. A quoy il eſt

neceſſaire de pourvoir ; & en faiſant executer

noſdits Edits & Declarations, leur donner

moyen
de fe monter & rétablir. Pour ces cau

ſes & autres bonnes conſidérations à ce nous

mouvantes , & attendu qu'il importe à notic

ſervice queleſdits Edits & Declarations dont

les copies ſont cy -artachées ſous notre contre

fcel, ſoient executez de point en point ſelon

leur. forme & teneur , & que nous ayons en

tiere connoiſſance du paſſage de tous les Cour

riers & voyageurs étrangers , nons avons de

notre certaine ſcience ,pleine puiſſance &

autorité Royale , dit , declaré , voulu & ordonné

par ces preſentes fignéesdenotre main , difons ,

déclarons , voulons, ordonnons & nous plaiſt ,

que
doreſíavant tous Courriers & voyageurs

& rangers entrant en notredit Royaume, & palm

fant par iceluy& par toutes nos villes , ſoicnc

menus de s'adreſſer aux Maiſtres des Poſtes peur

leur donner conduite & adreſle pour faire les

voyages qu'ils deficeront , fans les faire détour

aer des grands chemins des poſtes , fi ce n'eſt

qu'ils ayent paſſeport de Nous , de nos Com Paffe

enis & Lieutenans généraux denosprovinces , punts de

du Général des Poſtes oude les Commis. Et du grand

afin que nous puiſſions être avertis de leur Maitre

arrivée & paſſages en cetuy notre Royanme ; des Duftss.

deffendons très-expreflément à toutes perſon

nes de quelque qualité & condition qa'elles

ſoient , de fournir des chevaux ne autres com

moditez auſdits Courriers & voyageurs écran

fars pous leur palage , ſur peine de cinq cens
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livres d'amende pour la premiere fois, & de

-punition exemplaire pour la feconde. Enjoi

gnons auſdits Maiſtres des Portes fournir &

bailler des chevaux aufdits Courriers & voya

geurs étrangers pour aller ainſi que bon leur

Temblera , ſoit en poſte, relais ou chevaux de

journée , ſans prendre ne éxiger d'eux aucune

choſe pour leurs courſes, louages de chevaux

& leurs logements, que cequi leur eſt dû &

ont accoutumé de prendre ſuivant les anciens

• Reglements, & de les faireſûrement & foigneu

ſement conduire par les Courriers ordinaires de

nouveau établis ,pour aller & venir de nos Villes

de Toulouſe, Bourdeaux & Lyon, en celle dePa

sis, tant pour notre ſervice que pourla commo

dité de nos ſujets, ſansaucune différence de prix

des conditionsde noſditsſujets & à fi petites jour

nées que bon leur ſemblera , ſuivant les Regle .

mens du général de nos Poſtes.Et où leſdits voyan

geurs étrangersnevoudront alleren pofte, neen

la conduite deſdits Courriers ordinaires nouvele

lement établis , les Maîtres des poſtes de Paris ,

Toulouſe , Bourdeaux & Lyon , les feront con

duire ſoit avec chevaux de journées , lojt ca

roſſes, ou autres commoditez , aing que bon

leur ſemblera , aux mêmes prix & conditions

qu'ils ont accoutumez d'être conduits en leurs

voyages , & les feront traiter favorablement

en tout ce qui ſe pourra pour leur aiſance &

commodité, afinquetous leſdits Courriers &

voyageurs étrangers ſoient auſſi bien conduits

par
la voye deſdits Maîtres des Poſtes, qu'ils

pourroient être par autre voye , & que leſdits

Maîtres des Postes jouillent pleinement & pai

liblement de leurſdites poſtes& relais, ſuivant

& conformément à noſdits Edits, Declarations

& Ordonnances , que voulonsêtre entieremene
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obſervées & executées ſelon leur forme & te

neur , ſans ſouffrir qu'ils y ſoient troublez pas

aucunes perſonnes de quelque qualité & con

dition qu'elles ſoient. Enjoignons aufdits Mai

tres des poſtes , tant pour notre ſervicé que

pour la commodité detous leſdits Courriers &

voyageurs nos ſujets, qu'étrangers, de tenir .
nombre ſuffiſant de bons chevaux dans leurs

écuries , & proviſions néceſſaires pour l'entre

tennemenr d'icelles. Si donnons en mande...

ment à nos amez & feaux Conſeillersles Gens

tenans nos Cours de Parlement, Baillifs , sé.

nêchaux , Prévôts, Juges ou leurs Lieutenans,

& tous autres nos Officiers & ſujets qu'il ap

partiendra , que ces preſentes ils ayent à faire

obſerver de point en point ſelon leur forme &

teneur, joiiir & uſer leſdits Maiſtres des Poſtes

& cous autres, ceſſant & faiſant ceſſer tous

troubles &
empêchementsau contraires, nonob

ftant oppoſitions ou appellations quelconques ,

clameur deHaro , Chartre Normande & Lettres

à ce contraires , auſquelles nous avons dérogé

& dérogeons par ces preſentes. Mandons en

outre au premier notre Huiſſier ou Sergent ſur

de requis, faire tous exploits neceſſaires. Et

pour ce que de ces preſentes l'on pourra avoir

affaire enpluſieurs & diverslieux, Nous voulons

qu'au vidimus
dûëmentcollacionnépar l'un de

nos amez & feaux Conſeillers & Secretaires ,

foy ſoit ajoutée commeau preſent original : Car

tel eſt notre plaiſir; en témoin dequoy nous

avons faitmettre notre fcel à ceſdites preſentes.

Donné à Paris letreiziéme jour de Decembre

l'an de grace mil fix cens vingt-trois, & de

notre regne le quatorziéine. Signé , Louis

. Etſur le reply : Par le Rog , Brulart. Et ſcellée en

doublequeuë de cire jaune,

Nij
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Juſqu'en 1627. les particuliers s'étoieng

comme arrogez le droit de taxer eux-mêmes

de
portde leurs leceres , & d'y mettre la ſom

me qu'il leur plaiſoit , ſans avoir égard aux

dépenſes que le Général des Poſtes étoit obligé

de faire pour le ſervice du public. Comme

cette injuſtice luy deveneit onéreuſe de jour

en jour , les Officiers des Poſtes cefferent de

s'en tenir à la taxe arbitraire des particuliers

commencerent à y en mettre une autre &

plus conforme à la juſtice qui leurétoit dûë,

Cette innovation donna lieu à quelques plain

tes ; de ſorte que pour prévenir cette eſpece

de murmure , le Général des Poſtes fit un

Regle

meat du Reglement concernant la taxedu port des let's

Général tres de Paris , de Bordeaux, de Toulouſe, de,

des poſtes Dijon , & de Lyon, & il enjoignit aux Com
.ccufirmé

mis chargez dece ſoin , de n'y faire aucune

augmentation , fous quelque prétexte que ce

d'o & o- pût être , à peine concullion. Ce Reglement

bre 1627. étant undes premiers qui ait été fait àce ſujeto

On a cru le devoir donner ici dans ſon entien

par Arrêt

au 15
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Reglement du feu fieur d'Alméras', Général du 15.

des Poffes , ſur le port des Lettres c d'O & o

paquets. Arreft du Conſeil confirmarif bre 1627 ,

d'iceluy. Autre Arreſt dudit Conſeil , pat

lequel il eſt ordonné que toutes perſonnes

de quelque qualité de condition qu'elles

ſoient., payeront leurs lettres de paquets ,

conformément andit Reglement , à l'ex

reption de Monſeigneur le Chancelier ,

Meſſieurs les Surintendans des finances ,

Secretaires d'Etat Intendans deſdites

finances, pour les paquets ſeulement qui

ouncemeront le ſervice du Roya

PH

IERRE d'Almérns, Seigneur de ſaint Original

Remy & de Sauſſaye, Conſeiller du Roy en de ce Re

fes Conſeils , Général des Poftes & relais de glement,

France , & Chevaucheurs de l'Ecurie de la Ma

jeſté. A tous qu'il appartiendra : fçavoir faiſons,

que ſur les plaintes à Nous faites à diverſes

fois par pluſieurs particuliers, que nos Commis

ou leurs Diſtributeurs des Bureaux par nous

établis dans les villes capitales dece Royaume,

fe licentient de ſurtaxer exceſſivement les pa

quets qui tombent de toutes parts auſdits Bu .

reaux , pardeſſus le port y appoſé par ceux qui

les envoyent; & que d'ailleurs nofdits Commis

nous ont remontré que depuis l'établiffement

par nous fait des Courriers ordinaires partans

& arrivans à certains jours de la ſemaine en

noſdits Bureaux , ils ſe trouvent engagez en

d'extraordinairesdépenſes beaucoup plus grang

N iij
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des que celles qu'ils faiſoient par le paſſé, lorf

que leſdites dépêches alloient par eftaffettes ,

ce qui devroit inviter leſdits particuliers à taxer

leurs lettres & paquets plus libéralement, pour

aucunement ſuppléer aux dépenſes deſdits éta

bliffements d'ordinaires, par le moyen deſquels

ils reçoivent leurſdites lettres & paquets avec

bien plus de facilité , diligence & ponctualité

qu'ils ne faiſoient par le paſſé. Que néanmoins

leſdits particuliers abuſent li fortde cette facili..

té, qu'ils ne mettent ſur leurs paquets que demy

port de ce qu'ils ſouloient faire cy -devant. Pour

faire ceſſer leſquelles plaintes, & obvier à ces

defordres, Nous , en vertu des pouvoirsattri

buez à notre charge , avons fait le Reglement

qui enſuit , que nous voulons être inviolable

ment gardé & obſervé partous nofdits Commis,

avec deffenſes à eux de n’exiger rien au deſſus

des taxes y mentionnées, ſous quelque piétexte.

que ce ſoit , à peine de concuilion : fauf que

plus grand port y fût volontairement appoſe

par ceuxqui les envoyeront, & qu'à cet effet:

noſdits Commis ſeront obligez de tenir aux

portes de noſdits Bureaux copies dúëment colla

tionnées du prefent Reglement, afin que leſ

dits particuliers y ayentrecours quand beſoin

fera .

Et pour éviter les abus que pluſieurs parti

culiers pourroient commettre , voulant envoyer

par cette voye dans leurs
paquets

des hardes

ou marchandiſes qui pourroienttellementgrof

fir leſdites ordinaires, qu'ils ne feroient point

par exprès conduits avec la diligence requiſe ,

& portée par nos Reglements ,outre la fura

charge qu'en recevroient les Maîtres des Poſtes ,

au foulagement deſquels deſirant pourvoir au

tant que nous pourrons :Deffendons à nordis

1
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Commis de prendre aucuns paquets où il ſe

puiffe reconnoître qu'il y ait autre choſe que

lettres ou papiers.

- - Et d'autantqu'un chacun ſe licentie demet

tre or , argent, ou pierreries dans leurſdits:

paquets, dont ils prétendent rendre reſponſa

bles noſdits Commis , & àquoyil ſe peut com

mettre plufieurs abus , & donner occaſion d'en

treprendre fur la vie deſdits Courriets pour les

voler : Deffendons très -expreflément à tous

particuliers qui ſe voudront ſervir de ladite

voye pour l'envoy de leurſdites Lettres & pa

quets , d'y mettre or, argent, pierreries, ou

autres choſes précieuſes , à peine qu'où il en

arriveroit faute , noſdits Commis ny leurs Dir.

tributeurs n'en demeureront reſponſables. Et

néanmoins pour ne priver le pablic de cette

commodité , & de l'envoy de petites fomen's

pour inſtruction de procès ou autrement, vi

donnons à nos Commis deſdits Bureaux de

tenir entr'eux correſpondance de remiſes , &

de recevoir les deniers qui leur ſeront preſen

tez à découvert , dont ils chargeront leur re

giſtre , pourvû qu'ils n’excedent la ſomme de

cent livres de chaque particulier, & de fe con

tenter d'un prix raiſonnable pour le port d'i .

ceux , à proportion de la diſtance des lieux ;

fauf à noſdits Commis d'augmenter leurſdites

correſpondances pour la commodité publique

felon & ainſi que nous jugerons à propos, &

qu'il ſera par nous ordonne. En témoin de

quoy Nous avons fignéle prefent Reglement:

A Paris le ſeiziéme jour d'Octobre 1627. Signé,

Almeras, & fcellé . Et à côté : Reglement pour

le port des lettres & paquets de Paris, Bour ."

deaux, Lyon , Toulouſe, & Dijon. Signé ,

Alméras,

>

N iiij
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: Quoy que les poſtes fuſfent regardées como

me une voye affurée & fidelle pour l'envoy de

toutes ſortes de paquets de lettres , cependant

pluſieurs perſonnes de diſtinction aimoient

mieux dépêcher des exprès à la Cour , que de

ſe ſervir de cette commodité publique. Pour les

Edit an exempter de ces ſortes de dépenſes, le Roy

Janvier ' ordonna que toutes les dépêches des Gouver
1929 ,

neurs des provinces; celles des Lieutenans gens

néraux , & de tous les autres officiers , ne le

roient plus envoyées que par la voye despoſtes

ordinaires ; que les Généraux feroient charger

les Maîtresdes Poſtes demeurans dans les prin .

cipales villes du Royaume, de tous les paquets

qui feroient adreflez au Roy , au Chancelier,

Garde desſceaux, au Surintendant des finan

ces , aux Secretaires d'Etat, & au Controlleur

général des finances ; que l'on tiendroit Red

giſtre des parchemins ; qu'on mettroit ſur l'en .

veloppe du paquet le jour & l'heure que te

Courrier ſeroit parti, & qu'on envoyeroit ſur

l'heure & en diligencelespaquets pour la Cour,

à peine aux Maîtres, des poſtes d'en répondre

en leur propre & privé nom.

Cette fage précaution eſt en ufage aujour

d'huy ſous le titre de lettres de ſervice , dont

les Directeurs des Poſtes ſont obligez de char

ger leurs lettres d'avis , & en même tems dc

donner au Courrier une expedition particu

liere qu'on appelle un part. Enfin par le même

Edit il étoit enjoint au Surintendant des finan

ces de ne faire payer aucun voyage, àmoins

que ce ne fût pour des affaires importantes ,

& qu'il n'en eût un ordre exprès du Roy.

Comme les temps & les regnes ont leurs

manieres & leurs maximes, particulieres, op

fut obligé vers la fin de cette annéed'apporte
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ter un nouvel ordre dans les affaires des Poſtes.

Juſques-là on s'en étoit tenu à peu près à la

diſpoſition que depuis le Roy Louis XI. & les

Princes fes ſucceſſeurs avoient fait d'un em

employ fi important ; & à leur exemple on

avoit eu la précaution de ne le faire exercer

que par une ſimple commiffion , afin d'être

toûjours en état de choiſir des ſujets quicon

vinífent,& de les pouvoir changerlorſqu'ils ne

conviendroient plus. Mais ce quidans les der

niers ſiecles avoit paru un coup de prudence ,

fut regardé en 1629. comme la ſource des de

fordres & des abus qui arrivérent parmy les

Officiers des Poſtes. On ne put attribuer ce

relâchement dans leurs emplois, qu'à l'erreur

oùl'onavoit étéjuſques-làde faireexercer les

poftes par des Généraux quin'étoient pour

vûs que d'une fimple commiffon , & qui par

conſéquent n'avoient pas toute l'autorité d'un

Officier titulaire , pour être en droit de répri

mer les abus qui s'y étoient gliſſez. Ainſi l'on

connut alors qu'il étoit neceſſaire de donner

à ces Généraux une autorité plus établie , &

d'ériger cette charge en titre d'Office. Mais

comme le Général en fonction ne poſledoic

qu'à titre onéreux la charge qu'il exerçoit, en

vertu du traité qu'il avoit faitau profit deſon

prédeceſfeur , & des lettres patentes qu'il avoit

plû auRoy de luy accorder, laMajeſté après

avoir examiné les moyens & les raiſons du

Général , ordonna que cette charge demeure

roit ſupprimée, & créa en titre d'office trois

charges de Surintendants généraux des Portes

& relais de France , & Chevaucheurs de l'Ecurie

ancien , alternatif & triennal , avec les mêmes

droits & prérogatives dontjouiſſoit le Général ;

à condition néanmoins que celuy ou ceux qui
.
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voudroient en être pourvûs rembourſeroient

avant toutes choſes au Général & à l'acquit

du Roy , la ſomme de trois cens cinquante

mille livres , que ce Général avoit payée à fon

prédeceſſeur dans cette charge ; & que deflors

leurs heritiers ne pourroient en eltre dépoffe

dez ſans en eſtre pareillement rembourfez par:

les nouveaux acquereurs.

Du 31. Arreſt du Conſeil d'Etat du Roy , pour la

bere1929. juppreſſion des charges de Controlleurs

généraux des poſtes & Relais de France ,

e Chevaucheurs de l'Ecurie de la Mam

jefté.

Desi ginal

UR ce qui a été repreſenté au Roy , qu'il

de cet
n'a

Arreit,

de Généraux des Portes, que par ſimple com

miſſion ; & qu'à cette occafion elle n'auroient

été exercées avec l'autorité requiſe ; & que pour

les rendre plus recommandables , il feroit né.

'ceſſaire pour le ſervice de la Majeſtt de les ério

ger en titre d'office formé , & d'en faire pour .

voir des perſonnes de qualité qui rendent une

aſſiduité continuelle près la perſonne de fadite'

Majeſté , & falfent les fonctions requiſes auſdi

tes charges. Veu la Requeſte prefentée par René

& Pierre d'Alméras, freres , pourvûs à la ſur.

vivance l'un de l'autre des charges de Généraux

des Poſtes, des dix-huitiéme Novembre 1615 .

& vingtiéme Fevrier 1616 , & preſtation de

ferment par la réfignation du feu lieur dela VA

yanne, avec le traité fait avec ledit la Varanne ,

contenant ladite Requeſte, les moyens & raiſon's

pour leſquelles leſdits Almeras foutenoient ne
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devoir être dépoſledez de ladite charge , enſem

ble les Lettres patentes & autres commiſſions

ſur le fait deſdites Portes , & tout ce qui a été

par eux écrit & produit. Et après que leſdits

freres Alméras ontété oüis par ladite Majeſté en

fondit Conſeil ; & tout conſideré : Le Roy étant

en fondit Conſeil a ordonné & ordonne que

leſdites charges de Généraux des Poſtesdemeu

reront ſupprimées , &qu'au lieu d'icelles ſeront

créées par Edit en titre d'Office , les charges.

de Surintendants généraux des Poſtes & Relais

de France , & Chevaucheurs de l'Ecurie , an

cien , alternatif& triennal', pour en joüir aux

honneurs, droits, autoritez , gagés ,penſions

& appointements dont ont joüi & jouiſſent à

preſent leſdits Généraux des Poſtes, & autres

contenus dans l'Edit' de créarion ; à la charge

qu'ils payeront en l'acquit de fa Majeſté pour

le rembourſement dudit ſieur d'Alméras Généa

ral des Poſtes , la ſommede trois cens cinquante

trois mille livres pour pareille ſomme payées

au feu fieur de la Varanne par ledir Alméras z .

moyennant laquelle finance leſdits Surinten

dants des Poſtes nouvellement créez , leurs

veuves & héritiers ne pourront être dépoſſedez

deſdites charges , & ne ſera pourvu à icelle

juſqu'à l'actuel rembourſement de la ſuſdite

ſomme de trois cens cinquanre-trois mille

livres. Fait au Conſeil d'Etat du Roy , cenu à

Paris , la Majeſté y féant, le dernier jour de

Decembre mil fix cens vingt-neuf. Signé , de

Loménie.

Par l'Edit du Roy en conformité de l'Arreſt

du Conſeil, on confirma tous les articles qui

y étoient contenus, & les droits dont les nou ..

veaux Surintendants généraux des poſtes de.

voient jouir , a l'inftar des Controlleurs qui

yenoient d'être fupprimez ..
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Original
France & de Navarre

: A tous preſens
&

Lo Jan. Edit du Roy portant création de trois Offices

de Conſeillers de fa Majefté , Surintex

danes des . Poftes e Relais de France ,

des Chevaucheurs de l'Ecurie de ſadito

Majeſté.

L OUIS, par la grace de Dieu Roy de

Edit.

venir , ſalut. Nous avons efſayé pendant ces

derniers mouvements de pourvoiraux deſordres

qui s'étoient gliffez parmi ceux qui étoient

commis aux charges des Poftes , & y donner

le remede convenable à la neceſſité de nos

affaires, qui reçoivent un notable intereſt &

préjudice pour la retardation denos dépêches,

done ayant reconnu les inconvénients, nous

avons tenté tous moyens pour donner l'ordre

au rétabliſſement quel'importance de la charge

requiert. Du mérite de laquelle étant entre en

une particuliere connoiffance , combien elle eſt

neceflaire à notre Etat , & l'autorité avec lá

quelle elle ſepeutexercer'; eftimant à propos

de changer l'ordre de l'exercice d'icelleenun

établiſſement plus autoriſé. Sçavoir faiſons,

que de l'avis de la Reine notre très honorés

Dame & mere , d'aucuns Princes de notreſang,

Officiers de notre Couronne, & autres grands

& notables perſonnages de notre Conſeil, nous

avons denotre certaine ſcience , pleine puiſſance

& autorité Royale , par le preſent Edit perpé

tuel & irrévocable , éteint & ſupprimé, étei

gnons & ſupprimons du tout dèsmaintenant

à toûjours des charges de nos conſeillers &
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Controlleurs généraux des Poftes & Relais de

France , ancien , alternatif & triennal, ſans

que ores ni à l'avenir elles puiſſent être rétablies

pour quelque cauſe, prétexte & occafion que

ce ſoit , à la charge toutesfois que les pourvûs

jouiſſants defdits Offices , ſeront actuellement

rembourſez de la Comme que nous avons or

donné par l'Arreſt de notreConſeil du dernier

jour de Decembre dernier , pour raiſon deſdits

Offices, & que ceux qui ſeront pourvûs au lieu

deſdits Controlleurs généraux des Poſtes, joüi

ront dumêmebenefice ,leurs veuves & heritiers

ou ayans cauſe, & n'en pourront être dépoſle

dez à l'avenir qu'en les rembourſant de la

ſomme qu'ils juſtifieront avoir.payée auſdits

Généraux des Poſtes : Au lieu deſquels Nous

avons du même pouvoir & autorité créé,&

érigé, créons & érigeons en titre d'offices

formez par notre preſent Edit ,trois charges

& offices de nos Conſeillers Surintendants

généraux des Poſtes & Relais de France , 86

Chevaucheurs de notre Ecurie , ancien , alter

natif & triennal, pourêtre exercez
par

chacun

de ceux qui feront par nous préſentement

pourvûs, & cy -après, lorſque vacation y

écherra , une annéeen trois, &ſucceſſivement

l'un après l'autre , à commencer du premier

jour du preſentmois de Janvier , pour en joüir

conjointement ou ſéparéinent aing que bon

leur ſemblera. A chacun deſquels offices nous

avons attribué & attribuons trois mille livres

de gages par chacun an , tant en exercice que

hors d'iceluy , qui est laſommede neuf mille

livres , au cas qu'ils foient poſſedez par une

ſeule perſonne ; moyennant laquelle atribution

ils ſeront tenus de faire faire à leurs frais &

dépens, pendant ladite année d'exercice, le
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tranſport de toutes nos dépêches de traverſe

qui s'envoyeront hors des routes de nos poſtes ,

qui eſt la même ſommelaquelle par communes

années s'employoit eſdites dépenſes , & fe

payoit par les mains . du Treſorier de nos

menus. Et outre ce en l'année de leur exercice

la ſomme de fix mille livres d'appointemenrs,

en commutation de penſion cy-devant attri.

buée à ladite charge de Controlleur général,

Et ne voulant priver ceux qui entreront eſdites

charges desmêmes autoritez., pouvoirs, droits ,

gratifications & récompenſes dont ont joüi .

leſdits Controlleurs généraux des Poftes &

Relais , nous voulons qu'en ladite année de

leur exercice, pendant laquelle ils font obligez

de demeurer aflidus près de notre perſonne ,

ils
ayent le plat & ordinaire en notre maiſon

& ſuite , & logement près de notredite per

fonne, & les troi cens livres d'étrennes

accoutumées le premier jour de chacune deſdites

années. Pareille fomme de trois cens livres de

récompenſe par chacun quartier d'icelles an

nées. Et lorſque nous ſerons hors de notre

Ville de Paris, pour fupporter les grands frais

qu'il leur convient faire pour nous ſuivre ,

trois cens livres par forme d'extraordinaire

par mois. Leſquels gages ordinaires de neuf

mille livres par chacun an , ſeront
payez par

les Tréſoriers des menue's affaires de notre

maiſon, qui ont accoutumé d'en faire les paye .

mens ; & leſdits appointemens de fix mille

livres en l'année d'exercice ſeront payez aux

pourvûs deſdits Offices par les Receveurs gé .

néraux de nos finances à Paris, également par

les quatre quartiers de chacune année ; & à

cette fin employez ès.Etats généraux de nos

finances de ladite Généralitéde l'année pro
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ehaine ; & pour les autres droits, gratifications

& récompenſes , ils ſeront payez & les recen

vront pak ceux de nos Officiers qui ont accou

tumé d'en faire le payement. Voulons que lef

dits Surintendans généraux de nos Poſtes

jouiſſent des autres droits , honneurs , fonctions

& attributions dont ont joüi leſdits Généraux

des Poſtes & Relais , ſans en ce comprendre les

ports de Letrres & paquets qui nous appar

tiennent., & que nous nous reſervons. Comme

auſſi qu'ils ayent le pouvoir & autorité d'établir ,

inſtituer & deftituer des Maîtres des Portes &

Commis aux Controlles des poſtes de Cour , &

autres Courriers & Officiers dépendans de ladite:

charge, dont les gages ne ſeront payez par.

ceux denos Officiers comptables qui ont accoli

tumé d'en faire le payement, qu'en vertu des

certifications de celuy deſdits Surintendants :

généraux qui ſera en exercice , ainſi qu'il a été

fait cy -devant ſur les certifications des Généraux

deſdites Poſtes ,de nommer & pourvoir de pere

fonnes dont la probité & capacité leur ſera

connuë', qux charges de Maîtres de nos coure

riers de Rome , Veniſe , Suiffe , & autres qu'ils

jugetont neceſſaires avec les Maîtres de nos

Courriers & Poſtes , ès lieux où ils ſeront établis,

Leſquels Maîtres de nos Courriers., & ceux qui

pourront être cy -après pourvûs des chargesde

Controlleurs provinciaux des Poſtes de notre

Royaume , prêteront le ferment és mains de

celuy deſdits Surindentants généraux des Poſtes:

en exercice , & recevront l'ordre & comman

dement de luy en ce qui regardera l'envoy &

reception de nos dépêches. Auſquels Surinten

dants généraux de nos Poſtes & Relais, nous

avons donné pouvoir & autorité de juger de

tous differends, débats& contentions généra
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lement quelconques , qui naîtront entre les

Maîtres des Poſtes , Relais & Courriers qui

conduiront nos ordinaires concernant leurs

charges& fonctions juſqu'à Sentence diffinitive,

qui ſera executée par proviſion , nonobſtant

oppoſitions ou appellations quelconques, à ce

que notre ſervice & le public n'en reçoivent

préjudice. Leſquelles appellations reffortiront

à Nous & à notre Conſeil, & en avons inter

dit la connoillance à toutes nos Cours& autres

Juges quelconques. Si donnons en mandement

à notre très- cher & feal le Sieur de Marillac,

Chevalier, Garde des Sceaux de France , & à

nos amez & feaux Conſeillers les
gens

de notre

Cour de Parlenxent& Chambre denos Comptes

à Paris , chacun en droit ſoy, & comme à

cux appartiendra , ils faſſent lire, publier &

cnregiſtrer notre preſent Edit , iceluy entretenir

& obſerver ſelon la forme & teneur, ſans

permettre qu'il y ſoit contrevenu en aucune

maniere que ce ſoit , & à nos amez & feaux

Conſeillers les Préſidens & Tréſoriers de France

& Généraux de noſdites finances, leſditsgages

appointeme
ns

ordinaires deſdits Surinten .

dants généraux des Poftes & Relais de France

à eux attribuez par le preſent Edit , tant en

cxercice que hors iceluy, nonobſtantrousEdits ,

Ordonnanc
es

, Arreſts , Reglemens & Lettres

à ce contraires, auſquelles nous avons dérogé

& dérogéons par ces preſentes, & à la déroga.

toire des dérogatoire
s

y contenuës : Cartel

eſt notre plaiſir. Et afin que ce ſoit chofe ferme

& ftable à toûjours, nous avons à icelle fait

mettre & appoſer notre ſcel, ſanf en autre

choſe notre droit , & l'autruy en toutes. Donné

à Paris au mois de Janvier, l'an de gracemil

fix. censtrente , & denotre regue le vingtiéme,

Signé ,

&
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Signé , Louis. Et ſur le reply , par le Roy ,

deLoménie , & ſcellé en lacs de ſoye verte &

rouge du grand ſceau de cire verte. Et ſur le

reply eſt écrit vifa . Et plus bas :

Leu espublié le ſceau tenant de l'Ordonnance

de Monſeigneur de Marillac , Garde des ſceaux

de France , par moy Conſeiller Secretaire du Roy ,

dos de ſes finances, con grand Audiancier de

France preſent, de regiſtrées és Regiſtres de l'Au

diance de France, ſuivant ce qui nous a été

mandé par lettres patentes de fa Majeſté du pre

mier jour de Fevrier mil fix cens trente , ſignées

par le Roy en for Conſeil, COUPEAU , doo

ſcellées du grand ſceau de cire jaune , attachées

Au preſent Editſous le contrefcei de la Chancele

berie. A Paris ledit premier jour de Fevrier mil

fox cens trente, signé , PERROCHEL

Peu de temps après la publication de ce

dernier Edit ,, il en parut un autre portant créa

tion de trois charges de Maîtres des Courriers

Controlleurs provinciaux des poſtes dans les

Généralitez de Paris , d'Orleans & de Soiſſons,

ancien , alternatif & triennal.

.
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1

de cut

En May Edit du Roy , portant création des offices ex7630 .

hérédité de Conſeillers de Sa Majeſté ,

Maitres des courriers ès Bureaux des

Dépêches , and Controlleurs provinciaux

des poſtes de France ; avec attribution

des ports de lettres de paquets arrivants

eſdits. Bureaux , aux privileges exen

ptions dont joüiſſent les Domeſtiques

Commençaux de la Maiſon du Roy..

OriginalL France etde Navarre: A touspreſens& a

, par de

Edit.
venir, ſalut. Par notre Edit du mois de De.

cembre dernier, & pour les cauſes y contenues,

Nous avons fupprimé les trois charges de

Controlleurs généraux des Poſtes, & au lieu

d'icelles créé & établi en titre d'offices trois

Surintendants deſdites Poſtes : Et en conſe-

quence de ladite fuppreffion , reſervé de pour

voir aux charges néceſſaires pour la conduite

& police des dépêches deſdites poftes, auſquelles

par l'attribution & union desémoluments pro

venants des
ports de lettres , paquets :

& dépêches ,nous donnions moyen d'exercer:

leſdites charges avec l'integrité & dignité re ...

quiſe aux Officiers de cette condition. Ce que:

voulant au plûtôt exécuter, ſçavoir faiſons ,

qu'après avoir fait mettre l'affaire en délibe

fation en notre Conſeil , où étoient la Reine

notre grès -honorée Dame & mere , aucuns

Princes de notre lang , & principaux Officiers

de notre Couronne , de l'avis d'iceluy , & de

notre certaine ſcience , pleinepuiflance & au

1

1

& envoy
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torité Royale , Nous avons par ceruy notre

preſent Edit perpetuel & irrévocable , créé &

érigé, créons & érigeons en chef & titre

d'offices domaniaux , les charges & offices cy

après declarez , pour y être dès à preſent par

nous pourvu de perſonnes capables ; & à l'avenir

ſur la nomination & preſentation du Surin

tendant général des Poſtes étant en exercice,

auquel les veuves , heritiers ou ayans cauſe des

pourvûs auſdits Offices domaniaux, nomme

cont perſonnes de capacité & probité pour la

fonction d'icelles. Sçavoir, trois Offices de

nos Conſeillers Maîtres des Courriers, & du

Bureau général des dépêches de la Porte de

Paris , Controlleurs provinciaux des Poſtes en .

l'étendue des Généralitez de Paris , Orleans &

Soiſſons, ancien , alternatif & triennal , poui

par les pourvûs deſdits Offices en recevoir &

faire l'envoy & diftribution chacun en l'année

de leur'exercice , de toutes nos dépêches, let

fres & paquets des particuliers arrivans audit

Bureau de Paris , des provinces de notre Royau

me & pays étrangers, par les eſtaffettes &

ordinaires établis &à établir , & généralement

par-quelque autre voye que ce ſoit. Aux pourvûs.

deſquels Offices nous avons en leurdire année

d'exercice attribué & attribuons auſli en herém

dité tous les droits & énioluments provenants

du port des lettres & paquets des particuliers,

tombantsaudit Bureau , & en ceux établis & à

établir en l'étenduë deſdites Généralitez,

quelque fomme que leſdits ports ſe puiſſent

monter, ſans qu'il leur en puiſſe être pris ou

diminué aucune choſe pour quelque cauſe &

occaſion que ce foit, fauf pour les ordinaires

d'Eſpagne, Flandre , Angleterre, Hollande &

Allemagne , arrivans & paſſans par notredite

oij
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ville de Paris , & autres ordinaires, Courriere

extraordinaires, & Meſſageries étrangeres,étą .

blics . & à établir ſur leldits pays , tant pour

notredit ſervice qu'utilité publique. Pour ſ'en .

tiere direction & conduite deſquels nous avons

créé trois nos Conſeillers Maiſtres des Courriers

avec pleine attribution en l'année de leur

exercice, de tousles ports de lettres &paquets

venants par leſdites voyes , & du benefice pro.

venant du paſſage & tranſport deſdits ordi.

nairės , avec pouvoir de nommer au Surinten

dant général de nos Poſtes étant en exercice ,

perſonnes capables pour la conduite deſdits

ordinaires ,Courriers à journée ; leſquelsavant

qu'entrer en volte, prêteront le ſerment entre

les mains dudit Surintendant général. Excep

tons toutesfois les Courriers allants à journée ; .

établis ſur Londres, Bruxelles , Anvers , & autres

villes des pays-bas, que nous voulonspayer ſeule:

ment les droits accoutumezauſdits Maiſtres des

Courriers étrangers de Raris étants en exercice ;

lequel en cutre pourra commettre telles per

Connes capables qu'il aviſera dans les Bureaux

des poſtes de Saint Jean de Lus, Bayonne ,

Bourdeaux , Roüen , Dieppe, Calais & Nantes,

pour la reception , envoy & diſtribution deſdites

lettres étrangeres ſeulement, qui fe recevront

en chacun deſdits lieux , ſans qu'autres que

leſdits Maîtres,des Courriers pour les étrangers

étans en exercice , ou leurs Commis , puiſſent

lever leſdites lettres & paquets ,& en percevoir

les ports , dont ils joüiront- felon la taxe , &

tout ainſi qu'en ont joui.les Controlleurs géné

raux des Poſtes, en vertu des Lettres de Declar

ration qu'ils en ont en divers temps obtenuës,

tant de nos prédeceſſeurs que de Nous, que

nous voulons être executées ſelon leur formç.
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& teneur ; avec pouvoir auſdlts Maîtres des

Courriers étrangers de renouveller les traitez

faits avec les Généraux & Courriers Majors

des Poſtes d'Eſpagne, Flandre & Angleterre,

& autres pays étrangers. Trois Offices , ancien ,

alternatif& triennal denos Conſeillers Maiſtres

des Courriers , & dụ Bureau des dépêches de

la poſte de notre ville de Lyon , Controlleurs

provinciaux des poſtes en ladite Généralité. &

en celle de Dauphiné, avec même attribution

aux pouryûs deſdits Offices, étants en exercice ,

des ports de lettres & paquets venants de notre

Royaume, tombants audit Bureau , & en l'eren

due de ceux établis & àétablireſdites généralitez .

Trois autres Offices de nos conſeillers Maiſtres

des Courriers pour les dépêches étrangeres

audit Lyon , avec l'entiere diſpoſition des ordi

naires paſſants d'Eſpagne en Italie , & d'Italic

en Eſpagne, & de nos ordinaires partants dudit

Bureau de Lyon , pour Italie & Suiſle , &

arrivants deſdits pays auſdits Bureaux , pour

les faire marcher par les voyes accoutuméęs ,

& jouir par leſdits Maiſtres des Courriers

étrangers, étants en exercice, des ſuppléments

des ſommes de deniers par nous ordonnées &

accordées pour ce regard , outre & pardeſſusce

qu'ils ont accoutuméde recevoir pour le tranſ

port & conduite deſdites ordinaires d'Eſpagne,

& ce qu'ils prennent du port des lettres étran

geres ,& autres droitsattribuez à laditecharge,

ainſi qu'en ont joui ou dû jouir les Controlleurs.

généraux deſdites poftes , ou leurs Commis .

conformément à noſdites Lettres de Declara .

tion, leſquels nous voulons être naturels Fran ..

çois & de la Religion Catholique, Apoftolique

& Romaine, avec les mêmes facultez, privi .

leges , pouvoirs & fonctions que les Maiſtres

0ننز
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des Courriers de Paris , de nommer perſonnes

Capables au Surintendant général des poftes

étant en exercice pour le tranſport deſdits:

ordinaires. Pareils.Offices de nos Conſeillers

Controlleurs provinciaux des poſtes, anciens,

alternatifs & triennaux en nos villes de Tou

louſe , Bourdeaux , Dijon , Nantes, Aix , Bour

ges , Moulins, Tours , Poitiers , Limoges ,

Montpelier, Riom , Calais, Rouen & Mets,

pour en jouir par les pourvûs des Offices és

années de leurs exercices , en l'étenduë des

Généralitez où ils font établis, aux mêmes

droits, pouvoirs , autoritez & emoluments que

ceux pourvûs de femblables Offices aux Bureaux

de Paris & Lyon. Et pour ce qu'en nos villes.

de Calais& Mers , il n'y a point de Généralité ,

ains ſont leſdites villes compriſes ſous les

Généralitez d'Amiens & Chaalons, voulons

& declarons leſdites Généralitez être du dépar.

tement des . Offices créez eſdites villes de

Calais & Mets , chacun en droit foy. Et an

nexons celle de Caen , où il n'y a aucune

création de Maîtres des Courriers , à la Géné...

talité de Rouen , avecpouvoir & faculté à tous

les pourvûs deſdirs Offices de Maiſtres des

Courriers & Controlleurs provinciaux , créez

par notre preſent Edit , de joñir & exercer

leſdits trois Offices d'ancien , alternatif &

triennal , conjointement & par une ſeule

perſonne , avec pouvoir de commettre en la

fonction d'iceux , perſonnes fidelles & capables ,

& aux Bureaux des poſtes établis & à établir

en l'étendue de leurs Généralitez , dont ils

demeureront civilement reſponſables , & de

percevoir ler émoluments deſdits ports de

lettres & paquets qui tomberont auſdits Bus

scaux , conformé
ment

au Reglement des taxes
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du 16. Octobre 1627. ſuivant nos Lettres

parentes données ſur icelay au mois d'Aouft.

1628. cy-attachées fous le contreſcel de notre

Chancellerie, que nous avons de nouveau , eni

tant que befoin eſt ou feroit, approuvé & con

firmé, approuvons &: confirmons par ces

preſentes, & de prendre par leſdits Officiers

pareille taxe pourles,Bureaux à établir à pro

portion de la diſtance des lieux.Faiſantexpreſſes:

inhibitions & deffenſes auſdits Maiſtres des

Courriers & Controlleurs provinciaux , de :

furtaxer leſdites lettres & paquets, ni fouffrir

être furtaxées par leursCommisou Diſtributeurs

au -deflus de ladite taxe, à peine de concuſſion ,

dont leſdits Surintendants généraux connoî..

tront. Auſquels Maiſtres des Courriers nous

avons encore permis & accordé de prendre &

recevoir les ſuppléments que nos provinces

donnent & donneront cy -après pour l'entre

gennement des Courriers ordinaires deſdites;

provinces. Pourront à cet effet établir de nou

veauxBureaux de dépêches en toutes les Villes,

Bourgs & Bourgadesdenotre Royaume, eſquels

nos poftes font établies, & qui feront ſur la

toute des poſtes & proche d'icelles , où ils

jugeront le bien de notre ſervice & commodité

publique le requerir , pour en joüir par leſdits

Maiſtres des Courriers& Controlleurs provin .

eiaux, comme des autres Bureaux ja établis.

Enjoignons à tous nos Gouverneurs , Maires ,

Echevins,Conſuls , & tous autres nosJufticiers,

Officiers & ſujets, d'autoriſer & favoriſerleſdits:

nouveaux établiſſemens defdits Bureaux de dés

pêches ; moyennant leſquelles attributions des

ſuſdits droits & ſuppléments , leſdits Mäiſtres ,

des Courriers ſeronttenus de commettre à leurs ,

frais & dépens en tous leſdits Bureaux établis

2
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& à établir, des Commis & Diſtributeurs ert

nombre ſuffiſant pour faire la diſtribution

reception& envoy de toutes lettres & paquets

pour notre ſervice & de nos ſujets. Defquels

Commis ils demeureront civilement reſponſa

bles ; & les pourront révoquer à leur volonté

..Commeencore pourront établic à leurs frais

& dépens, fuffiſant nombre de Courriers pour

les ordinaires , & les faire partir de notre ville

de Paris deux fois la ſemaine , ſur chacune de

toutes les routes des poſtes, à jours reglez ,

pour porter nuit & jour nos dépêches & celles

du public par toutes nos villes & places fron

tieres qui ſeront ſur leſdites routes des poftes,

avec telle diligence qu'ils nepourront mettre

ou employer qu'une heure pour chaque pofte ,

les ſept mois des plus grands jours d'eſté , &

une heure & demie les cinq mois des plus

petits jours d'hyver , à peine de privation de

leurs charges , & de punition exemplaire s'il

y échet. Et pour cet effet ſeront tenus tous les

Maiſtres des poſtes de notre Royaume , chacun

en droit ſoy , pour ſatisfaire au ſervice pour

lequel nous leur ayons attribué les gages
dont

ils jouiffent, de fournir promptement jour &

nuit auſdits Courriers ordinaires dépêchez par

leſdits Maiſties des Courriers ou leurs Commis ,

un cheval ſeul, bon mallier, ſans guide , deux

fois la ſemaine , & au choix defdits Courriers

four aller; & autres deux fois pour le retour ,

ſans payer aucune choſe pour le port defdits

ordinaires ,qui ne pourront.excederla peſanteur

de cent livres. Faiſant très- exprefíes deffenſes

auſdits Maîtres des Portes de les retarder , ni

exiger aucune choſe pour les courſes deſdits

ordinaires , ni ſouffrir qu'il ſoit exigé par leurs

Poſtillons oudomeſtiques, à peine de concuffion .

Enjoignons
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Enjoignons à tous Officiers , Greffiers, Notaires

& Sergens des lieux , de délivrer auſdits Cour.

riers tous actes de plainte , ſommations&

certifications dont ils ſeront requis , pourraiſon

des exactions, retardements ou autres violen

ces qui leur pourroient être faites en leurs

voyages par aucuns deſdits Maiſtres des Poſtes ;

& à tous Gouverneurs , Maires , Echevins ,

Conſuls & autres nos Oficiers & ſujets , de

leur prêter toute faveur & main - forte pour

diligenter leurſdits voyages. Et pour ſeyreté

deldits Mattres des Courriers de la fourniture

deſdits chevaux , nous leur avons par exprès

affecté, les gages deſdits Maiſtres des Poſtes,

pour leur rembourſement de ce que leſdits

Maiſtres des Poltes auront exigé de leurs Cour

riers ordinaires, & de ce qu'ils auront été con

traints de payer pour pafler les chevaux de

l'une deſdites poſtes à l'autre; avec deffenſes

aux Receveurs généraux des finances de payer

leſdits gages au préjudice des oppoſitions que

leſdits Maiſtres des Courriers y fourniront.

Deffendons très -expreſſément à tous Fermiers

des Relais , & autres perſonnes de quelque

qualité & condition qu'ils ſoient, d'établir des

chevaux de traites pour faire aucuns établife

ments d'ordinairesès lieux ou leſdits Bureaux

des dépêches font & feront établis , à peine de

fax mille livres d'amende , & de tous dépens ,

dommages & interêts. Et au cas qu'aucunes

deſdites poſtes ſe trouvent délaillées, & que

leſdits Maiſtres des Courriers & Controlleurs

provinciaux ſoient contraints pour le port

defdits ordinaires , de faire mettre un ou deux

chevaux à leurs dépens à ladite pofte, ou de

payer les courſes des chevaux des poſtes voiſines

de ladite poſte délaiſſée, nous ayons attribué

P



170 USAGE DES POSTES

les gages auſdits Maiſtres des Courriers &

Controlleurs provinciaux . Ordonnons pour cer

effet au Surintendant général deſdites poſtes ,

d'employer en ſes états les Maiſtres des Cour.

siers qui auront fait deſſervir ladite pofte , ou

payé leſdites courſes. Voulons que leſdits

Surintendants généraux des poſtes reglent tous

les differends, contentions & debats qui pour

rojent naître entre leſdits Maiſtres des Cour

giers, pour le reglement de leurs charges ;

enſemble de tous les autres Courriers & OM

ciers dépendants d'icelles. Leſquels Reglements

& Ordonnances feront exécutées nonobſtant

oppoſitions ou appellations quelconques , dont

ſi aucunes interviennent, enſemble de l'execu-

tion du preſent Edit , Nous en avons reſerve

la connoiſſance à Nous & à notre Conſeil, &

icelle interdite à toutes nos Cours & Juges

quelconques. Leſquels Maiſtres des Courriers

& Controlleurs provinciaux ſeront tenus de

prêter le ſerment de fidelité qu'ils nous doivent,

entre les mains du Surintendant général deſ

dites poſtes en exercice. Moyennant quoy ,&

atcendu l'actuel ſervice que nous rendent leſdits

Maiſtres des Courriers & Controlleurs provin

ciaux , ils jouiront des mêmes privileges ,

exemptions & immunitez dont joüiflent nos

Officiers Domeſtiques & Commençaux, Et

d'autant que leſdits Offices de Maiſtres des

Courriers & Controlleurs provinciaux doivent

en tour dépendre & répondre de leurs charges

aux Surintendants généraux des poſtes, nous

voulons qu'ils ne puiſſent être revendus ſépa

sément qu'en rembourſant pareillement & en

un ſeul & actuel payement, tant ce qui aura

été payé en nos coffres pour leſdites charges

de Surintendants généraux des postes, que pour
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iefdits Offices de Maiſtres des Courriers &

Controlleurs provinciaux créez par le preſenc

Edit ; enſemble les frais & loyaux couſts des

acquereursd'iceux . Si donnonsen mandemene

à notre très-cher & féał le ſieur de Marillac ,

Chevalier, Garde des ſceaux de France, que

le preſent Edit il faſſe lire & publierennotre

Chancellerie , l'audience tenant, & iceluy

regiſtrer ès regiſtres d'icelle , & le contenu en

notredit Edit garder & obſerver de point en -

point ſelon la forme & teneur , ceſſant &

faiſant ceffer tous troubles & empêchements au

.contraire , nonobſtant oppoſitionsou appella

tions quelconques , deſquelles fi aucunes inter

viennent, nous avons retenu & reſervé la

connoiſſance à Nous & à notre Conſeil , &

icelle interdite & deffenduë à toutes nos Cours

& Juges quelconques : Car tel eſt notre

plaiſir . Et afin que ce ſoit choſe durable , ferme

& ftable , nous avons fait mettre notre ſcel à

ceſdites preſentes , ſauf en autre choſe notre

droit & l'autruy
entoutes. Donné à Grenoble

au mois de . May l'an de grace mil fix cens

trente . Et de notre regne le vingtiéme. Signé,

Louis . Et plus bas : Par le Roy , de Loménie,

& ſcellé en lacs de ſoye verte & rouge du

grand ſceau de cire verte. Et à côté viſa. Ec

plus bas ;

Lúës de publiées le ſceau tenant , de l'Or.

donnance de Monſeigneur de Marillac Garde

des ſceaux de France , moy Conſeiller -Secretaire

du Roy o de ſes finances , com grand Audiencier

de France preſent, eg regiſtrées ès Regiſtres de

L'Audience de France, ainſi qu'il nous eſt mandé

par lettres patentes de Sa Majefté, données à

Lyon le asi jour de May 1630. nonobftant

P ij
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oppoſitions ou appellations quelconques, attachées

audit Edit ſous le contrefcel de la Chancellerie,

À Lyon leſdits jour on an vingt-cinquiéme May

mil fix cens trente. Signé, RENOUARD.

Pendant qu'on étoit occupé de ces fortesOrdon

nance du d'Edits & de Reglements , on repreſenta au

13. de Roy, que des Marchands, & même pluſieurs

Mars particuliers envoyoient par les Courriers éta

1632 .
blis à la conduite un aſſez grand nombre de

paquets , ou ils mettoient de l'or, de l'argent ,

des pierreries & d'autres effets précieux au pré

judice des Reglements , & contre l'intention

du Roy , lorſqu'il avoit établi ces Courriers

uniquement deftinez à porter ſes dépêches &

celles du public. Et conſiderant d'ailleurs que

le port de ces effets précieux pourroit occafione

ner le vol qu la perte de ſes lettres ſur les

Confe- grands chemins , il fit deffenſes aux Officiers

sencedes des Poftes & à toutesautres perſonnes qui y

Ordon- étoient employées ,auſſibien qu'aux Marchands

nances ; & autres particuliers, de continuer ces fortes
liv . 12 .

d'envois, à peine de punition exemplaire, &
çit. 16 .

de confiſcation de leurs effets. Mais pour ne

point priver le public d'une commodité suffi

prompte & auſſi fidelle que celle des Poſtes ,

pour envoyer d'une province à l'autre de l'ar

gent & d'autres effets précieux , le Roy le yoll.

lut bien permettre aux particuliers, pourvû

qu'ils lesfillent voir à découvert auFermier

desPoſtes, afin qu'il en chargeật ſon Regiſtre,

& qu'il endemeurât reſponſable, à l'exception

néanmoins du cas du vol, dès qu'ils le juſtifie .

roit par les procès verbaux des Juges des lieux

où le vol auroit été commis.

Par un autre Edit de la même année les pou.

poirs & les fonctions des Controlleurs généraux,
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& même les revenus des ports de Letries furent

unis aux charges des Surintendans généraux

des Poſtes , avec la faculté de commettre à

celles des Courriers . Comme M. de Nouveau

étoit alors revêtu des trois charges, d'ancien ,

d'alternatif , & de triennal, il eut encore la

qualité de grand Maître & de feul Surintendant

général des Courriers , des Poites & des Relais ,

avec lajouiſſance de tous les droits qui y étoient

attachez. Il fit-même des alienations aux Maia

tres des Courriers, leſquelles ſubſiſterent jul

qu'en 1662,

Edit du Roy , portant union aux charges de En May

Conſeillers & Surintendants généraux des 1634,

Poſtes , detous les pouvoirs de fonctions

dont joüiſſoient les Controlleurs généraux ,

Maîtres des Courriers de Controlleurs

Provinciaux deſdites Poſtes , dos autreso

Publié en l'Audience de la Chancellerie de

France, le 3. Juillet 1632 .

OUIS par la grace de Dieu Roy de France Original

,

Salut. Nosprédeceſſeurs Rois ayant reconnu Edit

qu'il étoit impoſſibleaux Controlleurs généraux

des Poltes de nous faire fervir, ni le public ,

s'ils n'avoient l'autorité d'y contraindre tous

les Maîtres deſdites Poſtes & autres Officiers

fur leſquels le pouvoir de leurs charges s'étend ;

outre la diſpoſition qu'ils leur ont laiſſées deſ

dites charges , leuront permis de les mulcter

de peines , priver de leurs gages & de leurs

Piij
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charges ; s'ils manquoient à leur devoir, ſans

que leſdits Controlleurs généraux fuſſenttenus

d'en rendre raiſon à autres qu'à notre perſonne

& à notre Conſeil, dont ils ont uſé avec tant

de modération & de retenuë', qu'il n'en eſt

jamais arrivé aucune plainte , & tant qu'ils

ont été en cette autorité, Nous avons eu en

tiere ſatisfaction de leurs charges , & le public

des nouvelles feures & promptes de leurs affai

Tes . Mais dès lors qu'elle leur a été alterée &

diminuée , & que leſdits Maiſtres des Poſtes

ont trouvé ouverture de s'en diſpenſer, le pou

voir deſdits Controlleurs généraux n'étant pas

d'ailleurs aſſezample pour empêcher les entre

priſes des Mellagers & autres ſur leſdits Mai .

tres des Poſtes, &, ſur les Fermiers des chevaux

de relais & louage , auſquels ils ont fait divers

procès, & les ont réduits à quitter leur devoir

pour ſe deffendre. Le deſordre eſt devenu fi

grand, que nous avons été contraints pour

donner plus d'autorité aufdites charges, de

changer cet ancien établiſſement, ſupprimer

ieidits Controllcuis généraux , & au lieu l'iceut

éréer trois Surintendants, auſquels outre les

pouvoirs qui leur avoient été accordez & con

firmez , nous en avons attribué de nouveaux

avec une qualité plus relevée , & augmenté

leurs gages pour ſoutenir leur dignité ,& les

dépenlesqu'il leur convient faire à notre Coup

&ſuite. Mais ayant léparé deſdites charges le

seveņu des paquets ennos Bureaux, & diſpoſé

d'iceux au profit des Maîtres des Courriers &

Controlleurs provinciaux deſdites poſtes par

nous créez , & à iceux attribué aucuns des

pouvoirs qu'avoient auparavant leſdits Con.

trolleurs , cela a produit un effer contraire à

celuy que nous nous étions promis , parce que ,
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lefdits Surintendants de nos poſtes étant plus

relevez en qualité , mais moins interellez en

la manutention deſdits Maiſtres des poſtes &

revenus deſdits Bureaux , ils ont négligé de

pourſuivre le Reglement d'entre leſdits Maiſtres

des poſtes, Meſfagers & autres , pour empêcher

les entrepriſes deldits Meſſagers, & aing les

deſordres ſe ſont accrûs , & leſdits Maiſtres des

poſtes contraints d'abandonner leurs charges.

De ſorte qu'à preſent il n'y a plus de poſtes

en notre Royaume en état de nous ſervir & le

public , & ne ſe peuvent rétablir fans grande

dépenſe & par perſonnes intereſſées , qui ayant

en main l'autorité, faſſene garder l'ordre qu'il

y convient apporter. C'eſt pourquoy nous

avons délibéré de réunir auſdites charges de

Surintendants des poſtes tous les pouvoirs dont

joüifloient auparavant leſdits Controlleurs gé

néraux , les revenus des dépêches de notre

Cour & ſuite , & de tous les Bureaux établis &

à établir par leſdits Surintendants , ſelon qu'ils

jocoranne ish -nilainiac nour le bien do nnara fume

muge vin secuuanvu

vice & commodité publique. Et pareilleinenc

tous les pouvoirs deſdits Maîtres des Courriers

ou Controlleurs provinciaux deſdites poſtes ,

Maiſtres des relais & chevaux de louage, afin

qu'à l'avenirtoute ſorte d'ordre , de direction &

d'authorité réſidanten leur perſonne, ils puiſſent

plus facilement nous contenter & nous ré

pondre des manquements , ſi aucunsy ſurvien

nent, ſans pour ce leur retrancher la faculté

d'établir leſdits offices de «Maiſtros des Cour

riers , Controlleurs provinciaux & autres , par

nomination d'eux , que nous confirmerons par

commiſſions ſimples, ainſi qu'ils le jugeront

plus expédient pour notre ſervice, dont les

pourvûsou commiſſionnaires joüiront ſuivant

I
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les Edits de leur création , ſauf de l'attribution

des émolumens qu'ils percevoient , que nous

remettons auſdites charges de Surintendants,

leſquelles pour pluſieurs bonnes raiſons, nous

voulons auſi rendre hereditaires. Ce qu'ayant

été mis en délibération en notre Conſeil , où

étoient aucuns Princes & autres Officiers de

notre Couronne ; de l'avis d'iceluy & de notre

pleine puiſſance & autorité Royale , nous avons

par notre preſent Edit perpetuel& irrévocable ,

confirmé & confirmons auſdits trois Officesde

nos Conſeillers & Surintendants généraux des

poſtes & relais de France , & chevaucheurs de

notre Ecurie , deſquels dépendent & font part

les chevaux de louage & relais , tous les gages

& appoinremens , plat & ordinaire en notre

Cour & ſuite, logement près de notre perſonne,

extraordinaires gratifications , récompenſes ,

étrennes , revenus deldits relais & chevaux de

louage , avec pouvoir de changer , augmenter

ou diminuer leſdites Poſtes , contraindre les

Maîtres d'icelles d'obſerver les Edits , Ordons,

nances & Reglements cy - devant faits , & ceux

qui ſeront ou pourront être à l'avenir. Enſemble

mulcter leſdits Maiſtfes des poſtes, par retran.

chement de leurs gages, ſuſpenſions de leurs

charges , le cas y échéant , diſpoſer d'icelles

& de toutes les autres qui dépendent d'eux ,

en quelque ſorte qu'elles Toient vacantes , ter

miner, décider & juger les différends concer

nant leſdites portes , & ceux qui ſurviendront

entre leſdits Officiers pour la fonction & exer

cice deſdites charges, ainſi que faiſoient &

pouvoient faire leſdits Controlleurs généraux,

& qui leur eſt attribué parnos Edits & Arreſts,

Deſquelles choſes cy -deflus ils ne ſeront reſ .

ponſables qu'à notre perſonne & à notre Con
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feil, comme il eſt porté aux Lettres patentes

du huitiéme jour de Mars mil cinq cens quatre

vingt cinq , regiſtrées en notre Parlement de

Paris ; & en ce faiſant, leur attribuons rous

le revenu des Bureaux des Poſtes, lettres &

dépêches de notredit Royaume, établis & à

établir, y compris celuy de notre Cour& ſuite,

& des chevaux de louage , traite, traverſes &

relais, ſans qu'autres qu'eux en puillent établir

en aucun lieu , ſous quelque prétexte que ce

ſoit. Davantage leur accordons & concédons

pour l'avenir le droit de nous nonymer ou

commettre auſditese charges des Maîtres des

Courriers & Controlleurs provinciaux créez

par Edit du mois de May mil fix cens trente ,

telles perſonnes que bon leur femblera , mêine

d'en établir à notredite Cour & ſuite , après

toutesfois que ceux que nous en avons cy

devart pourvûs auront été par nous rembour

ſezde ce qu'ils ont financépour leſdits Offices,

Auſquels nomniez par leſdits Surintendants ,

nous octroirons nos Lettres de confirmation

pour jouir deſdits nouveaux titres, nonncurs ,

privileges & prérogatives qui leur ſont attri

buez par notreditEdit , avec pouvoir de dépêr

cher & faire partir à tels jours & heures qu'ils

jugeront pour le bien de notre ſervice & com :

modité publique', tels Courriers & en tel nom

bre qu'ils aviſeront, en dédommageant toutes,

fois , & fatisfaiſant leſdits Maiſtres des poſtes

des courſes qu'ils feront,autres que celles qu'ils

font tenus & obligez de faire par le ſuſdit Édit ,

que nous voulons ſortir ſon plein & entier

effet , fors pour ce qui eſt des revenus deſdits

Bureaux quiappartiendront auſdirs Surinten

dants, avec les autres droits & pouvoirs cy

devant déclarez ,qui n'en pourrontêtre déſunis,
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diſtraits, ſéparez ni diminuez ſous quelque

prétexte ou occaſionque ce ſoit. Et lelquelles

charges & offices de Surintendants nous faiſons

& rendons héréditaires pour être tenus& poffe

dez , & en être difpofé à titre d'hérédité, ſans

qu'eux ni leſdits Maiſtres des Courriers , Con

frolleurs provinciaux, & Maiſtres des poſtes

foient tenus de faire enregiſtrer en nos Cham

bres des Comptes & aux Bureaux de nos finan ,

ces , ni en aucunes autres Juriſdictions, les

lettres de provifions & pouvoirs qu'ils auront

de Nous & de nofdits Surintendants, ſoit pour

faire la fonction de leurs charges, ou pour

joüir de l'émolument deſdites dépêches. Et afin

que leſdits Maiſtres des poſtes n'ayent ſujeç

de refuſer doreſnavant les chevaux qu'ils ſont

obligez de fournir ſuivant noſtredit Edit du

mois de May mil fix trente , aux Courriers qui

conduiront les dépêches ordinaires, ni exiger

d'eux aucuns deniers les courſes de leurſ .

dits chevaux , ſous couleur qu'ils ne ſont payez

de leurs gages , & que leſdits Meſſagers& autres

s'ingerent d’établir des chevaux de traite contre

notre intenrion , nous voulons qu'il ſoit fait.

an Reglement général en notre Conſeil, pour

faire contenir leſdits Meſſagers aux termes de

l'Edit de leur création , & empêcher qu'il ne

foit entrepris ſur leurs charges deſdits Maîtres

des Courriers , Controlleurs provinciaux , Mai

tres des poſtes, relais & chevaux de locage de

notredit Royaume. Et pour le regard des gages

deſdits Maiſtres des poſtes, nous voulons &

ordonnons que les Receveurs généraux de nos

finances, chacun en l'année de ſon exercice ,

& par les quatre quartiers d'icelles , mettent

entre les mains de ceux deſdits Maiſtres des

Courriersou autres qui auront le pouvoirdeſdits

pour
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Surintendants , ſur leurs finples récépiſſez, les

ſommes de deniers ordonnez par les états gé

néraux de nos finances pour le payement deſ

dits
gages

aux Maiſtres des Poſtes & autres

Officiers dépendants deſdits Surintendants

leſquels récépiſſez ſeront rendus par leſdits

Receveurs, en leur fourniſſant les quittances

deſdits Maiſtres des Poſtes, ou de ceux qui

auront été commis en leur lieu par leſdits

Surintendants, pour n'avoir fatisfait au devoir

de leurs charges, contre leſquels nous voulons

en outre être procedé par les voyes contenuës

en nos Lettres du premier jour d'Aouſt 1627 .

„ & autres nos Edits & Ordonnances ſur ce

faites , que nous entendons, enſemble les

Ordonnanees de noſdits Surintendants , être

executées nonobftant oppoſitions ou appella

tions quelconques , dont fi aucunes intervien

nous avons retenu & reſervé la con.

noiſſance à Nous en notre Conſeil, & de tous

les troubles & ’empêchements qui ſeront donnez

aux Surintendants de noſdites Poſtes , en la

joüillance des droits , pouvoirs & facultez cje

deſſus mentionnez , & en nos Edits, Lettres ,

Arreſts & Reglements , dont copies dûement

collationnéesſont cy -attachées ſous le contrecel

de notre Chancellerie, Si donnons en mande

ment à notre très-cher& féal Chevalier & Chan

celier de nos Ordres , & Gardedes Sceaux de

France , le fieur de l'Aubeſpine, Marquis de

Chaſteauneuf, que notre prefent Edit il ait à

faire lire & publier le ſceau tenant, & regiſtrer

és regiſtres de l'audience de France , & du

contenu cy -deflus joüir & uſer pleinement &

paiſiblement les pourvấs deſdits offices de nos

Conſeillers Surintendants généraux des poſtes ,

relais , chevaux de louage & chevaucheurs de

nent ,
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notre Ecurie , & autres ſuſnominez , & ' ne

fouffrir qu'ils y ſoient troublez en quelque ſorte

& maniere que ce ſoit : Car tel eſt notre plaiſir.

Et afin que ce foit chofe ferme & ftable à coû.

jours , nous avons fait mettre notre ſcel à cel

dites preſentes . Donné à faint Germain- en

Laye au mots de May l'an de grace mil fix

cens trente-deux, & de notre regne le vingt

troiſéme. Signé , Louis. Et à côté viſa. Et

plus bas .: Par le Roy , de Loménie , & ſcellé

du grand ſceau de cire verte , en lacs de ſoye

rouge & verte. Et encore au deſſous eſt écrit :

Les , publié, le ſienu tenant, com regiſtré ès

Regiſtres de l'Audience de la Chancellerie de

France, de l'Ordonnance de Monſeigneur le May

quis de Châteauneuf, Chevalier en chancelier

des Ordres du Roy, Go Garde des Sceaux de

France. Au pont à Moulon , le Roy y étant ,

le troiſiéme jour de Juillet mil fix cen's trenten

deux. Signé, Petito

Eett , publié le registré , oizy le procureur géa

Héraldu Roy. A Paris en Parlement le 20 Aoult

mil fix cens trente-trois.

Regiſtré en la Chambre des Comptes , ožy lo

Procureur général du Roy , le cinquième Septem

bre milifax cens trente - trois .'

Deux ans après les Meſſagers Royaux s'in

gérérent de conduire toutes ſortes de voya

geurs dans l'étendue du Royaume. Cette nou

Velle entrepriſe donna lieu à une remontrance

que le Surintendant général des poſtes fit au

Conſeil d'Etat,

Par l'Arreft qui intervint peu de tems après
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ninces

il fut ordonné que les Mellagers Royauxpour
Arrett

du Cone
roient ſe charger de toutes ſortes de perſonnes feil d'E

qui voudroient paſſer d'une ville dans une autre tat du 12.

ville du Royaume, que pour cet effet lesMef- d'Aouft

ſagers auroient des chevaux qui leur appar
16344

tiendroient ; que pour empêcher qu'ils n'en

puſſent loüer d'auçres, leurs chevaux ſeroient

diſtinguez par quelque marque particuliere ;

que ſi ces Meſſagers en avoient beſoin d'un

plus grand nombre, que ceux qu'ils ſeroient

obligez de tenir dans leurs maiſons, ils n'en

pourroient avoir d'autres que ceux qu'ils en

voyeroient prendre au Bureau des poſtes.

Par ce même Arreft il étoit aufli deffendu Confts

aux Meſſagers d'amener aucuns étrangers qui tence des
Ordon

entreroient dans le Royaụme pour venir à la

Cour, ou pour aller ailleurs ; non plus que liv. 12.

ceux qui partiroient de laCour & des autres tit. 16,

lieux du Royaume , à deſſein de le craverſer

ou d'en ſortir, parce que ces fortes de con

duiţes étoient reſervées aux Courriers , à l'ex- .

clufion des Mellagers.

Au reſte la protection que les Rois ont li

ſouvent accordée aux Controlleurs généraux.

des poſtes, & à tous les autres Officiers qui

leur ont fuceedé ſous différens tigres , jointe

aux droits & aux privileges dont ces Princes

ont bien voulų les gratifier , a toujours été

regardée comme une preuve ayantageuſe de

l'utilité que cet établiſſement produitdans le

Royaume. On peut même ajouter que la ne- .

ceſſité de les y entretenir & de les y conſerver

n'eſt pas moins importante à l'état & au pu

blic , que le profit qu'on en retire. Cependant

on n'a pas laille de contrevenir ſouvent à Pierre

l'exemption des tailles dont jouiſſoient les Néron

Maiſtres des poſtes, ſous prétexte qu'elle avoit en con ,



182 USAGE DES POSTES

sos .

1

recueil été revoquée par l’Edit du mois de Fevrier

d'Edits 1634. ſans avoir eu égard , s'il eſt permis de

& d'Or le dire, à l'exemption que depuis Louis XI ,
donnan

les Rois ſes fuccelleurs leur ont fi libéralement

accordée.

Edit du Le riſque où l'on ſe mettoit de voir les poſtes

mois de abandonnées, fi cet Edit avoit licu , détermina

Novem , le Roy à en faire un nouveau , par lequel il

bre 1635. fut ordonné que les Officiers des poſtes joüi.

roient pleinement de tous leurs privileges &

exemptions énoncées dans les anciens Edits.

Outre ces conſidérations le Roy ſe ſouvint

de l'engagement où étoient les derniers Surin

tendants généraux des poſtes, puiſqu'à la dé

charge de ſes finances ils avoient été obligez

de faire de nouvelles acquiſitions de chevaux

pour fournir à l'entretien des anciens ordinai

res, & au ſervice de ceux qui étoient nouvelle

ment établis.

Ces motifs étoient trop équitables & trop

preſſants pour ne pas porter le Roy à confira

mer & à renouveller les anciens privileges des

Oficiers des poſtes, à l'inftar des Commençaux

de fa maiſon. Et dès lors la Majeſté fit deffen

ſes aux gens de guerre de nepoint prendre

les fourages deſtinez aux chevaux de poſtes ;

& en cas quequelques-uns oſaſſene y contre

venir , il fut ordonné que le prix des choſes

enlevées par force , ſeroit rabattu ſur les mon ,

tres des Officiers.

Ordon La guerre ayant été déclarée deux mois

11.Juin après à l'Eſpagne, le Roy parune Ordonnan

8639 .
nance nouvelle fit deffenſes au Surintendant

général des Poſtes de faire aller de Paris à

Bruxelles, à Anvers , & en Hollande , les

Courriers ordinaires François & Flamans ,

ainſi qu'on le pratiquoit avant la rupture des

nance du
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nances

liv . 1.90

deux Couronnes ; & en même tems de les

faire venir d'Eſpagne. Cependant la Majeſté

par une bonté particuliere pour ſes ſujets , dont

les affaires pouvoient être dans une ſituation

à ne ſe pas regler ſur l'état des affaires géné

rales , voulut bien leur laifler la liberté de Confe

charger les Courriers des dépêches qu'ils au. rence des

soient à envoyer dans ces pays , quoy qu'enne- Ordon

mis , & d'en ręceyoir celles qui leur ſeroient

addreſſées en France. tic .

Les domeſtiques
des Ambafladeurs

& des

Relidents pour le Roy dans les Cours étrangeres,

youlant ſe prévaloir de la grace qu'il avoit

accordée à les ſujets en conſidération
de la

guerre , prétendirent
que leurs lettres particu

lieres devoient у être auſſi compriſes, & ſous

ce prétexte il ſe coula un fi grand nombre de

nouveaux abus, que les Maiſtres des Courriers.

furent obligez d'en porter leur plainte au

Conſeil privé du Roy, de qui fut reglé pac

l'Arreſt qui eſt joint icy.

[ 224

Extrait des Regiſtres du ConſeilPrivé du Roy. May

1637

S

UR ce qui a été repreſenté au Roy par les Origiul
de cet ex

Maiſtres des Courriers de ce Royaume , traita

qu'encore qu'ils ayent financé de grandes

ſommes aux coffres de la Majeſté pour leurs

charges , créées par Edit du mois de May

1630. afin de jouir généralement
& fans

aucune exception du revenu de tous les ports

de Lettres & paquets qui ſe portent aux

Bureaux des poſtes ; néanmoins les Ambaſſa

ſadeurs & Réſidents pour la Majeſté aux pays

1
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érrangers, prétendent que les paquets qu'ils

envoyent enFrance , ou qui leurſont addrellez -

pour leurs affaires particulieres & domeſtiques,

Toient francs de port , ſous prétexte qu'avant

ladite finance les Généraux des poſtes & leurs

Commis, par bonneur & courtoiſie, les fai

ſoient rendre quelquefois ainſi francs de port

en leurs logis. Mais ſous prétexte de cette

courtoiſie , non ſeulementleſdits Ambaſſadeurs

ou leurs Secretaires veulent faire paſſer pour

un droit & choſe duë , la franchiſe de leurs

paquets ; mais auſſi leſdits Secretaires mettent

Touvent les paquets de tous les Françoisétant

au lieu de la réſidence deſdits fieurs Ambaſſa .

deurs , & d'autres de leur connoiſſance , Inus

le cacher defdits. Ambaſſadeurs & Réſidents ,

ſur lequel ils écrivent, pour les expreſſes affaires

de Sa Majeſté, bien que l'adreſſe en ſoitfaite à

leur maiſon , ou à quelqu'un de leur famille ,

& que la dépêche principale de l'ambaſſade ſoit

ſéparénient addreſſée aux Secretaires . Lequel

deſordre eſt venu à un tel excès , que leſdites

dépêches & paquets font la moitié des ordi

naires d'Angleterre , Italie , & autres pays

étrangers , lorſqu'ils partent & arrivent à Paris.

& à Lyon ; en ſorteque
les

pauvres Courriers

qui prennent le fond de leurs voyages ſur le

port des lettres & paquets, ſe trouvent fruſtrez

du rembourſement de leurs frais , & ainſi ne

peuvent 'apporter la diligence qu'ils devroient

en leurs courſes & voyages , fe voyant déchûs

de la récompenſe de leur travail. En conſé

quence duquel deſordre les Gouverneurs &

Lieutenants du Roy dans les provinces , pre

miers Préſidents & autres principaux Officiers

prétendent de jouir de la même franchiſe pour

les



CHEZ LES MODERNE S. 185

les
ports de leurs lettres & paquets ; ce qui

ſeroit anéantir entierement les charges deſdits

Maiſtres des Courriers ; & partant ſupplient

ſadite Majeſté d'y pourvoir , en les mainte

nant dans les termes dudit,Edit. Veu ledit Edit

du mois de May 1630. Le Roy étant en ſon

Conſeil, ayant égard à ce que deſlus, a permis

&
permet

auſdits Maiſtres des Courriers & leurs

Commis , de lever & percevoir les ports de

lettres & paquets ſur toutes ſortes de perſonnes

généralement quelconques , conformément au

Reglement des taxes du 26. Octobre 1-627 .

verifié où beſoin a été , à la reſerve toutesfois

des dépêches concernant le ſervice de la Majeſté,

qui s'addreſſeront à ſon Chancelier, Surinten

dants des finances , Secretaires d'Etat , &

Intendants deſdites finances. Fait au Conſeil

d'Etat du Roy , fa Majeſté y étant , tenu à

Verſailles le 22. jour de May 1637. Signé,

Bouthillzer ,

OUIS par la

L

grace de Dieu Roy de France

& de Navarre : Au premier notre Huiſſier

ou Sergent fur ce requis , falut. Par l’Arreſt

cy -attaché ſous le contrefcel de notre Chan

cellerie , cejourd'huy par Nous donné étant

en notre Confeil, Nous avons permis aux

Maiſtres des Courriers de notre Royaume, ou

à leurs Commis , de lever & percevoir les ports

de lettres- & paquersſur toutes fortesde perſon

hesgénéralement quelconques; conformémenr

au Reglementdes taxés du 26. Octobre 1627.

verifiéoù beſoin a- été , à la reſerve toutesfois des

dépêches concernant notre ſervice , qui s'ad

drefferont à notre très cher & féal Chancelier

de France , & à nos amez & féaux Conſeillers

en nos Conſeils , Surintendants de nos finances,

QQ
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A ces cauſes , Nous te mandons & comman

dons par ces preſentes fignées de notre main ,

ſignifier notredit Arreſt à tous qu'il appartien

dra , à ce qu'ils n'en prétendent caufe d'igno

fance , & iceluy publier& afficher par tout ou

beſoin lera , Faiſant au ſurplus pour l'entiere

execution de notredit Arreſt & des preſentes,

tous commandements, contraintes, & autres

actes & exploits requis & neceſſaires , fans ,

demander autre congé ni permiſſion. Enjoi.

gnons très expreflément à tous nos Baillifs ,

Sénéchaux , leurs Lieutenans , & autres nos

Juſticiers & Officiers, de tenir la main à

l'execution de notredit Arreſt : Cartel eſt notre

plaiſir. Donné à Verſailles le 22. jour de May ,

l'an de grace 1637. & de notre Regne le

vingt-huitiéme. Signé , Louis . Et plus bas, Par

le Roy , Bouthillier, & ſcellé du grand ſceau

J'ay déja remarqué que le Roy Louis Xill,

par Edit du mois de May 1630. avoit créé en

titre d'office trois chargeshereditaires d'ancien ,

d'alternatif, & de triennal des Maiſtres des

Courriers établis & à établir dans chaque Géné

ralité ; & comme par cette création les dépê

ches du Roy étoient portées & rendues à la

décharge de ſes finances, que dans chaque

Généralité il y avoit pluſieurs Bureaux où les

Maiſtres des Courriers ne pouvoient pas éga

lement vaquer à la reception des Courriers

ordinaires , & qu'enfin les habitans de pluſieurs

Villes & Bourgs avoient repreſenté au Roy

qu'ils étoient privez de cette commodité publi.

que par la diſtance des lieux où les Bureaux

étoient établis ; ce Prince toujours attentif à

procurer à ſes ſujets tous les ſecours qu'ils en

pouvoient attendre , créa par çet Edit en titre

de cire jaune.
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formé & héréditaire trois Offices de Control
Elit du

mois de

leurs d'ancien , d'alternatif, 8c de triennal aui Decem

Bureau général de la Poſte de Paris , & aux bre 1643.

autres qui en étoient ſéparez ou dépendants.

Ce nouvel Edit donna lieu à la création d'un

pareil nombre de charges auſſi héréditaires ,

avec qualité de Controlleur , de Peſeur & de

Taxeur des lettres & paquets qui viendroient

des pays étrangers , pour être portez enſuite à

leurs adreſſes dans les Villes du Royaume.

de cet

Edit du Roy portant création de trois offices cembre

héréditaires, ancien , alternatif & triennal 1643.

de Controlleurs, Peſeurs , Taxeurs des

ports de lettres de paquets en tous les

Bureaux des Puſtes eso Meſſageries de

France ; e création de deux Meſſagers

Royaux aux Villes de lieux où il n'y en

4 point d'établis.

L & de partea sta ce

de Dieu Roy de France Original

Edit .

ſalut. Le feu Roy notre très honoré Seigneur

& pere, que Dieu abſolve , ayant par fon Edit

du mois de May 1630. & pour les cauſes y

contenues , créé en titre d'office foriné en

chacune Généralité de ce Royaume, trois Offices

héréditaires , ancien , alternatif & triennal ,

de nos. Conſeillers Maiſtres des Courriers ,

Controlleurs provinciaux des Poſtes , avec

attribution aux pourvûs deſdits Offices des ports

de lettres & paquets tombant aux Bureaux

deſdites poſtes établies & à établir dans l'étendue

deſdites Généralitez, pour en jouir ſuivant les

Qij
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Reglemens ſur ce faits , nous recevons paz

ladite création & établiſſement grand ſecours

en l'envoy ' & reception ponctuelle de nos de

pêches à la décharge de nos finances. Mais

dautant qu'en chacuneGénéralité il y a pluſeurs

Bureaux de postes , & que lefdits Maiſtres des

Courriers ne peuvent toujours vaquer en per

ſonne à la réception des Courriers ordinaires,

Nous avons receu diverſes plaintes des abus

que commettent aucuns Conumis & Fermiers

des Bureaux , comme auſſi des Meſiagers par

nous pourvûs, & de ceux dépendants de nos

Univerſitez . , des lettres & paquets , outre &

par deſlus ce qui leur eſt ordonné par
leſdirs

Reglemens. Joint aufli que leſdits Maiſtres des

Courriers & Mcflagers ont depuis établi pluſicurs

Bureaux , pour leſquels leſdits ports n'ayant

point encore été reglez , les Commis lestaxent

à leur diſcretion . Et d'ailleurs nous a été re

montré parles habitans d'aucunes de nos Villes

& Bourgs de notre Royaume, qu'ils ſont privez

de la commodité qu'apportent leſdits Courriers

& Mellagers, n'y en ayant aucuns par nous

etablis ; à quoy étant néceſſaire de pourvoir :

Sçavoir faiſons, qu'après avoir faitmettre cette

affaire en délibération en notre Conſeil , où

étoit notre très chere & trës honorée Dame &

nrere la Reine régente , notre très cher & très

aimé oncle le Duc d'Orleans , notre très cher

couſin le Prince de Condé , & autres grands

& notables perſonnages, & de l'avis d'iceluy,

& de notre certaine ſcience , pleine puiſſance

& autorité Royale , Nous avons par cetuy notre

preſent Edit perpétuel & irrévocable, créé & érie

gé, créons & érigeons dès à preſent pour tou

jours en titre d'office formé & héréditaire pour

y être dès à preſent par nous pourvû, & vaca .
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tion arrivant ſur la nomination des veuves ,

héritiers ou ayantt cauſe ; ſçavoir trois Offices

de Controlleurs, Peſeurs , Taxeurs de lettres

& paquets , héréditaires, ancien , alternatif &

triennal au Bureau général des dépêches de la

Poſte de Paris , & autres en dépendants ou ſépa

ſez d'iceluy. Trois Offices héréditaires , ancien,

alternatif & triennal de Controlleurs, Peſeurs ,

Taxeurs des lettres & paquets venants des

pays étrangers pour nos Villes de Paris , Rouen ,

& autres villes de France . Trois ſemblables

Offices de Controlleurs, Deſeurs , Taxeurs des

ports de lettres & paquets en chacune Généra

lité de ce Royaume, où ſont établis les Maiſtres

des Courriers & Controlleurs provinciaux des

Poſtes, y compris le Bureau d'Avignon , aux

pourvûs deſquels Offices chacun enl'année de

leur exercice, nous avons attribué & attribuons:

auſſi en hérédité le droit du quart en ſus ſur

tous les ports de lettres & paquets allant par

la voye des poſtes & relais , & tombant dans

tous les Bureaux établis par les Maiſtres des

Courriers de ce Royaume. Tous leſquels Con

trolleurs & Peſeurs, chacun en droit Toy , taxe.

ront les lettres & paquets à l'arrivée desCour.

riers ordinaires ſuivant le poids des villes où

les Bureaux ſont établis ; tiendront regiſtre

des paquets de conſequence , recevront les

plaintes qui pourront être faites pour raiſon

deſdites lettres & paquets , & feront obſerver

les Reglemens ſur ce faits. En conſidération

de quoy nous avons attribué aux pourvûs &

proprietaires deſdits offices ledit quart ſus , à

l'inſtar des Greffiers alternatifs & triennaux par

nous ci- devant créez, qui eft de crois ſols,quatre

fols, & à proportion pour le ſurplus dupayement

deſdites taxes. Et pour contenir tous leldies

Q_iij
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par

Officiers en leur devoir , & empêcher qu'ils

n'entreprennent les uns ſur les autres,
il ſera

fait Reglement en notre Conſeil les Com

miſſaires à ce députez, de ce que chacun des

Maiſtres des Courriers & Meſſagers devront

prendre des lettres & paquets pour tous les

droits enſemble , y compris ledit quart en ſus,

ſelon la diſtance des lieux & poidsdes Villes

ou les Bureaux ſont établis , dont perſonne ne

pourra être exempt & diſpenſé. Voulons &

nous plaît que les pourvûs deſdits Offices de

Controlleurs , Peſeurs, Taxeurs , après la taxe

par eux faire deſdites lettres & paquets , les

remettent entre les mains deſdits Maiſtres

des Courriers françois & étrangers , chacun en

droit ſoy, & qu'iceux Maiſtres des Courriers

en fallent faire la diſtribution , & en délivrer

ledit quart en ſus franchement & quittement

auſdits Controlleurs , Peſeurs , leurs Commis

ou Procureurs, incontinent après la diſtribu

tion d'iceux , à quoy faire ils ſeront contraints

comme pour nos propres deniers & affaires,

Et de même avis , puiſſance & autorité Royale ,

nous avons créé & érigé, créons & érigeons

aufſi-par notre preſentEdit perpétuel & irré

vocable deux Mellagers Royaux en toutes les

Villes & Bourgs denotre Royaume où il n'y

en a point eu juſques à preſent d'établis,

pour jouir par les pourvûs deſdits Offices des

mêmes droits & fonctions dont jouiſſent les

autres Mellagers de notre Rovaumé. Sur toutes

& chacunes deſquelles Meſſageries établies &

à établir , tant Royales , Françoiſes & étrange

res , que Courriers à journée établis ſur leſdirs

pays, & de nos Univerſitez de Paris , Orleans,

Bourges, Angers , & autres de ce Royaume,

nous avons créé & établi , créons & établiffons
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trois ſemblables Offices héréditaires de Controla

leurs, Peſeurs , Taxeurs , ancien , alternatif &

triennal, avec pareille attribution aux pourvûs

deſdits Offices dudit droit de quart en ſus ſur

toutes les lettres & paquets portez par la voye

deſdits Meſſagers & Courriers à journée . Lequel

droit de quart en ſus fur toutes leſdites lettres

& paquets & perception d'iceluy , ſera faite &

levée ainſi que ſur les lettres & paquets allane

par la voye de la porte en la même forme &

condition , & ſur les peines cy -deſſus expri.

mées. Auſquels Controlleurs , Peſeurs & Ta.

xeurs de lettres & paquets, tant ſur les Poſtes

que Meflageries Royales & de l'Univerſité ,

nous avons permis & permettons de les tenir

& exercer conjointement ou ſéparénrent, ou

de commettre à icelles perſonnes capables &

de probité , deſquels ils demeureront civilement

reſponſables. Faiſons très-expreſſes inhibitions

& deffenſes aux Meſſagers tant Royaux quede

l'Univerſité , d'établir aucunschevaux de relais,

ny d'en mettre de traite en traite pour
faire

plus grande diligence qu'ils ne doivent par

leur inftitution , à peine de confiſcation de

leurs chevaux , & d'interdiction de leurs char.

ges. Voulons & déclarons que les pourvus

deſdits Offices de Controlleurs, Peſeurs & T2

xeurs , créez par le preſent Edit , enſemble

çeux de Maiſtres des Courriers, Controlleurs

provinciaux des Poſtes & Meſſageries, n'en

pourront eſtre dépoffedez , ni aucune taxe ou

enchere être reçûë', qu'après douze années

conſécutives expirées, à compter du jour du

preſent Edit ; & ce par un ſeul & actuel rem

bourſement, tant de l'ancienne finance que

nouvelle augmentation , & conjointement avec

celle des Surintendants généraux desPoſtes de
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France. Et fi ſur l'exécution du preſent Edit

il intervient oppoſitions ou empêchements

quelconques en la jouïllance deſdits Offices ,

droits , pouvoirs & facultez cy -deflus ntention

nez , enſemble ſur le Reglement deſdits ports

de lettres & paquets , nous en avons retenu

& reſervé la connoiſſance à Nous & à notre

Conſeil, & icelle interdite à toutes Cours &

Juges quelconques. Si donnons en mandement

notre très-cher & féal Chevalier , Comman

deur de nos Ordres le Sieur Séguier Chancelier

de France , que le preſent Edit il faffe lire &

publier en notre grande Chancellerie , l'au

dience tenant , & iceluy regiſtrer ès regiſtres

d'icelle , & le contenu en notredit Edit garder

& obſerver de point en pointſelon la forme

& teneur , ceflant & faiſant ceſfer toustroubles

& empêchements au contraire. Et parce que

de ces préſentes on pourra avoir affaire en

pluſieurs & divers lieux , nous voulons qu'au

vidimus dûement collationné par l'un de nos

amez & feaux Conſeillers & Secretaires , foy

foit ajoutée comme au preſent original : Car

tel eſt notre plaiſir. Et afin que ce ſoit choſe

ferme & ftable à toûjours , nous avons fait

mettre notre ſcel à ceſdites prefentes , ſauf

autre choſe notre droit , & l'autruy en

toutes. Donné à Paris au mois de Decem- ';

bre l'an de grace mil ſix cens quarante -trois ,

& de notre regne le premier. Signé, Louis. Et

ſur le reply : Par le Roy , la Reine régente , de

Guénégaud. Et fcelle du grand ſceau de cire

verte ,ſur lacs de ſoye verte& rouge. Et à côté

vifa . Et plus bas :

Leu es publié leſceau tenant , de l'Ordonnance

de Monſeigneur Séguier Chevalier , Commandeur

des

en
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des Ordres du Roy, Chancelier de France , em

regiſtré és Regiftres de l'Audience de la Chan

cellerie de France , moy .Conſeiller du Roy en ſes

Conſeils , ego grand Audiencier de France preſent,

A Paris le huitiéme jour de May mil fix cens

quarante - quatre. Signé, Combes.

Extrait des Regiſtres du Conſeil d'Etat.

Dis!

Dicen

bre 1643 .

E Roy 'voulant faciliter l'exécution de ſon Originál

choſes l'établiſſement des charges de Control- Extrait.

leurs , Peſeurs & Taxeurs des lettres & paquets

allants & venants par la voye des Poſtes &

Meffageries, tant françoiſes qu'étrangeres , &

des Univerſitez de Paris & autres lieux , avec

attribution du quart en ſus du port deſdites

lettres & .paquets ; & en outre la faculté de

rembourſer les proprictaires des charges de

Maiſtres des Courriers françois & étrangers,

Controlleurs provinciaux despoſtes &Mflagers

françois & étrangers , ſur le pied des quittances

du Treforier des parties cafuelles, ſur leſquelles

les proviſions deſdits offices auront été expé

diées, ſuivant la liquidation qui en ſera faite

par les Commiſſaires députez par ſa Majeſté .

Sadite Majeſté a ordonné & ordonne que les

proprietaires deſdites charges de Maiſtres des

Courriers françois & étrangers, Controlleurs

provinciaux des poſtes & Meſſagers, enſemble

les Engagiſtes des Bureaux des poſters aliénées ,

rapporteront leurs lettres de proviſion, & titres

pardevant les Commiſſaires députez par la

Majeſté, pour la liquidation de leur finance ,

frais & loyaux coûts deſdits Offices. Et à faute

R
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de ce faire , fçavoir ceux qui réſident dans la

Généralité de Paris dans quinzaine, & les au

tres des provinces, fix ſemaines après la ligni

fication du preſent Arreſt à perſonne ou domi

cile , feront les anciens proprietaires privez &

déchus de leur rembourſement , & leurs lettres

de proviſion déclarées nulles de nul effet ,

& la conſignation qui ſera faite ſuivant l'Of

donnance deſdits fieurs Commiſſaires ciendra

lieu de réſignation , pour ſur icelle êtretoutes

lettres de proviſion expédiées , & cependant

permis à Maiſtre Pierre Guibert, que fa Ma.

jeſté a commiş pour l'établiſſement deſdics

Offices de Controlleurs & Peleurs , de com

mettre en tous les Bureaux des poſtes & Mef

ſageries, pour percevoir les émoluments def

dits Offices de Controlleurs, Peſeurs , avec

ledit quart en ſus, dont ſera rendu compte

ſur les Regiſtres qui enſeront tenus aux Bu .

reaux des poſtes & Meſſageries de la ville de

Paris. Er outre ce , ſeront les fonctions des

Meſſagers de l'Univerſité de Paris réduites &

reglées ſuivant l'Arreſt du Conſeil deDecem

bre 1640. en rembourſant à ladite.Univerſité

la ſomme de quarante livres en un ſeul

& actuel payement, & payant lemêmerevenu

à l'Univerſité que celuy qu'elle reçoit à preſent

des Fermiers deſdites Meſlageries ſuivant les

Baux , ſans fraude ni déguiſement. Et à faute

d'accepter ladite condition par ladite Univer

fité dans un mois après la fignification qui

ſera faite , & offres à deniers comptans par

Notaires , ſerontles deniers conſignez , & après

la confignation lefdits Meſſagers de l'Univer

fité interdits de leurs charges, & permis en

cas de contravention de ſaiſir leurs chevaux

& équipages ; avec deffenſes auſditsMeſſagers

Royaux & autres, de faire aucun établiſſement
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'de chevaux de traite ni relais, au préjudice

deldits Maiſtres des Courſiers & poſtes, ains .

d'ailer à journées reglées & ordonnées ſuivant

leur inſtitution ; & tous Baux à ferme' faits par

leſdits Maiſtres des Courriers & Meſſagers ,

demeureront nuls , fans dépens, dommages &

intereſts . Et ſera le preſent Arreſt executé

nonobſtant oppolitions ou appellations quel

conques , dont {i aucunes interviennent , la

Majeſté s'en reſerve la connoiſſance, icelle

interdite à toutes autres Cours & Juges. Faiç

au Conſeil d'Etat du Roy , tenu à Paris le cin

quiéme jour de Decembre mil fix cens quam

tante-trois. Collationné. Signé, Galland.

OUIS par la grace de Dieu , Roy de Fran .

de

de notre Conſeil, qu autre Huiſfier ou Sergent

ſur ce requis. Nous te mandons & comman

dons
que

l'Arreft dont l'extrait eſt cy -attaché

ſous le contreſcel de notre Chancellerie , ce

jourd'huy donné en notre Conſeil d'Etat , en

exécution de notre Edit du preſent mois , por .

tañt entr'autres choſes l'établipement des char

ges de Controlleurs, Peſeurs & Taxeurs des

lettres & paquets allants par la voye des poftes

& Meſſageries, tant françoiſes qu'étrangeres

& des Univerſitez de Paris & autres lieux ,

attributions & facultez , tu ſignifies aux perſon

nes , ou au domicile des proprietaires des char

ges de Maiſtres des Courriers françois & étran

gers , Controlleurs provinciaux des poſtes &

& Meſſagers, & à tous qu'il appartiendra , à ce

qu'ils n'en prétendent cauſe d'ignorance , &

fais pour l'entiere cxécution d'iceluy touscom

mandements, ſommations, interdictions, def.

fenfes, & autresactes& exploits neceſſaires, fans

aux

Rij
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demander autre permiſſion , nonobftant cla

neur de Haro , Charte Normande , priſe à

partie, & choſes à ce contraires. Et ſera ajouté

foy comme aux originaux aux copies dų

dit Arreſt & preſentes collationnées par l'un

de nos amez & feaux Conſeillers & Secretaires :

Car tel eſt notre plaiſir. Donné à Paris le

cinquiéme jour de Decembre l'an de grace mil

ſıx cens quarante -trois , & de notre regne le

premier. Par le Roy en ſon Conſeil. Signé,

Galland , & fcellé.

En 1645. le Maiſtredes Courriers de Chama

Arreſt
pagne, de Lorraine, & du pays Meſſin , pré

du Con fenta Requête au Conſeil d'Etat ,& fe plaignit

tat du is. que les Maiſtres des poſtes étant obligez par

de Jan- l'Edit du mois de May 1630. de fournir des

Vier 1645 chevaux pour les Courriers ordinaires , & même

fans rien payer ; que néanmoins les Maiſtres

des poſtes de Paris & de quelques autreslieux

ſur la route de Champagne refuſoient des

chevaux , quoy qu'ils en eụllent été ſommez

'verbalement & par écrit. Comme ce refus aué

roit infailliblement retardé le paquet du Roy ,

& qu'on auroit pû attribuer ce retardement

au Maiſtre des Courriers de Champagne , il

avoir, mieux aimé fournir aux frais pour le

port des Courriers ordinaires, que de s'expoſer

au moindre reproche , ſur l'eſperance que les

Maiſtres des poſtes luy feroient plus dejuſtice,

& qu'ils déféreroient enfin aux intentions du

Roy expoſées plus au long par ce même Edit.

Mais nevoyant aucune fin à cet abus , & ne

pouvant ſoutenir pluslong temps ce qu'il avoit

commencé à faire , il s'étoit vû contraint d'en

porter ſa plainte au Confeil, ſurquoy il avoit

plû au Roy d'ordonner que conformément à

l'Edit du mois de May 1630. & aux Arreſts

4
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rendus en conſequence , que le Maiſtre des

Courriers de Champagne feroit rembourſé des

avances qu'il avoit faitespour le tranſport des

Courriersordinaires , ſur les gages des Maiſtres

des poſtes de Paris &des autres lieux énoncez

dans l'Arreſt, faute d'avoir fourni des chevaux

aux Courriers ordinaires ; que les Receveurs '

généraux des finances & des tailles , qui avoient

le fond de ces gages , ſeroient contraints de

payer le Maiſtre des Courriers de Champagne,

ſuivant les états qui' en ſeroientexpediezpar

le Surintendantgénéral des Poſtes. Enfin le

Roy voulut que
cet ordre fûr obfervé dans tou.

tes les provinces.

La plậpart des Meſſagers du Royaume , & Arreit di

entr'autres celuy de Liinoges, jaloux du ſuccèsConſeil
privé , da

& du bon ordre des postes, employa un grand 2. de

nombre de pieces vagues & inutiles qu'ilavoit Mars

raſſemblées pour autoriſer la demande qu'il 16554

faiſoit de poſer & d'établir des chevaux de

relais ſur la route de Limoges à Bordeaux , au

préjudice duMaiſtre des Courriers. La hardieffe

qu'il eut de hazarder cette demande au Con

feil , fut ſuivie de la honte d'y avoir ſuccombé ,

par les deffenſes qui luy furent faites de rien

entreprendre aų préjudice du Maiſtre des Cour.

riers , & cela ſur les peines portées par l'Edit

& par les Declarations de 16301 & de 1631 .

Vers la fin de 1682. leRoy confirmapar fanou- Déclaras

velle Declaration les Maiſtres despoſtes établis tion du

aux pais d'Etats , & aux autres lieux de ſon obéif- { 0. del):.

fance & defon Royaume, dans la joüiflance de 165.2

cembre

l'exemption des tailles pour les biens qu'ils poffe

dent & qui leur appartiennent en propre;& de

toutes ſortes de droits ordinaires & extraordinai.

res, impoſez'ou àimpoſer ſur les ſujets. Coinme

cette Déclaration eſt plus amplementénoncée

Riij
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dans celle du 19. de Janvier 1669. Je n'en diray

point ici davantage.

Quoique le Surintendant général des poſtes

Arreſt du fiſt toujours condamner ceux qui erftrepre

privé, du noient ſur les droits & ſur les fonctions de

17. de fes charges , cependant le Moflager de l'Uni

Juin 1653 verſité de Paris en la Ville du Mans , préſenta

une Requefte au Conſeil le 1. de Mars 1651 .

par laquelle il demandoit qu'il luy fût permis

de faire partir des Courrierspour porter les

dépêchesde la Majeſté & celles du public, &

de tenir en ſon particulier des chevaux de

poſtes & de relais . Cette demanıle étoit d'au

tant plus mal fondée , qu'elle étoit entierement

contraire à l’Edit de création de la charge de

Surintendant général des poftes , & à pluſieurs

autres Arrefts rendasen pareil cas . Toutes ces

circonſtances ayant ſervi de préjugez au Con

ſeil , il y fut fait deffenſes au Meſſager de

l'UniverGté & à tous autres de troubler le

Surintendant général des poſtes, ni les Mui

tres des Courriers dans les fonctions de leurs

charges, de faire partir des Courriers, ni de

tenir des chevaux de poſtes & de relais,

peine de deux mille livres d'amende & de

confiſcation de chevaux . Par le même Arreſt

il fut ordonné que les Parlements de Paris 8

de Rennes ne prendroient aucune connoiffance

de la contravention qu'on pourroit apporter à

l'exécution de l'Edit de création , & des Arreſts

rendus en confequence , à peine de nullité &

de caſſation de procedures.

Arreſt du L’Arreſt dont il s'agit fut encore rendu lur

Conſeil
une nouvelle difficulté

privé, da

fit le Maître de laque

15. de poſte de Riom en Auvergne, de fournir des

Septem. chevaux aux Courriers ordinaires . Comme ce

bre 1653. refus, s'il eût eu lieu , auroit donné atteinte
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à la charge de Maiſtre des Courriers & de

Controlleur des poſtes de cette mêmeprovince ,

' il parut en cauſe, & par Arreſt du Conſeil

privé, le Maiſtre de la pòſte fut condamné à

fournir promtenient jour & nuit aux Courriers

ordinaires un cheval ſeul, bon mallier , ſans

guide aux jours ordinaires pour l'aller & pour

le retour, ſanspayer aucunechoſe pour le port

des ordinaires, pourvû qu'il n'excedât pas le

poids de cent livres. Et en cas que le Maiſtre

de la poſte refuſât d'obéir à cet Arreſt , qu'il

ſeroit décheu & privé de ſes gages, privileges

& exemptions , & qu'on employeroit ces m .

mes gages aux frais des chevaux qu'il ſeroit

néceſſaire d'établir pour les Courriers ordi

naires.

Arreſt du Confoil, pour faire ſervir les Mi Du 15 .

tres de poſtes au port des ordinaires , i cembre

peine de privation de leurs privileges & 3653

de leurs gages.
:

Extrait des Regiſtres du Conſeil privé

du Roy .

de cet
3 >

Ntre Maiſtre Antoine Rogier , Conſeiller de Original

Arreſto
trolleur provincial des poſtes en la généralité

d'Auvergne, demandeur ſuivant la Requeſts

par luy preſentée aux lieurs Préſidens Trélo .

riers de France , & grands Voyers de la lite

Généralité d'Auvergne , du 23. May 1653 •

d'une part ; & Michel Gommet nouvellement

pourvu de l'Office de Maiſtre de la poſt: de la

Ville de Riom , deffendeur d'autre , ſans que

5

$

1

1
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les qualitez puiſſent nuire ni préjudicier, al

parties. Veu par le Roy en ſon Conſeil ladite

Requeſte dudit jour 23. May 165.3 . aux fins

qu'il fût ordonné conformément aux Edits &

Arreſts de fa Majeſté , notamment par l'Edit

du mois de May 1630. que deffenſes feroient

faites aux Receveurs des Tailles en exercice

la preſente année & autres ſuivantes , de payer

audit Gommet les
gages de cent quatre - vingt

livres, qu'iceux ſeront baillez & délivrez au

fuppliant, ſous l'offre qu'il fait de faire faire

leſervice pour éviter à retardement des affaires

de fa Majeſté & du public , & que ledit Gom

met deineurera décheu des privileges, exem

ptions de tailles , & autres iminunitez, tant

& fi longuement qu'il refuſera de rendre le fer

vice. Ordonnance au bas de ladite Requeſte

dudit jour 23. dudit mois , portant que ladite

Requeſte ſeroit communiquée audit Gommet

pour y répondre. Exploit de fignification de

ladite Requeſte du 24. duditmois de Máy audit:

an. Réponſe dudit Gommet à ladite Requeſte du

25. deſditsmois & an . Repliques dudit deman

deur à ladite réponſe, au bas eſt l'Ordonnance

deſdits fieurs Treſoriers généraux , du 26. dudit

mois de May , par laquelle les parties ont été

renvoyées au Conſeil pour leur être pourvû

ainſi que de raiſon . Appointement de Regle.

ment pris entre les parties le 21 . Juillet 1653 .

Edit du Roy du mois de May 1630. Arreſts du

Conſeil d'Etat des 30. Mars 1634.8. Octobre

1638. 26. Septembre 1639.& 29. Janvier 1642 .

Contract de vente du vingt - neuf Mars 1642 .

Autre contract de vente du 28. Mars 1653 .

Declaration faite par Maiſtre Antoine Tailhar

dat , ſur la ſommation à luy faite par le fieur

Jean. Rogier ,, faiſant pour ledit Maiſtre Artona

Rogier ; ladite déclaration du 2. Juin 1633 ..
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Acte de ſommation du 19. May audit an , faite

á la requeite du demandeur audit deffendeur

de ſatisfaire auſdits Edits & Arreſts du Conſeil.

Acte qui contient la replique dudit demandeur

à la réponſe du deffendeur. Ledit Acte du 21 .

May audit an . Arreſts du Conſeil des 10. Mars

& 28. Novembre 1636. Requeſte préſentée par

ledir demandeur au Conſeil , contenant que

les pieces feront reçues & communiquées.

Ladite Requeſte du 23. Aouft 1653. Signifi

cation faite en confequence de ladite Requete

du 26. dudit mois d'Aouſt audit an 1653. Au

tre Requefte d'employ du 11. Septembre audit

an , préſentée par ledit demandeur audit Con

ſeil privé. Signification de ladite Requeſte du

dit jour. Certificati du Maître de la poſte de

Riom , du 28. Mars 1653. Requeſte de contre

dits de Rogier , du 11. Septembre audit an.

Signification d'icelle dudit jour. Autre Requeſte

de contredits de Gommet, & fignificationdu

13. dudit mois. Ecritures & productions def

dites parties, & tout ce que par elles a étémis

& produit pardevers le fieur Paget Commiſſaire

à ce député : Ouyſon rapport , & tout confi

deré : Le Roy in fon Conſeil, faiſant droit ſur

l'inſtance , a ordonné & ordonne que les Edits

du mois de May 1630. Arreſt du Conſeil du

30. Mars 1634. & autres donnez en conſequen

ce concernant leſdits Maiſtres de poſtes ,

ſeront executez ſelon leur forme & teneur,

& conformément à ceux , que ledit Gom

met fera tenu de fournir prointement jour

& nuit auſdits Courriers ordinaires dépêchez

par leſdits Maiſtres des Courriers ou, par leurs

commis , un cheval ſeul, bon mallier , ſans

guide aux jours ordinaires pour l'aller & pour

fans payer aucune choſe
pour

le
porele retour,
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deſdits ordinaires , qui ne pourra exceder la

peſanteur de cent livres , autrement & à faute

de ce faire par ledit Gommet, il demeurera

décheu & privé de ſes gages , privileges &

exemptions. Lequels gages ſeront employez

aux frais des chevaux qu'il ſera néceffrire d'éta

blir pour leſdirs Courriers ordinaires. Et ſur les

demandes fazes par ledit Rogier pour le paſſé ,

a inis & met les parties hors de Cour & de

procès , ſans dépens. Fait au Conſeil privé,

tenu à Paris le 16. Septembre 1653. Collaa

tionné. Signé , Carré.

Cette année les Gouverneurs des Villes fron .

Arreft tieres de la province de Champagne, repré

feil d'e- fenterent au Roy , que ne recevant plus les

ra , du ordres ni les lettres de la Majeſté avec la même

27: de diligence qu'autrefois, ils ne pouvoient aulli
Juin

luydonner avis des choſes qui ſe paffozent
3654

concernant fon ſervice ſur la frontiere & dans

les pays étrangers. Comme ces fortes d'incon

vénients étoicnt caufez en partie de ce qu'il n'y

avoit point de route ni de poſte reglée pour

envoyer des Courriers extraordinaires ,& pour

recevoir les ordres de fa Majeſté , leſquels faute

d'arriver àpropos & aſſez à tenis favoriſoient

aux ennemis les moyens de profiter de leurs

entrepriſes , ils demanderentque le Maiſtre des

Courriers de Champagne fût rétabli dans les

droitsſa charge. Cemotif étant le plus fort de

tous ceux qui avoient été alleguez , le Rox or

donna que le Surintendant général des poſtes

établiroit une route & des poſtes ; que ceux à

qui la maîtriſe en feroit donnée, jouiroient

des mêmes droits & privileges que les autres

Maiſtres des Poſtes de France ; que le Maiſtre

des Courriërs de Champagne feroit rérably dans

fon Bureau de poſte en la ville de Rlieims,
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nonobſtant l'Arreſt de la Cour de Parlement

de 1651. & qu'il feroit partir des Courriers

aux jours & heures que luy marqueroit le Sur

intendant général des poſtes , pour porter les

ordres de la Majeſté & celles du public ; que

les lettres des Miniſtres & des Gouverneurs des

villes frontieres leur ſeroient renduës fans au

cuns frais.

Ce dernier Arreſt fut confirmé par un autre Arreſt de

Arreſt rendu fix mois après , portant deffenſes Confil
d'Etat du

au Meflager de Rheims de ſe prévaloir des

Arreſts de la Cour ; d'attenter aux perſonnes Decem

des Courriers & à celles des Commis au Bu- bre 1684.

reau de Rheims , de ſe pourvoir ailleurs qu'au

Conſeil; de tenir des chevaux de relais ſur le

chemin de Paris à Rheims , ni de ſe charger

de lettres ou de pàquets pour les frontieres de

Champagne par delà Rheims : Et en cas de

contravention de la part du Meſager de cette

même ville , qu'il ſeroit permis au Surinten

dant général des poſtes de faire faiſir , enlever

& vendre les chevaux , de s'aſſurer de la per

fonne des Meffagers; & de faire ouverture de

leurs malles en préſence du premier Juge Royal,

pour vérifier des lettres portées par le Melhiger

dans les lieux hors l'étendue de ſon établille .

ment. Enfin le Roy enjoignit au Bailly de

Vermandois, ou au Lieutenant général de

Kheims , de tenir la main à l'exécution de cet

Arreſt , nonobſtant les Arreſts de la Cour de

Parlement déja rendus; ou qui pourroient être

rendus en conſéquence.

Cependant les Officiers chargez de la levée

des Tailles inquiétoient de tems en teins les

Maiſtres des poſtes ; le Roy qui prévoyoit les

conſéquences que de tels troubles pourroient

avoir , ſoitpour fon ſevice , ſoit pour celui du

4

S.
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public , fit pluſieurs Déclarations , par leſquelles

il les exempta de toutes ſortes de contributions.

Comme ce détail me meneroit trop loin ,

que peut- être il deviendroit ennuyeux par la

grande conformité des faits & des circonſtan .

ces qui y ſont contenuës , je me vois obligé de

ne rapporter ici que les choſes qui ſont les

plus ellentielles à mon ſujet.

Les affaires des Poſtes & des autres voitures

publiques étoient dans cette ſituation lorſque

le Roy fut informé que les Maiſtres des Cour

riers avoient levé les charges de Controlleurs ,

de Taxeurs & de Peſeurs de lettres , créées par

l'Edit du mois de Decembre 1643. & qu'ils les

ſurtaxoient d'une maniere à faire murmurer le

public. Sa Majeſté voulant remédier promte

mient'à ces plaintes, & en même tems tirer

quelque ſecours dans les néceſſitez préſentes ,

de larevente générale de tous les Offices des

poſtes, des Maiſtres des Courriers & des Mef

fageries du Royaume , révoqua & ſupprima par

Edit de un nouvel Edit- les Offices de Controlleurs ,

Mars de Peſeurs & de Taxeurs de lettres. Et au lieu

1655. de ces charges le Roy créa en titre d'Office

formé & héréditaire quatre Intendants Com .

miſſaires généraux , ancien , alternatif , trien

nal , & quatriennal des Poſtes'en chaque Gó

néralité du Royaume, qui tous iroient prêter

le ſerment pardevant les Juges des lieux .

Il fut ordonné auſſi
que

les Commisde ces

nouveaux Officiers ſeroient préſensà l'arrivée

des Courriers & à l'ouverture des malles , qu'ils

vérifieroient leurs livres d'envoy ; qu'ils en

donneroient des décharges ; qu'ils paraphe

roient chaque lettre pupaquet ; qu'ils cien

droient deux Regiſtres paraphez des Commiſ

laires généraux ; qu'ils ſe chargeroient -de.co
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qui auroit été envoyé ſuivant l'extraic qui de

voit leur en être préſenté ; que pour engager

les Officięıs & leurs Commis à remplir exacte

ment leurs devoirs, le Roy leur atiribuoic

trente mille livres dee gages, & que la répar

tition en ſeroit faite luịvant le Rolle arrêté

au Conſeil , avec le quart en ſus, conformé.

ment à l'Edit de Decembre 1643. ſur tous les

ports de lettres & de
paquets

allant
par les

poſtes , par les relais , & par les Mellagers ,

conformément aux Arreſts du Conſeil du 9.

Avril & du 12. de May 1644. & nonobſtant

l'Arreſt du Parlement de Paris du 24. de Mars

16 $ t . & de tous les autres.Arrêtsqui pourroient

eſtre rendus en conſequence. Toutes fois le Roy

par une exception particuliere déchargea du

quart enſus les lettres & les paquetsportez par

la voye des Meſſagers , & addrellez fans fraude

Lux Regents & aux Ecoliers de l'Univerſité de

Paris ; & il ordonna qu'en vertu de l’Edit de

Novembre. 1576. on établiroit des Mellageries

dans les lieux où il n'y en avoit point d'un

Parlement à l'autre , ainſi qu'il avoit été reglé ·

par l'Arreſt du Conſeil du 29. d'Aouſt 1645,

que ces Meſſagers jojiiroient du droit attribué

par l'Edit , & que l'Univerſité joüiroit auffi du

pouvoir accordé par la Declaration du 6. d'A .

vril 1488. d'établir un Meſſager en chaque

Dioceſe , pour porter les Lettres & les paquets

des Régents, des Ecoliers, & des Suppôts de

l'Univerſité ; que les proprietaires des charges

revenduës, ſeroient rembourſez ſur l'argent

qui en proviendroit, & qu'on rendroit à l'U

niverſité de Paris la ſomme de quarante mille

livres qu'elle avoit financée. Enfin le Roy vou

lut qu'on procedât auſſi à la revente des char

ges de Surintendants généraux des Poſtes, des

5 ,

ES

3
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Maîtres des Courriers , & des Controlleurs

provinciaux , à condition de rembourſer les

anciens cirulaires de leurfinance , ſans
que

les

nouveaux acquereurs en puſlent être dépoſledez

pendant vingt années , ni qu'ils fuſſent ſujets

à aucune taxe pour quelque cauſe que ce půc

être,
1

*

de cet

In Mars Extrait de l'Edit du Roy , portant création

, 1655 . des'Offices de Conſeillers de Sa Majeſté ,

Intendants , Commiſſaires généraux des

Poſtes en chacune Généralité , ou lears

premiers Commise

Vérifié ès Parlement Chambre des Comptes

de Paris , le 20. Mars 165S..

Original
T ſur les diverſes plaintes reçûës des abus

axttait .

Mellagers Royaux , & de nos Univerſitez ,

dans les ſurtaxes qu'ils faiſoient des ports de

lettres & paquets , ayant été par Edit du mois

de Decembre 1643. établi trois Controlleurs

Peſeurs & Taxeurs de lettres en aucuns des

Bureaux des Poſtes & Meſſageries de ce Royau

me, afin d'empêcher les abus, & faire obſer.

ver les Ordonnances, les Maiſtres des Cour.

riers ayant levé leſdits Offices, & s'en étant

rendus maiſtrès , & par ce moyen empêché

l'exécution de l'ordre établi par ledit Edit , Nous

en ayant été depuis fait de continuelles & nou

velles plaintes , nous nousſommes réſolus d'y

pourvoir , & d'établir un fi bon ordre à l'ave

nir dans les Bureaux des Poftes, Mellageries ,

Soches , Carreffes, Rouliers, Voituriers &
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& par

Courriers à journée, tant françois qu'étran .

gers , que tout ſujet de plainte en puiſle celler ,

même moyen tirer quelque ſecoursdans

les néceſſitez préſentes, de la revente géné

rale de tous les Offices des poſtes, Maiſtres

des Courriers & Meſſageries de ce Royaume,

après les douze années , pendant leſquelles

nous les aurions par ledit Edit déchargé deſ

dites reventes ; & pour cet effet nousavons

par cedit preſent Edit perpétuel . & irrévocable ,

révoqué & ſupprimé, révoquons & ſupprimnons

les Offices de Controlleurs, Þeſeurs , Taxeurs

de ports de lettres & paquets , créez par l'Edic

du mois de Decembre mil fix cens quarante

trois. Voulons que les ſommes que leſdits

Maiſtres des Courriers & Meſſagers nous ont

payé pour raiſon de ce , ou pour jouir du quart

en fus, que nous aurions attribué par ledit

Edit auſdits Taxeurs & Pefeurs, leur tiennent
lieu d'augmentation de finance à leurſdites

charges, pour en eſtre rembourſez lors de la

sevente d'icelles , conjointement avecleur prin- .

cipal. Et au lieu deſdits Offices, nous avons

par ces préſentes créé & érigé , créons & éri

geons en titre d'Office formé & héréditaire ,

quatre nos Conſeillers , Intendants , Commit

faires généraux, ancien , alternatif, triennal

& quatriennal des poſtes, coches, tant par eau

que par terre , Carroſſes, Mellageries, Rou

fiers , Voituriers & Courriers à journée , tant

françois qu'étrangers en chacune Généralité

de ce Royaume, & un Commis de chacun

deſdits Intendants , Commiſſaires généraux en

chacun Bureau deſdites Poſtes , Coches, tant

par eau que par terre , Carroſſes, Meſſagers ,

Rouliers , Voituriers à journée , tant françois

qu'étrangers de chacune Généralité , leſquels
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Intendants, Commiſſaires généraux préſente

ment créez, ſeront reças , prêteront le ſer

ment pardevant les Juges des lieux ; feront

obſerver les Ordonnances & Reglements pour

le fait des poſtes, relais , Meſlageries, Coches,

Carroſſes, voitures & roulages ; recevront les

plaintes des abus & malverſations qui y ſeront

faites, & informeront contre les délinquants,

avec pouvoir de les condamner s'il y écher,

juſques à quatre livres pariſis d'amende , qui

Teront payées par proviſion , nonobſtant & lans

· préjudice de l'appel. Voulons que les Commis

deſdits Intendants ,- Conimiſſaires généraux

créez par le preſent Edit , ſoient préſents à

l'arrivée des Courriers , Coches , Carroſſes,

Meſſagers, Rouliers & Voituriers, pour affifter

à l'ouverture des malles , charettes , valiſes &

paquets venants par leſdites voyes , vérifier

leurs livres d'envoy en donner des décharges

& parapher chacune lettre &paquet qui fe

ront envoyées par leſdites voyes, ſur leſquelles

ils feront une marque, qui fera connoître li

l'envoy en a été fait par la poſte ou par le

Meflager . Ordonnonsquelefdits Commistien

dront en chacun Bureau où ils ſeront prépoſez

deux regiſtres paraphez deſdits Intendants ,

Commillaires généraux, ſur l'un deſquels ils

enregiſtreronttous les envois qui ſeront faits,

en donneront un1. extrait à celuy qui en fera

la conduite , ſuivant lequel il ſera tenu de ſe

charger d'iceux ſur le regiſtre dudit Commis ,

& un autre regiſtre aulli paraphé deſdits In

tendants , Commiſſaires généraux, ſur leſquels

leſdits Commis ſe chargeront, ſuivant l'extraic

que luy preſentera le prépoſé à ladite conduite

de ce qui aura été envoyé, dont il luy baillera

décharge. Et pour donner moyen auſdits In

tendants ,
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tendants, Commiſlaires généraux , & à leurs

Commisde bien & fidellement vacquer à l'exer

cice & fonction de leurſdites charges ; nous leur

avons attribué trente mille livres de gages à re

partir entr'eux, ſuivant le rolle qui en fera arrêté

en notre Conſeil, à prendre ſurnos cing.groffes

fermes de quartier en quartier , dont le fonds

ſera fait dans l'état d'icelles, qui ſera expedie

pour chacuneannée , à commencerdu premier

Janvier dernier. Et outre , nous leur avons ;

attribué & attribuons le quart enſus , que nous

ordonnons, voulons & nous plaît êtte levé ,

conformément à notre Édit dırmois de Decem

bre 1643. ſur tousles ports de lettres & paquets

allant par la voye . des poſtes , relais , Mella

gers , Courriers à journée , Coches , Carroſſes ,

Voituriers & Rouliers , conformément auſdits .

Reglements faits en notre Conſeil les neuf

viéme Avril & douziéme May 1644. attache

ſous le contrefçel du preſent Edit, nonobſtant

l'Arreſt de notre Cour de Parlement de Paris ,

du vingt- quatriémeMars 16$ 1 . & tous autres

donnezen conſequence,que nous avons révo.

quez , à l'exception des lettres & paquets por

tcz par la voye des Meſſagers adreſſez aux

Régents & Ecoliers de l'Univerſité de Paris,

ſans fraude, duquel quart en ſus nous les avons

déchargez. Er pour faciliter la perception &

Ievée dudit quart en ſus , voulons & ordon

nons que conjointement avec les autres trois :

quarts & fans frais , leſdits Maiſtres des Cour.

riers, tant françois qu'étrangers, Mellagers.,

Rouliers & Voituriers, en fallent faire la levée ,

recette & diſtribution par leurs Commis, Face

ceurs & Diſtributeurs , dont ils demeureroient

eivilement reſponſables, pour les deniers proc

venants dudit quart en ſus'êere délivrez income

Sa
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tinent & fans delay aux commis deſdits Bu .

reaux , qui en retiendront le quart de ce qui

en proviendra, que Nous leur avons attribué

& attribuons , & mettront le ſurplus entre les

mains deſdits Intendants , Cominiſfaires géné

faux en charge. Commeauffi nous ordonnons

qu'il fera procedé à l'établiſſement des Mella .

geries auſquelles il reſte à pourvoir en vertu

de l’Edit du mois de Novembre 1576.même

d'un Parlement à l'autre , conformement à

l'Arreſt du Conſeil du 29. Aouſt 1645. Vou

lons que les pourvûs d'icelles, enſemble tous

nos autres Meſſagers joüiſent des fonctions

& droits à eux attribuez par ledit Edit , &

notre Univerſité du pouvoir à elle accordé par

la Declaration du 6. Avril 1488. d'établir un

Meſſager en chacun Dioceſe pour porter les

lettres & paquets des Régents, Ecoliers &

Suppôts de ladite Univerſité , conformément

auxArreſts de notredite Cour des 9. Février

16.9 . & 22. Fevrier 1639. & de notre Conſeil

du 12. Decembre 1640 Et afin de tirer quel

ques ſecours deſdites Moffgeries en la necef

fité préſente de nos affaires, nous ordonnons

que par les Commiſſaires à ce députez , il

fera inceflamment procedé à la revente d'icelles,

& que ſur les deniers en provenant, les pro

prietaires feront rembourrez actuellement de

ce qu'ils ' ont payé en nos coffres, frais &

loyaux coûts , même ladite Univerſité de la

ſomme de quarante mille livres qu'elle a payée

à notre épargne. Voulons auſfi que par leſdits

Commiffaires, il ſoit procedé a la revente des

Offices de Surintendants généraux des poſtes

& des Maiſtres des Courriers , Controlleurs

provinciaux deſdites poſtes , à la charge de

rembourſer actuellement en deniers coniptans
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les anciens poſlefleurs de leur finance; frais&

loyaux couſts, ſans que les nouveaux acque.

reurs en puiſſent être dépoffedez par double

ment , tiercement, ni autrement pendant vingt

années , ni qu'ils ſoient ſujets à aucune taxe

pour quelque cauſe & occaſion que ce ſoit. Si

donnons en mandement à nos aiez & féaux

Conſeillers les gens tenant notre Cour de Par

lement à Paris , que ces preſentes ils fallent

lire , publier , regiſtrer, garder & obſerver ,

nonobſtant tous autres Edits , Declarations,

Arreſts & lettres à ce contraires , auſquelles

& auxdérogatoires des dérogatoires nous avons

dérogé & dérogeons : Car tel eſt notre plaiſir.

En témoin de quoy nous avons fait mettre

notre ſcel à ceſdites preſentes, ſauf en autre

choſe notre droit , & lautruy en toutes . Donné

à Paris au mois de Mars , l'an de grace 1655 .

& de notre regne le douziéme. Signé , Louis :

Et plus bas : Par le Roy ,de Guénégaud , & ſcellé

du grand ſceau de cire verte.

De toutes les Declarations qu'il plut au Roy

de faire juſqu'à cette année, il n'y en avoit

gueres eu de pius favorable & de plus avanta

geure que celle -cy aux principaux Officiers des

poſtes . En voici tous les articles. Sa Majeſté

roujoars attentive aux interêts de les peuples ,

voulur bien reconnoître que
les tems difficiles

& les mouvements ſurvenus dans ſon Royau

me avoient retardé l'exécution de ſes anciens

Edits & de ſes nouvelles Ordonnances au ſujer

des Maiſtres des Poſtes & des Courriers , &

que ces mouvements avoient donné lieu aux

nouveaux établiſſements faits au préjudice de

ces Officiers. Pour y remedier' autant qu'on le

pouvoic encore faire , le Roy ordonna qui fui,

vant les Edits des mois de janvier 1630.& de

$ ij
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May 1632. les Maiſtres des Courriers feroient

partir des ordinaires à jours & heures reglées,

pour porter dans toutes les villes du Royaume

les lettres de fa Majeſté & celles du public ,

foit par poſtes ou relais, tant ſur les anciennes.

routes que ſur celles où les poſtes ſont ou

pourront être établies ; que les ſeuls Maiſtres

des Courriers pourroient faire des établiſſements

de chevaux de poſtes & de relais de traite en

traite ,, conformément à ſes Edits ... & ſans.

qu'ils puſlent erre troublez ni dans leurs droits

ni dans leurs fonctions ; que le Surintendant

général des Poftes joüiroit de toutes les pré

rogatives & pouvoirs attachez à ſes charges

par l’Edit de leur création ; que les Intendants

& Commiſſaires généraux héréditaires des

poſtes , & les autres Officiers créez par l'Edit

du mois de Mars dernier prêteroient ferment';

qu'ils ſe feroient recevoir pardevant le Surin

tendant des poſtes, à qui la nomination de

ces Offices appartiendroit, lorſqu'elles vien

droient à vacquer ; & qu'ils feroient diſpenſez

de prêter ſerment pardevant les Juges des

lieux , ainſi qu'il étoit porté par ce même Edit,

auquel il plut au Roy de déroger pour ce ſujet.

en conformité de l'Edit. de création des char-.

ges de Surintendants. Ces mêmes Officiers

ayant été auſſi reconnus héréditaires , & non

pas domaniaux , fa Majeſté les déchargea de

toutes les taxes ou faites ou à faire , à cauſe

de la révocation de la Chambre de Juſtice ,

comme étant du nombre des Officiers qui ne

doivent pas y être dénoncez . Cette Declaration

fut lûe , publiée & regiſtrée en Parlement , ſur

les conclufions du Procureur général, le ſepg

de Septembre de la même année..
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Declaration du Roy, concernant les poſtes da Du 171
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L francesa de Navarres A cous ceuxquices derigina!

preſentes Lettres verront, ſalut. Par l'Edit de Declarze

création des Offices de nos Conſeillers Surin- tion,

tendants des Poſtes & Relais de France , Che

vaucheurs de notre Ecurie , du mois de Janvier

1630. par celuy des Maiſtres des Courriers &

Bureau des Dépêches & Controlleurs provin

ciaux des poſtes de notre Royaume , du mois.

de May 1630. Pár autres Edits du même.

mois 1632. portant union auſdits : Surinten

dants généraux des pouvoirs & fonctions dont

joüiſfoient les Controlleurs généraux , Maiſtres

des Courriers & Controlleurs provinciaux der

dites poſtes, vérifiez . en notre Parlement de

Paris , il auroit été..entierement pourvû à l'éta

bliſſement des poſtes & relais, tantpour no

tre Royaume que pour établir . le commerce

& négociation dans les païs étrangers . Néan ...

moins pluſieurs abus s'étant gliſſez, non ſeu .

lément dans l'exercice . & . fonctions deſdits :

Offices, mais auſſi aux droits & émolumens

y attribuez , leſquels toutesfois n'auroient på

être exécutez par les mouvements ſurvenus.

en notre Royaume, non plus que pluſieurs

Ordonnances que nousaurions faitesau ſujet

deſdits Maitres des poſtes & Courriers pour.

les dépêches concernant nos affaires & le pu

blic ; ce qui auroit donné lieu à pluſieurs étaa .;

bliſſements nouveaux au préjudice deſdits Mais

trcs, des Courriers , Poſtes & Relais : A quoyz

Siij .
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voulant pourvoir, & faire ceſſer les diverſes

conteſtations & pourſuites qui pourraient être

injuſtement faites contre leſdits Officiers , du

ſervice deſquels nous tirons des avantages

conſiderables pourle bien de nos affaires. A ces

Cauſes, ayant fait mettre cette affaire en délibéra .

tion en notre Conſeil, où étoient la Reine 'notre

très -honorée Dame & Mere , pluſieurs Princes

Seigneurs & autres grands &notables perſon

nages , & de notre certaine ſcience , pleine

puiffance & authorité Royale, conformément

à l'Arreſt de notre Confeildu 8. May dernier ,

ey - attaché ſous le contre cel des preſentes ,

Avons ordorné & ordonnons livant leſdits

Edits des mois de Janvier 1630. & May 1632 .

que les Maiſtres desCourriers des généralitez

de notre Royaume feront doreſnavant partir

à tels jours & heures qu'ils jugeront neceffai

res ; des Courriers ordinaires pour aller de no

tre ville de Paris & autres de notre Royaume ,

porter nos dépêches avec diligence , conjoin

tement avec celles du public dans tous les

Bureaux des poſtes établis & à établir en l'éten .

duë de chacune Généralité de notredit Royaul

me , pour laquelle ils font créez Officiers,

même d'une Généralité à l'autre en traverſe ,

& par correſpondance d'un Bureau à l'autre ,

foit par poite ou relais de traite en traite , tant

- far les anciennes routes que ſur celles où les

poſtes ou relais ſont ou pourront être établis,

& ſans quautres que leſdits Maiſtres des Cour

siers puiſſent faire aucuns établiſſements de

chevaux de poſtes , ni relais de traite en traire,

par correſpondance , pour faire tenir lettres &

paquets au préjudice deſdits Maiſtres des Coura

siers , à peine d'être procedé contre les con

Trevenans par les voyes portées par noſdits
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Edits. Voulons que leſdits Surintendants de

nos poſtes & relais, jouiſſent des pouvoirs &

fonctions qui leur ont été attribuez par leur

Edit de création ,& que ceux qui ſerontpour

vûs des Offices de nos Conſeillers & Inten

dants , & Commiflaires généraux héréditaires

des Poſtes, Mellageries & Courriers à journée ,

& d'un Commis de chacun deſdits Intendants

en toutes les Généralirez de notre Royaume

nouvellenrent créez par notre Edit du mois de

Mars dernier, regiſtré en notredit Parlement ,

ſoient tenus deprêter ſerment ,& fe faire

recevoir eſdits Offices pardevant leſdits Surin

tendants des poſtes , auſquels la nominacion

deſdirs Offices appartiendra , vacation adve.

nant, moġennant quoy iceux Officiers feront

diſpenſez comme nous les diſpenſons de prêter

aucun ferment pardevant les Jugesdes lieux ,

ainſi qu'il eſt porté par notre Edit du moisde

Mars dernier , auquel nous avons dérogé &

dérogeons pour ce regard. Et conformément

à l’Edit de création des Offices deſdits Surin .

tendants , entendons que comme héréditaires

& non domaniaux, ils jouiſſent de l'attribu

tion portée par iceluy , avec le plat & ordi.

naire en notre Maiſon & ſuite , & logement

près notredite perſonne. Commeencore avons

déchargé & déchargeons leſdits Súrintendants

des poſtes & leſdits Intendants & Maiſtres des

Courriers, de toutes taxes faites ou à faire , à

caufe de la révocation de la Chambre de Juſtice,

N'entendons qu'ils y foient compris à l'avenir ,

non plus que le pafle , pour quelque cauſe

occafion que ce foit , comme n'étant de la

qualité des Officiers ſujets à ladite Chambre de

Juſtiee. Si donnons en mandement à nos amez

& féaux Conſeillers , les gens tenant notre

•
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Original & de Navarre
: Au premier

notre Huiſſier
,

Cour de Parlement à Paris , que ces preſentes

ils faſſent lire , publier & regiſtrer , & icelles

faire executer de point en point ſelon leur

forme & teneur , nonobſtant tous Edits , Deine

clarations, Arreſts, Reglemens, & autres cho

ſes à ce contraires, auſquels nous avons dérogé

& dérogéons : Car tel eſt notre plaiſir. En

témoin de quoy nous avons fait mettre notre

ſcel à ceſdites preſentes. Donné à la Fére le

dix -ſeptiéme jour de Juin , l'an de grace mil

fix cens cinquante -cinq , & de notre regne le

treiziéme . Signé , Louis. Et ſur le reply , Par

le Roy , Phelypeaux , avec paraphe. Et ſcellé du

grand ſceau de cire jaune. Et ſur ledit reply.

eſt encore écrit :

Lúës , publiées ca regiſtrées, ojzy lé Procureur

général du Roy , pour être exécutées ſelon leur

forme en tencur. A Paris en Parlement le leps

Septembre 16.55 . Signé,.Du.Tillet .

Dil 36. Arreft de la Cour du Parlement de ToulouſesAvril

1659 . qui ordonne aux Maiſtres des poſtes de

Je pourvoir d'un nombre ſuffiſant dè chea

vaux pour fournir aux Courriers ordinaires:

deux fois la ſeniaine , ſuivant les Ordon

nances & Reglements , à peine de quatrs

mille livres d'amende.

Extrait des Regiſtres de Parlemento

OUIS par la grace de Dieu Roy deFrance

Aireit.

ou Sergent ſur ce requis. Comme en l'inſtance

pendante en noris Cour du Parlement de Tou

loule

de cec



CHEZ LES MODERNE S. 217

IC

ar der que

& que

louſe , entre notre Procureurgénéral impécrant

Lettres de Requefte civile , pour eſtre reltitué

en entier envers l’Arreſt de notredite Cour ,

du 3. Juillet dernier 1616. d'une part ; & les .

Maiſtres des poſtes de Languedoc deffendeurs

d'autre : Et entre le ſuppliant par Requeſte du

7. May 1658. pour eftre reçu partie inter

venante en l'inſtance pour y déduire ſes in.

tereſts ; ce faiſant être reçû oppoſant envers

l'Arreſt dudit jour 3. Juillet 1656. comme tiers

non nommé ni compris en iceluy , & deman

leſdits Maiſtres des Poſtes ſoient con

damnez de fe pourvoir de nombre ſuffiſant de

chevaux pour en fournir aux Courriers ordi.

naires qui ſont ſur la route de Toulouſe &

Montpellier, pour notre ſervice & du public ,

ſuivant nos Edits & Declarations des

années 1630. & 1632. Arreſt de notre Conſeil

& Ordonnances données enſuite , ils ſoient

tenus de fournir des chevaux ſans émoluments

aux Courriers ordinaires portant nos dépêches

& du public , à peine de mille livres, & de .

répondre à notre Province de tous les dépens,

dommages & intereſts qui s'en pourroient en

ſuivre , & aux fins de ladite Requeſte d'une

part , & leſdits Maiſtres des Poſtes deffendeurs

d'autre ; & autrement leſdits Maiſtres des Portes

impétrans nos Lettres pour être reçûs à reque.

rir la caſſation & déclaration de nullité des

prétendus Actes & Declarations des6.Janvier ,

6. May 1658. 29. Fevrier & 15.Mars dernier,

y mentionnez , & fans y avoir égard , ni aux

Lettres de Requeſte civile impétrées par notre

Procureur général, ni à la Requeſte en oppo.

ſitions du Syndic de notre Province de Langue

doc. L'Arreſt de notredite Cour du 3. juil.

let 1556. ſorte ſon plein & entier effet, & ay .

T

3
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du 21 .

F

tres fins deſdites Lettres d'une part , & ledit

Procureur général & Syndic de notre Province

deffendeur d'autre . Veu par notreCour de Par

lement de Toulouſe le procès plaidez , des 13 .

Aouſt 1658. & 26. Avril 1659. Arreſt de notre

dite Cour , contre lequel la Requefte civile eft

impétrée. Ordonnances du ſieur d'Alméras ,

général des Poſtes & Relais de France ,

Octobre 1620. ļ . Mars 1621. 8. May 1628 .

par leſquels entre autres choſes eſt enjointaux

Maiſtres des Paſtes d'obéir aux Maiſtres des

Courriers établis à Toulouſe , & de fournir aux

Courriers.ordinaires dépêchez par leſdits Mai

tres des Courriers , deux fois
par

chacune ſe

maine un cheval mallier , ou autre qu'il leur

ſera demandé, fans payer aucune choſe; &

leur fait deffenſes de bailler leurs poſtes à

afferme, ains leur enjoint de les ſervir eux.

mêmes. Police faite par tous les Maiſtres des

poſtes qui ſont ſur la route de Montpellier, de

laquelle reſulte qu'ils ſe ſont par exprès obligez

de fournir toutes les ſemaines deux chevaux

francs auxCourriers , ordinaires pour porter les

dépéches nôtres & du public du s . Juin 1628.

Edits du 25. May 1630. portant création des

Conſeillers & Controlleurs provinciaux des

poſtes & Maiſtres des Courriers dans la Gene

ralité de Toulouſe , Montauban & autres du

Royaume, & attribuons à iceux des ports de

lettres & paquets & des gratifications que les

provinces leur donneront pour l'entretenne

ment des Courriers, avec injonctions à tous les

Maiſtres des poſtes de notre Royaume, chacun

en droit loy,de fournir promptement jour &

miit aux courriers ordinairesdépêchez par leſdits

Maiſtres des Courriers ou leurs Commis , un

cheval ſeul bon mallier ſans guide , deux fois la

DE
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femaine , & au choix deſdits Courriers , pour

aller , & autres deux fois pour le retour, ſans

payer aucune choſe par leſdits ordinaires ;

défendans par exprès aufdits Maiſtres des poſtes

de les retarder, ni exiger aucune choſe pour

les courſes deſdits ordinaires , ni ſouffrir qu'il

ſoit exigé par leurs poſtillons ni domeſtiques,

à peine de concuſſion . Reglement & Ordon

nance fait
par le Sieur Nicolas de Mey , Mar.

quis de Boiries, grand Maître des Courriers,

du premier Janvier 1631. portant pareillement

injonction auſdits Mailtres des poſtes de fournir

journellementauſdits Courriers jour & nuitdes

chevaux ſans rien exiger; & au cas leſdits

Courriers ne trouveroient de chevaux aux poſtes,

qu'ils pouſſeront les chevaux qu'ils leurs aua

soient été baillez , juſques à ce qu'ils en trou

veront d'autres à changer, ſans pour cela rien

payer pour les courſes , leſquelles il eſt ordonné

eftre payées par les Maiſtres des poſtes qui

n'auront paseu de chevaux, à leurs compagnons

qui les auront fournis , & fait deffenſes à tous

Maiſtres des Poftes gagé & non gagé , de faire

rien
payer auſdits Courriers ordinaires , ſous

quelque prétexte que ce ſoit, à peine de priva

tion de leurs charges, & de punition exem

plaire. Arreft de notre Conſeil du 23. Janvier,

Autre Editsdumois de Juin 1632. portant con

firmation de celuy du mois de May 1630. qui

ordonne que les Receveurs généraux des Finan

ces , chacun en l'année de ſon exercice ,meia

tront entre lesmains des Maiſtres des Courriers,

ou autres ayans pouvoir d'eux , ſur leurs fim

ples récépiſlez, les ſommes de deniersordonnez

par les états généraux de nosfinances, pour le

payement deſdits gages auſdits Maîtres des

poſtes, leſquels récepiſſez feront rendus par

23
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lefdits Receveurs , en leur fourniſſant des quit

tances deſdits Maiſtres des Poſtes , ou de ceux

qui auront été mis à leur place par leſdits

Maiſtres des Courriers, pour n'avoir ſatisfait,

aux devoirs de leurs charges. Arreſt de notre

dite Cour, portant le regiſtré de notredit Edit

du 1o . May 642. Autre Edie du mois de No

vembre 1635. portant attribution des privile

ges accordez aux Maiſtres des Portes, à la

confideration des conduits & tranſports qu'ils

ſont obligez de faire des -Courriers ordinaires

portant nos dépêches & du public , pour leſ

quels ordinaires nous les obligeons de fournir

chacun quatre chevaux toutes les ſemaines,

fans
aucun payement ni participation aux émo

luinenes
provenants des

ports
de Lettres & pa.

quets des particuliers, leſquels appartiendra

aux Maiftres des Courriers, de la création del..

quels nous avons retiré de notables ſommes.

Ārreft de notre Conſeil d'Etat du 8. Octobre

1638. portant que les ſuſdits Edits de 1630. 86

1632. ſeront executez , & que les Maiſtres des

poſtes contrevenants à iceux ſeront déchus &

privez de leurs gages ,privileges& exemptions..

Arreſt contradictoire , rendu le 26, Septembre

1639. portant que lefdits Edits & Arreſts pré

cedans ſeroient'executez
, & condamne les Maî.

tres des poſtes à rendre auxMaiſtres des Cour

riers toutes les ſommes qu'ils avoient priſes

des Courriers ordinaires portant notredit pa

quet & du public . Inſtitutions & création des

Maiſtres des poſtes , du 19. Juin 1614. Arreſt

d'icelle de notredite Cour , du 23• Avril 1655.

Ordonnance du ſieur de nouveau Surinzendant

général des Poſtes , du 20. Decembre audit an

1655. portant injonction aux Maiſtres des

Foſtes depuis notredite Ville de Toulouſe à
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celles, de Lyon , de fournir incellamment des

chevaux aux Courriers ordinaires , ſans rien

prendre n’exiger , ſuivant' & conformément

aux ſuſdits Edits . Arreſt de notre Parlement

de Paris de 1631. qui reçoit leſdits Maiſtres

des poſtes oppoſans envers leſdits Edits de

1630. le Contract paſſé avec le feu fieur Saller

par les Maiſtres des poſtes de 1636. A &te d'op

poſitions fait par les Maiſtres des poſtes, &

Contract paſſé avec le ſieur de SaunhacMiſtre

des Courriers de notredite Ville de Paris de

1630. Proviſions des Maiſtres des poſtes, qui

les obligent au ſervice. Dires par écrit. Re

queſtes remonſtratives & autres productions

defdites parties. La Cour par ſon Arreſt pro .

noncé le 26. du preſent mois d'Avril 1659.

diſant droit ſur les Lettres dudit Syndic de

notre province, leur enjoint en l'inſtance en

l'état en laquelle faiſant droit ſurleſdites Let

tres de Requeſte civile de notre Procureurgé

néral , & Lettres en oppoſition dudit Syndic

de notre province de Languedoc , eût remis

les parties en l'état qu'elles étoientauparavant

ledit Arreft dudit jour troiſiéme Juillet 1656 .

& auroit ordonné que l'Arreſt dudic jour 23 .

Avrilſeroit executé ſuivant la forme & teneur ,

& ce faiſant eût ordonné icelle notredite Cour ,

que
leſdits Maiſtres de poſtes ſe pourvoirone

dans le delay porté par iceluy de nombre fuffi

fant de chevaux pour en fournir aux Courriers

ordinaires deux fois la ſemaine & au choix

deſdits Courriers pour aller , & autres deux

fois pour le retour , ſuivant & .conformément

à noſdits Edits & Declarations de l'an 1630 .

& 1632. Arreſts de notre Conſeil , Ordonnan

ce & Reglements ſur ce faits , à peine de qua

tre mille livres, & de répondre à Nous & au

>
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public de tous dépens, dommages & intereſts, &

des inconvéniens qui s'en pourroient enſuivre ,

& eût notredite Cour enjoint à tous noſdits Offi

ciers , Magiſtrats, Conſuls , & autres qu'il ap

partiendroit, de tenir la main à l'execution de

noſdits Edits , Declaration , & de ſon preſent

Arreft , à peine de quatre mille livres , & de

déſobéillance ſans dépens , & pour cauſe.

Pour ce eſt -il qu'à la requeſte denotre Pro

cureur général, te mandons & commandons

le preſent Arreft de notredite Cour intimer ;

tant auſdits Maiſtres des Poſtes qu'autres qu'il

appartiendra , aux fins ne l'ignorent, ains y

obéiſſent; & ce faiſant enjoint à iccux Maiſtrés

des Portes de ſe pourvoir dans le delay porté

par l'Arreſt dudit jour 23. Avril 1655. de nom

brt ſuffiſant de chevaux , pour en fournir aux

Courriers ordinaires deux fois la ſemaine , &

ati choix d'iceux Courriers pour aller , & aú

tres deux fois pour le retour , ſuivant & con

formément à noſdits Edits & Declaration de

l'an 1630. & 1832. Alteſts sle notredit Con

feil , Ordonnance & Reglements ſur ce faits ,

à peine de quatre mille livres , & de nous

Tépondre & au public de tous dépens , dom.

mages & intereſts , & des inconvenients qui

s'en pourroient enſuivre : Comme auſſi faits

pareille injonction à tous nos officiers , Ma

giſtrats , Conſuls, & autres qu'il appartiendra ,

de tenir la main à l'execution de noſdits Edits.

& Declarations & du preſert Arreſt de notre

dite Cour , à peine de déſobéiſſance. Mandons

en outre à tous nos autres Juſticiers, Officiers

& ſujets ce faiſant obéir. Donné à Toulouſe

en notre Parlement , le trentiéme jour du mois

d'Avril, l'an de grace mil fix cens cinquante

neuf, & de notreregne le ſeiziénie. M'e Bar
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thelemy Rapporteur, par Arreſt de la Cour.

Signé , De Palis.

Le Traittant du recouvrement des taxes

faites pour l'extinction de la Chambre de Juſti

ce , voulut comprendre dans le Rolle qu'il

avoit dreſle , les Maiſtres des Courriers , &

il les pourſuivit avec rigueur. Comme l'Arreſt

du mois de Juin 1655. les en exemptoir , ils

• s'en ſervirent & ſe pourveurent au Conſeil, où

ils repreſenterent qu'ils n'étoient point Officiers

comptables; qu'ilsne faiſoient aucun manie

ment des deniers du Roy ni de ceux du public ;

qu'ils jouiffoient purement & fimplement des

gages & des droits attribuez à leurs charges ;

qu'ils avoient payé à diverſes fois des ſommes

conſiderables ; qu'ils étoient obligez de faire de

grands frais pour l'envoy & pour le tranſport

des Courriers ordinaires , chargez des dépêches

de la Majeſté ; qu'ils les rendoient franches &

quittes ; qu'ils n'étoient ni compris ni nom

mez dans l'Arreſt du 20. de May 1656. pour

le recouvrement des taxes impoſées après la

révocation de la Chambre de Juſtice, non plus

que dans celles qui avoient été précédemment

faites ; que la Declaration du Roy du 17. de

Juin 1655. les en mettoit à couvert ; & qu'enfin

elle les déchargeoit de toutes les demandes qui

pourroient leur en être faites. Le Roy trouva

tant d'équité dansla très -humble remontrance

des Maiſtres des Courriers , fondée ſur la De

claration de 1655. que par ce preſent Arreſt

du Confeil d'Etat il déchargea le Surintendant

général des Poſtes, les Intendanes & les Maîc ,

eres des Courriers , des taxes & des pourſuites

faites par le Traitant ; qu'ils ſeroient tirez du

Rolle qui en avoit été dreſſé ; & qu'à l'avenir

ils ne pourroient y eſtre plus compris.

os

3
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de May

de cet

Du 28. Arreſt contradictoire du Conſeil d'Etat,

7659 . portant décharge en faveur des Maiſtres

des Courriers pour raiſon des taxes ſur

euxfaites pour l'extinction de la Chambre

de Juſtice , du 28. May 1659.

Extrait des Regiſtres du Conſeil d'Etat.

Original VEUau Conſeil du Roy la Requeſte pre

ſentée en iceluy par les Maiſtres des Cour
Arreſt.

riers de ce Royaume, contenant qu'encore

qu'ils ne ſoient Officiers comptables, & qu'ils

ne fallent aucun maniement des deniers de la

Majeſté ni du public ; mais qu'ils jouiſſent

purement & fimplement des gages & droits

attribuez à leurs Offices, pour lelquels ils ont

été contraints de payer à diverſes fois de gran

des & immenſes ſommes, que même ils ſoient

obligez à de grands frais pour les voyages des

Courriers ordinaires qui portent les dépêches

de fa Majefté franches & quittes , & que leſdits

Maiſtres des Courriers ne ſoient dénommez

ni compris dans l'Arreſt du Conſeil du 20. May

1656. pour le recouvrement des taxes faites

pour l'extinction de la Chambre de Juſtice

des années 1656. & 1657. non plus que dans

les autres précédentes faites pour ce ſujet ,

attendu qu'ils ne ſont de la qualité des Officiers

comptables & autres qui doivent payer
leſdites

taxes , outre qu'il eſt expreſſément porté pår ia

Declaration de fa Majeſté du mois de Juin

1655. regiſtrée en la Cour de Parlement le 8 .

Septembre enſuivant , portant que fadite Ma

jeſté n'entend que leſdits Maiſtres des Cour

1
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riers ſoient compris à l'avenir non plus que

par le paſſé, pour quelque caufe & occaſion

que
ce ſoit , dans toutes taxes faites ou à

faire à cauſe de la révocation de la Chambre

de Juſtice , comme n'étant de la qualité des

officiers fujets à icelle , & deſquels elle les a

déchargez . & décharge. Néanmoins Maiſtre

Vrbain Menant , qui a traité du recouvrement

deſdites taxes , n'a laiſſé de comprendre leſ.

dics Maiſtres des Courriers dans un Rolle des

taxes qu'il a fait arrêter au Conſeil cri vertu

d'iceluy , les fait pourſuivre avec rigueur au

payement des ſommes y contenues, ce qu'il

ne peut legitimement faire, puiſque, comine

dit eſt, ils ne ſont en façon quelconque de la

qualité des Officiers ſujets à ladite Chambre de

Juſtice , & qu'ils n'y ont auſſi jamais été com

pris , au contraire en ſont expreffémentdéchars

gez par ladite Declaration verifiée en Parlem

ment;& partant requeroient qu'il plût à la

Majeſté, conformément à icelle & à l’Arreſt

de vérificattion qui en ' a été fait en ladite Cour

de Parlement le 8. Septembre 1665 , les déchar

ger à pur & à plein des taxes qui leur ſont

demandées par ledit Menant , pour 'raiſon de

ladite Chambre de Juſtice, & de toutes autres

taxes , demandes & pourſuites qui leur pour

roient être cy -après faites à cauſe de ce , en

quelque ſorte & maniere que ce ſoit , avec

deffenſes audit Menant & à tous aiſtres de les

plus comprendre és autres rolles , faire allen

contre d'eux aucunes pourſuites , & à tous Huiſ

fiers & Sergens d'executer aucunes contraintes '

pour ce regard , à peine de trois mille livres

d'amende , interdiction de leurs charges , dé

pens , dommages & interêts. Ordonnance du

Conſeil étant au bas de ladite Requeſte du
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Mars dernier , portant qu'elle ſeroit commu:

niquées audit Menant, pour luy oüy , & fa

réponſe vûë être ordonnē ce que de railon . '

Signification de ladite Requeſte audit Menant,

fournie contre ladite Requête , par laquelle il

foutient
que

leſdits Maiſtres des Courriers ne

font recevables en leurs fins & concluſions, &

que par l'Arreſt du Conſeil du 20. May 16567

en vertu duquel il les fait pourſuivre au paye .

ment des ſommes auſquelles ils ont été taxez

au Conſeil pour être déchargez de l'établiflement

de ladite Chambre de Juſtice, il n'eſt pas ſeu

lement porté que ledit recouvrement ſera fait

ſur les ſeuls Officiers coinptables , comme le

veulent fuppoſer leſdits Maiſtres des Courriers ,

mais auffi fint les Officiers non comptables

& tous aurres généralementcompris &qui ont

dû être compris audit Rolle des caxes faites

pour raiſon de ladite Chambre de Juſtice ,

décharge de l'établiſſement d'icelle & de toutes

recherches qui pourroient être faites contre

eux à cauſe de l'exercice & fonction de leur

charge , maniements des finances & autres

chofes depuis le premier Janvier 1656.juſques

& compris le dernier Decembre 1657. & que

leſdits Maiſtres des Courriers ne doivent pas

moins être compris dans la recherche de ladite

Chambre de Juſtice, que beaucoup d'autres

Officiers non comptables qui ne font aucun

maniement de deniers , leſquels ont de cour

temps été compris dans ladite recherche& rolle

des taxes faites pour la décharge d'icelle, com

étant ſujets ; que la Declaration pareux

obtenue le 18. Juin 1655. ni l'enregiſtrement

d'icelle en ladite Cour de Parlenient du 8 .

Septembre enſuivant, ne doit être aucunement

conſideré , ni leur ſervir pour les exempter du

me y
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6

effet pour

1

payement deſdites taxes , parce que la clauſe

qui les décharge de toutes taxes faites ou à faire

à cauſe de la révocation de la chambre de

Juſtice a été ſubreptivement gliſſée en icelle ,

Ce qui eſt facile de juger, puiſque s'ils n'y

étoient pas ſujets , il ne leur étoit pas beſoin

de s'en faire décharger : Et quand elle ſeroit

de quelque conſideration , elle ne peur avoir

les taxes de ladite chambre de Juſtice

des années 1656. & 1657 , & ne pourroit avoir

effet que pour celles des annéesqui ont pré

cédé ladite Declaration , pour leſquelles vray

fenablablement on a ſimplement entendu les

décharger, & partant ſoutenoient, ſauf la corr

Tection du Conſeil, que leſdits Maiſtres des

· Courriers devoient être deboutez de ladite Re

queſte , & ordonner que les pourſuites & con

traintes à l'encontre d'eux à la requêre , pour

raiſon deſdites taxes , devoit être continuće.

Repliques deſdits Maiſtres des Courriers contre

ladite réponſe , par laquelle ils ſoutiennent être

bien fondez en leurs raiſons & moyens , n'ayant:

jamais payé ſemblables taxes dont ils font ex

preſſément déchargez par Declaration véri

fiée au Parlement. Veu auſſi ledit Arreſt du

Conſeil du vingtiéme May 1656. portant que

tous Officiers comptables & non comptables ,

Fermiers , Traitans , Sourraitans, Munitions

naires , Etapiers, & tous autres généralement

qui ont accoutumé d'être compris ou quidoi.

vent être compris audit rolle des taxes faites

pour raiſon de la chambre de Juſtice, paye

iont les ſommes auſquelles ils ſeront pour ce

taxez au Conſeil , l'extrait du rolle des taxes

faites en conſequence ſur leſdits Maiſtres des

Courriers. Proces verbaux de fignification d'i

selle , & pluſieurs commandements faits en

3
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conſéquence à ladite Declaration de fa Majeſté

du vingt -huitiéme Juin mil fix cens cinquante

cinq , verifiée en la Cour de Parlement le 8.

Septembre enſuivant , par leſquels les Surin

tendants des poſtes, Intendants & Maîtres des

Courriers ſont expreſſément déchargez de tou.

tes taxes faites ou à faire à cauſe de la révoa

cation de la chambre de Juſtice, ſa Majeſté

n'entendant qu'ils y ſoient compris à l'avenir,

non plus que par le pallé , pour quelque cauſe

ou occaſion que ce ſoit , comme n'étantde la

qualité des Officiers ſujets à ladite chambre de

Juſtice. Et après que leſdits Officiers & ledit

Menant ont été oüis pardevant les Commiſ

faires à ce députez , oiy le rapport du fieuc

Marin & des ſuſdits autres Cominiflaires : Le

Roy en fon Confiil , faiſant droit ſur ladite con.

teſtation , conforméinent à ſes Lettres de Den

claration du mois de Juin mil fix cens cin

quante -cinq, verifiées en la Cour de Parlement,

à déchargé & décharge les Sarintendancs gé

néraux des portes , Intendants & Maiſtres des

Courriers d'icelles en l'étenduë de ſon Royau

me , des taxes à eux demandées par ledit Me

nant , pour l'extinction & révocacion de la

chambre de Juſtice , enſemble de toutes les

pourſuites faites contre eux pour raiſon de ce.

Ordonne la Majeſté que leſdits Surintendants

généraux, Intendants des poſtes, & Maiſtres

des Courriers feront tirez dudit rolle deſdites

taxes. Fait la Majefté très-expreſſes inhibitions

& deffenſes audit Menant , & tous autres de

des y comprendre à l'avenir , comme n'y étant

leſdits Officiers des poſtes ſujets , ni de la

qualité de ceux qui doivent être taxez à cauſe

de ladite extinction de la chambre de Juſtice,

#ce à peine de tous dépens, dominages &
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1

intereſts . Fait au Conſeil d'Etat du Roy , tenu

à Paris le vingt -neuviéme jour de May mil

fix cens cinquante -neuf. Signé , Catelan.

Sur les difficultez nouvelles que fit un Mai
Arreft

du Con .

tre de la poſte de la route de Champagne, Teil privé

de fournir des chevaux aux Courriers ordi- du zi, de

naires , le Surintendant général des poſtes par Janvier

ſon Ordonnance du 7. deMay de cette année , 1666

le condamna à ſatisfaire à fon devoir & à ſon

obligation . L'appel que ce Maiſtre de la poſte

en interjerta ayant été porté au Conſeil, il

fut ordonné qu'il fourniroit aux Courriers or

dinaires dépêchez par le Maître des Courriers

de Champagne, un cheval en guide deux fois

la ſemaine , au choix des Courriers , pour

aller & pour revenir , & qu'ils ne ſeroient obli

gez de payer que cinq ſols pour chaque guide ,

pourvû néanmoinsque les malles n'excedaflent

pas le poids de cent livres , ainſi qu'il eſt porté

par les Edits.En même temps deffenſes furent

faites aux Maiſtres des poſtes d'affermer leurs

relais au préjudice & ſans le conſentement les

uns des autres avec permiſſion aux Maiſtres

des poſtes qui ne voudront point affermer

-leursrelais , d'arrêter les chevaux de relais qui

paſleront leurs poſtes, & de les faire vendre

par autorité de Juſtice.

.

V2
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1

1661 . RO

Du 21.de

Arreſt du Conſeil privé du Roy , du 21 ,Janvier

Janvier 1661. pour faire ſervir les Mai

tres des poſtes de la route de Champagne

deux fois la ſemaine pour aller, da deux

fois pour le retour , au port des ordinai.

res où ſont les dépêches du Roy devor du

Public

C

a

Extrait des Regiſtres du Conſeil Privé du Roy .

original E Ntre Maiſtre Pierre Lantivat, appellantde

Arreft.
Maiſtre des Courriers, Surintendant général

des poſtes & relais de France , du 7. May

dernier, ſuivant les Lettres du grand ſceau du

28. Juin aufli dernier, & deffendeur, d'une

part : Et Nicolas Boullean , Ecuyer, Conſeiller

Secretaire du Roy , Maiſon , Couronne de

France & de ſes Finances , Maiſtre des Court

riers de Champagne , Brie , Mers & païs Mer

fin , deffendeur & demandeur en Requeſte

ſuivant l'Arreſt du Conſeil intervenu ſur icelle

le 6. Aouſt 1660. & en Requefte verbale in

ſerée en l'appointement du 30. dudit mois

d'Aouft , d'autre part , ſans que les qualitez

puiſſent nuire ni préjudicier aux parties. Veu

au Conſeil du Roy ladite Sentence rendue

contradictoirement entre Nicolas Crochet , Jean

Chenu , Pierre Bouvart , Michel Tretteverre ,

Jacques Vaillant, d Etienne Harlon Maiſtres

des poſtes de Dormans, Parroy , Château

thierry , Chézy , la Ferté & Meaux , tant pour

eux que pour les autres Maiſtres des poſtes de
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la route de Champagne ; ledit ſieur deffendeur

& le demandeur le 7. May dernier , portant

qu'à faute par le demandeur d'avoir monté

les poſtes de Bondy & Claye , ainſi qu'il y

étoit obligé , il ſera inceſſamment pourvû

d'autres Maiftres des poſtes auſdits Bondy &

Claye , à la diligence du Maiſtre des Courriers

de Champagne, & que ladite Ordonnance

ſeroit executée nonobſtant oppoſitions ou apa

pellations quelconques . Exploitde ſignification

de ladite Ordonnance dudit fieur de Nouveau

audit demandeur le 19. dudit mois de May.

Acte d'appel interjerté par ledit demandeur de

ladite Ordonnance , fignifiée au deffendeur le

7. Juin dernier. .Copie des lettres du grand

fceau , obtenues par le demandeur ledit joue

28. dudit mois de Juin , qui luy permettent

faire afligner audit Conſeil leſdits. Crochet

Harlon ., Boulleau & autres qu'il appartiendroit ,

pour y proceder ſur l'appel interjerté par le

demandeur en ladite Ordonnance du 7. May,

& de tout ce qui s'en eſt enſuivi , & cependant

deffenſes de mettre ladite Ordonnance à execu

tion , à peine de quinze cens livres d'amende.

Enſuite eſt l'aſſignation donnée en conſequence

deſdites Lettres duditdeffendeur , le 27. Juiller

dernier. Arreft du Conſeil rendu fur la Requeſte

du deffendeur, ledit jour 6. Aouft dernier ,

tendante à ce qu'il plât à la Majefté joindre

ladite Requeſteà l'inſtance, & ordonner que

les parties ſeroient ſommairement ouïes par

devant le Commiſſaire qui ſeroit à ce député ,

pour voir dire que le demandeur ſera déclaré

non recevable & mal fondé en fondit appel ,

duquel il fera débouté ; & ce faiſant ordonner

que ladire Ordonnance contradictoire dudit

fieur de Nouveau , du 7. May dernier, dont
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eſt appel , ſera executée ſelon la forme-& te

neur., avec très-expreffes inhibitions & deffen

fes au demandeurde troubler les Maiſtres des

poſtes de Bondy & Claye , & injonction de

fournir en qualité de Maiſtre de la poſte de

Paris , aux Courriers du deffendeur deux fois la

Temaine un cheval bon mallier ſans guide ,

ainſi qu'il eſt porté par Edit du mois de May

1630. autrement & faute de ce faire , & que

ledit deffendeur ou ſes commis ſoient obligez de

prendre autres chevaux , qu'ils ſeront rembour

ſez ſur les gages du Maître de la poſte de Paris ,

dont jouit le demandeur , leſquels demeureront

particulierement affectez audit-rembourſement,

attendu les contraventions manifeſtes audie

Edit ; & à faute par le demandeur d'avoir faa .

Eisfait à la fourniture deſdits chevaux , ainſi

qu'il étoit obligé, le condamer à rendre &

reſtituer toutes lesſommes qui ſe trouveront

avoir été par lui reçûë's, ou que le deffendeur ou

ſes commis ont été contraints de débourſerpour

leſdites courſes.; à laquelle reſtitution il ſera

contraint par toutes voyes dûës & raiſonna

bles , même par ſaiſie de ſeſdits gages, y étant

particulierement affectez ; & en outre que con

formément audit Edit du mois de May 1630 .

exprelles deffenſes ſeront faites au demandeur

& autres Maiſtres des poſtes de ladite route ,

d'affermer ni de tenir des relais ſéparément

du lieu où ils tiendront leurs chevaux de poſtes ,

ni d'exercer leſdits relais par autres que par

eux , ſous les peines portées par les Edits. Et

en cas qu'il ait fait aucun Bail, ordonner qu'il

demeurera nul & réſolu , & qu'à cet effet Maiſtre

Simon Raince , qui a ſigné leſdites Lettres de

relief d'appel, & en la perſonne duquel il y

a élection de domicile , ſeroit tenu d'occuper.

Şur
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1

31

Sur quoy eſt ordonné qu'aux fins de ladite

Requeſte les parties ſeroient ſommairement

oüies pardevant le fieur Rapporteur , & joint à

icelle, pour à ſon rapport leur être fait droit

conjointement ou ſéparément, ainſi que de rai

fon, & cependant par proviſion, ſans préju

dice des parties au principal , la Majeſté or

donne que l'Ordonnance dudit fieur de Nou

veau dudit jour 7. May dernier , ſera executée

ſelon la forme & teneur , avec deffenſes au

demandeur & à tous autres d'y contrevenir, à

peine de tous dépens , dominages & intereſts,

juſqu'à ce qu'autrement par la Majeſté, par

ties oüies en ſon Conſeil en eût été ordonné.

Enſuite eſt la ſignification qui en a été faite

au demandeur le 17. dudit mois d'Aouſt. Re

queſte verbale du deffendeur, tendante à ce

que corrigeant l'erreur compris dans fadite

Requeſte verbale pour raiſon du nombre des

malliers qui doivent être fournis par le deman

deur au deffendeur; ledit demandeur ſoit tenu

luy fournir deux chevaux chacune ſemaine les

Mercredy & Samedy , jours du départ ordi. ,

naire des Courriers , au lieu d'un la ſemaine

auquel a été conclu par ladite Requeſte par

écrit ; & généralement à ce que le demandeur

foit en tant que beſoin condamné à ſatisfaire

à toutes les choſes, & à rendre tous les ſervi

vices auſquels il eſt obligé par les Edits de

création desMaiſtresdes Courriers de ce Royau

me , des mois de May 1630. & de Juillet 1632 .

vérifiez au Parlement, & pour les contraven

tions commiſes le condamner en tous les dé

pens , dommages & intereſts du deffendeur, &

en ceux de l'inſtance. Appointement & Re

glement à communiquer, écrire & produire ,

rendu en l'inſtance entre les parties , con

1

1
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tenant ladite Requeſte verbale du 30. Aoust

dernier. Requeſte preſentée audit fieur de Noua

veau par leſdits Crochet & conſorts, à ce qu'il

fût ordonné aux Maiſtres des poſtes de Paris

& Meaux , de remonter leurs poſtes de che

vaux ſuffiſans pour l'exercice d'icelles, finon

qu'il y fût pourvû par ledit fieur de Nouveau,

Jugement rendu par ledit fieur de Nouveau ſur

ladite Requeſte , le 8. Avril 1660. portant in

jonction au deffendeur de faire commande

ment au demandeur de monter inceffamment

leſdites poſtes de Bondy & Claye , de nombre

de chevaux ſuffiſanrs , ſinon qu'il ſeroit pourva

par ledit lieur de Nouveau , ſans autre forma

lité de Juſtice, en rapportant par le Maiſtre

des Courriers les commandements & procès

verbaux qu'il en avoit fait faire. Proviſions

accordées parledit fieur de Nouveau de' Maître

de la poſte de Bondy audit Lantivot le 7. May

1660. Copie des proviſions dudit fieurde Noun

Veau de la poſte de Claye, le 24. May 1660.

Exploit de fignification faiteà la requeſte du

deffendeur an demandeur deſdites proviſions,

le 26. May dernier, Cahier contenant trois

Edits imprimez , le premier du mois de Jan

vier 1630. portant entr’autres choſes attribu

tion audit fieur Surintendant des poſtes le pou.

voir d'établir , inftituer & deftituer les Mailtres

des poſtes & autres officiers dépendants de la

dite charge ; qu'ils connoîtront des différends

qui naîtront entre les Maiſtres des poſtes,

relais & Courriers , concernant leurs charges

& fonctions , juſqu'à Sentence diffinitive, la

quelle fera executée nonobſtant oppoſitions ou

appellations ; & les deux autres des mois de

May 1630. & May 1632. portant entr'autres

choles confirmation du précédent . Acte par .

la

0

k
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lequel le demandeur promet au deffendeur ,

qu'en cas qu'il ne fourniſſe & ne montela

poſte de Claye , ſuivant les Reglements, que

le traité fait entr'eux demeure pour réloiu , du

s . de Novembre 1654, Acte padé pardevant

Notaires entre ledir Bouleau & ledit Lentivot

le dernier Novembre 1654. par lequel ledit

Lantivot reconnoît que le défendeur lui a remis

les proviſions de Claye entre les mains , ſans

payer aucune finance , aux gages de trois cens
ſoixante livres par an , ſous le nom de Claude

Marprut fon gendre , & s'oblige de montec

ladite poſte de chevaux , & de rendre le ſervice

à quoy il eſt obligé par les Reglements , à

faute de quoy ſeroit privé deſdits gages , leſ

quels appartiendront à ceux qui feront le ſervis

ce, & en cas que ledit Marport manque au ſer

vice, & les autres Maiſtres des poſtes de la rouce

de Champagne, ledit fieur de Nouveau pourvoi

roit auſdites poſtes qui bon luy ſembleroit ſans

dépens, dommages & interêts, ni formalité

de Juſtice. Copie d'autre Traité pallé entre

les parties le 28. Decembre 1658. par lequel

le deinandeur s'oblige de fournir ou faire four

nir à bondy tous les Mercredis de chacune

ſemaine un cheval en guide, à l'heure que le

Courrier ordinaire dépêché par ledit Boite

leau paſſera, moyennant ſoixante livres par

an , outre les gages attribuez à ladite poſte.

Conſent le demandeur, en cas quele Courrier

vint à
manquer de bons chevaux, de rendre&

reftituer l'argent que ledit Courrier pourroit dé

bourſer, & tous dépens, dommages & interêts.

Acte par lequel le deffendeur déclare au deman

deur que le Traite fait entr'eux le 28. Decenn

bre 1658. demeure nul & réſolu , pour n'avoir

de demandeur depuis iceluy ſatisfait aux con

$
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ditions y portées , du 28. May 1659. Acte paſt

pardevant Notaires le 18. Novembre 1654. par

lequel le Courrier de Champagne a proteſté du

retardement des dépêches contre le demandeur,

pour luy avoir fourni un cheval incapable de

ſervice. Sommation faite par le Commis au

Bureau des poſtes de Champagne au deman

deur le 10. Janvier 1657. de fournir des

chevaux pour porter les dépêches de l'ordinaire .

Autre ſommation faite au demandeur le 286

Mars audit an , de fournir un cheval pour mono

rer le Courrier ordinaire de Champagne, con

tenant le refus de la femme du demandeur,

Lettre miſſive écrite de Pantin en cette Ville

par le Courrier de Champagne au Commis

dudit Bouleau le 9. Avril 1660, de luy envoyer

un cheval , le fien étant demeuré. Certificatde

l’hôte de l'épée royale dudit Pantin , du con

tenu en ladite lettre miſlive. Sommations fai

tes à la requeſte dudit Bouleau au demandeur,

de monter leſdites poſtes de Bondi & Claye

de nombre ſuffiſant de chevaux. Declaration

faite pardevant Notaires au Châtelet, par du

Pré , Courrier de Champagne , le 24. deſdits

mois & an , qu'il n'a trouvé aucuns chevaux

à la porte de Claye. Actes paſſez pardevant

Noraires les 26. & le 27. deldirs mois & an ,

par leſquels appert les Maiſtres des poſtes de

Chaalons, Parroy, Châteauthierry , Chézy, la

Ferté & Meaux , n'avoir trouvé aucuns che:

'vaux eſdites poſtes de Bondy & Claye . Procès

verbal du ſieur Regnanlt-Commis à la viſite des

poftes, portant que celle de Paris eft mal four

-nie de chevaux, & que les Courriers ſont con

traints d en prendre à louage, des 1 .-& 15. May

1660 Declaration faite pardevant Notaires au

Châtelet le 17. dudit mois de May , par le

1
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hommé Potier , donieſtique du demandeur ,

que depuis long -temps il n'y a eu nombre de

chevaux
pour fournir la porte de Claye. Plu

fieurs quittances du demandeur, des ſommes

à luy payées par ledit Bouleau , en exécution

des traitez paſſez entr'eux . Copie d’Edit du

mois d'Aouit 1602. portant fuppreffion des

Telais & Oficiers d'iceux , & union des Maî.

tres des poſtes pour leſdits relais être par eux

& non par autres fournis. Enſuite eſt l'enre

giſtrement au Parlement de Paris , du 3. Juil.

Jet 1609. Ladite Ordonnance dudit . fieur de

Nouveau ; dont eſt appel , dudit jour 7. May

dernier. Arreſt dudit Conſeil, du 9. Fevrier

1645. obtenu ſur la Requeſte du deffendeur.

Deux autres Ordonnances dudit ſieur de N01

veau , des 18. May & 28. Novembre 1654 .

Accord fait entre luy & pluſieurs Maiſtres des

poſtes fur ladite route de Champagne, du 24.

de Fevrier audit an . Declaration de la Majeſté ,

du 11. Mars 1648. pour la création d'un Com

mis pour viſiter les poſtes. Acte de proteſta

tion dudit Lantivot , du 4. Aouſt 1660. contre

ladite Ordonnance dudit ſieur de Nouveau , da

7. dudit mois. Pluſieurs procès verbaux & actes

juftificatifs du mauvais état des poſtes de Bondy

& Claye , auſquelles les chevaux dudit Lanti

vot ont été obligez de ſubvenir , en date des

11. 1-2 . & 13. dudit mois d'Aouſt. Cahiers

d'Edits de 1630. 1632. & 1633. pour le fait

deſdįtes poſtes. Deux Actes de proteſta

tions reſpectivement faites entre leſdites par

ties , contenant auſſi leurs demandes & prés

tentions, en datte des 13. & 25. Novembre

dernier. Ecritures & productions deſdites par

ties , & tout ce que par elles a été mis, écrit

& produit pardevers le fieur -Foullé Commiſe

}

F!

'y iij



238 USAGE DES POSTES

5

1

faire à ce député ; oüy ſon rapport , & tout

conſideré : Le Roy en ſon Conſeil, faiſant

droit ſur ladite inſtance a mis & met les

appellations dudit Lantivot au néant ; ordonne

que ce dont eft appel ſortira ſon plein & entier

effet, & en ce faiſant, que les Maiſtres des

poſtes de Bondy & Claye , pourvûs par ledit

fleur de Nouveau , feront l'exercice d'icelles,

avec deffenſes audit Lantivot de les у troubler.

Ét conformément aux Edits de .création des

charges de Maiſtres des Courriers , des mois

de May 1630. & 1632. ordonne fa Majeſté

que ledic Lantivot & autres Maiſtres des poſtes

des routes de la Généralité de Champagne ,

feront tenus de fournir aux Courriers ordi

naires dépêchez par le Maiſtre des Courriers

de Champagne, jour & nuit un cheval en

guide deux fois la femaine , au choix deſdits

Courriers pour aller , & aurres deux fois pour

le retour , en payantpar leſdits Courriers cinq

fols pour chacun guide, ſans payer aucune

autre choſe
pour

le
portdeſdits ordinaires de

Chaalons, Rheims, & autres Villes de l'étendue

de la Généralité de Champagne , & des pro

vinces de Lorraine , Barrois , pais Meſſin ,

Alſace , Allemagne, Sedan & Liége, pourvû

que leſdites malles n'excédent le poids de cent

livres porté par leſdits Edits ; avec très-expreſſes

deffenſes audit Lantivot & autres Maiſtres des

poſtes deſdites de retarder leſdits

Courriers, ni exiger d'eux aucunes choſes

que leſdits cinq fols par guide pour les Cour

tiers deſdits ordinaires, ni ſouffrir qu'il ſoit

rien exigé par leurs poſtillons & domeſtiques,

à peine de concullion , ſaiſie de leurs gages ,

& de répondre en leurs propres & privez noms

du retardement des dépêches de ladite Majeſté

routes
4
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& du public , & de tous dépens, dommages

& intereſts. Faiſant en outre la Majeſté deffen

fes ſur les mêmes peines auſdits Maiſtres des

poſtes, d'avoir les malles deſdits Courriers ,

comme auſſi d'affermer leurs relais au préju

dice & ſans le conſentenient les uns des au

tres , avec permiſſion auſdits Maiſtres des

poſtes qui ne voudront affermer leurſdits relais ,

d'arrêter les chevaux de relais qui paſſeront

leurs poſtes, & les faire vendre par autorité

de juſtice , & à condamné & condamne ledit

Lantivot à la reſtitution de ce qui ſe trouvera

avoir été par luy pris & exigé par contraven

tion auſdits Edits , ſuivant la liquidation qui

en ſera faite pardevant fedit fieur Commiſ

ſaire Rapporteur de la preſente inſtance ; à

quoy faire il ſera contraint par toutes voyes

dûes & raiſonnables , même par ſaiſie de ſes

gages , & l'a condamné aux dépens de l'in.

Itance Fait au conſeil privé du Roy , tenu

à Paris le vingt-uniéme jour de Janvier 1661 .

Signé, D? Mons.

Juſqu'en 1661. les Maiſtres des Courriers ,

les Mcflagers Royaux , & ceux de l'Univerſité

avoient preſque toûjours été en conteſtation

touchantlespouvoirs & les fonctions de leurs

charges. Ces difficultez qui ſe renouvelloient

de tems en tems , & dont on vouloit ſaiſir

les Partements , à qui le Conſeil d'Etat par

differents Arrelts en avoit ôté la connaiſſance,

donnerent enfin lieu à un Reglement porté

par ce dernier Arreft du Conſeil, 11 у
fur

donnéque les Edits des mois de May 16306

de 1632. & de Juin 1655. ſeroient executez ,

quele Surintendant général des Poſtes & les

Maiſtres des Courriers ſeroient maintenus en

la joüillance des droits , des pouvoirs & des

1

11

3

1
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fonctions attribuées à leurs charges ; qu'aux

jours & heures qui leur conviendroient, ils

feroient partir tel nombre de Courriers qu'ils

le jugeroient néceſſaire , pour porter - les dé

pêches de fa Majeſté & celles du public dans

toutes les Villesdu Royaume ; que les Meſſa

gers Royaux, & que ceux de l'Univerſité en

conformité de l'Edit de leur création , parti

toient à certains jours fixes des villes où ils

feroient établis ; qu'ils marcheroient à jour

nées reglées entre deux ſoleils , ainſi qu'ils

avoient coutume de faire avant l'année 1630 .

que les charges des Surintendants généraux

des poſtes furent créées ; qu'ils ne pourroient

aller en poſte , ni avoir des Courriers pendant

la nuit , ni établir aucuns chevaux de relais ,

non plus que de traite en traite ſur les rou

peine confiſcation de leurs chevaux

qui ſeront vendus à l'inſtant au profit des

Hôpitaux, & à peine de mille livres d'amen

de ! & de priſon à l'égard des Courriers ; &

qu'enfin cet Arreft de Reglement feroit exé

curé ſansavoir égard aux Arreſts du Parle

ment de Paris , des 21. & 28. de Fevrier 1660.

& autres empêchements , &c.

res ,

$ 22

Arreft
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D ya
Arreſt du Conſeil d'Etat du Roy , du

Septiéme jour d'Avril 1661 , portant d'Avril

Reglement entre les Maîtres des Courriers 16619

de France , & lęs Meſſagers Royaux ,

de l'Univerſité, touchant les pouvoirs,

fonctions de leurs charges.

Extrait des Regiſtres du Conſeil d'Etat,

de cet

.

3

24

F

Nere Hieroſme de Nouveau , Conſeiller de Original

ſa Majeſté en ſes Conſeils , Commandeur

Arren,
& grand Tréſorier de les Ordres, Surintendant

général & grand Maiſtre des courriers , Poſtes

& Relais de France , demandeur en quatre

Requeſtes inferées és Arreſts du Conſeil des

19. Decembre 1659. 14. &. 24. Fevrier, &

13. Avril 1660. & en Réqueſte verbale inſérée

en l'appointement
du 20. May enſuivant. Et

requerant le profit d'un deffaut par luy levé

au Greffe du Conſeil le premier Mars dernier,

d'une part : Et Pierre de la Gaſche, Clande &

Henry Becquerel , Meflagers d'Amiens , Jean

Petit, Meflager de Limoges , Claude Chagnon ,

Meſſager de Poitiers, Picrre Nolin , Mellager

de Rheims , Macé R bist Meilager d'Angers &

de la Fléche , Michel Charlot & Baltazar Hebert,

Meſſagers de Nantes , ArnoniCrcint, Meſſager

de Compiegne , Jean Bois , Meflager de Baugé,

Marin Doyen , Maiſtre des Mcílageries
Royales

de Langres , Vitry , Sainte Alenchoud&Cha

teauthierry , Berthin , Maiſtre des Meſſageries

de Chaalons en Champagne, & Dinis Prieur,

Maiſtre des Meſſagerics
de Mets , Toul

X

1
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Verdun , Pierre Rouſſel, Maiſtre des Meſſage

ries de Nancy & Bar , & Mellager de Chaulny,

deffendeurs d'autre part. Et entre ledit ſieur

de Nouveau , demandeur d'une part, & Michault,

tant pour luy que pour les MeflagersdeVitry ,

Pierre Berrier , Mellagerd'Angers, Marchand,

Meſſager de Saumur, Poullard , Meſſager de

Nantes, Gouſſault, Meflager de Laval, Cher

rier , Meflager du Mans , Ciaude Carré, Mel

ſager de Nevers , la Chapelle , Meſſager de

Lyon , Minart , Meſſager de Bourges , Racault,

Mellager de Clermont, bacallin , Mellager

de Riom , Coſnart, Mellager de Blois , Recque ,

Meſſager d'Aurillac, Cadet, Meſſager de Bar

ſur Seine, du Mont , Meflager de Toul &

Verdun , le Févre , Mellager de Nancy , Ber

nard, Meſlager de Meaux, Chupin , Meſſager

d'Eſpernay, Martin , Meſſager de Bar-le-Duc,

Montirande & Joinville, le Mellager de fainte

Menehoud , Beffe, Meflager de Bordeaux ,

Biarrote , Meſlager de la Rochelle , René An

celet , Meſſager de Laon , Claude Bonnedame,

Meſſager de Noyon , Boucher , Mellager de Pe.

ronne , tant pour luy que pour ſes allociez

Meſſagers Royaux & de l'Univerſité de Paris ,

deffendeurs & défaillants ; fans que les quali

tez puiſſent nuire ni préjudicier aux parties.

Veu au Conſeil du Roy l’Arreſt renduen ice

luy ledịt jour 19. Novembre 1659. ſur la Re

queſte dudit fieur de Nouveau , tendante à ce

qu'il plût à ſa Majeſté ordonner que leſdits

deffendeurs feroient aflignez audit Conſeil ,

pour eſtre contradictoirement avec eux fait

Reglement général, & empêcher qu'il ne ſoit

entrepris par les uns & les autres ſur les fon

&tions de leurs charges , furquoy eſt ordonné

conformément & en exécution des Edits de
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May 1630. & . 1632. & Mars 1655. & ' Arrelt

du regiſtrement d'iceux . Que les Meflagers

tant Royaux que de l'Univerſité de Paris , le

roient alignez audit Conſeil à quinzaine ,

pour y eſtre procedé au Reglement deffinitif

entre ledit ſieur de Nouveau grand Maiſtre des

Courriers , & les Meſſageis, touchant les

pouvoirs & fonctions de leurs charges , allig

nations données en conſequence dudit Arreſt

audit Conſeil aux deffendeurs , les 23 . Decem.

bre 1659. 17. & 20. Janvier 1660. Autre Arreſt

du Conſeil du 14. Fevrier 1660. rendu ſur la

Requeſte dudit ſieur de Nouveau , tendante à

ce qu'il plût à la Majeſté caller & révoquer

toutes les pourſuites & procedures faites au

Parlement & par tout ailleurs qu'au Conſeil

par ledit la Gaſche , & autres Mellagers, pour

faiſon dudit Reglement , depuis les fignifica .

tions dudit Arreſt du 19. Decembre 1659. leur

faire deffenſes de proceder ailleurs qu'au Con

ſeil , à peine de nullité , caſſation de proce

dures , trois mille livres d'amende, & decous

dépens, dommages & .intereſts ; ſur quoy eſt

ordonné que les parties procederont audit Con

ſeil ſur l'inſtance y pendante , en conſequence

dudit Arreſt du 19 Decembre , & feroient

ſommairement oüis ſur les fins de ladite Re .

quefte , & joint . Cependant fa Majeſté fait

iteratives deffenſes audit de la Gaſche & tous

autres , de faire aucunes pourſuites au Parle

ment & par tout ailleurs qu'audit Conſeil, à

peine de nullité , trois mille livres d'amende ,

& de tous dépens , dommages & intereſts.

Enſuite eſt la ſignification quia été faite auſdits

Becquerel & la Gaſche le 29. dudit mois de

Fevrier Autre Arreſt du Conſeil , rendu ſur la

Requefte dudit fieur deNouveau le 24. dudit mois

X ij
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de Fevrier, tendante à ce que ſans avoir égard

à l'Arreſt du Parlement du 21 dudit mois de

Fevrier, il fût ordonné que les parties p : oce

deront audit Conſeil ſur l'inſtance y pendante,

ſuivant les derniers e rements , faire deffenſes

auldits la Gafche & Becquerel, & tous autres ,

d'executer ledit Arreft , ni aucunes contraintes

en vertu d'iceluy , ni faire aucunes pourſuites

audit Parlement & ailleurs qu'au Conſeil, à

peine de nullité , caſſation de procedures,

trois mille livres d'amende , & de tous dépens ,

dommages & intereſts ; ſurquoy eſt ordonné

que ſur la fin de ladite Requeſte les parties

feroient ſommairement oüies , & joint à ladite

inſtance, pour au rapport des ' ſieurs Com.

millaires à ce députez , eſtre fait droit ; cepen

dant iteratives deffenſes audit Becquerel & à

tous autres, de faire aucunes pourſuites audit

Parlement, ni d'executer ledit Arreſt du 21 .

dudit mois de Fevrier , à peine de nullité ,

caflation de procedures , mille livres d'amende

que fa Majeſté a declaré encouruë au cas de

contravention , dépens, dommages & interêts,

Enſuite eſt la fignification qui a été faite au .

dits la Gaſche & Brequerel le 27. dudit mois

de Fevrier. Autre Arreſt dudit Conſeil, rendu

ſur la Requeſte dudit fieur demandeur le 14 ,

Avril dernier, .tendante à
que

fans s'arrêter

audit Arreſt du 24. Mars dernier, ni à tout ce

qui s'en pourroit eſtre enſuivi , ni audit Arreſt

du.Parlement de Paris du 24. Fevrier précé

dent, qui ſera caffé & annullé comme donne

par attentat aux deffenſes du Conſeil, ordonné

que les parties procederont en iceluy ſur ladite

inſtance, & y faiſant droit , maintenir & gar

der leſdits fieurs de Nouveau & les Maîtres des

Courriers aux facultez & fonctions à eux apr

2
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partenantes, adjuger audit fieur de Nouveau

le ſurplus des concluſions qu'il a priſes eni

l'inſtance par les Requeſtes ſur leſquelles ſont

intervenus les précédents Arreſts ; faire deffen

ſes d'executer ceux dudit Parlement , ni faire

pourſuites ailleurs qu'audit Conſeil, à peine

de nullité , trois mille livres d'amende

dépens & intereſts. Sur quoy eſt ordonné

qu'il ſeroit inceffamment procedé au Conſeil

à l'inſtruction & jugement de ladite inſtance

de Reglement pendante en iceluy , & comme

on eût pû faire avant leſdits Arreſts du Con

feil du 24. Mars dernier , & l’Arreſt rendu au

Parlement de Paris, au préjudice des deffenſes

du Conſeil, avec iteratives deffenſes aux par

ties de fe pourvoir ailleurs qu'audit Conſeil

pour , raiſon dudit Reglement , à peine de

nullité , mille livres d'amende. Enſuite eſt la

fignification faite du 18. dudit mois d'Avril.

Appointement de Réglement de communi.

quer , écrire & produire , rendu ſur leſdites

demandes entre ledit fieur de Nouveau & lef

dits la Gaſche , Becquerel & autres, le 20. May

dernier , déclaré commun avec leſdits Doyen ,

Prieur & Rouſel, par Ordonnance du 8. Juin

• dernier, Cahier contenant pluſieurs pieces ,

entr’autres l’Edit de création des Meſſagers or

dinaires en chacuns Sieges , Bailliages , Senć

chauflées ou élections , deſquelles les appella

tions reſſortiſſenr ès Cour deParlement &Cour

des Aydes , du mois de Novembre1576. & la

Declaration du 29 May 1582. & quelques

Arreſts rendus au profit des Metlagers . Livre

imprimé , contenant pluſieurs Edits, Arreſts

& Reglements faits en faveur des Surinten ..

dants généraux des poſtes , & grands Miſtres

des Courriers & defdits Maiſtres des Courriers.

X iij.
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Copie d'Arreſt du Conſeil, rendu le 17. Juin

1653. entre ledit fieur de Nouvea 14 & Rolin

Burin , Maiſtres des Courriers des provinces

de Touraine & Bretagne , d'une part ; & Boré

Meſſager du Mans , d'autre part, par lequel

ſans avoir égardà la Requeſte dudit Boré , de

laquelle la Majeſté l'a debouté , ni aux Arrêts

du Parlement de Paris , ledit fieurde Nouveau ,

enſemble les Maiſtres des Courriers de France

ſont maintenus en la jouiſſance de leurs char

ges , conformément aux Edits de création

d'icelles , & Arreſt du Conſeil donné en con

ſequence ; deffenſes audit Boré de les y trou.

bler ni faire partir aucuns Courriers pour ap

porter aucunes dépêches de fa Majeſté ni

du public , & de tenir aucuns chevaux de

poſtes & relais , à peine de confiſcation d'i

ceux , deux mille livres d'amende , avec deffen

fes aux Parlements de Rennes & de Paris de

connoître des contraventions. Acte par lequel

leſdits la Gefche & Becquerel ont declaré à

Maiſtre Laurint Leveſque fieur de la Rocque ,

Maiſtre des Courriers de Picardie , qu'ils n'en,

tendoient plus rien tenir de luy , mais ſeules

ment faire aller les Courriers en vertu de

leurs Offices de Meflagers Royaux & de l'Uni

verſité , d'autant que par pluſieurs Arreſts du

Parlement de Paris, deffenſes ſont faites de

tenir les poſtes & les Meflageries enſemble ,

ledit Acte ſignifié le 26. May 1657. Informa

tion faite
par ie Prévôt de Clermont en Beau.

voiſis , à la requeſte dudit Liveſque, le 6. Avril

1658. comme leſdits Meſſagers d'Amiens tien

nenr des chevaux de traite & de relais . Proa

cès verbal fait à la requeſte dudit la Rocque ,

le 25. Septembre 1659. comme leſdits Mellä .

gers tiennent des relais à Luzarche, Clermont,

c
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Breteuil & autres lieux. Trois procès verbaux

des 26. & 27. Septembre 1659. des contraven

tions deſdits Meſſagers. Arreſt du Parlement

de Paris, obtenu par deffaut par leſdits Beco

querel & conforts le 28. Septembre 1660. por

tant qu'ils exerceront leurs chargesconformé

ment aux Arreſts & Reglements, avec deffen

fes de les y troubler & faire pourſuites ailleurs

qu'en la Cour, Copié d'Arreſt du Conſeil rendu

ſur les Requeſtes reſpectivement preſentées

par leſdits de Nouveau & par Henry Becquerel

Ic 24. Mars 1660. par lequel ledit Becquerel

& autres Metſagers d'Amiens ſont déchargez

des aſſignations à eux données au Confeil, &

renvoyé les parties au Parlement de Paris ,

pour y proceder en exécution des Arreſts y

intervenus, avec deffenſes auſdites parties de

ſe plus pourvoirau Conſeil ni ailleurs qu’aul

dit Parlement. Enſuite eſt la ſignification qui

en a été faite audir demandeur le 27. dudir

mois de Mars. Copie de placet preſenté audit

Parlement par leſdits la Gaſche & Becquerel

contre ledit de la Roque , aux fins d'avoir au

dience , le 10. Fevrier 1660. au bas eſt l'Or

donnance que les parties en viendroient au

Samedy ſuivant. Copie d'acte , par lequel

leſdits la Gaſche & conſores ont declaré audic

de la Rocque qu'ils pourſuivoient l'audience

en ladite Cour ledic jour. Copie d'Arreſtdudit

Parlement , obtenu par deffait par leſdits la

Gaſche & conforts, le 10. dudit mois de Fe

vrier. Copie de Requeſte preſentée au Conſeil

par leſdits Becquerel, la Gaſche, Nollin , Chi

gnon , petit, & autresMeſſagers , le 24. Otto

bre 1660. à ce que ſans avoir égard à la re

queſte dudit fieur de Nouveau , ni à l'affigna

tion donnée en conſequence audit Conſeil ,

.

X iiij



248 USAGE DES Postes

dont ils ſeront déchargez , renvoyer les parties

eu Parlement de Paris pour y proceder ſur la

demande dudit ſieur de Nouveau ; ainſi
que

de

raifon , & leut donner acte de ce que pout

fatisfaire au Reglement rendu en l'inſtance, ils

employoient le contenu en ladite Requeſte ,

au bas de laquelle Requeſte eft l'Ordonnance

du Conſeil, leur eſt donné acte de l'employ ,

& au ſurplas en jugeant. Signification le 19.

dudit nicis d'Octobre. Copie d'autre Requefte

preſentée par lefdits Doyen, Bertin , Rouſſel &

autres, tendante à ce qu'il plaiſe à la Majefté

faiſant droit ſur l'inſtance , les declarer mal

& follement aſſignez, les décharger des aſſigna

tions à eux données avec dépens , & leur don

ner acte de ce que pour ſatisfaire au Règlement

de l'inſtance , ils employent le contenu en la

dite Requeſte, enſemble ce qui a été écrit &

produit tant par leſdits Mellagers , que par ledit

fieur de Nourreau ; au bas eſt l'ordre du Conſeil

ſervant d'employ au fürplus en jugeant , ſigni

fié le 25. Octobre dernier. Demande dudit lieur

de Nouveau , pour le profit des deffauts, ten

dante à ce qu'il plút á ſadite Majeſté declarer

leſdits defrauts par luy obtenus contre les dén

faillants , bien & düëment obtenus; ce faiſant,

ſans avoir égard aux Arrefts du Parlement de

Paris des 21. & 28. Fevrier 1660. ni à toutes les

procedures faites audit Parlement , ni à tout ce

qui s'en pourroit eſtre enſuivi, qui ſera café &

annullé ; & reglant les fonctions des Maiſtre's

des Courriers & des Meſſagers du Royaume,

maintenir & garder lefdits fieurs de Nouveau

& les Maiſtres des Courriers de France en la

jouiſſance des droits ,fonctions & facultez à eux

attribuez leſdits Edits des mois de May

2630. & 1632. & Juin 1655. & fpecialement

par
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de faire partir à tels jours & heures que bon

luy ſemblera , des Courriers en tel nombre

qu'ils le jugeront neceflairé, pour porter les

dépêches dela Majeſté & du public en diligence

par chevaux de poſtes & relais jour & nuit de

la ville de Paris , en tous les Bureaux des poſtes

établies ou à établir dans les villes , étant dans

l'étendue de chacune Généralité, même d'une

Généralité à l'autre par traverle , tant ſur les

anciennes routes que ſur icelles où les poſtes

font ou pourroient être établies par correſpon

dance de traite en traite , ordonner qu'à l'ave.

nir lefdits Mellagers , confoèmément à leur

création & inftitution , partiront une ou deux

* fois la ſemaine de Paris ſeulement , & autant

de fois des Villes ou ils font établis à certains

jours & journées reglées entre deux foleils,

ainſi qu'ils faiſoient avant la création des char.

ges des Surintendants des poſtes & Maîtres des

Courriers de l'année 1630, leur faire deffenſes

de marcher la nuit , ni d'établir aucunschevaux

de relais ni de traite pour aller en diligence

ou par correſpondance d'une ville à l'autre pour

faire porter lettres, paquets , au préjudice def.

dits Maiſtres des Courriers, à peine deconfiſca

tion des chevaux & valiſes, empriſonnement

des Courriers , mille livres d'amende pourcha

que contravention , & condamner les défail .

lains aux dépens. Ecritores & productions dudit

Sieur de Nouveart. Arreſt du Conſeil contra

dictoirement rendu entre ledit fieur de Nouveau

& leſdits Becquerel, la Gaſche , Nolin , Chagnon ,

& autres , par forclufion contre ledit Royer

Mellager de Chauny , & par deffaut contre leſ

dits Michault & conſorts deffaillans, le 16. De.

cenibre 1660. portant retention au Conſeil des

differends des patties, circonſtances & dépen .
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dances ; ordonne que dans trois jours pour

tous délais elles ajouteroient à leurs productions

écriroient & produiroient tout ce que bon leur

ſembleroit, pour au rapport du ſieur Commiſ.

faire leur étre fait droit , dépens reſervez, fors

à l'égard des détaillants, que ſa Majeſté a con

dan nez aux dépens deſdits deffauts , avec lef

quels elle declare ledit Arreſt commun . Enſuite

eſt la fignification a Maiſtre Robert Vigneron ,

Claude la Borie , & Germuin de Villeronde, le

12. Janvierdernier, Requeſte de continuation

dudit fieur de Foullé , du 11. Fevrier enfuivant,

fignifiée le 23. dudit mois, Requeſte preſentée

au Conſeil par ledit fieur de Nouveau , le 20.

dudit mois de Fevrier , par luy employée pour

production en exécution dudit Arrelt dereten .

tion , fignifié le 26. dudit mois. Forciuſion

furabondante de produire par leſdits deffen ,

deurs , en execution dudit Arreſt de retention

du 2. Mars dernier , ſignifiée ledit jour. Autre

exploit de fignification du 17. dudit mois de

Janvier 1641. dudit Arreſt de retention audit

Michault , tant pour luy que pour les autres

Meſſagers de Vitry , Pierre Berrier Meflager

d'Angers, Poullard Meſſager de Saumur & au

tres ; la Roche Meſſager de Langres, Coutart ,

MeſſagerdeLaval, Cherrier, Meſiager du Mans ,

Caude.Carré , Meſſager de Nevers , la Cha

pelle, Mellager de Lyon , Minart Meſſager de

de Bourges, Pacault Meſlager de Clermont ,

Pacaton Mellager de Riom, le Meſſager de

Blois , Roque & Covart , Meſſagers d'Aurillac ,

Cadet Meſſager de Bar ſur Seine , du Mont

Meſſager de Mers , le Meſſager de Toul , le

Meliager de Verdun , le Févre Meſlager de

Nancy, François Bégard Meflager de Meaux ,

Lopin Meflager d'Elpernay , Martin , Meflager
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de Bar -le - Duc , le Mellager de Monti

rande , le Meſſager de Joinville , le Mellager

de Sainte Menehoud , Bruſe Mellager de Bor

deaux , Biarrote Mellager de la Rochelle ,

René Ancelet Meſſagerde Laon , Claude Bonne

dame Meſſager de Noyoit , Boucher Mella.

ger de Peronne, le Mellager de Beauvais ,

le Meſſager de Pontoiſe , & le Meſſager

de Bourges , avec aflignation à eux donnée

audit Conſeil au premier jour , pour proceder

ſur le fond retenu par ledit Arreſt , & voir

declarer celuy qui interviendra commun entre

eux. Deffaut ſauf huitaine , pur & ſimple , levé

audit Greffe dudit Conſeil par leſdits deman,

deurs , contre leſdits Michault & conforts, faute

de s'être preſencez à ladite aflignation les 8 .

& 22. Fevrier dernier, Demande dudit fieur

de Nouveau en profit deſdits deffauts , à ce qu'il

plât à la Majeſtéluy adjuger les concluſions

par luy priſes en l'inſtance , & déclarer l'Arreſt

qui interviendroit commun avec les deffullants,

& les condamner aux dépens. Certificat du

Greffier garde des ſacs du Conſeil, de ce jour

d'huy , comme de la part des deffendeurs il n'a

été aucune choſe produite, & tout ce qui a

étémis pardevers ledit lieur Foulé Conſeiller

du Roy en ſes Conſeils , Maiſtre des Requêtes

ordinaire de ſon Hôtel , qui en a communi

qué aux lieurs de la Poterie , Marin & Daligre

Commiſſaires à ce députez , ſuivant l'Ordon

nance du Conſeil ; & tout conſideré : Le Roy

en ſon Conſeil , faiſant droit ſur l'inſtance

a declaré & declare les forcluſions bien &

dúëment obtenue's contre les forclos , & ce

faiſant , a ordonné que les Edits des mois de

May 1630. May 1632. & Juin 1655. regiſtrez

au Parlement, ſeront executez ſelon leur forme

11

.
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& teneur ; ce faiſant, conformément à iceux

& reglant les fonctions des Maiſtres des Couro '

riers & Meſſagers du Royaume, a maintenu &

gardé, maintient & garde le fieur de Nouveau

& leſdits Maiſtres des Courriers en la jouiſ

ſance des droits, pouvoirs, fonctions & facul

tez à eux attribuées par leflits Edits . Ordonne

fa M. jefté qu'ils feront partir à tel jour & heure

que
bon leur femblera , tel nombre de Cour

riers qu'ils le jugeront neceflaire pour porter

les dépêches de la Majeſté & celles du public,

en toute diligence par chevaux de poſtes ou

relais jour & nuit ,de la ville de Paris en cous

les Bureaux des Poſtes érablies ou à établir

dans toutes les Villes étant dans l'étenduë de

chaque Généralité, même d'une Généralité à

l'autre par traverſes , tant ſur les anciennes

Foutes, que ſur celles où les poſtes ſont ou

pourront eſtre établies par correſpondance de

traite en traite ; & qu'à l'avenir les Meſſagers

tant Royaux que de l'Univerſité, conformé.

ment, à leur création & inſtitution , partirone

de Paris & des villes pour leſquelles ils ſont

établis à certains jours , marcheront à journées

reglées entre deux foleils , ainfi qu'ils ſoient

avant la création des charges des Surinten

dants généraux des Poſtes & Maiſtres des

Courriers de France de ladite année 1630. ſans

qu'ils puiflent aller en poſte, ni la nuit avoir

aucuns Courriers , ni établir aucuns chevaux

de relais ni de traite ſur leurs routes, à peine

de confifcation des chevaux & "valíſes , qui

ſeront vendues & diſtribuées à l'inſtant par

autorité de Juſtice, & les deniers en prove

nants appliquez au profit des Hôpitaux des

lieux les plus proches où ſe fera la contraven

tion , mille livres d'amende pourchacune d'io
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celles , empriſonnement des Courriers , & de

tous dépens, dommages & intereſts. Déclare

{ a Majeſté le preſent Arreſt commun avec les

défaillants, condamne leſdits forclos & défail,

lants aux dépens chacun à leur égard. Et ſera

le preſent Arreft de Reglement exécuté non

obſtant & ſans avoir égard aux Arreſts du

Parlement de Paris , des 21. & 28. -Fevrier

1660 & à tout ce qui s'en eſt enſuivi , ni à

toutes appellations & autres empêchements

quelconques. Et pour l'execution d'iceluy fe

ront toutes lettres neceſſaires expediées. Faic

au Conſeil d'Etat du Roy , tenu à Paris le 7 ,

jour d'Avril 1661. Collationné. Signé , Catelan.

L

OUIS
par

la
grace de Dieu Roy deFrance

& de Navarre : Au premier des Huiſſiers de

notre Conſeil, ou autre notre Huiſſier ſur ce

requis, Nous te mandons & commandons que

l'Arreſt dont l'extrait eſt cy- attaché ſous le

contreſcel de notre Chancellerie , ce jourd'hui

donné en notre Conſeil d'Etat entre Hierome

de Nouveau , Conſeilleren nos Conſeils, Com

mandeur, grand Treſorier de nos Ordres ,

Surintendant général & grand Maiſtre des

Courriers , poftes & relais de France , deman

deur d'une part : Et Pierre de la Gaſche, Claude

& Henry Becquerel Meſſagers d'Amiens , Jean

Petit Mellager de Limoges, Claude Chagnon

Meflager de Poitiers , Pierre Nolin Meſſager

de Rheims , Macé Rabault, Mellager d'Angers

& de la Flèche, Michel Charlot & Bultszard

Hebert . Meflagers de Nantes , Arnoult Crient

Meſſager de Compiegne, Jeon Bois Meſſager

de Baugé, Marin Doyen Maiſtre des Mellage

ries Royales de Langres, Vitry , ſainte Mene

boud & Châteauthierry , Berthin Maiſtre des
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Mellageries de Chaalons enChampagne, &

Denis Prieur Maiſtre des Meſlageries de Mets ,

Toul & Verdun , Pierre Roujei Maiſtre des

Mellageries de Nancy & Bar , & le Mellager

de Chauny, deffendeurs d'une part, & Michault,

tant pour luy que pour les Meſagers de Vitry,

Pierre Berrier Meliager d'Angers, Marchand

Meſſager de Saumur , Poullard Meſſager de

Nantes, Gouſ ault Metlager de Laval , Cherrier

Meſſager du Mans , Claude Carré Medager de

Nevers, la Chapelle Mellager de Lyon , Mi

nart Meflager de Bourges , Racault Meflager

de Clermont, Pacallon Meſſager de Riom ,

Coüart Meſſager de Blois , Roque Meſlager

d'Aurillac , Cadet Mellager de Bar ſur Seine ,

Dumont Meſſager de Toul & Verdun , le Févre

Meſſager de Nancy , Bernard Meſſager de

Meaux , Chuppin , Meſſager d'Eſpernay , Mar.

tin . Meilager de Bar- le-Duc , Montirande &

Joinville , le Mellager de ſainte Menehoud ,

Beſje Meſſager de Bordeaux, Perrot Mellager

de la Rochelle, René Ancelet Metlager de Laon,

Claude Bonnedame Meſſager de Noyon , Bou

cher Mellager de Peronne, tant pour luy que

pour ſes allociez Meilagers Royaux de l'Uni.

verſité de Paris , deffendeurs & défaillants , tu

ſignifies à tous qu'il appartiendra , à ce qu'ils

n'en prétendent cauſe d'ignorance, & ' fais

pour l'entiere exécution dudit Arreſt , à la

requeſte dudit fieur de Nouveau , tous comman

dements , ſommations , deffenſes ſur les peines

y contenues , & autres actes & exploits necef

faires, ſans autre permillion , nonobftant les

Arreſts de notre Cour de Parlement de Paris ,

des 21. & 28. Fevrier 1660. & de tout ce qui

s'en eſt enſuivi, clameur de Haro , charte

Normande, priſe à partie , & lettres à ce con
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traires , oppoſitions & autres empêchemens

quelconques , & ſera ajouté foy commeaux

originaux aux copies dudit Arreſt & des pre

fentes collationnées par l'un de nos amnez &

féaux Conſeillers & Secretaires : Car tel eſt

notre plaiſir. Donné à Paris le 7. jour d'Avril

l'an de grace 1661. & de notre regne le dix

huitiéme. Par le Roy en ſon Conſeil. Signé ,

Catelan . Et ſcellé dugrand ſcau de cire jaune.

de fer

vrier

DE PAR LE ROY.

Original
A

de Nouveau Conſeiller en fes Conſeils , Or'on

Surintendant général des Poltes & Relais de Nancco

France ; que quelquesperſonnes mal affection

nées au bien de ſon ſervice ont excité par des

bruits contraires à la vérité la plûpart des Mai

tres des poſtes du Royaume une revolte crimi

nelle , leur ontfait violer le reſpect & l'obéil

fance qu'ils doivent rendre à la Majeſté ſous

les ordres dudit ſieur de Nouveau leur général, au

port des malles des Courriers ordinaires où ſont

les dépêches concernant fon ſervice & celle du

public , ce qui a fait un cel deſordre , que dans

la croyance de n'avoir plus de chef, ils ſe ſont

perſuadez l'impunité de leurs rebellions, en

exigentavec force & violence la courſe qu'ils

font obligez de fournir auſdits Courriers, con

formément aux Edits de ſa Majeſté , en quoy

ils ſont d'autant plus coupables , qu'ils ſont

tous payez de leurs gages, & jouiflent paiſi

blement de leur exemption & privileges, à

quoy étant neceſſaire de remedier, pour arrê.

ter le cours d'un mal qui produiroit dans la

fuite de très périlleuſes conſequences
, s'il étoig

.
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coleré ou diſſimulé : Sa Majeſté a ordonné &

ordonne qu'il ſera inceflamment informé des

rebellions & exactions deſdits Naiſtres des

poſtes par les Prévôts des Maréchaux , qų ay

tres Juges des lieux qui en ſeront requis , pour

eftre le procès fait & parfait à ceux qui le

trouveront atteints & convaincus de concuf,

fion & de rebellion , & d'avoir ſouleyez & fo

menté celles des autres : Enjoint la Majeſté

auſdits Maiſtres des poſtes de rentrer dans leur

devoir, & obéir aux ordres dudir fieurde Nome

veau leur général , dont les Ordonnances ſes

sont executées nonobſtant oppofitions ou ap

pellations quelconques, & ſans préjudice di

celles , attendu qu'il s'agit des affaires de la

Majeſté. Fait à Paris le vingt-ſeptiéme jour de

Fevrier mil fix cens ſoixante-deux. Signé , Louis,

Etplus bas , De Loménie, & ſcellé. Collationné

ſur l'original par moy Conſeiller & Secretaire

du Roy , Durand,

Įl ſembloit juſqu'à cette année qu'on n'avoiç

été occupé dans le Conſeil d'Etat qu'à affermir

par de divers Reglements l'utilité que le Roy

& le public retiroient de la commodité des

Poſtes. Comme elles étoient preſque toutes

abandonnées , & que même les Courriers dé..

pêchez pour les affaires de fa Majeſté n'y troue

voient pas de chevaux pour fournir à leurs cour

ſes , le Surintendant général des Poſtes en alla

rendre compte au Roy ; il luy expoſa que le

dérangement des poſtes établies ſur les routes,

étoit cauſépar la perte qu’on ayoitfaite de

près de huit censchevaux dans le dernier voya

ge de la Cour à Fontainebleau , & dans celuy

que fa Majeſté avoit fait en Bretagne,

Outre cette raiſon également juſte & véri

table, il remontra au Roy que les violences

# 4

2
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& les mauvais traitements que les Courriers

extraordinaire's faiſoient aux Officiers des

poftes les avoient obligez d'interrompre le ſer

vice pour le tranſport des malles des Courriers

ordinaires portants les dépêches de fa Majeſté

& celles du public. La diferte des fourages ,

la cherré des chevaux , & l'impoffibilité où l'on

ſe voyoit de trouver des perfonnes qui vou.

buſſent remonter les poſtes , quoy qu'on en

eût fait la publication à differentes fois dans

un grand nombre de Paroilles, furent des

raiſons aufíi fortes que les premieres. Enfin

le Surintendant des poſtes ajouta que les der

niers Officiers n'avoient point été
payez

de

leurs
gages , & que

même on les avoit trou

blez dansla jouiſſance des privileges qu'il avoit

plû à la Majeſté de leur accorder par plufieurs

Declarations, ce qui les engagcoit à aller

ſoutenir les procès qu'on leur ſuſcitoit en diffé

Tens tribunaux . Le Roy touché de cette re

montrance , ordonna que le Surintendantgé

néral des poſtes & les Maiſtres des Courriers

provinciaux départis dans toutes les Généra

ſitez du Royaume, dreſleroient des procès

verbaux de l'état des poſtes établies ſur les

Idares , & du nombre de chevauxqui s'y trou

voient en état de ſervir ; que ſans plus diffé

rer, on travailleroit à remettre ſur pied les

poftes qui étoient vacantes ou abandonnées;

& qu'à l'égard du dédommagement concer

nant la perte des chevaux que les Maiſtres

des poſtes avoient faite , foit dans le voyage

de Fontainebleau , ſoit dans celuy de Bretagne,

leRoy ordonna que par préférence ils ſeroient

payez de leurs gages , à la premiere partie de

I'épargne , par les Receveurs généraux & par

riculiers des Tailles en chaque Généralité du

Y

5

*
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Royaume ; que ſur les certifications du Surin

tendant général des poſtes, ils ſeroient em

ployez ſuivant les fonds qui reſteroient entre

les mains des Receveurs ; que faute d'y ſatis

faire ils y ſeroient contraints comme pour

les propres affaires de la Majeſte ; que les

Maiſtres des poſtes joüiroient des exemptions

de logements de gens de guerre , des tailles ,

des ſubſiſtances , & des autres impoſitions

dont ils avoient été déchargez par les précé

dentes Declarations, & qu'il feroit deffendu aux

Courriers de quelque condition qu'ils fuſſent,

d’ules de violence envers les Maiſtres des

poſtes, & de les maltraiter , ſur peine de ſubir

la rigueur des Ordonnances.

de cec

L ,

Original

Extrait des Regiſtres du Conſeil d'Eſtat.

Arrêt.

Du 13. de É Roy ayant été informé par pluſieurs Gen

Septem

bre 1662.

tant dedans que dehors lon Royaume, que les

poftes des grandes routes & des traverles fortla .

plậpart abandonnées par ceux qui lestenoient,

& que celles qui ſubſiſtent encore , ſont fi mai

garnies de chevaux pour fournir aux couries ,

qu'il eſt impoſſible de fairealcune diligence dans

l'occurrence des affaires prcilartes de fa Majef

té. Sur quoi fadite Majelté ayant mancé le Sr.

de Nouresu , Conſeiller en fon Conseil d'Etat ,

& ſur- Intendantgénéral des poſtes de France ,

pour ſçavoir d'où provenoit ce défordre , & y

apporter les remedes convenables, il auroit rés

montré à Sa Majeſté , que pendantſon ſéjour à

Fontainebleau l'année derniere , il y eut toûjours

près de cent chevaux employez ſur la route de
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Paris, qui furent de tems en tems renouvellez ,

& preſqu'à la fin tous tuez & eſtropiez ; qu'il

en fallut prendre juſqu'au nombre de lept

cens des routes éloignées , pour les faire ſervir

au voyage que Sa Majeſté fit en Bretagne, où

la plåpart ont péri, fans que les Maîtres des

poſtes, qui les avoient amenez, en ayent reçû

aucune récompenſe. Joint que les mauvais trai

temens & les violences que leur font les Cour.

riers extraordinairesen paſſant ſur leur routes ,

ont donné ſujet à la plûpart deſdits Maîtres des

poſtes d'abandonnerle ſervice qu'ils avoient ac

coûtumé de rendre à Sa Majeſté, au tranſport

des malles des Courriers ordinaires , portant les

dépêches & celles du public ; que d'ailleurs les

fourages & nourritures ayantmanqué cette an

née , & leur cherte aufli bien que celle des che

vaux ayant été exceſſive, & la mortalité, & la

miſere preſque générale dansla campagne ,de

même que dans les Villes , il a été impoſſible

audit fieur de Nouveau , quelque diligence qu'il

ait apportée , de trouver des perſonnes qui vous

lufient remonter leſdites poſtes, dont il en a fait

publier une infinité aux Prônes des Paroiſſes.

Outre que ceux qui pouvoient prendre leſdites

poſtes pour les ſervir , en ſont détournez par la

difficulté qu'il y a de recevoir les gages qui leur

ſont attribuez, & que lespriviléges dontils de .

vroientjoüir ſuivant les Déclarations de la M2

jeſté , ſont tousles jours diſputez par une infi

nité de Procès , pour raiſon delquels leſdits

Maîtres des poſtes ſont à toute heure traduits en

differentes Coursdes Aydes ; ce qui les conſom

me dans des dépenſes , d'où bien ſouvent s'en

ſuit leur ruine totale. Sur leſquelles remontran

ces Sa Majeſté voulant pourvoir à l'avenir , en

telle forte que leſdits Maîtres des poſtes joüif.

Y ij 1
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ſent ſous ſa protection , & ſelon ſes intentions

de tous les gages , privileges & exemptions

qu'elle leur a accordées ; & par-là leur donner

moyen de remonterleurs poſtesde nombre ſufe

fiſant de chevaux pour ſervir aúx -occaſions preſ

fantes des voyages que voudra faire fa Majeſté ,

& des Courriers qu'elle voudra dépêcher pour le

bien de fes affaires. Sa Majeſté étant en fon

Conſeil, a ordonné & ordonne audit fieur de

Nouveau & aux Maîtres des courriers Provin

ciaux départis ès généralitez de ce Royaume,

d'envoyer inceſſamment ſur toutes les routes ou

les poſtes font établies , pour drefler procés vero

balde l'état d'icelles , & du nombre des chevaux

qui s'y trouveront en état de ſervir ; & que pour

rétablir leſdites poftes, il ſera auſſi inceflamment

pourvû par ledit ſieur de Nouveau à celles qui

ſont vacantesou abandonnées de perſonnes ca

pables de les exercer à l'avenir ; le reſervant ſau

dice Majeſté à pourvoir au dédommagement des

Maîtres des poſtes qui ont ſervi en tournées

ſur la route deFontainebleau l'année derniere »

& au voyage que ſa Majeſté fit en Bretagne.

Veut & entend la Majefté , que leſdits Maîtres

despoſtes ſoient payés par préférence à la preo

miete partie de l'épargne, par les Receveurs

généraux & particulieta « ts Tailles en chacune

Generalité da Royaumeà eux attribucz , & ein

ployez dərs les états de ladite Myefté , ſuivant

le fond laiffé par ceux , fut les certifications

duditifieur de Ne# vend. A quoy faire ils ſeront

contriints chacun en droit foi, comme pour fes

pro:rcs deniers & affaires. Et en outre , que lef

dits Maîtres des poſtes joüiroure des exemptions

delogoruens degensde Guerre , Tailles , Subfil

tances & -autres impolitions,deſquelles ils ſont

séchargés par déclarations verifiées à la Cour

co
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des Aydes , & non revoquées. A mis & met ſa

dite Majeſté leſdits Maîſtres des poſtes en la

protection & fauve - garde , avec deffenſes à

tous Gentilshommes & autres Courtiers de les

maltraîter & exceder , à peine d'être procede

contr'eux ſuivant la rigueur des Ordonnances ,

qui ſeront executées contre les contrevenans pat

les premiers PrévộtsdesMaréchaux , Vice- Baile

lifs, & autres Juges ſur ce requis , nonobſtant

oppoſitions ou appellations quelconques. Fait

au Conſeil d'Etat du Roy , Sa Majeſté y étant;

tenu à Saint Germain en Laye le treziéine jour

de Septembre millix cens ſoixante -deux. Signé,

le Tellier

L ,

OUIS, par la grace de Dieu , Roy de

nois , Comte de Valentinois & Diois, Proven.

te , Forcalquier & Terres adjaceantes . Au pre

mier des Huiſſiers de nos Conſeils, ou autre

Huiſſier ou Sergent ſur ce requis , Nouis te

maridons & commandons par ces Preſentes

fignées de notre main , que l'Arrêt dont l'ex

trait est cy -attaché ſous le contreſel de notre

Chancellerie , ce jourd'hui donné en notre Con

ſeil d'Etat, nous y étant , pour faire jouir les

Maîtres des poſtes de notre Royaume des pri

vileges. , a eux accordez par nos Déclarations ;

enſemble des gagés à eux attribuez , & en

ployeż dans nos Etats ſuivant le fond laillé par

iceux , tu fignifies aux Receveurs généraux &

particuliers des Tailles en chacune Généralité

du Royauine, à tous Gentilshommes & autres

Courriers, enſemble à tous autres qu'il appar

tiendra , à ce qu'ils n'en prérendentcauſed'ig

norance , & fais pour l'entiere execution dudir

Arrêt tous commandemens, fommations,con
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traintes par les voyes y déclarées , deffenſes

ſur peines y contenuës , & autres actes & ex

ploits necellaires, ſans autre permiſſion , no.

nobſtant clameur de Haro, chartre Normande ,

priſe à partie , & choſes à ce contraires, oppo

fitions , ou appellations quelconques . Et fera

ajoûté foy comme aux originaux , aux copies

dudit Arrêt & des preſentes, collationnées par

l'un de nos amez & feaux Conſeillers & Se.

cretaires. Car tel eſt notre plaiſir. Donnéà

Saint Germain en Laye le treiziéme jour de

Septembre , l'an de grace mil fix cens foixante

deux , & de notre regne le vingtiéme . Signé,

Louis. Et à côté : Par le Roy , Dauphin, Com .

te de Provence , le Tellier. Et ſcellé du grand

Sceau de cire jaune.

M. de Nouveau étant mort en 1663. ſans

avoir payé l'annuel de ſa charge de lur- Inten

dant general des poſtes & relais de France ,

elle tomba aux parties caſuelles , parce que

l'Edit de 1632. qui lui attribuoit l'heredite

avoit été revoqué en 1633. M. le Tellier , Mar

quis de Louvois, Miniſtre & Secretaire d'Etat ,

s'étant preſenté pour la lever aux parties ca

ſuelles , le Roy y conſentit ; mais il la redui

fit en fimple commiffion , ainſi qu'elle l'avoit

été avant l'année 1630. & il ſe reſerva l'entie

re diſpobrion des charges de Controlleurs des

poſtes de Cour , & deMaîtres des poſtes. Il réü

nit à ſon Domaine les droits & les profits qui

appartenoient à la charge de ſar- Intendant ge

neral des poſtes , & voulut bien ſe charger de

rembourſer les heritiers du Marquis de Lou

vois, dès qu'ils auroient juſtifié la ſomme qu'il

avoit payée , lorſqu'il avoit été pourvû de la

chargede fur-Intendant generaldes poſtes.

En 1668, le Roy déclara que les Maîtres des

3
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poſtes ; que

poſtes denommez dans l'état envoyé à la Cour

des Aydes , le 14. de Juin de la même année ,

ſeroient taxez d'office , lorſqu'on procederoic

au département des Tailles par les Commiſſai.

res départis, & par les Officiersdes Elections,

ſelon les biens & le commerce desMaîtres des

néanmoins on déduiroit lur leur ta.

xes d'offices, la fomme de trente livres à la

quelle le Roy avoit fixé leur exemption de tail

les , en leur accordant la permiſſion de tenir

hôtellerie pour les Courriers ſeulement,& d'ex

ploiter juſqu'à cinquante arpens de terre labou

rable , tant de leur propre bien , que de celui

dont ils auroient pris la ferme, ſans qu'ils ful

fent tenus à une plus grolle finance en conſe

quence de l'Edit de Novembre.

Depuis cette Déclaration , le Roy ayantcon

nu combien il étoit important de faciliter les

moyens aux Maîtres des poſtes de ſe bien aco,

quiter de leurs charges , de les maintenir dans

les droits & dans les privileges portez par l'E

dit dont je viens de parler , & confirmez par

la Declaration du 30. de Decembre 1652. ſa

Majeſté ordonna par l'Arrêt du Conſeil d'Etat

du 9. de Juillet 1668. qu'ils jouiroient non

ſeulementdu benefice de la Declaration du 14.

de Mai dernier , mais qu'ils ſeroient encore

exempts de titelle , de curatelle, de logemens

& de contributions aux dépenſes des gens de

guerre , & c .

Les choſes demeurerent en cet état juſqu'en

1669. que le Roy ajoûta par une nouvelle Décla

ration , que les Maîtres des poſtes ſeroient

exemps à l'avenir de toutes Tailles pour les

biens qu'ils poſledent, & de toutes autres im

poſitions ou charges publiques ; que les Colle

ateurs ſeroient obligez , & par corps , de leur
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rendre l'argent qu'ils auroient reçû ; qu'on ne

pourroit ſaiſir ni leurs chevaux , ni leurs fou

rages , nimêmeleurs gages, & qu'on les leur

payeroit de fix mois en fix mois par preferen

ce . Les autres attributions furent auffi confire

mées , à la charge qu'ils viendroient les poſtes

dans l'état oùelles devoient être pour le ſervice

du Roy & pour celui du public. Cette Déclara.

tion estcompriſe dans celle du 3:0 . de Juin 16817

ainſi qu'on le verra dans la ſuite.

Par une Ordonnance particuliere de cette
PIRE

année , le Roy deffendit aux Maîtres des poſtes

établies ſur la route de Paris juſqu'aux armées

de fa Majeſte , de donner des chevaux à ceux

qui leur en ircient demander pour leurs propres

affaires, à moins qu'ils n'eullent un paſleport

en bonne forne, ligné du Roy, & contrefigné

del'un des deux Secretaires d'Etat, qui ſeroient

à la ſuite de ſa Majeſté , en cas que ces Cour.

riers partiſſent de l'armée pour venir à Paris ;

ou de l'un des deux autres Secretaires , qui ſe

soient demeurez dans cette Ville , en cas qu'il perles

fe preſentât des Courrier , qui fuffent obligez

d'en partir pour aller à l'armée. Pour l'execu .

tion de cette Ordonnance les Prévôts des Ma.

téchaux ſe mirent en campagne chacun dans

leur détroit, & ils eurent ordre d'exiger de ces

Coursiers qe ilsleur montraſſent leurs paffe

ports , & de s'aflurer de leurs perſonnes , en

cas qu'ils refuſallent de le faire , ou qu'ils n'en

eulent pas pris.

Et comme il pouvoit arriver que
des Cours

riers iroientprendre la poſte dansdes Villes ou

dans des places fortes ſiruées ſur les routes en

queſtion , où il n'y auroit que des Gouverneurs

ou des Commandans , le Roy leur fit ſçavoir de

cnir ſeyerement la mainà l'execution de cette

Ordone

tüntet

MARS

1:
Gra

cono

that
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Ordonnance ; de faire amener devant eux les

contrevenans , & de les arrêter juſqu'à nouvel

ordre. S'il arrivoit enfin que les Maîtres des

Poſtes oubliaſſent aſſez leur devoir pour favori- .

ſer ces fortes de courſes , il étoit porté par un

article exprés de cette Ordonnance , qu'ils ſe

roient privez de leurs charges.

---

Declaration du Roy , & Arrêt de ſon Conſeil, Durg,

portans Reglement des Privilege des Main 2558,

tres des poſtes,

gracede Dieu Roy de Fran3

ſentes Lettres verçont, Salut . Les Rois nos Declara

Predeceffeurs ayans conſideré l'établiſſement des tion ,

Poſtes comme choſe tres -utile à leurs ſervices

& à leurs Sujets, auroient en divers temps ac

cordé des Privilegesaux Maîtres deſdites poſtes,

pour les obligerdetenir des chevaux prêts pour

monter les Courriers prdinaires & extraordi.

naires, ce qui a été confirmé par le Roy Henry

le Grand notre Ayeul de glorieuſe mémoire,

ayant paſ le Reglement des Tailles de l'année

1600. Article 32. accordé auſdits Maîtres des

poftes vingt livres d'exemption ſur leur Tail

les, avec permiſſion de tenir à ferme d'autrúi

juſqu'à trente arpens de terre fans déroger à

leur Privilege. Depuis le feu Roy notre trés

honoré Seigneur & Pere , que Dieu abſolve

étant obligé en l'année 1.635 . de déclarer la

guerre aux Ennemis de cet Etat , & pour ceç

effet de faire des fonds extraordinaires pour la

ſolltenir , auroit entre autres moyens ordonné

par ſon Edit du mois de Novembre audit an , que

Z

1

01
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leſdits Maîtres des poſtes jouiroient de l'exem

ption entiere de la Taille , Taillon & Creuës.

♡ jointes ; enſemble de toutes charges publi

ques & contributions de
gens

de guerre , ainsi

que
les Officiers Commançaux

de notre Mai

fon , avec permiflion & faculté de tenir à fer

me juſques à ſoixante arpens de terre de labour

outre les heritages à eux appartenans, le toutà

la charge de payer les taxes qui ſeroient pour

ce faites, ce qui n'ayant été executé , la plu

part defdits Maîtres des poſtes auroient été de

temps
à

autre troublez dans la joüillance de

leurs privileges ,& contrainsde ſoutenir plu

fieurs procès en diverfes Juriſdictions qui ont .

été jugez differemment à la ruine des parties :

c'eſt ce qui auroit donné lieu à un Arrêt de

notre Conſeil du 20. Decembre 1646. par le

quel il futordonné que leſdits Maîtres des Porn

tes joüiroient de l'exemption juſqu'àcinquante

arpens de terre , ſoit de leur propre ou par

ferme & bail à loyer avec pouvoir de tenir

hôtellerie pour
les Courriers ſeulement ; & pour

le ſurplus de leurs moyens , facultez, ferme,

trafic& commerce qu'ils ſeroient taxeż d’offis

ce par les Intendans deJuſtice dechacune Pro

vince , fans pouvoir être augmentez par les

Collecteurs des Paroiſſes : Maiscommependant

les guerres civiles arrivées depuis ledit Arreſt ,

pluſieurs choles tomberent dans la confuſion

les chevaux deſdits Maîtres des Poſtes ayant

été pris & emmenez par
les

gens de
guerre

quiauroient conſommé toutes leurs recoltes

ils nous auroient remontré , la Paix étant fai

te , le inauvais état auquel ils étoient, & que

s'il nous plaiſoit les maintenir dans leurs Pria

vileges , ils ſe pourroient rétablir & mettre en

état denous ſervir & le public , comne par le

>
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paſſe ; Nous aurions par notre Declaration du

20. Decembre 1652. confirmé ledir Edit du

mois de Novembre 1635. ſans que leſdies Mai

tres des poſtes fuſſent obligez à payer la finan

çe ordonnée par icelui, du benefice de laquelle

Declaration iefdits Maîtres des polţes ont joui

juſqu'en l'année 1664. que Nous ordonnâmes

que nuls Officiers Commançaux ne joüiroient

des privileges , s'ils n'étoient compris dans de

nouveaux États, qui ſeroient envoyez en notre

Cour des Aydes , & n'y en ayant point eu , ou

péu d'expediez , pour leſdites Poſtes, les Col.

lecteurs ont compris dans leur Rolles les Maia

tres deſdites Portes, qui ont été contrains de

payer ou de conſigner , en attendant que nous

y cullions pourvu . Ce qui les a obligez à recou

rir preſentement à Nous , pour nous ſupplier

de leur accorder la confirmation de leurs Privi

leges, pour les raiſons ci - dellus déduites. A

quoi voulons obtemperer, en empêchant nean

moins les abus qu'aucuns defdits Maîtres des

poſtes ont commis par le pallé; s'étant rencontré

que la meilleur habitant d'une Paroille voyant

qu'il pouvoit jouir d'une exemption entiere

de la Taille , ſe faiſoit pourvoir d'une Char

ge de Maître de poſtes pour peu de choſe: Et

ainſi toute la Taille étoit portée par les miſe

sables , qui enfin demeuroient inſolvables au

préjudice de nos deniers , ſur leſquels il eſt tom

bé des non -valeurs conſiderables : Ce qui ayant

été examiné en notre Conſeil, A ces Cauſes ,

de l'avis d'icelui & de notre certaine ſcience ,

pleine puillance & autorité Royale , Nous

avons par cespreſentes , Gignées de notre main

dit & déclaré , diſons & declarons , voulons &

nous plaît , que les Maitres des poſtes , qui ſe

sont dénommez ès Etats que nous envoyerons

7

3
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en nos Cours des Aydes, ſoient taxez d'office

en procedant aux départemens de la Taille par

les Commiſſaires par nous départis en nos Pro

vinces , & les Oficiers des Elections, ſelon les

biens & facultez , commerce & trafic deldits

Maîtres des poſtes : Sur leſquelles taxes d'offi

ce ſera néanmoins deduir la ſomme de trente

livres, à laquelle nous avons fixé leur exemp

tion de ladite Taille , leyr accordant faculté de

tenir Hôtellerie pour l'es Courriers ſeulemens

& d'exploiter juſqu'à cinquante arpens de terre

labourable , tant de leur propre que de ce qu'ils

tiendroient à Ferme d'autruy, ſans qu'à cauſe de

ce ils ſoient tenus de payer la Taille , ni être

augmentez par les Collecteurs , ni même de

financer aucune choſe en nos coffres en conſe .

quence du-ſuſdit Edit du mois de Novembre

1635. & en conſideration de ce que deſſus , &

du payement deſdits Gages ordinaires deſdits

Maîtres des poſtes , qui ſera fait aux quatre

quartiers de chacune année , ſix ſemaines après

chacun d'iceux échûs :-Ordonnons auſdits Maî

tres des poſtes de tenir nombre ſuffiſant de bons

chevaux, pour monter tous les Courriers ordi.

naires & extraordinaires qui pafleront dans leurs

routes , & de faire porter nos Dépêches & cel.

les du public, ſuivant les Reglemens ſur ce faits,

à peine d'être privezdụ payement deſdits Gages

& privileges : Sidonnons en mandement à nos

amez & feaux Conſeillers , les Gens tenans

notre Cour des Aydes à Paris, que ces preſentes

ils ayentà faires lire , publier & regiſtrer pum

rement & ſimplement, ſans ſouffrir qu'ily loit

contrevenu , nonobſtant tous Edits, Declara,

rions , Arrêts , & autres choſes à ce contrai

res, auſquelles & aux dérogatoiresdes déroga

toires y contenuës , Nous avons dérogé.& dce.



CHEZ LES MODERNES. 269

rogeons : En témoin de quoy nous avons faic

mettre notre Scel à ceſdites preſentes. Donné

à faint Germain en Laye le quatorziéme May ,

l'an de grace 1668. & de notre Regne le vingt

fixiéme. Signé, Louis ; Et plusbas, par le Roy ,

de Guenegaud , & ſcellé ſur ſimple queuë du

grand Sceau de cire jaune : Et plus bas :

Regiſtrées à la Cour des Aydes , Oüy le Proca

reur General du Roy , pour être executées ſelon

leur forme"po teneur, oque copies collationnées

d'icelles , enſemble de l'Arrêt de verification , leo

ront envoyéesés Sieges des Ele &tions à la diligente

du Procureur General du Ry , pour être lúës,

publiées , les Audiences tenantes à Paris en ladite

Cour des Aydes , les Chambres aſemblées le qus.

torziéme Juin 1668. Signé , du Moulin .

3

-1

1

Extrait des Regiſtres de la Cour des Aydes. Du 14.

Juin :

1668.

VE

E U par la Cour , les Chambres aſſemblées

les Lettres Patentes du Roy , données à Original

Saint Germain en Laye le quatorziéme May Extrait.

dernier , signées Louis ; Et plus bas , Par

le Roy , de Guenegaud , & ſcellées du grand

Sceaude cirejaune : Par leſquelles, & pour les

cauſes y contenuës, ledit Seigneur Roy , dit &

declare, veut & lui plaît que les Maîtres des

Poſtes qui ſeront dénominez ès Etats qui ſeront

envoyez en la Cour, ſoient taxez d'office , en

procedant aux départements defdites Tailles par

les Commiſlaires départis & les Officiers des

Elections, ſelon leurs biens & facultez, com

merce& trafic deſdits Maîtres des poſtes : Sur

teſquelles taxes d'office ſeroit neanmoins déo

Z iij
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en

duit la ſommede trente livres , à laquelle ledit

Seigneur Roy fixe leur exemption de la Taille ;

leur accordant la faculté de tenir Hôtellerie

pour les Courriers ſeulement ,& d'exploiter jul.

qu'à cinquante arpens de terre labourable, tant

de leur propre, que de ce qu'ils tiendront á fer

d'autrui, ſans qu'à canſe de ce ils ſoient tenus

de payer la Taille , ni d'être augmentez ; à la

charge que leſditsMaiſtres des poſtes tiendront

nombre ſuffiſant de chevaux , pour monter les

Courriers ordinaires & extraordinaires qui paf

ſeront dans leurs routes , & de faire porter

diligence les dépêches dudit Seigneur Roy &

du public ; le tout ainſi qu'il eſt plus au long

contenu eſdites Lettres , Concluſions du Pro

"cureur General du Roy : Oüy le rapport de Mai

tre Philippes Sanguin Conſeiller, & tout confi.

deré: LaCour a ordonné & ordonne, queleſ

dites Lettres ſeront Regiſtrées au Greffe d'icel .

le , pour être executées ſelon leur forme& re

neur, & quc copies collationnées d'icelles , en

ſemble du preſent Arrêt , ferent envoyées és

Sieges des Elections, à la diligence du Pro

cureur General du Roy , pour être lûë's & pů.

bliées les Audiences renantes . Fait er ladite

Cour des Aydes le quatorziémejour de Juin

mil fix cens foxante huit. Signé, du Moulin.

Du ). Extrait des Regiſtres du Conſeil d'Etat .Juillet

1668 .

Original Son conleilpar les Maiſtres des Courriers,

Ur ce quia été au

Exttait. Que pour faire ſübliſter les Maiſtres des poſtes

il eftneceflaire de les faire joüir de leur Privi

leges & de leurs Gages , à quoi fa Majeſté a
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pourvû en partie par la Declaration du 14 .

jour de May dernier : Mais comme par autres

Declarations précédentes non revoquées , il a

été fait deffentes de ſaiſir pour destes particu

lieres deſdits Maiſtres des poſtes, leurs gages ,

chevaux , & les provilions necellaires à leurs

nourritures , avec exemption de logement &

contribution à la dépenſe des gens de guerre ,

exemption de Collecte, Turelle & Curatelie:

Leſdits Maiſtres des Courriers auroient ſupplié

fa Majeſté de faire jouir leſdits Maiſtres des

poſtes deſditsPrivileges, pour les obliger à bien

ſervir, & de vouloir expliquer ſon intention pour

l'exemption de cinquante arpens accordée par

ladite Declaration du 14. Muy dernier ; & pour

obliger leſdits Maiſtres des poſtes à bien faire

leur devoir d'ordonner que leur gages Piront

payez à ceux qui feront le forvice actuel enteur

lieu & non autrement, Veu ladite Déclarition

du 14. Maydernier & autres precedentes ; Oly

le Rapport du Sieur Colbert Conſeiller au Con

feil Royal, & Controlleur General des Finan

ces : Le Roy étant en fon Conſeil , a ordonné

& ordonne que leſdits Maiſtres des poſtes joui .

font du benefice de ladite Declaration du 14.

May dernier , declarant ſa Majeſté avoir enten

du par icelle accorder l'exemption pour cin

quante arpens tant en terre labourable qu'en

prez , fi tant ils en exploitent , foit de leur pro

pre ou à ferme d'autrui , dont ſera fait conſide

ration lorſqu'ils ſeront taxez d'office ſuivant là

dite Declaration : En en conſequence des pre

cedentes ſeront auſli leſdits Maiſtres de poſte

exemps de Tutelle & Curatelle, Logement &

Contributions aux depenſes des gens de guerre.

Faiſant fa Majeſté défenſes de ſaiſir pour dette's

particulieres defiits Maiſtres des Poftes leurs

G
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gages, chevaux & fourrages ſervans à leur nour

ziture à peine de nullitë , & de tous dépens

dommages & interêts . Et afin d'obliger leſdits

Maiſtres des poſtes à ſe monter de nombre de

chevaux ſuffilans pour le ſervice de la Majeſté

& du public , Ordonne qu'en cas qu'aucuns y

manquent , que leurs gages ſeront payez à ceux

qui ferviront en leur lieu . Enjoint la Majeſté

aux Commiffaires dépastis dans ſes Provinces,

aux Treforiers de France & aux Officiers des

Elections de tenir la main chacun en droit ſoy

à l'execution du preſent Arrêt. Fait au Conſeil

d'Etat du Roy fa Majeſté y étant, tenu à Saint

Germain en Laye-le neuviéme Juiller mil fix

cens foixante -huit. Signé , le Tellier .

Collationné aux Originaux par moy Conſeiller

Secretaire du Roy , as de ſes Finances.

1660 .

mioa.

Du19.deDeclaration du Roy , portant confirmation

des Privileges és Exemptions accordez

aux Maiſtres des Poſtes du Royaume.

Poriginal Love Spar la grace deDieu RoydeFrance

Déclara- fentes Lettres verront , falut. Par nos Lettres

patentes en date du 24. May de l'année deri

niere 1668. regiſtrées en nocre Cour des Aydes

de Paris le 14. Juin enſuivant ; & pour les

cauſes y contenuës , Nous aurions declaré que

les Maiſtres des poſtes qui ſeroient dénom:

mez en l'état qui ſeroit envoyé en notredite

Cour des Aydes , feroient taxez d'office en

procedant aux départements des Tailles par

les Commiflaires départis & les Officiers des

Elections , ſelon les biens & faculté , com
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31

1

21

11

merce & trafic defdits Maiſtres des poſtes :

&
que néanmoins ſur leſdites taxes d'offices

il feroir déduit la ſomme de trente livres à

laquelle Nous aurions fixé leur exemption de

ladite Taille , leur ayant accordé la faculté de

tenir Hôtellerie pour les Courriers ſeulement ,

& d'exploiter juſqu'à cinquante arpens de terre

labourable , tant de leur propre , que de ce

qu'ils tiendront à ferme d'autruy , fans qu'à

cauſe de ce ils puſſent eſtre tenus de payer la

Taille , ni d'être augmentezpar les Collecteurs,

ny même de financer aucunes choſes en nos

coffres , en conſequence de l'Edit du mois de

Novembre 1635. & qu'en conſideration de ce ,

que deflus, & du payement deſdits gages or

dinaires deſdits Maiffres des poſtes, quiſeront

faits aux quatre quartiers de chacune année ,

ils ſeroient tenus d'avoir nombre ſuffiſant de

chevaux pour monter tous les Courriers ordi.

naires & extraordinaires qui pafferoient dans

leurs routes, & de faire porter ſes dépêches &

celles du public , ſuivant les Reglenients ſur

ce faits, à peine d'être privez du payement

deſdits gages, & de déchoir deſdits privileges,

ainſi qu'il eſt plus particulierement porté par

noſdites Lettres; depuis l'expedition deſquelles

ayant reconnu combien il étoit important pour

donnermoyen auſdits Maiſtres des poſtes de

fe bien acquitter de leurs charges, de les main

tenir dans les droits & privileges à eux attri

buez , tant par l'Edit du feu Roy notre très

honoré Seigneur & Pere de glorieuſe mémoire ,

du mois de Novembre 1635. regiſtré en notre

Cour des Aydes le 20. Deceinbre audit an , que

par notre Dəclaration du 30. Decəmbre 1652 :

confirinative dudit Edit, Nous aurions par Arreſt

de notre Conſeil d'Etat du 9. Juillet de l'année

5
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derniere 1668. ordonné que non ſeulement

leſdits Maiſtres des poſtes joüiroient du bene

fice de notredite Declaration dudit jour 146

May dernier , mais aulli qu'ils ſeroient exempts

de tutelle, curatelle , logement & contribu

tions aux dépenſes des gens de guerre , avec

deffenſes de ſaiſir puur dettes particulieres del

dits Maiſtres des poſtes, leurs gages , chevaux

& fourages , ſervant à leur nourriture. Etvou

lant que leſdits Maiſtres des poſtes joüillent

entierement de tousles privileges , exemptions

& libertez portées par ledit Edit du mois de

Novembre 1635. Declaration dudit jour 30 .

Decembre 1652. & Arreft de notre Conſeil

dudit jour 9. Juillet dernier , & même les aug

menter autant qu'il le pourra , afin non ſeu.

lement de donner plus de moyens anx Mai

tres des poſtes les mieux accommodez, de

s'entretenir en leurs charges, mais auſſi pour

obliger par un ſi favorable traitement ceux des

poltes ruinées ou délaiſſées, à les rétablir &

reprendre, & empêcher ceux qui ſont ſur le

point de les abandonner , ( dont il y a grand

nombre, ) d'y reſter& s'y maintenir , & d'avoir

toujours de bons chevaux & en nombre fuffi .

fant, tant pour notre ſervice, que celay du pu

blic.A ces cauſes, ſçavoir faiſons, qu'après avoir

affaire délibération en nocte Con .

feil,où étoient norre très -cher & très -amé Frere

unique le Duc d'Orleans, pluſieurs Princes de

notre Sang , & autres grands & notables per

ſonnages de notredit Conſeil; de l'avis d'ice

luy , & de notre grace ſpeciale, pleine puiſ

fance & autorité Royale , Nous avons par ces

preſentes fignées de notre main , dit , declaré

& ordonné , diſons , declarons & ordonnons ,

youlons & Nous plaiſt; que conformément

mis cette en
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auſdits Edits du mois de Novembre 1635 .

Declaration dudit jour trentiéme Decembre

1652. & Arreſt de notre Conſeil d'Etat dudic

jour neuviéme Juillet dernier, leſquels en tant

que de beſoin , Nous avons confirmez & con

firmons par ceſdites preſentes leſdits Maiſtres

des poſtes , tant ceux établis ès pais d'Etats,

qu'en toutes les autres provinces & lieux de

notre Royaume, pais , Terres & Seigneuries

de notreobéiſſance , ſans exception , ſeroient

& demeureroient exempts à l'avenir & leurs

ſucceſſeurs eſdites charges , de toutes Tailles

pour les biens qu'ils poſſedent & qui leur

appartiennent en propre , enſemble des crûë's

y jointes , Taillon & folde des Prévôts deg.

Maréchaux de France , crûë's extraordinaires

des garniſons & autres droits , tant ordinaires

qu'extraordinaires, impoſez ou à impoſer ſur

nos ſujets , même à cauſe de leurs meubles,

lucratifs & induſtries ; & en cas qu'au préju

dice de ce nos Oficiers & autres euflant com

pris leſdits Maiſtres des poſtes dans aucuns

Rolles des Tailles , & dans aucunes autres

inpoſitions quelconques, Nous voulons qu'ils

en ſoient incontinent & ſans délay rayez &

þiffez , mênie que fi aucuns d'eux avoient été

contraints . de payer leur cotre - part deſdites

impoſitions, Nous entendons que les Collec

teurs qui en auront reçil les deniers , ſoient

contraints de les leur rendre & reftituer par

toutes voyes , même par corps , & comme

pour nos propres affiires : Voulons aufli que

Tefdits Maiſtres des Poſtes & leurs ſucceſſeurs

eſdites charges , ſoient pareillement exempts

de toutes charges publiques, nonobſtant tous

Edits , Deciarations, Arreſts , Us & Coûtu .

mes deſdóts païs d'Etats , & autres choles are
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contraire ; comme auſſi de tout logement de

nos gens de guerre , guet & garde , & autres

charges de la Ville , tutelle , curatelle , éra

bliſſement de ſequeſtres ès ſaiſies réelles , &

autres charges quelconques. Défendons à tous

Maires , Conſuls , Capitouls, Jurats , Eche

vins & principaux habitans de nos Villes ,

Bourgs , Paroiſles, Villages & Hameaux , de

nommer leſdits Maiſtres des poſtes en faiſant

le département des logis de nos gens de guerre,

ni de délivrer aueuns billets pour y en faire

loger , à peine de deſobéiſſance, & de leur

payer tous les dépens , dommages & intereſts

qu'ils ſouffriroient à l'occaſion du logement

deſdits gens de guerre ; & à tous Capitaines

& Officiers commandans & conduiſans nos

Troupes , Commiſſaires ordonnez à la Police

& conduite d'icelles , Maréchaux des Logis &

tous autres , d'y faire ni aſſeoir aucuns loge.

mens , ni prendre ou permettre être pris en

leurs maiſons, granges, métaities & fermes,

aucuns foins, pailles,avoines, & autresgrains,

ſur les mêmes peines , & d'être les choſes par

eux conſommées, priſes & enlevées au pré

judice de ce , repriſes ſur leurs monſtres, apoin

tements & folde, ſuivant l'eſtimation qüi en

fera faite par les premiers Juges ſur ce requis.

Voulons en outre que lefdits Maiſtres des poſtes

foient pareillement exempts de toutes contris

butions & fournitures, tant en deniers que

denrées, pour la ſubfiftance & logement de

noſdits gensde guerre , à peine contre leſdits

Maires , Confuls , Capitouls , Jurats , Eche

vins & autres Officiers qui en font le dépar

tement , d'en répondre , & de payer en leurs

propres & privez noms les ſommes auſquelles

keldits Maiſtres des poſtes auroient été corifez ;
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1

1

1

auſquels Maiſtres des poſtes Nous avons en

outre attribué. & attribuons tous les mêmes

privileges., franchiſes, libertez , exemptions

dont jouiſſent les Officiers. Commenſeaux de

notre Maiſon , conformément à nos Edits,

Declarations & Arrefts de notre Conſeil ſur

ce -intervenus, Et à l'égard des
gages attribuez

& appartenans auſditsOffices desMaiſtres des

poſtes , comme nous defirons ôter tout prétexte

auſdits Maiſtres des poſtes de ſervir négligem

ment , & de ne fe
pas bien acquitter de leurs

charges, Nous .youlons & entendons que
leſ

(dits gages leur ſoient payez ponctuellement

de fix mois en fix mois , & par preference à

la partie de notre Treſor Royal, ſans que
lef.

dits gages ny leschevaux appartenans auſdits

Maiſtres des poſtes , & fourages ſervans à la

nourriture deſdits chevaux , puiſſent être failis

pour dettes particulieres deldits Maiſtres des

poſtes. Et d'autant que le grand nombre de

chevaux & valets que leſditsMaiſtres des poſtes

font, obligez de nourrir , les engagent à faire

de grandes nourritures & fournituresdetoutes

fortes de vivres & commoditez , . & qu'à ce

ſujet les Rois nos prédecefleurs leur ont accordé

lá permiſſion & faculté de tenir à ferme par

leurs mains juſqu'à ſoixante arpens de terre ,

tant de labour qu'en prez & vignes , non en

ce.compris les héritages à eux appartenans ;

Ņous de notre même gráce , & en tant que

de befoin eſt ou ſeroit , ayonsauſdits Maîtres

des poſtes confirmé & confirmons la même

permiſſion & faculté, pour en joüir & uſer &

leurs ſucceſſeurs eſdites charges, nonobſtant

toutes choſes à ce contraires Voulons auſſi que

pour la commodité des Courriers & poſtillons

leſdits Maiſtres des poſtes puiſſent leur vendre

28
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tout ainſi

0

>

du vin & desvivres ,
que

d'autres How

teliers, ſans que pour ce ils puiſſent eſtre trou

blez ni inquiétez par les Hôteliers, Cabareriers ,

niautres ;à la chage qu'ils n'en abuſeront point ,

& qu'ils n'en pourront vendre qu'auſdits Cour

uſers & poftillons ,& ſans que pour raiſon de tou

tesles ſuſdites exemptions, privileges & concel,

fions, leſdits Maiſtres des poſtes , ny ceux qui

leur ſuccederont eſdites charges, ſoient tenus

ny obligez de Nous payer, aucune choſe. Si

donnons en mandement à nos amez & feaux

les gens tenans notre Cour des Aydes de Paris

& tous autres nos Juſticiers & Officiers qu'il

appartiendra', que ces preſentes ils ayent à

faire enregiſtrer , & de tout le contenu en

icelles jotiir & uter pleinement & paiſiblement

lefdits Maîtres des poſtes, ceflant & faiſant

céffer tous troubles & empêchemens au con

traire , nonobſtant toutes oppoſition's ou appel

lations quelconques ,& ſans préjudice d'icelles,

deſquelles fi aucunes interviennent ,Nous nous

nous en ſommes reſervé & à notre Conſeil

la connoillance , & icelle interdite & défendue,

interdifons & défendons a toutes nos autres

Cours & Juges, nonobſtant auſſi tous Edits ,

Declarations, Ordonnances, Arreſts , Lettres

& autres choſes à ce contraires , auſquelles &

aux dérogatoires des dérogatoires y contentres

Nous avons dérogé & dérogeons pour ce regard

ſeulement par ces preſentes : Car tel eſt notre

plaiſir. En témoin de quoy Nous avons fait

mettre notre ſcel à ceſdites preſentes, Donné

à Paris le dix -neuviéme de Janvier 1669. & de

notre regne le vingt-fixiéme. Signé , Louis.

Et ſur le reply : Par le Roy , De Lyonne. Et

ſcellée du grand ſceau de cire jaune ſur double

queue. Et à côté eſt écrit :

2
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Regiſtré en la Cour des Aydes, oisy le Procu .

geur général du Roy , pour être exécutées ſelon

leur forme es teneur, ſuivant ( aux conditions

portéespar l'Arreſt du jourd'huy. Donné à Paris

en ladite Cour des Aydes, les Chambres affem

blées , le 24. Janvier 1669.Signé, Boucher.

ü

Ordonnance portant injonction aux Maiſtres Du7.de

des Poſtes du Royaume, de fournir des 1669

chevaux à toutes heures aux Courriers

ordinaires , ſans les retarder, ni exiger

aucune choſe d'eux , ſur les peines y con

tenuës.

Rançois Michel le Tellier Marquis de Lou- Origina

vois'& de Courtenvaux, Conſeiller du Roy de cette

en ſes Conſeils , Secretaire d'Etat & des Com. Ordona

mandemens de la Mijeſté, grand Maiſtre des nance ,

Courriers, & Surintendant général des poſtes

& Relais de France. Sur ce qui Nous a été

repreſenté que les Courriers ordinaires n'arri

vent plus aux jours & heures qu'ils avoient

accoutumé, & que ce retardement procede en

partie de ce que les Maiſtres des poſtes qui

ſont obligez par l'Edit de mil ſix cent trente ,

& pluſieurs Arreſts rendus en conſéquence, de

fournir promptement jour & nuit aux Cour .

riers ordinaires allans & venans, des chevaux

pour les porter avec leurs malles, contenans

les dépêches du Roy & du public , & fans exi

ger d'eux aucune choſe, en fontpreſentement

difSculté , les retiennent pendant la nuit dans

leurs maiſons , & ne les veulent laiſſer partir

qu'au jour ; leſquels retardemens empêchent

Leſdits Courriersordinaires de faire la diligence

3
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accoutumée , & cauferoient de notables préju

dices au bien des affaires de la Majeſté& du

public , s'il n'y étoit par Nous pourvû : A quoy

delirant remedier inceſſamment , Nous avons

ordonné & ordonnons à tous les Maiſtres des .

poſtes du Royaume , conformément aux Edits

du mois de May 1630. & Arreſts rendus en

conſequence , de fournir auſdits Courriers or.

dinaires allans & venans,. des chevaux à tou

tes les heures de la nuit & du jour qu'ils arri

veront chez eux , ſansles retarderaucunement,

& ſans exiger d'eux aucune choſe , à peine

de répondre en leurs propres & privez noms

duretardement des affaires de fa Majeſté & du

public , & d'être déchus de leurs gages & pri

vileges pour la premiere fois , & s'ils récidi

vent, privez de leurs charges ſans autre for

malité de Juſtice , ainfi qu'il eſt porté par leurs

Lettres de proviſions ; icelles charges declarées

vacantes & impétrables , pour y pourvoir &

commettre d'autres en leurs places . Et afin

que cette ·Ordonnance ſoit executée , & qu'à

l'avenir les affaires de fa Majeſté ne reçoivent

plus aucun retardement, Nous voulons qu'à lą

diligence des Maiſtres des Courriers , chacun

dans l'étenduë de la Généralité, elle ſoit ligni

fiée auſdits Maiſtres des Poſtes, afin qu'ils n'en

ignorent, & qu'ils ayent à y obéir , & qu'aux

copies d'icelles dûement collationnées , foy

ſoit ajoutée par eux comme aux originaux,

En témoin dequoy Nous l'avons fignée & fait

contreſigner par l'un des troisCommis à notre

dite Surintendance générale deſdites Poſtes

& Controlleur d'icelles. A Paris ce ſeptiéme

jour de Fevrier 1669. Signé, De Louvois. Ex

plus bas, par mondic Seigneur, Colbut.

BE

OG

Collationné
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Collationné à l'original par moy Conſeiller

Secretaire du Roy , Maiſon Couronne de France ,

son de ſes Finances. Salmon.

1669,

Ordonnance portant injonktion aux Maiſtres Du isa

des Poſtes des Routes de Paris , ès Pro- Fevrier

vinces deLanguedoc en Provence , de faire

porter par leurs chevaux les boëtes de

fruits, en autres choſes ſemblables , qui

ſeront commis aux Courriers ordinaires ,

pour la table de ſa Majeſté.

nanice ,

FRançois Michel le Tellier Marquisde Lou-original
de

en ſes Conſeils , Secretaire d'Etat & des Com- Ordon

mandemens de la Majeſté, grand Maiſtre &

Surintendant général des poſtes & relais de

Fra nce : Ayant eu commandement de ſa Ma

jefté de faire venir par la voye de la poſte

quelques fruits pour la table, Nous ordonnons

aux Maiſtres des Courriers de Lyon , de faire

porter toutes les fois que beſoin ſera , par ſes

Courriers ordinaires, des boetes de petites

oranges , & des pois verds nouveaux , ou autres

fruits peſans deux à trois livres. Mandons &

ordonnonsaux Maiſtres des poſtes ſervans les

ordinaires ſur la route de Lyon , & autres qu'il :

appartiendra , de porter leſdites boëtes, outre .

& par deſſus la peſanteur ordinaire de la malle,

conformément aux Ordres & Reglemens expe

diez ſur le fait des poſtes. En témoin dequoy

Nous avons ſigné ces preſentes, fait contre

figner par l'un des commis à la Surintendance

générale deſdites portes, & à icelles fait appe

Аа
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Original vois & de Courtenvaux
, Conſeiller

du Roy

ſer le cachet de nos Armes. A Paris le quin

ziéme Fevrier mil ſix cens ſoixante neuf. Ainfi

figné , De Louvois. Et plus bas, Par mondit

Seigneur, Nuguet, Et cacheté.

Collationne à l'original par moy Cowfiiller

Secretaire du Roy , Maifen , Couronne de France ,

en de ſes Finances.

Du 14 Ordonnance portant injonction au Maiſtre desMars

166 )
Courriers de Lyon , de faire partı1 toutes .

les ſemaines des Courriers ordinaires dudit

Lyon à Gerêve , pour porter les dépêehes

de ſa Majeſtés Lettres & Pacquers du

Public ; avec attribution audit Maiſtre

des Courriers du port deſdites Lettres en

-Pacquets,, ſuivant la taxe y mentionnét.

Rançois Michel le Tellier Marquis de Lou

2

€

de ceite

Ordon

nance . en ſes Conſeils , Secretaire d'Etat & des Com.

mandemerits de la Majaté ,grand -Maiſtre des

Courriers, & Surintendant général des Poſtes

& Relais de France - Après avoir pourvû à

l'établiſſement d'une route de poſte de la Ville

de Lyon en celle de Genève , ayant confideré

' combien il eſt important au ſervice du Roy & au

bienpublic d'y établir auſii des Courriers ordi.

"naires pour aller de jour & de nuit porter les

pacquets , lettres & dépêches d'une deſdites

Villes à l'autre , Nous avons ordonné & or

donnons au Maiſtredes Courriers de ladite Ville

de Lyon , de faire incefinment partir deux

fois dasemaine, -ou plus ſouvent si beſoin eft,

A
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des Courriers ordinaires pour porter les lettres,

dépêches & pacquets , tant de la Majetté que du

public de ladite ville de Lyon en celle de Genève,

& autant de fois de ladite ville de Genêve en celle

de Lyon . Enjoignons audit Maiſtre des Cour

tiers de Lyon , de tenir pour cette fin des Com .

mis & un Bureau en ladite ville de Geneve ,

pour recevoir & diſtribuer les lettres & pacquers

en la maniere accoueuacumée , avec faculté audir

Maiſtre des Courriers de prendre & recevoirpour

le port des pacquets & lettres ; fçavoir, d'une

lettre ſimple deux fols , de la double trois ſols ;

& de l'once des"pacquers einq fois. Deffendons

très-expreflément audit Maiſtre desCourriers &

à fes Commis , de prendre ni exiger de plus

grands droits , à peine de concuflion , & d'erre

procedé contre eux extraordinairement. M11

dons & ordonnons à tous Maiſtres de poſtzséra

blis & à établir ſur la route de ladite ville de

Lyon à Genêve, de fournir jour & nuit des

chevaux auſdits Courriers ordinaires , ſans exi

ger d'eux aucun ſalaire ,pour aller deux fois par

ſeniaine dudit Lyon à Genêve , & deux autres

fois dudit Genêve à Lyon , ſous les peinespor

tées par notre Ordonnance du ſeptiéine Fevrier

dernier. En'témoin dequoy Nous avons figné

: ces preſentes , fait .contreſigner par l'un des

Coinmis à la Surimendance générale deldires

poſtes , & à icelles fait appoſer le cachet de nos

Armes. A Paris le quatorziéme Mars mil fix

cens ſoixante neuf. Ainfi figné, De Louvoice

Et plus bas , Par mondit Seigneur , Nuguet ,

& cacheté

Collationné à l'original par moy Conſeiller

Secretaire du Roy , ego de fes Finances.
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d'Avril

0672.

Du 15.Ordonnance du Roy portant deffenſes à tous

tes perſonnes de quelque qualité & condi

tion qu'elles ſoient , de courre la poſte ſur

la route de Paris ès armées de fa Majeſté y

qui agiront dans les pays étrangers pena

dant la campagne de la preſente année

s'ils n'ont un Paſſe-port de ſa Majeſté,

DE PAR LE ROY.

nance

A Majeſté voulant pourvoir à ceque la route

da cerce qu'elle a ordonné au grand Maiſtre desCour

Ordon- riers & Sutintendant général des poſtes &

relais de France , d'établie pour la communi.

cation & commerce par lettres du Royaume

avec les armées de fa Majeſté , qui agiront

dans les pays étrangers, ſubſiſte & le main

tienne, fans être interrompue par les frequens

Courriers qui pourroient aller & venirde France

dans leſdites armées pourles affaires,des para

ticuliers. Sa Majeſté a deffendu & deffend très

expreflément a toutes perſonnes de quelque

qualité & condition qu'elles ſoient , de courre

da poſte ſur la route deſdites armées, depuis le

premier May prochain , juſques au mois d'Oc

tobre enſuivant, ſans être munis d'un Pafle

port de fa Majeſté, contreíigné du ficur le Tele

lier ou du ſieur Colbert, Secretaires d'Etat , pour

ceux qui partiront de Paris ; & des Secretaires

d'Etat étant à la ſuite de fa Majeſté pour ceux

qui partiront des armées , & pour empêcher

qu'aucuns ne puiſſe contrevenir à la preſense

Ordonnance , ni en éluder l'effet. SaMajeſté
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ordonne à tous les Prévôts des Maréchaux

étant ſur la route , de battre lacampagne cha-'

cun dans ſon détroit, de ſe faire montrer par

les. Courriers les Påſleports qui leur auront été

donnez , & d'arrêter , conſtituer priſonniers'

ceux qui ſeront froſez de courre ſans en être

munis. Mande & ordonne fa Majeſté aux

Gouverneurs de ſes Places fortes étant ſur

leſdites routes , & en leur abſcence à ceux qui

commandent, de tenir feverement la main à

l'exécution de få preſente Ordonnance , fans'

s'en relâcher fous quelque prétexte que ce puiſſe

erre , faiſant pour cet effet antener devanteux,

tous ceux qui pafferont par ladite Ville coura :

tant la pofte , & arrêtant juſqu'à nouvel ordre

de la Majeſté , ceux qui courreront ſans les rul

dits Paſſeports. "Deffend en outre la Majeſté

aux Maiſtres deſdites poſtes , de donner des

chevaux à qui que ce ſoit , ſans l'ordre deſdits

Gouverneurs ou Commandans , à peinedepri

vation de leurs Chargės. Veut & entend ſa Mac'

jeſté , que la preſente foit publiée & affichée

dans les villes & lieux étant ſur leſdites routes,

& par tout ailleurs que beſoin fera , à ce qu'au

cun n'en pretende cauſe d'ignorance. Fait à

Saint Gerinain en Laye le quinziéme d’Avril

mil fix ceas foixante -douzé. Signé, Louis. Et '

plus bas, le Tellier,

Quoique le Surintendant general des poſtes

eût apporté beauxcoup de ſoin pour entretenir

le bon ordre qu'il avoit établi , cependant il ſe

couloit toûjours des abus concernant le tranſ

porr des lettres. Les Voituriers publics conti

nuoient à ſe charger d'autres lettres que de cel

les de leurs voitures. Les Mellagers Royaux ,

qui ne devoient porter que celles qu'on leur

donnoit dans les lieux de leur établiffement,

.

3
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1933

n'avoient aucuns égards aux deffenſes qui leur

en avoient été faites, & ils contrevenoient har

diment aux Reglemensdu Conſeil d'Etat.

Le Fermier general des Poſtes en fit ſa re .

montrance au Conſeil d'Etat , & il y expoſa

qu'il ne pouvoit ſoutenir l'execution de font

bail, à moins qu'il ne plût au Roy d'y appor

ter de nouveaux ordres.. Par l’Arrêt qui fur

rendu incontinent après , fa Majeſté réitera (es

anciennes deffenſes , & ordonna que ceux d'ene

tre les Meſſagers & les Voiturfers qui y contre

viendroient dans la ſuite , payeroient une

amende 'de quinze cens livres , & que leurs

chevaux ſeroient confifquez.

102

Du 25 .

Janvier

1673 . met die

Ordone

mance .
201

ISTO

relle ie

es pode

MAIOR

ORDONN Å NC E.

Loriginal E Rançois Michelle Tellier, Marquis de Lom
de Roy

en les Conſeils , Secretaire d'Etat & des Com

mandemens de fa Majelté , Surintendant ge.

neral des poſtes & Relais de France. Sur ce qui

Nous a été repreſenté par Maiſtre Lazare Pa

tin , Fermier general des poſtes du Royaume,

qu'au mépris des anciens Reglemens & de l'u

fage immemorial au fait deldites poſtes ,
les

Courriers extraordinaires
, expediez parles par

ticuliers ou autres poue l'Italie , s'exemptent

depuis queique temps de deſcendre au Bureau

des Dépêches en la Ville de Lyon ; que la

plậpart deſdits Courriers extraordinaires pal

Lent dans ladite Ville Tous de faux prétextes ,

& comme s'ils étoient véritablement expediez

& envoyez par Meſſieurs les Secretaires d'Etat ,

ou par les Ambaſſadeurs des Rois & Princos

Etrangersétant près de Lu Majeſté , & par certe

les ou

-apet

Ni
lotufe
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Faufle fuppofition des noms & des qualitez

de ceux qui les envoyent , comaniettens deux

autres conſiderables & puniflables abus , dont

le premier eſt celui de ſe fouítsaire , en frau

de du Suppliant , au payement du droit de

dix pour cent'attribué à notre Charge de Ge

neral deſdites poſtes, dont la perception eſt une

cliole detout temps établie ſur le prix des cour:

ſes deſdits Courriers qui partent dudit Lyon

pour Ronie & autres lieux d'Italie , & de ceux

qui partent du Bureau de Rome pour ce

Royaume ; l'autre de ces abus eſt celui par lequel

les Expeditionnaires, & autres de ladite Ville

de Lyon , font à l'inſceu dadit Suppliant partie

des Courriers qu'ils envoyent ſecrettenent pren .

dre la poſte à deux ou trois lieues de ladite

Ville, ou par quelqu'autrē adreſſe trouvent le

moyen d'avoir des chevaux à la porte de ladite

Ville , fous pretexte de n'ailer qu'à rept ou huit

lieues de ladite ViHe ſur un autre route ; en

quoi ils font -favoriſez par la facilité avec la

quelle le Maiſtre de la porte de ladite Ville leur

donne les chevaux dont ils ontbeſoin , & cela

fans y obſerver , comme il y eft obligé aux tera

mes deſdits keglemens , la juſte & neceſaire

précaution d'en averrir ledit Supplient ; enforte

que lorſque leſdits Courriers ont ainfi éiudé le

payement dudit droit à leur départ de iadite

Ville , ou à leur paſſage lorſqu'ils font expe

diez de plus loin , ils s'en exemptent encore

plus aiſément à leur retour lorſqu'ils s'en revien

nent à petites journées & repaffent dans ladite

' Ville ainſi déguiſez par la ſpecieuſe apparence

de cette voye erdinaire, à l'infcûduSuppliant,

qui fouffre par ces ſortes d'évaſions un autre

préjudice plus confiderable , en ce qtre les Cour

tricts extraordinaires s'attribuent furtivementle
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port de toutes les lettres & paquets qu'ils man.

dient chez tous les Negocians & Banquiers

deſquels ils ſe chargent ; ce qui a été cy- de

vant reconnu d'une ti dangereuſe & fiimpor. '

tante conſequence pour le ſervice public & pour

l'intereſt du Maiſtre desCourriers, que c'eſt

pour cela que ledit Suppliant, exerçant à pre

lent leurs droits , il a la faculté de la viſite des

malles deſdits Courriers à leur départ & paſlas'

ge dans ladite Ville , pour y prendre les lettres ,

& paquets qui luy appartiennent , & n'y lail

fer que la ſeule dépêche pour laquelle ils ſont

expediez; ſans l'obſervation de laquelle précau

tion ledit Suppliant tomberoit dans un autre

inconvenient, qui eft celui de ne pouvoir exe

cuter les ordres qu'il reçoit journellement de

Nous & deſdits Sieurs Ambaſſadeurs , de re

mettre les dépêches qui leur font adreſſées , &

deſignées par leſdits ordres ès mains deſdits

Courriers extraordinaires , pour être par eux

portées & rendues à leurs adreffes : A quoy .

étant neceſſaire de pourvoir , & de faire ceſſer

les divers abus & rétablir le bon ordre dans

l'adminiſtration & régie deſdites Poſtes.

Nous ordonnons, que ſuivant & conformé

ment à l'ancien uſage, tous les Courriers qui

feront expediez pour l'Italie & autres lieux le

ront tenus à leur départ dudit Lyon , ou à leur

paſſage dans ladite Ville, de deſcendre au Bu

reau des Dépêches de ladite Ville , tant en al.:

lant qu'en revenart, auquel lieu ils ſeront auſſi

tenus demonter à cheval , pour y commencer

ou continuer leurs courſes , & ſe charger par

les mains dudit Parin , ſes Sous - Feriniers

Commis & Prépoſez , des paquets qui leur ſe

ront confiez ſuivant les Ordres , & pour le ſer

vice de la Majefté, & de dirs Sieurs Amballa

deurs

1
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deurs : Comme auſſi de payer audit Patin

ſes Commis & Prépoſez, ledit droit de dix pour

cent du prix de leurſdites courſes,
accoûtumé

& attribué à notredite Charge, & ce tant en

allant qu'à leur retour. Faiſons très -expreſſes

deffenſes auſdits Courriers extraordinaires de

ſe charger d'aucunes Lettres & Paquets autres

que celuy de la Dépêche pour laquelle ils au

font été ou ſeront expediez, à peine de reſti

tution des ports deſdites Lettres , trois mille

livres d'amende , & de tous dépens , domma.

ges &interêts ; auquel effet , Nous avons per

mis & permettons audit Patin , ſes Sous -Fer.

miers , Commis & Prepoſez , d'ouvrir & viſiter

les 'malles deſdits Courriers lors de leur paſla

ge ou départ de ladite Ville de Lyon , pour en

prendre & tirer ceux deſdites Lettres & Paquets

qui s'y trouveront autres que celuy de leur

expedition ; fimieux n'aiment leſdits Courriers

leur en payer le port , ſuivant & ſur le pied fixé

par leſdits Reglemens , en ce non compris le

ſufdit droit de dix pour cent. Faiſons aulli

très-expreffes deffenſes au Maiſtre de la poſte

de ladíte Ville de Lyon ,de donner & fournir

auſdits Courriers, ni autres , aucuns Chevaux

fans en donner avis audit Patin , ſes Sous-Feta .

miers , Commis & Prépoſez , & ſans faire paf

fer leſdits Courriers audit Bureau defdites Dé

pêches , ſous les mêmes peines cy - defius , &

de répondre en fon propre & privé nom , tant

defdits droits que deſdites amendes, dépens ,

dommages & intereſts defdits Patin : Et où

aucun defdits Courriers oferoit s'émanciper de

prendre des Chevauxde Poſte hors ladite Vil

le , où ſe détourner de la route ordinaire , &

paſſer aux environs deladite Ville ;Nous avons

audit cas permis auſdits Patin , fes-Sous-Fcca

Bb
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miers , Commis & Prepoſez , de les faire fui .

vre & arrêter, ſoit à leur retour , ſoit à leur

paſſage pour d'autres courſes,& les contrain

dre au payement deſdits droits, amendes , dom.

mages & intereſts , par toutes voyes, & par

corps. Prions Monſieur Dugué, Intendant de

la Juſtice, Police & Finances en Lyonnois

de tenir & prêter main- forte à l'execution de

notre prefente Ordonnance. En témoin dequoi

Nous avons ſigné ces Preſentes , & fait contre

figner par l'un des Commis à ladite Surinten

dance , & Controlle general deſdites Poſtes ,

& à icelles fait appoſer le Cachet de nos Ar

mes. A Saint Germainen Laye le vingt-cin

quiéme Janvier 1673. Signé, de Louveis ; &

plus bas , Par mondit Seigneur, Rožillé.

Collationné par moi Conſeiller Secretaire des

Roy , Maiſon Couronne de France de fes Fs .

mances. Freteau . h

Decem

Do7. Extrait des Regiſtres du Conſeil d'Etat du

Roy.bre 1673

Original Song Colleil, que parlesEdits& Declara

Ur ce qui a été reprefencé auRoy étant en

Arrêt,

tions de la Majeſté, portant creation des Mai

tres des Courriers, il eſt permis auſdits Maî..

tres des Courriers d'établir des Bureaux des
PO

ftes en tous lieux qu'ils le jugeront à propos

pour le ſervice delaMajeſté & du public, avec

attribution & reglement pour les ports de let .

tres ; & par les Arreſts du Conſeil des années

1630 , 1632 , 1653 & 1655. il eſt deff.ndu à

tous Cochers , Maiſtres & Fermiers des Coches
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& Carroſſes , tant par eau que par terre , Coca

queriers , Poulailliers , Beuriers , Voituriers ,

Muletiers , Piétons , & tous autres , de porter

aucunes lettres & paquets de leſtres de quelque

ſorte & nature que ce foir, à l'exception ſeu.

lement des lettres de voiture des marchandiſes

dont ils ſeroient chargez , icelles non cachetées

ni fermées, Et par autre Arrêt du Conſeil du

dix -ſeptiéme Noyembre 1667. deffenſes ont été

faites à tous Mellagers de prendre lettres& pa

quers de letcres ailleurs que dans les Villes de

leur écabliſſement, ſansen pouvoir recevoir ,

ni porter , ni établir des Bureaux & des boetes

dans les Villes de leur route & paſſage ; le tout

à peine de quinze cens livres d'amende, con

filcation :deschevaux & équipages, & de tous

dépens , dommages & interests. Néanmoins au

préjudice & au mépris deſdites deffenſes, les

Mellagers de toutes les grandes Villes, pren .

nent des lettres ſur toutes leurs routes & pal

fages, & les diſtribuent de l'une à l'autre defe

dites Villes . Ce qui tourneroit au grand pré

judice deMaiſtre Lazare Patin , Fermier gé

néral deſdites Poſtes , qui s'eſt rendu adjudi.

cataire ſuivant les Déclarations de la Majeſté ,

& Areſts de fon Conſeil des 15 & 19. Mars

2672. Et d'autant que par leſdits Arreſts ſa Ma.

jeſté a dépoſledé les anciens Maiſtres des Cou .

tiers du Royaume , ils ſe ſeroient aviſez pour

traverſer ledit Patin , & luy ôter le moyen de

foûtenir l'execạtion de ſon bail , de faire lever,

ou par eux - mêmes, des gens

affidez , des lettres & proviſions des Meſſagers

dans les lieux où il n'y a jamais eu d'établir

ſement , & mêmefont revivre & mettent ſur

pied des Mellageriesabandonnées , en prenant

de nouvelles proviſions d'icelles. Au moyen

ou par à eux

Bbij
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des intrigues particulieres qu'ils ont chacun à

leur égard , dans les Provinces du Royaume

ils permettent auſdits nouveaux prétendus Mel

ſagers, de porter toutes les lettres & paquets de

ietrres ; en ſorte que fi cette nouveauté avoir

lieu , ledit Patin ne pourroit ſatisfaire aux con

ditions de fon bail. A quoy ſa Majeſté vou

lant pourvoir , & einpécher la continuation

de pareils défordres & entrepriſes , attendu mê.

me, que pour dédonmager les proprietaires

des anciennes & nouvelles Meſſageries, ledic

Patin demande d'être ſubrogé , tant aux baux

d'icelles que des niaiſons & Bureaux de leur

établillement, aux mêmes clauſes & conditions

de ceux qui en jouiflent preſentement fur le

pied des anciens baux & ſans fraude. Veu

au Conſeil du Roy', leſdits Arrêts & Regle

mens, & notamment l'Arreſt du dix -ſeptième

Novembre 1667. les offres par écrit dudit Patin ,

pour être ſubrogé aux baux deſdites Meſſage

Ties & Burcaux , & oùy le rapport du ficur Com

niſlaires à ce député ; & tout conſideré. Le Roy

étant en ſon Conſeil , a ordonné & ordonne.

que les Edits , Arreſts & Réglemens faits , con

cernant la fonction & charge de Maiſtres des

Courriers, droits & attributions des lettres , &

établiſſement des Bureaux des poſtes dans l'é .

tenduë du Royaume, feront executez ſelon leur,

forme & teneur , enſemble les Reglemens faits

entre les Maiſtres des Courriers , au lieu &

place deſquels ledit Patin eft fubrogé, & les Co.

chers , Maiſtres & Fermiers de Coches , Cara

rofles & Litieres ; Muletiers , Roalliers & autres ,

Et en conſequence, fait ſa Majeſté très - expref

fes inhibitions & deffenſes à tous :Maiſtres &

Fermiers de Carroſſes , Cochers, Muletiers

houlliers ,Voituriers, Cocquetiers, Poulailliers,



CITE Z LES MODERNE S. 29

DI

on

15

EX

II

19

le

20

10

Bcurriers , Piétons , & autres , tantpar eau que

par térre , de porter aucunes lettres & paquets

de lettres de quelque ſorte & nature que ceſoit,

à l'exception feulement des lettres de voiture

des Marchandiſes & hardes dont ils ſeront char

gez , icelles non fermées ni cachetées ; & à tous

Mellagers, d'avoir aucuns Bureaux, tenir au

cune boite , recevoir , porter & diſtribuer ali.

cunes lettres & paquets de lettres ès Villes de

leur route & paflage , ailleurs qu'en celle de leur

établiſſement, à peine contre chacun des con

trevenans de quinze cens livres d'amende',

payable ſans déport , en vertu du preſene Arrét,

fans qu'il en ſoit beſoin d'autre , & de conil

cation des chevaux , mulets & équipages , dé

pens , dommages & intereſts. Et ayant aucu

nement égard aux offres dudit Patin , ordonne

fa Majeſté qu'il demeurera ſubrogé, ſi bon luy

femble, aux Baux & Fermés tant des ancien

nes Meſſageries , que des nouvelles , dont l'éta

bliſſement n'a été fait , que depuis le pre

mier Janvier 1672. & même aux baux des maia

fons & Bureaux où leſdites Meſſageries ſont

établies , à commencer au premier Janvier pro

chain , aux mêmes clauſes & conditions des

baux que les Proprietaires deſdites Mellige

sies , des inaiſons & Bureaux en ont pallë , en

payant par ledit Patin , ou ſes ayan's cauſe , aul

dits Proprietaires, le prix defdits baux , de quar

tier en quartier, & par avance pour ſûreté de

leur bail. Enjoint la Majeſté aux Commiſſaires

départis dans les Généralitez de,ce Royaume

Terres & Seigneuries de ſon obéiſſance , detenir

la main à l'execution du préſent Arreſt , qui

fera executé nonobſtantoppoſitions ou appella

tions quelconques , dont fi aucunes intervien

hent , la Majeſté s'en eſt reſervée à ſoy & à

Въiij

C

a

> 23



294 USAGL DES POSTES

fon Conſeil la connoiſſance , & icelle interdite

à toutes ſes autres Cours & Juges. Et ſera le

prefent Arreſt lû , publié & affiché par tout où

beſoin ſera , à ce que nul n'en prétendecauſt

d'ignorance. Fait au Conſeil d'Etat du Roy ,

ſa Majeſté y étant , tenu à Saint Germain en

Laye, le ſeptiéme jour de Decembre mil fix cens

foixante -treize. Signé, Phelyppeaux .

I

OUIS, par - la grace de Dieu , Roy de

France & de Navarre. A nos amez féaux

Conſeillers en notre Conſeil d'Etat , les Intens

dans ou Commiſſaires par nous départis pour

l'execution de nos ordres dans les Provinces &

Généralité du Royaume, Salut . Ayant par Ar

rêt ce jourd'huy donné en notre Conſeil d'Etat

nous y étant, dont l'extrait eft cy -attaché ſous.

le contreſcel de notre Chancellerie , ordonné

que les Edits , Arreſts & Reglemens faits con

cernant la fonction & charge des Mailtres des

Courriers , droits & attributions des ports de

lettres & établiſſement des Bureaux de Poſte

du Royaume , enſemble les Réglemens faits

entre les Maiſtres des Courriers
aufquels le

nommé Lazare Patin eſt ſubrogé , & les Co

chers , Maiſtres & Commis des Coches, Ca

toffes & Liticres , Muletiers , Roulliers , & au

tres , ſeront executez, ainſi qu'il eſt plus par

ticulierement porté par ledit Arreſt. Et voulant

qu'il forte fon plein & entier effet.A ces Cauſes,

nous vous mandons & ordonnons par ces prea

fentes , lignées de notre main , que vousayez

chacun en -ce quivous concerne, à tenir la main

à l'execution dudit Arrest ſelon la forme &

teneur. Commandons au premier notre Huif

fier ou Sergent ſur ce requis , de faire pour

Jadite execution tous exploits & autres actes

>
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requis & neceflaires , ſans pour ce demander

autre congé ni permiſſion : Car tel eft noſtre

plaiſir. Donné à Saint Germain en Laye le

leptiémejour de Decembre , l'an de grace mil

fix cens ſoixante & treize , & de notre regne

le trente -uniéme. Signé , Louis . Et plus bas ;

Par le Ry , Phelyppeaux , & ſcellé.

Comme les affaires despoſtes font d'une gran .

de étendue, & qu'on ne peut prévoir les dif

ficultez qui y arrivent, àmoins que l'occaſion

ne ſe preſente , les'Maiſtres' des Poſtes firenc

une remontrance au Conſeil d'Etat concernant

pluſieurs chefs qui regardoient leurs interêts pár

ticuliers , & les prérogarives de leurs Charges ;

ce qui donna lieu à uire nouvelle Déclaration ,

& à un Arreſt da Conieii l'Etat. Ces pieces

mn'ont paru ſi effentielles & fi necellaires, que

j'ay crû les devoir rapporter icy dansiu en

tier, parce que ce ſont autant de Regleniens

qui ont été faits en dernier lieu , & qui ſont

peut-ccre inconnus à plufieurs perſonnes qui

travaillent dans les poſtese On en jugera en

core mieuxpar l'obligation où eſt de teins en

rems le Surintendant general des Poſtes, d'or

donner qu'on en falle de nouvelles éditions ,

pour les envoyer dans les Provinces, où elles

doivent ſervic de titres aux Officiers des poſtes

qu on trouble ſouvent & affez mal-à .proposs

& où en même temselles doivent tenir lieu de

Reglement à ceux qui ignorent, ou qui feig

nent d'ignorer les ordres & les intentions du

Ro.

Bb iiij



296 USAGE DES POSTES

PRIPRA
16V

Du 24 .

de cet

Original

Ven

iceluy
le 6.Novembre

677.par lequel

Juin Extrait des Regiſtres du Conſeil d'Etat.

1678 .

EU au Conſeild'Etat du Roy l’Arreſt rendu

Extrait .

ſa Majeſté voulant pourvoir ſur le trouble fait

à Maiſtre Lazare Patin Fermier genéral des

Poſtes de France , par les Maiſtres des Coches

& Carroſles, les Rouliers , Chaſſe -marées , &

autres qui portent & conduiſent les perſonnes

& les marchandiſes & autres choſes dont la

conduite & le port appartient aur Mellagers

Royaux & des Univerfitez ; bien que ledit Patin

ait en conſequence des Arreſts dudit Conſeil ,

des 12. Ave:); 17. O tobre , 29. Decembre 1676.

& 30. Janvier 1677. fait proceder à la liquida.

tion de la finance de la plâpart des Meſſagerie!

du Royaume, & rembourſé actuellement les

Proprietaires , que la ſubrogation auxBaux de

l'Univerſité de Paris ait ordonnée en la faveur,

& que les fonctions des uns & des autres ſoieni

reglées , tant par les Ędits de leur. Creation

que par divers Arreſts rendus ſur ce ſujet, auf.

quels leſuits Maîtres des Coches & Carrolles ,

Roulliers , Chaſſe-marées & autres , contreve

noient journellement ; Sa Majeſté auroit ordon .

né que les Edits de création des Offices de

Meflagers Royaux & de l'Univerſité , & de

Maiſtres des Coches & Carrolles , Rouliers

Chaſſe - marées , Cocquediers , Poullailiers ,Bear.

riers , Mulletiers & autres ; enſemble les Arrêti

& Reglemens ſur ce intervenus feroient uncet

faniment repreſentez pardevant les Conmic.

faires du Conſeil députez par leſdits Arrefs

pour après leur avoir été communiqué , être ),

Rojen 16

"166.
price

4.Mars

1 Mars,

bre, 10.

Хат

bre
167

tens den

par did



CHEZ LES MODERNE S.: 297

ſeurrapport pourvû ſur leurs conteſtations detel

Reglement qu'il appartiendra. Veu aulli les

Edits de creation des Offices de Meiligers

Royaux , & de l'Univerſité de Paris, les Edits

& Declarations concernant l'établiſſement des

Maiſtres des Coches & Carroſſes , Arreſts & Re

giemeris ſur ce intervenus, des mois deNovem

bre 1576. 49. May 1582. Decembre 1643. pre

mier Juillet ico. Mars 1655. Février , premier

Juin , treiziémeAit 1620. 8. & dernier Juil

let 1585. Mars 1635. - ; May 1645. 16. May

1635 : 25. Fevrier 26. Juilltı 1623. S. Janvier

1627. 27. Octobre 1636. 13. Novemhre 16373

12. Février 1643. 19. Novembre , dernier De.

cembre 1644. 23. Mars , 14. 17. Avril 1646.

19. Janvier 1647. 22. Juin , Septembre 1651 ,

10. Juin 1654. onziéme May , 28:Juin 1656 .

21. Avril 1657. 9. Août 1658. 2. Mars 1660,

Premier Septempre 1661. 26. May , 3. Aouft

662 :quinze Octobre 1.663.premier Avril 1664.

29. Janvier , 24. Octobre 1665. 16. Janvier

366. premier , 22. Septembre 1667. 14. Juil.

et 1668. 28. 30. Septembre 16pt. 4. Août 1672 .

6. Mars , 19. Avril , & dix Decembre 1673 .

14. Mars, ro. Octobre 1674.7 . 14. 19. Septem

bre , -30. Octobre , 27. Novembre 1675. 20.

May , 9. 23. Juillet 1676. 4. 15. 25. Septem

bre 1677. 26. Janvier, & 2. Avril 1678. Con .

trats d'engagement & quittances de Finance

repreſentez pardevant leſdits Sieurs Commif..

faires, par Ies Proprietaires deſdits Coches &

Carroſſes, leurs Requêtes , Pieces & Memoires,

& tout ce qui a étémis & produit , tant de la

part dudit Patin , que deſdits Maîtres des Com

ches & Carrolles , pardevers lefdits Sieurs Com

niſfaires, qui ont oüi pendant pluſieurs Scean

fes les Parties en leur afſemblée Et voulang
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ſa Majeſté y pourvoir : Oüy le rapport deſdits

Sieurs Commillaires. Et tout conſideré ;

ARTICLE PREMIER.

Le Roy en fon Conſeil, a ordonné & oi

donne , que les Edits & Declarations concer

nans la Creation Foriction & Exercice des

Offices de Metlagers Royaux des mois de No

vembre 1576. 29. May 1582. Feviler 1:20

Decenibre 1643. premier Juille, 1650. Mars

1655. & tous autres Edits, Aclarations& Ar

refts de ſon Conſeil derulez en conſequence ,

feront executezleun leur forme & tenelit .

II. Sa Ntuje fté a permis & permet audic

Patir , conformément à l'Edit du mois de No

vembre de l'année 1576 d'établir en vertu de

ſon Bail, & pendant le temps porté par ice

luy , un ou deux Meffagers ordinaires en chaa' ,

cune Ville où il y a Siege de Bailliage , Séné.

chauflée , ců Election , dont les appellations

reſſortiſlent és Cours de Parlement & des

Aydes , & dans leſquelles il n'y en a point eu

d'établis juſqu'à preſent , pour jouir des mêmes

droits & fonctionsdont jouiſſent & ont dû

jouir les autres Meſſagers , leſquels Offices de

Mellagers , ledit Patin , ſes Procureurs, Sous

Fermiers & Commis pourront exercer ou faire

exercer coinme bon leur ſemblera, à la chara

ge d'obſerver par eux les Edits & Reglemens ,

& d'en prêter ferment' par devant les Juges

• Royaux des lieux .

III . Ledit Patin , fes Procureurs , Fermiers

& Commis jotiront de l'exemption du loge

ment des Gens de Guerre , de la Collecte des

deniers Royaux, du Guer & Garde des Portes ,

Tutelle , Curatelle , & autres Charges publiqueşo'

IV . Fait ſa Majeſté défenſes à toutes Perlon

pes de porter aucunes lettres ni Paquets de leto
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tres fermées, ſans la permiſſion expreſſe dudit

Patin , ſous les peines portées parles Arreſts &

Reglemens, à peine de cent livres d'amende

pour chaque contravention , applicable le tiers

à l'Hôpital plus prochain des lieux où elle aura

été cominile , le tiers au Dénonciateur s'il y en

2 , & -l'autre tiers au profit dudit Patin .

V. Pourront les Meilagers Royaux dont la

Finance n'aura point été rembourſée , & ceux

de l'Univerſité ,aux Baux deſquels ledit Patin

n'aura pas été fubrogé ,continuer de porter des

lettres, en obfervant les Reglemens.

V 1. Fait la Majeſté défenles à tous Rouliers,

Cocquetiers, Poullaliers, Mulletiers & autres

Voituriers , de porter aucunes autres lettres que

celles de Voiture, des Marchandifes & autres

choſes dont ils ſeront chargez , qui leur ſeront

délivrées ouvertes.

VII. Permet ſa Majeſté sadid Patin , ſes Pro.

cureurs , Sous. Fermiers & Commis, d'exerce

conjointement offeparément les Mellagerie

Royales, dont il auram.courſé la finance &

celles des Univerſitez, aux Baux deſquelles il

aura été ſubrogé.

VIII. Ledit Patin , même les Meſſagers

Royaux & des Univerſitez quine ſeront point

rembou ſez , & aux Baux deſquels Patin n'aura

point été ſubrogé, pourront le ſervir de Four

gons , Charriors, Charettes & autres Voicutes;

pourveu qu'elles ne ſoient point ſuſpendues ,

enfoncées ni redelées, mais couvertes ſeulement

de toilesnon cirées ni gomées, ſur chacune dela

quelles il ne pourra conduire que trois perſonnes

I X. Pourra ledit Patin , ſes fermiers, Pro

cureurs & Commis , & les autresMeſſagersqu

feront conſervez dansleur exercice , conduire

cheval tel nombre de perfonnes qui ſe preſes ,
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teront aux lieux de leur départ & de pailage ſur

leurs routes , dans leſquels il n'y aura pointde

Mellagers établis, & employera tel nombre de

Maliers qu'il aviſera .

X. LesMeſſagers à l'excluſion de tous autres ,

fechargeront de la conduite des Priſonniers , &
du

port de tous Procez Civils & Criminels

X I. Lefdits Mellagers pourront porter tous

Ballots de Marchandiſes , Or & Argent , & ge

neralement tout ce qui ſe pourra tranſporter .

XII. Ne ſera ledit Patin nileſdits Melfagers

reſponſables des vols, s'ils ſont fairs fur la route

entre deux Soleils , & juſtifiez par
bon proccz

verbaux.

XIII. Pourront les Receveurs Généraux des

Finances , Receveurs Particuliers , les Fermiers

des Domaines & Fermes de ſa Majeſté, & tous

autres employez en les affaires , faire voiturer

leurs deniers , inft qu'ils aviſeront.

XIV. Pourront pareillement les Marchands

Negocians & touses, fatre tranſporter les

deniers , marchas& autres choſes à eux

appartenans , par des Chevaux , Charrettes &

autres Voitures.

XV.Les Meſſagers Royaux & des Univerſi

tez , partiront & arriveroat, tant en Hyver,

qu'en Eté , à jours certains & differens, qui ſe

ront reglez par les Juges Royaux des lieux , &

pourront encore partir à des jours extraordi.

naires
pour le ſervice & la commodité du pu

blic, quand le casy échera , & laiſſeront aux

Voyageurs la libertéde faire leur dépenſe li bon

leur ſemble .

XV I. Les Droits dûs aux Meſſagers , & les

jotrs de leur départ &' arrivée , enſemble les

lieux de leur route & paffage ſeront inſcrits

dans un Tableau ou Placard affiché ſur la por
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1

te , & dans le lieu le plus apparent de leur Bu.

reau , à la diligence du . Procureur du Roy des

lieux .

XVII. Les Meſſagers , leurs facteurs ou Con

mis, ſeront obligez d'avoir un bon & fidel Rea

giftre ; qui contiendra les Perſonnes, Marchan

diſes & autres choſes dont ils feront voiture ,

lequel ſera paraphé en toutes les feuilles par
le

Juge Royal des licux ; leur faiſant deffen les de

ſe ſervir d'autre Regiſtresou feuilles volantes ,

à peine de faux , & fera foy ajoutée à leurs Rés

giſtres , comme à ceux des Marchands.

XVIII . Les Maiſtres des Coches, Carroles,

Carioles , pourront mener & conduire toutes

ſortes dePerſonnes pour le prix qui ſera regle

par les Juges des lieux , & ne porteront que

trente livres peſantpour chacune perſonne qu'ils

meneront, ſans pouvoir ſe charger de paquets ,

kardes ni marchandiſes pour aucune autre , à

peine de cent livres d'amende pourchaque con

travention , applicable commedeſlus.

XIX . Fait ſa Majeſté défenſes à toutes Pera

fonnes de troubler ledit Patin ., dans l'exercice

& fonction des Mellageries, dont il aura rem

bourſé - la finance , ou de celle dont il eſt en

poffeffion , en vertu d'Arreſt ou Ordonnance

des Sieurs Commiſſaires Généraux dudit Conſeil

à ce députez , ſous les peines portées par les

Arreſts & Reglemens,

XX. Fait auffi ſa 'Majeſté deffenſes audit

Patin , &aux autres Meſſagers Royaux , Mella .

gers des Univerſitez, Maiſtres des Coches & Ca

rofles, & à tous autres , de troubler niinquie

ter les Roulliers , Cocquetiers; Poullaliers , Mul.

betiers , & autres Voituriers dans leur Exercices;

à la charge par eux d'obſerver les Edits , Declas

kations, Arreits & Reglemcas.
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XX I. Et en cas de conteſtation entre Patin ,

les Meſſagers , Maiſtres des Coches , Roulliers

& autres, ſurl'execution du preſentReglement ,

les Parties ſe pourvoiront pardevant les Juges

des lieux , . & par appel aụx Cours de Parlement,

& pour cet effet ſeront toutes Lettres necellaia

res expediées. FAIT au Conſeil d'Etat du Roy.

tenu à Saint Germain en Laye, le 25. jourde

Juin 1678. Collationné. . Signé , Coquille.

Collationné ſur fon Originalpar Nous Conſeil

ler , Secretaire du Roy , Maiſon , Couronne de

France co de fes Finances. Signé , Rouillé.

Mars

Extrait des Regiſtres de la Cour des Aydesa
1679 .

Ouis par la Grace de Dieu Roy de France

Extrait. Notre Cour des Aydes , ou autre notre Huiſ

fier ou Sergent ſur ce requis. Comme ce jour

d'huy vû par notredite Cour le procès par

écrit conclu & reçû pour juger en icelle le dix .

huitiéme Avril mil fix cens ſoixante-dix -huit ,

d'entre les Echevins & Habitans de la Ville de

Saint Etienne , appellans d'une Sentence ren

duë en l'Electionde Saint Etienne le ſeiziéme

Octobre mil fix cens foixante-ſeize, d'une part ;

Et Claude Julien Chomat intimé d'autre , joint

l'appellation verbale interjettée par ledit Cho

mat, de la taxe & in poſition faite de ſa per

fonne aux Rolles des Tailles dudit Saint Etien.

ne , ès annéesmilfix cens ſoixante -dix -ſept &

mil fix cens ſoixante-dix -huit , d'une part , &

leſdits Habitans & Echevins intimez d'autre :

Sur laquelle appellation verbale les Parties ſong

appointées à fournir cauſes d'appel, & répon ,

de cet
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ſes par mêmes griefs , écrire & produire dans

le temps de l'Ordonnance ; ladite Sentence

dont elt appel, rendue entre ledit Chomat de

mandeur en Requeſte du dix- huitiéme Septem .

bre mil fix cens ſoixante- ſeize , & leſdits Echea

pins & Habitans de ladite Ville de Saint Etien.

ne , les Conſuls & Habitans de Pleney en Ro.

chetaillé, deffendeurs d'autre part ; par laquelle

auroit été dit que les Lettres de proviſions de la

Poſte de la Croizette, obtenues par ledit Cho

mat ſeront regiſtrées és Regiſtres du Greffe de

ladite Election, pour y avoir recours fi beſoin

eſt , & être executées ſelon leur forme&teneur ,

& jouir par ledit Demandeur de l'effet d'icelles,

Cefaiſant, ordonné qu'en procedant par leſdits

-Echevins de ladite Ville de Saint Etienne , en

charge l'année ſuivante, au partage des Tail

les , la cotte dudit Demandeur ſeroit rayée &

biffée de leur rolle , avec deffenſes de l'y com

prendre tant & fi longuement qu'il ſera pourvű

de ladite poſte, & ſatisfera aux conditionspor

tées par leſdires Lettres , à peine de nullité, re

vocation des cortizations, dépens, dommages

& interests : Enjoint aux Conſuls & Collec

ceurs de ladite Paroiſſe de Pleney de diminuer

les cottes des nommez Bergier & Chomier ;

ſçavoir, celle dudit Chomier de la ſomme de

ſept livres, & celle dudit Bergier de trois livres,

à la charge de rapporter par le demandeur

dans fix mois prochains , extrait de l'Etat des

Maiſtres des Poſtes , envoyé à notredite Cour

pour juſtifier qu'il y eſt employé, ou certificat

du Greffier de notredite Cour , ſi aucun n'a été

remis , & de fignifier ledit Jugementau Con

ſuls & Habitans de la Parroilledu dernier pour

vû de ladite Poſte & d'en remettre pareille

ment l'Acte au Greffe de ladice Election dans

>
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ledit temps , a peine d'être déchû, du benefice

dudit jugement; & en conſequence ſera pour

vû au ſoulagement de ladite Ville de Saint

Etienne & Paroille de Pleney fans dépens;

Extrait deſdites taxes des années mil fix cens

ſoixante- dix-ſept & mil fix cens ſoixante-dix

huit , dont eſt auſſi appel verbal ; l'Arreſt de

conclufion portant Regiement ſur l'appellation

verbale dudit jour 18. Avril 1678. Requeſtes

reſpectivement employées par les parties pour

griefs ; Cauſes d'appel & réponſes & produc

tions par elles faites ; Requeſtes par elles aulli

employées pour contredits & ſalvations ; Inci.

dent joint d'entre leſdits Echevins & Habitans

de la Ville de Saint Etienne , appellans en ada

herant de l'Ordonnance rendue par le Com

miſſaire départy en la Généralité de Lyon , le

10. Fevrier 1677. d'une part , & ledit Chomat

intimé d'autre ;
ladite Ordonnance portant que

nos Edics , Déclarations & Arreſts rendusen

faveur des Maiſtres des Poſtes ſeront executez

ſelon leur forme & teneur ; ce faiſant , ledit

Chomat joüira des Privileges & exemptions y

portées ; avec deffenſes aux Echevins & Habi

fans de ladite Ville , & tous autres qu'il appar

tiendra , de le comprendre aux.Rolles des Tail.

les tant &fi longuement qu'il ſera pourvû dudit

Office de Maiſtre des Poſtes , qu'il exercera ou

fera exercer , à peine de nullité de cortiſation

& de tous dépens , dommages & intereſts.

Arreſt du 11. Janvier 1679 : par lequel, ſur ledic

appel , les Parties ont été appointées au Con

feil à bailler cauſes d'appei, réponſes , & pro

duire dans trois jours,& joint au Procés. Re.

queſtes deſdites Parties reſpectivement em

ployées pour cauſes d'appel ; Réponſes & pro

ductionspar elles faites , contredits de part &

.

d'autre
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d'autre, ſuivant & au deſir dudit Arreſt . Pro

duction nouvelle deldies Echevins & Habitans,

reçue par Requeſte,& Ordonnance étant au bas

d'icelle , du ro . Fevrier dernier ; Requeſte dudit

Chomat employée pour contredits contre icelic .

Incident joint d'entre ledit Chomat, demandeur

en Requeſte du 3. dudit mois de Fevrier, à ce

qu'il fût reçû appellant en adherant à ſes pre

mieres appellations de la taxe & impofition

faite de la perſonneau Rolle des Tailles de ladite

Ville de Saint Etienne en la preſente année

1679. luy donner acte de ce que pour cauſes

d'appel, écritures & productions, il employoit

ce qu'il a écrit & produitau procès , d'une part ;

Et lefdits Echevins & Habitans de ladite Ville

de Saint Etienne , deffendeurs d'autre . Arreſt

du 17. Fevrier dernier, d'appointé au Conſeil

ſur ledit appel , a bailler cauſes d'appel , répon

ſes & produire dans trois jours, & joint audit

procés d'entre les parties, diſtribué à M Claude

Heron Conſeiller, pour leur être fait droit ainſi

que de raiſon , & à donné alte au dem : n leur

de fon employ . Extrait de ledice taxe pour l'an.

née preſente, dont eſt appel ; Reequeſtes ref

pectivement employées par les parties pour

cauſes d'appel ; Réponſes, écritures & procluc.

tion , même pour coriredits & ſalvations par

leídits Echevins & Habitans , au defir deſdics

Arreſts : Concluſions de notre Procureur géné

tal : Qüy le rapport dudit M. Claude Heron

Conſeiller ; & tout confideré. Norredite Cour

a nis & met les appellations interjettées par

leſdits Habitans & Echevins, de la Sentencedes

Elûs de Saint Etienne , du 16. Octobre 1676.

enſemble de l'Ordonnance du Commillaire de .

party en la Generalité de Lyon , du 10. Ferrier

1677. au néant ; Ordonne que ce dont eſt appel

Cc
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à cet

ſortira efter , condamne leſdits Echevins & Has

bitans en l'amende de douze livres , & aux dé-

pens , que notredite Cour a liquidez à la fom .

me de foixante -quinze livres , non compris les

épices & couſt du preſent Arreſt ; Et ſur l'ap

pel interjctté par ledit ( homat , des taxes &

impofitions faites de la perſonneaux Rolles des

Tailles de ladite Ville de Saint Etienne ès an

nées 1677. 1678. & 1679. a iceluy mué & con

verti en oppoſition ; . & y faiſant droit , dit qu'à

borne & julte cauſe il s'eſt oppoſé ; Ordonne

qu'il ſera rayé & biflé deſdits Folles, que les fom

mes qu'il a été contraint payer , enſemble les

dépens luy feront rendus & reſtiruez , effet .

réimpofiz ſur leſdits Habitans aux trois pre

micres Allierres qui ſe ferontés années 1680.

1681. & 1682. chacttne par égales portions

par les Collecteurs qui ſeront lors en charge,

en mettart entre les mains des Collecteurs de

l'année 1680. l'original du preſent Arreſt , &

copie collationnée d'iceluy en bonne forme en

tre les mainsdes Collecteurs des années ſuivan

tes , avant la confection des 'Rolles , Fait def.

fenſes auſdits Echevins & Habitants de l'impo

ſer à l'avenir tant & li longuement qu'il ſera

pourvû dudit Office de Maiſtre despoſtes, ſera

couché ſur l'Etat étaitau Greffe de notredite

Cour,ſervira ou fera ſervirladite Poſte de la Crois

zette ; Etayant égard aux concluifions de notre

Procureur général, Orconne potredito Cour que

JesOfficiers de ladite El ction leront tenus deren

dre & reftituer audit Clomat trenite - cinq écus,

qu'ils ont exigé de trop pour leurs épices ; & en

*conſequence leur enjoint de ſe taxer a l'avenir

plus modérément leurſdires épices, conformé.

ment aux Arrelts & Reglemns de irocredite

Cour , à peine d'interdition . Si te mandons,à
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Ja Requeſte dudit Chomat , mettre le preſent

Arreſt à dûë & entiére execution , ſelon la for

me & teneur , de ce faire te donnons pouvoir.

Donné en notredite Cour des Aydes le 11 .

Mars , l'an de grace 16-9. & de notre regne

Je trente - fixiéme. Signé , par la Cour des

Aydes , Dupuy .

Extrait des Regiſtres du Conſeil d'Etat Dil go

du Roy. Juillet

SRO ,

1680.

UR les remontrances qui ont été faites au' Original

Marquis de Louvois Conſeiller & Secretaire Extrait

d'Etat & des Commandemens de la Majeſté,

Grand Maiſtre & Surintendant General des

Poſtes & Relais de France , de la ruine que

cauſe aux poſtes l'uſage qui' commence à s'in

troduire', de courre la poſte en Chaiſe roulante

à deux perſonnes , & du préjudice que le ſervice

de la Majefté en peut ſouffrir par la perte des

Chevaux de pofte , & le déſordre que cette ma

niere y apporte. A quoy ſa Majeſté jugeant

neceſſaire de remedier. Sa Majeſté étant en

fon Conſeil , a deffendu & deffend très-exprel

ſement à toutes perſonnes de quelque qualité

& condition qu'elles ſoient , de plus à l'avenir

.courre la Poite à deux perſonnes dans une mê

me Chaiſe roulante , pour quelque cauſe , occa

foon & fous quelque pretexte quece ſoit , à peine

de confiſcation defdites Chaiſes , & de trois

cens livres d'amende payable ſur le champ ;

çavoir moitié au profit du Maiſtre de la Norte

où lefdites Chaiſes ſeront arrêtées , & l'autre

moitié àceluy du Prévôt des Maréchaux ou aga

Сc ij
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tres Officiers de Robbe Courte , qui ſe laiſirone

de ceux qui auront contrevenu aux fuldites def .

fenfes. Sa M. jeſté cionnant à cet effet pouvoir

à tous Prévôts des Maréchaux & Officiers de

Robbe ( ourte , de les arrêter & contraindre au

payement de ladite amende en vertu du preſent

Arreſt, lequel la Majeſté vent être affiché dans

toutes les Portes du Royaume, & par tout ail

leurs
942 beſoin ſera , a ce qu'aucun n'en pré

tende coule d'ignorance. Fait au Confeil d'Etat

du Roy , la Majeſté y étant, tenu à Fontaine

bleau , le troiſiéme jour de Juiller mil fix cens

quatre-vingt Signé , ihery ppeaux .

i

L

Ou is parla grace de Dieu Roy de France

& de Navarre : Au premier notre Huiflies

ou Sergent ſur ce requis , Nous te mandons &

commandons par ces Preſentes fignées de no

tre main , que l'Arreſt cy-attaché Tous le con.

trelcel de notre Chancellerie , ce jourd'huy

donné en notre Conſeil d'Etat , Nous y étant,

ſur les reniontrancesqui Nous ont été faites

par le fieur Marquis de Louvois Conſeiller &

Secretaire d'Etat & de nos Commandemens,

Grand Maiſtre & Surintendant General des

Poſtes & Relais de France , de la ruine que

cauſe aux Portes l'uſage de courre la porte en

Chaiſe roulante à deux perſonnes ; Tu ſignifies

à tous qu'il appartiendra , & faites au furplus

pour l'entiere execution d'icejuy , tous exploits,

ſignifications & autres actes necellaires , fans

pour ce demander d'autre permiſſion : Car tel

elt notre plaiſir. Denné à Fontainebleau le

troiſiéme jour de Juillet l'an de grace mil fix

cens quatre -vingt, & de norre regne le trente

huitiéme. Signé, Louis. Et plus bas , Par le

Roy , PhelyPpewHX,
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, :
gneur d'Hercugny Marquis de Ribouville ,

Conſeiller du Roy en les Conſeils , Maiſtre des

Requeſtes ordinaire de fon Hotel , Commifrire

départy par fa Majeſté pour l'execution de les

Ordres, en la Province de Dauphiné.

NOU Ś Commiſſaire ſuſdit, ordonnonsque

l'Arreſt du Conſeil d'Etat du 3. Juillet 1680.

ſera executé ſelon ſa forme & teneur , & en

conſequence enjoignons aux Prévôts des Ma

réchaux , leurs Lieutenans & autres officiers de

Robbe Cource , de tenir la main à l'execution

d'icelui . Fait à Gapt le quatorze Aouſt 1686 .

Lambert. Par Monſeigneur, Blenard.

1

Du 18 .

Extrait des Regiſtres du Conſeil d'Etat. Juin

1681 .

UR ce qui a été repreſenté au Roy érant Original

& Declarations de la Majeſté , Arreſts & Re- Extrait,

glemens de ſon Conſeil , il ait été fait deffenſes

aux Couriers ordinaires de ſe charger , & meta

tre dans leurs malles & valiſes, porter'ni faire

porter par les chevaux des poſtes aucunesmar

chandiſes de quelque qualité qu'elles puiffent

être, ni de pórter dans leurſuites malles & va

liſes , autres choſes que les lettres & piquets

de lettres, qui leur fout buillees & conſignées

par les Fermiers & Commis des Bureaux des

poftes, & qu'en cas de contravention , il ait

toûjours été permis aux Maiſtres des Poltes

d'ouvrir les malles & valites deſdits Courriers

pour juſtifier deldites contraventions , & en

pourſuivre la punition ſuivant les rigueurs pour
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ne

tées par leſdits Edits , Declarations & Arreſts

neanajoinsil y a plufieurs Courriers leſquels

quoiqu'ils foient bien ſuffiſamment payez de

leurs courſes ordinaires & extraordinaires ,

laillent pas de charger dans leurs malles & va

lilès pluſieurs marchandiſes & autres choſes

qui chargent tellement par leur poids exceſſifles

chevaaxdes Poftes , que les Courriers n'arrivent

pas dans les Villes & lieux les jours & heures

qu'ils y doivent arriver ſuivant les Reglemens ,

dont Sa Majeſté & le public reçoivent tous les

jours un très grand préjudice par le retardement

deſdits Courriers , leſquels outre cet abus en

commettent encore un auti e très -conſiderable ,

en ce qu'au préjudice du Fermier general des

poſtes , & de les Comniis & intereflez, ils ſe

chargent de plusieurs lettres & paquets de let

tres, or , argent , & pierres précieuſes , dont

ils en retirent & ſe font payer des droits de

ports & envois au préjudice deldits Fermiers,

à
quoy étant neceflaire de pourvoir , pourem

pêcher la continuation deſdies abus & entre

priſes. Veu les Edits , Declarations,Reglemers

& Arreſts , oüy le japport , & tout conſideré ;;

Le Roy étant en lon Conſeil, conformémene

aux Edits , Declarations, Reglemens-& Arreſts

intervenus ſur le fait des poſtes ,a fait & fait

très - expreſſes inhibitions & deffenſes à tous

Marchands , Negocians & autres perſonnes de

quelque qualité & condition qu'elles ſoient ,
de

bailler auſdits Courriers ordinaires & extraordine

naires aucunes Marchandiſes , or , argent

pierreries, lettres , paquets , ni autre choſe

pour quelque occaſion que ce foit , & auldies

Courriers de s'en charger ni mettre dans leurs

malles & valiſes , que les lettres & paquets de

lettres dits Melons , qui leur feront baillez &

P
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, pour

tonfignez par le Fermier general des poſtes,

ſes Procureurs , Commis & Interellez

kes rendre fidellement & en diligence aux Di.

secteurs des Bureaux oil ils ſont adreſſez , à

peine contre ceux qui auront chargé leſdits

Courriers deſitites marchandiſes , lettres, pa

quiets , or , argent , pierreries & autres choſes ,

de trois cens livres d'amende pour chacune

contravention , & de confiſcation deſdites mar .

chandiſes , or, argent, pierreries & autres cho .

ſes baillées auſdits Courriers , comme aulli à

peine contre leſdits Courriers qui s'en ſeront

chargez du fouet & -de la fleur de Lys . En- ·

joint ſa Majeſté à fes Procureurs des Juſtices

dans lereflort deſquellesleſdites contraventions

feront faites , de faire les requiſitions & dili

gences neceſſaires pour faire punir les coupa

bles , ſuivant ce qui eſt porté par le prelent

Arreſt , ſur lesdénonciations & pourſuites qui

en ſeront faites par les commis & Prépoſez

par le grand Maiſtre des Courriers & Surin

tendant général des poſtes & relaisde France ,

auquelfa Majeſté mande de tenir la main en

ce qui le concerne à l'execution du preſent Ar

Teſt, lequel ſa Majeſté veut être publié & affi

ché en tous les Bureaux des Poltes , & par

tout où beſoin fera , à ce qu'aucun n'en pré

rende cauſe d'ignorance , & que pour ladite

execution toutes lettres neceflaires ſoient expé

diées & delivrées. Fait au Conſeil d'Etat du

Roy , la Majeſté y étant , tenu à Verſailles le

18.jourdu mois de Juin 1681. Signé, Coibert,

L

OUIS par la grace de DieuRoy de France

ou Sergent ſur ce requis" , Nous te mandons,

& commandons par ces Preſentes lignées de
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notre main , que l'Arreſt dont l'extrait eſt cy:

atraché ſous le contreſcel de notre Chancelle

rie , aujourd'huy donné en notre Confeil d'Etat

Nous y étant , tu fignifie à tous qu'il appar

tiendra, à ce qu'aucun n'en ignore , & falle

pour ſon entiere execution tous exploits neceſ

ſaires, ſans pour ce demander autre permiſſion ,

car tel eſt notre plaiſir. Donné à Verſailles

le 18. jour de Juin l'an de grace 1681. & de

notre regne le trente-neuviéme. Signé , Louis.

Ęt plus bas, Par le Roy , Signé, Colbert. Et ſcellé

du grand Sceau de circ jaune.

Collat onnéſur la copie cellationnée par Rowillé

Conſeiller Secretaire du Royage de ſes Finances ;

par moy a'ffi Conſeiller Secretaire du Roy , Maia

fon , Couronne de France , có de les Financess

Befleler,

de ce
13

Du 18 .

Juin Extrait des Regiſtres du Conſeil d'Eſtat.

1681.

Original I E Roy ayant été informé , que quoique par

l'Edit de creation de la Chargede Surinten

Extrait. dint general des Post :s & relais du Royaume,

du 28. Novembre 1581. confirmé par autres

Edits & Di Jarutions des 28 Mars 1595. May

1997. & Arreſts du Conſeil des 10. Fevrier 1604.

8. Janvier 1608 18. Octobre 1616. 25. Fevrier

1620. Janvier 1630 28. Juin 1633. 5. Decem.

bre 1643 2. Mrs.651.17 . Join 16 : 3. 17. Juin

1655.7 Avril 1661. 7. May 1676. & pluſieurs

áutres , il coii expreffement deffendu à toutes

Cortes de M.1 gers Royaux , & de l'Univerſité ,

& a toutis fortes d'autres perſonnes de quelque

qualité & condition qu'elles ſoient , de faire ni

établir
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1

établir en aucuns lieux ni routes , aucuns relais,

fans la permiſſion dudit Surintendant general

des Poſtes & relais du Royaume , & qu'à luy

ſeul appartienne en ladite qualité, le droit d'en

établir dans toutes les villes & lieux du Royau.

me où l'établiſſement en eſt jugé necellaire

pour le ſervice de la Majeſté & dir public , 8C

que ſous quelque pretexte que ce ſoit leſdits

Mellagers , Maiſtres des Coches & Carrofles

& autres perſonnes , ne puiſlent s'immiſcer å

la fourniture d'aucuns chevaux & relais ſur aucu.

nes routes , à peine de la confiſcation des che .

vaux & équipages, & de cous dépens, domina

ges & intereſts, ſansune faculté particuliere à

eux accordée par ledit ſieur Surintendant ge

neral des poſtes & relais , auquel ce droit eſt

attribué comme l'un des principaux droits de la

charge,& même la connoillance de tous les diffe

rends entre les Maiſtres des poſtes , relais &

Courriers concernantleurs charges & fonctions,

appartient audit Sieur Surintendant , ſuivant

la diſpoſition deſdits Edits , Declarations &

Arreſts , notamment ſuivant les Declarations

des mois de Janvier 1630. de Fevrier 1632 .

& pluſieurs Arreſts du Conſeil rendus en

conſequence, même ſuivant l'Arreſt du Con

feil contradictoirement rendu le II . Avril

1681. au préjudice de tous leſquels Edits , De

clarations & Arreſts , pluſieurs Meſſagers , Mai

- tresdesCoches &Carroſſes, Roulliers & autres

Voituriers , tant par eau que parterre , ne lail

ſent pas de faire pluſieurs établiſlemens deſdits

relais ſurles grandes routes , & même aux tra

verſes d'icelles, fans aucunepermiſſion du ſieur

Marquis de Louvois Conſeiller de fa Majeſté ,

en fes Conſeils , Commandeur & Chancelier

de ſes Ordres , Secretaire d'Etat & des Coin
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1

mandemens de fa Majeſté, grand Maiſtre des

Courriers & Surintendant general des Poſtes,

relais & chevaux de louages de France , à qui

le droit d'en accorder la permiſſion en appar

tient uniquement, ce quicauſe divers deſordres

entre leſdits Meſſagers & Maiſtres des Coches

& Carrolles , Roulliers , & autres Voituriers

par les entrepriſes que lesuns font ſur la fonca

tion des autres, outre que parces ſortes d’en-

trepriſes de mettre des relais ſans la permiffion

dudit fieur Surintendant , le ſervice du Roy &

du public en peut recevoirdu préjudice , & ledit

Surintendant être privé du principal droit attri.

bué à fadite charge, à quoy étantneceſſaire de

pourvoir , & empêcher les inconveniens que

telles entrepriſes peuvent produire. Vù leſdits

Edits , Declarations & Arreſts, oüy le rapport ,

& tout conſideré. Le Roy étant en fon Conſeil,

conformément auſdits Edits , Declarations &

Arreſts , a fait & fait très- expreſſes & iterati

yes inhibition's & deffenſes à tous Meſſagers

Royaux & de l'Univerſité , Maiſtres des Coches

& Carroſſes, Cariolles , Chaiſes roullantes

Roulliers , & autres Voituriers tant par eau quc

par terre , de faire ni établir en aucuns lieux

& routes , aucuns établiſſemens de traites & re

lais de chevaux ſansla permiſſion expreſſe dudit

Sieur Marquis de Louvois Surintendant gene

ral des Poſtes & relais du Royaume , ains de

marcher ſeulement entre deux Soleils , à peine

de cinq cens livres d'amende & de confiſcation

des chevaux & équipages quiauront été trouvez

relayans, ou qu'on juſtifiera avoir relayé , & à

cet effet , luy a permis & permet de faire ſaiſir

leſdits chevaux & équipages entre les mains des

Conducteurs& proprietaires, & de faire aſſigner

les contrevenans au Conſeil, pour voir ordon

)
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ner ladite.confiſcation . Fait au Conſeil d'Etat

du Roy,Sa Majeſté y étant, tenu à Verſailles,

le dix -huitiéme Juin mil fix cens quatre-vingt

un . Signé, Colbert.

Declaration du Roy , portant confirmation Du je,

Juin

d'exemption de Tailles aux Maiſtres des

Poftes, du 30. de Juin 1681 ,

1681 .

L franceze bade Navarres de tousceux quicesorigina

Preſentes Lettres verront, ſalut. Par notre Dé- Declara

claration du 19. de Janvier 1669. enregiſtrée tions,

par tout où beſoin a été , Nous aurions con

formément à nos Edits du mois de Novembre

1635. Déclaration du 30 , de Decembre 1612 .

& Arreſt de notre Conſeil d'Etat du 9 . de Juillet

1668.leſquels nous aurions en tant que de beſoin

confirmez par ladite Déclaration ; ordonnéque

les Maiſtres des poſtes, tant ceux établis ès pays

d'Etat , qu'en toutes les autres Provinces & lieux

de notre Royaume, Pays , Terres & Seigneuries

de notre obéiſſance ,' ſans exception , ſeroient

& demeureroient exempts à l'avenir , & leurs

ſucceſſeurs eſdites Charges , de toutes Tailles

pour les biens qu'ils poſſedent , & qui leur ap

partiennent en propre , enſemble des .crûės y

jointes, taillon , & ſolde des Prévors des Mas

rechaux de France , crue's extraordinaires des

garniſons, & autres droits

qu'extraordinaires, impoſez ou à impoſer ſur

nos Sujets , même à cauſe de leurs meubles lu

cratifs & induſtrie ; & qu'en cas qu'au préjudi

ce de ce , nos Officiers & autres , euflent com.

pris leſdits Maiſtres des Poſtes dans leurs Rola

, tant ordinaires

Ddij
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les desTailles,& dans aucunes autres impoſitions

quelconques , qu'ils en ſeroient incontinent &

lans delai rayez & biffez ; même que ſi aucuns

d'eux avoient été contraints de payer leur cot.

tepart deſdites impoſitions , nous entendions

que les Collecteurs qui en auroient reçî les

deniers, ſervient contraints de les rendre &

reſtituer par toutes voyes , même par corps ,

comme pour nos propres affaires. Et en outre

nous aurions par nofdites Lettres de Declara

tion , voulu & ordonné que leſdits Maiſtres

des Poſtes & leurs ſucceſſeurs eſdites Charges ,

ſeroient pareillement exempts de toutes char

ges publiques , nonobſtant tous Edits , Decla

rations, Us & Coûtumes defdits païs d'Etats ,

& autres choſes au contraire. Comme auſſi de

tout logement de nos gens de guerre , & con .

tributions à iceux , Guer, Garde, & autres char

ges de Ville , Turelle , Curateile , établiſſement

de Sequeſtres ès laiſies réelles , & autres char

ges quelconques , avec deffenſes à tous Maires,

Contuls , Capitouls , Jurats, Echevins, & prin

cipaux Habitans de nos Villes , Bourgs, Par

roiſſes, Villages & Hamaux, de nommer ler

dits Maiſtres des Poſtes , en faiſant le dépar

teinent des logis de nos Gens de Guerre , ni

délivrer aucuns billets pour y en faire loger ,

à peine de déſobéitlance , & de leur payer tous

les dépens , dommages & intereſts qu'ils ſouf

friroient à l'occaſion du logement deſdits gens

de guerre , & à tous Capitaines & Officiers ,

commandant & conduiſant nos Troupes, Com

miſſaires ordonnez à la conduite & police d'i

celles, Maréchaux des logis , & tous autres

d'y faire ni affeoir aucuns logemens, ni pren

dre ou permettre être pris en leurs Maiſons,

kitanges , Métairies ni Fermes , aucuns foins

les

CON
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pailles , avoines & autres grains,ſur les mêmes

peines , & d’être les chofes par eux conſon

mées , priſes & enlevées au préjudice de ce ,

repriſes ſur leurs montres, appointenicns &

foldes, ſuivant l'eſtimation qui en ſera faite

par les premiers Juges fur ce requis. Nous au

rions auſſi ordonné que leſdits Maiſtres des

Poſtes ſeroient pareillement exempts de toutes

contributions & fournitures , tant en deniers

que denrées, pour la ſubſiſtance & logement

de noſdits Gens de Guerre , à peine contre

leſdits Maires , Conſuls, Capitouls, Jurats

Echevin's & autres officiers qui en font le dé

partement , d'en répondre& de payer en leurs

propres & privez noms , les comptes auſquel

les leſdits Maiſtresdes Portes auroient été cotti.

fez . Auſquels Maiſtres des Poſtes nous aurions

en outre attribué tous les mêmes privileges

franchiſes, libertez , exemptions dont jelent

les Officiers Commençaux de notre Maiſon ,

conformément aux Edits & Arreſts de notre

Conſeil ſur ce intervenus. Et à l'égard des gages

attribuez & appartenansauſdits offices de Mii

tres des Poſtes, nous aurions , pour ôter tous

pretextes aufdits Maiſtres des Portes de ſervir

négligemmenr, & de ne ſe pas bien acquitter

du devoir de leurs charges , ordonnéque leſdits

gages leur ſeroient payez ponctuellement de

lix mois en ſix mois, & par preference , à la

partie de notre Tréſor Royal, fans que leſdırs

gages niles chevaux appartenans auſdits Mai

tres des poſtes, & fourrages ſervantà la nour

riture deſditschevaux , puiſſent être faifis pour

dettes particulieres deſdits Maiſtres des poſtes.

Et d'autant que le grand nombre des chevaux

& Valets , que leſdits Maiſtres des poſtes ſont

obligez de nourrir , les engage à fairede gran

Dd iij
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des proviſions & fournitures de toutes ſortes

de vivres & commoditez ; & qu'à ce ſujet les

Rois nos prédeceſſeurs leur auroient accordé

la faculté & permiſſion de tenir à ferme par

leurs mains juſqu'à ſoixante arpens de terre

tant de labour , qu'en bois , prez & vignes ,

non en ce compris les heritages à eux appar

tenans, nous aurions en tant que de beſoin

confirmé auſdits Maiſtres des poſtes la même

permiffion , & leur aurions auſſi accordé pour

la commodité des Courriers & Poſtillons la

faculté de leur vendre du vin & des vivres

tout ainſi que d'autres Hôteliers , fansy pou .

voir être troublez ni inquietez par les Hôte

liers , Cabaretiers , ni autres; à la charge qu'ils

n'en abuſeroient point, & qu'ils n'en pourroient

vendre qu'auſdits Courriers & Poftillons, fans

que pour raiſon des ſuſdites exemptions , pri.

vileges & conceflions leſdies Maiſtres des

roites , niceux qui leur ſuccederoient eſdites

charges , fuſſent tenus ni obligez de nous payer

aucune choſe, ainſi qu'il eſt plus au long porté ,

par noſdites Lettres de Déclaration , dudit jour

19. Janvier 1669. Et ayant mis en conſidera-,

tion de ce qui nous a été repreſenté depuis peu

par leſdits Maiſtres des poſtes , que les Ordi

naires qui vont & viennent journellement
à

toute heure, font chargez de tant de lettres &

pacquets pour le public , que leurs malles . &

valiſes en font ſi extraordinairement
peſantes;

qu'elles ruinent tous leurs chevaux, & qu'il en

arrive de même , lorſque des gens de qualité

courent la poſte en chaiſes roulantes ; nous

avons reſolu pour
donner moyen auſdits Mai

tres des Poſtes de s'équiper & munir de bons

chevaux ; & en nombre ſuffiſant , tant pourles

ordinaires & les extraordinaires, que pour f
uf
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fre à traîner leſdites chaiſes roulantes , de leur

pourvoir , & remedier à ces inconveniens.

Sçavoir faiſons, que pour ces cauſes , aprés

avoir fait mettre cette affaire en déliberation

en notre Conſeil, de l'avis d'iceluy , & de no

tre grace ſpeciale , pleine puiſſance & autori

té Royale, nous ayons par ces Preſentes lig

nées de notre main , dit , déclaré & ordonne ;

diſons , déclarons & ordonnons , voulons , &

nous plaît , que conformément à noſdites Let

tres de Déclaration , dudit jour 19. Janvier

1669. leſquelles nousavons en tant que
de be

ſoin confirmé & confirmons par ceſdites pre

ſentes, leſdits Maiſtres des poſtes ſoient & de

meurent exempts à l'avenir , & leurs ſucceſſeurs

eſdites Charges , non -ſeulement de toutes tail

les généralement quelconques pour tous les

biens & terres qu'ils poſſedent, & qui leur ap

partiennent, leſquelles ils feront labourer &

valoir par leurs mains , mais auſſi pour quel .

que commerce que ce ſoit , qu'ils pourroient

faire , même par leur induſtrie. Voulons aufli

qu'au lieu des ſoixante arpens
de terre labou.

rable , vignes , prez ou bois , qu'il eſt perinis

auſdits Maiſtresdes poſtes d'avoir à ferme par

nofdites Lettres de Déclaration , il en puiſſent,

tenir juſqu'à cent arpens , non en ce compris

les heritatages à eux appartenans. Entendons

auſſique ceux deſdits Maiſtres des poſtes qui

ciendront hôtellerie publique , ne puiſſent être

cottiſez & taxez auſdites tailles , pourveu tou -

tesfois qu'ils n'ayent å ferme que cinquante

arpens de terre , au lieu de cent arpens qu'il

leur eſt permis d'avoirpar ces Preſentes. Vou

lons au ſurplus que leſdits Maiſtres des Poſtes

& leurs ſucceſſeurs eſdites Charges , joüiffent

pleinement & paiſiblement de toutes les autres

Dd jüj
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exemptions , conceſſions, privileges , franchi

fes , libertez & facultez portées par noſdites

Lettres de Declaration , dudit jour 19. Janvier

1669. tout ainſi que fi le conteng en icelles ,

étoit cy -particulierement exprimé . Si donnons

en mandement à nos amez & feaux les gens

tenans notre Cour des Aydes à Paris , & tous

autres nos Juſticiers & Officiers qu'il apartien

dra , que ces Preſentes ils agent à faire enre

giſtrer, & du contenu en icelles. joüir & uſer

pleinement& paiſiblement leſdits Maiſtres des

poſtes, cellant & faiſant ceſſer tous troubles

& empêchemens au contraire , nonobſtant

toutes oppoſitions ou appellations quelconques,

& ſans préjudice d'icelles, dont fi aucunes in .

terviennent , nous nous en ſommes reſervé &

à notre Conſeil la connoillance , & icelle in.

terdite & deffenduë, interdiſons & deffendons

à toutes nos autresCours & Juges , nonoblo

tant auſſi tous Edits , Déclarations,Ordonnances,

Arreſts , Lettres & autres choſes à ce contrai

res , auſquelles & aux dérogatoires des déro

gatoires y contenuës , nous avons dérogé &

dérogeons pour ce regard ſeulement par cel

dites Preſentes : Car tel elt notre plaiſir. En

témoin de quoy nous avons fait mettre notre

ſcel à ceſdites Preſentes. Donné à Verſailles

le 30. jour du mois de Juin , l'an de
grace 1681 .

Et de notre regne le trente neuviéme. Signé ,

Louisi & ſur le reply. Par le Roy , Colbert,

C
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Arreſt du Conſeil d'Etat , portant deffenſes Du 12 .

aux Collecteurs des Tailles , d'y impoſeraillet

: les Maiſtres des Poſtes, qu'ils n'ayent au

paravant preſenté leur Requefte , de les

Taiſons pour leſquelles ils croiront y devoit

Laxer leſdits Maiſtres des poſtes.

Extrait des Regiſtres du Conſeil d'Etat.

E Roy ayant reçu des plaintesde ce qu'en

plufieurs Paroiffes dans leſquelles ily a desOrigina:

Maiſtres des Poſtes établis , les Collecteurs par Arret.

animoſité les ont impoſez aux Rolles des Tail

les , ſous pretexte qu'ils faiſoient quelquecom

merce, ou autreactedérogeant à leurs privileges.

Ce qui a engagé leſdits Maiſtres des poſtes en de

grands procès pour conſerver leur exemption ,

qui leur ont cauſé des frais conſiderables, les

obligeant de quitter leur demcurepour les ſo

liciter , & les ont mis hors d'état d'avoir le

nombre de chevaux neceſſaires pour le ſervice

du public , & l'expedition des Courriers. Et

d'autant qu'il importe de maintenir les privi.

leges deldits Maiſtres des poſtes , & d'empê. -

cher qu'ils n'y ſoient troublez , afin qu'ils puiſ

fent rendre affiduement le ſervice qu'ils doivent

pour l'utilité publique , & la diligence neceſ.

faire pour le ſervicede la Majeſté. A quoy étant

neceſaire de pourvoir , oüyle raport du ſieur

Colbert, Conſeiller ordinaire au Conſeil Royal,

Controtteur général des Finances , la Majeſté

en ſon Conſeil , a ordonné & ordonne , que

les Collecteurs des Tailles , leſquels en procé .
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CE

dant à la confection des Rolles , prétendront

devoir cotter les Maiſtres des poſtes établis dans

leurs Paroiſſes, ſeront tenus auparavant de pre

ſenter leur Requeſte aux ſieurs Maiſtres des

Requeſtes Commiſſaires départis dans les Ge

neralitez , laquelle contiendra les raiſons des

Collecteurs, & les moyens fur leſquels ils croi

ront devoir taxer les Maiſtres des Poſtes , pour

être par leſdits fieurs Commiſſaires départis

après avoir pris connoiſſance des raiſons &

moyens qui ſeront expoſez en la Requeſte ;

permis aux Collecteurs d'impoſer les Maiſtres

des Poſtes, s'il y écheoit . Fait ſa Majeſté def

fenſes aux Collecteurs des Tailles , Conſuls, &

autres de les impofer ſans avoir obtenu la

permiſſion par écrit , & de les contraindre au

payement de leurs cottes , ſi aucunes étoient

faites ſans ladite permiſſion , à peine de trois

eens livres d'amende , & de tous dépens , dom

mages & intereſts. Enjoint fa Majeſté aux fieurs

Maiſtres des Requêtes , Commiſſaires départis

dans les Généralitez du Royaume , de tenir la

main à l'execution du preſent Arreſt. Fait au

Conſeil d'Etat du Roy , tenu à Verſailles , le

douziéme jour de Juillet mil fix cens quatre .

vingt-un . Signé , Ranchin . Et collationné.

OUIS , par la grace de Dieu, Roy de

France & de Navarre , Dauphin de Vien

nois, Comte de Valentinois , Diois , Provence,

Forcalquier & Terres adjacentes. A nos amez

& feaux Conſeillers en nos Conſeils , Maiſtres

des Requeſtes ordinaires de notre Hôtel , les

fieurs Commiſſaires par Nous départise pour

l'execution de nos ordres dans les Généralitez

de notre Royaume , Salut. Nous vous man

dons & enjoignons, chacun en droit foy , de

M

my
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tenir la main à l'execution de l'Arreſt dont

l'extrait eft cy-attaché fous notre contreſcel, ce

jourd'huy rendu en notre Conſeil d'Etat , &

d'obliger les Collecteurs des Tailles des Paroiſ

les qui ſeront chacun dans votre Généralité ,

dans leſquelles Paroiſſes il y aura des Maiſtres

des Poſtes établis , leſquels leſdits Collecteurs

prétendront devoir être impoſez à la Taille ,

à preſenter pardevant vous leur Requeſte , con

tenant les raiſons & moyens ſur leſquels ils

croiront devoir taxer leſdits Maiſtres des Pof

tes, pour être par vous , après avoir pris con

noiſſance d'iceux , ſur.ce pourvû ainſi qu'il ap

partiendra conformément audit, Arreſt , que

nous commandons au premier notre Huil

fier ou Sergent ſur ce requis, de ſignifier auſ.

dits Collecteurs, & à tous autres qu'il appar

tiendra , à ce qu'ils n'en ignorent , & faire

pour ſon entiere execution cous commande.

mens , ſommations, deffenſes ſur les peines y

contenuis, & autres actes & exploits requis &

neceſſaires, ſans demander autre permiſſion ,

nonobſtantclameurde haro , chartre Norman

de , priſes à partie , & Lettres à ce contraires.

Voulons qu'aux copies dudit Arreſt & des pre

ſentes collationnées par l'un de nos amez &

feaux Conſeillers-Secretaires , foy ſoit ajoutée

comme aux originaux. Car tel eſt notre plai.

fir. Donné à Verſailles le douziéme Juillet ,

l'an de grace mil fix cens quatre -vingt- un ;

& de notreregne le trente -neuviéme. Signé ,

par le Roy , Dauphin , en ſon Confeil, Ranchin .
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Du : Arreſt du Conſeil d'Etat du Roy , qui regle

Acuſt

les fonctions des Maîtres des Poſtes, des3681.

Maîtres des Coches en Carroſſes , des

Meſſagers , Ferniers des Chevaux de

loüage , & Rouliers,

Extrait des Regiſtres du Conſeil d'Etat.

Original
de leunal UR ce qui a été repreſenté au Roy étant

Arreſt en fon Conſeil, Que quoy que les fonctions

des Maîtres des Poſtes, des Coches & Carroſſes,

des Meſſagers, Fermiersdes Clavaux de locage

& Roulliers, foient parfaitement reglées par

les Edits, Declarations, & par les Arreſts &

Reglemens tant du Conſeil que du Parlement

notamment par la Declaration de fa Majeſté

du 19. Janvier 1669. & par les Arreſts & Re

glemens des premier Avril 1670. 25. Juin 1678.

14. Janvier & 21. Avril 1679. néantmoins il

arrive journellement queles uns entreprennent

ſur les fonctions des autres, au préjudice deſ-

dits Arreſts & Reglemens, ce quiproduit une

infinité de procès , retarde le ſervice de la Ma.

jeſté, & empêche que le ſervice du Public foie

fait avec la fidelité& diligence requiſe par lef

dits Arreſts & Reglemens: A quoy étantnecef

faire de pourvoir ,pour empêcherles entrepri

fes & contraventions qu'on fait tous les jours

auſdits Edits , Arreits & Reglemens ; oùy le

rapport, & tour confideré : Le Roy étant en

fon Conſeil, a ordonné & ordonne que les

Edits de création deſdits Maiſtres des poſtes &

Meflageries, Maiſtres des Coches & Catrofles

& chevaux de loüage , notamment la Declaraza
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tion du 19. Janvier 1669. & Arreſts & Regle

mens du premier Avril 1670. 25. Juin 1678.

14. Janvier & 21 , Avril 1679. feront executez

ſelon leur forme & teneur ; ce faiſant , & con- ,

formément à iceux , fait la Majeſté deffenſes

auſdits Maiſtres des poſtes de fournir & loüer

aucuns chevaux qu'à ceux qui voudont courrir

& aller en poſte ; & à tous Meſſagers , loueurs

de chevaux & autres , de fournir & loüer aucuns

chevaux à aucunes perſonnes de quelque qua

lité & condition qu'elles foient, pour aller en

poſte d'un lieu à un autre.Ordonne la Majeſté

que ledit Arreft de Reglement fait au Conſeil

le zs . Juin 1678. entre leſdits Meſſagers &

Maiſtres des Coches & Carroſſes, ſera executé

ſelon la forme & teneur ; leur fait la Majeſté

défenſes d'y contrevenir pourquelque cauſe &

prétexte que ce puiſſe eſtre. Et afin que leſa

dits Mellagers, Maiſtres des Coches & Carroffes

& Fermicrs deſdits chevaux de louage n’entre .

prennent lesuns ſur les autres , fait la Majeſté

défenſes auſdits Maiſtres des Coches , Carrolles

& Meſſagers , de fournir ny loüer aucuns Co.

ches , Carroſſes , ni chevaux , à aucunes per

Jonnes de quelque qualité & condition qu'elles

ſoient, & ſous quelque prétexte que ce puiffe

eſtre , que pour aller dans les lieux de leur

établiſlement , & en revenir aux jours qui leur

ſont deſtinez ſeulement , conformément au

Reglement du premier Avril 1670. qui ſera

executé. Fait fa Majeſté pareilles défenſes aux

Fermiers deſdits chevaux de louage, de four

nir & loüer aucuns chevaux pour la conduite

d'aucans Coches ou Carrofles ſur les grandes

routes où il y a établiffement de Cuches &

Carroſſes; à la charge néanmoins que lors que

lefdits Maiſtres des Coches & Carrolles, leurs
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Fermiers & Commis, manqueront de chevaux

dans les lieux de leurs établiſſemens , & qu'ils

ſeront obligez par neceſſité de changer leurs

chevaux dans leurs routes , & qu'ils n'en au..

ront point à eux appartenanspour mettre en

leurs places , ils ſeront tenus d'en prendre def

dits loüeurs de chevaux , & non d'autres, ſui

vant le prix ordinaire & accoutumé. Fait auſſi

fa Majeſté défenſes de loüer ou fournir aucuns

chevaux par entrepôt & relais , pour aller en

poſte & diligence d'un lieu à un autre.Et afin

que les Rouliers qui n'ont rien financé dans

les coffres de fa Majeſté, puiſſent pour la liberté

& facilité du commerce continuer de ſervir le

public , ſans entreprendre ſur leſdits Maiſtres

des poſtes, Coches, Carrofles, Meſagers &

Fermiers des chevaux delouage, & diſtinguer

leurs fonctions , fa Majeſté fait deffenfes auſdits

Rouliers & Voituriers de fournir & louer au

cuns chevaux à qui que ce ſoit, de mener &

conduire aucunes perſonnes ſur leurs chevaux ,

chariots , charrettes, & autres voitures , ny de

charger d'or , d'argent , pierreries , ny d'au

cuns ballots , malles, valiſes & marchandiſes ,

finon au deſſus du poids de cinquante livres ,

ny de compoſer auicunes balles & ballots de

pluſieurs paquets & ballots appartenans à divers

particuliers; le tout ſur les peines portées paſ

leſdits Reglemens , & en outre de cinq cens

livres d'amende pour chacune contravention ,

applicable ſuivant ledit Reglement, confiſca

tion des chevaux , & de tous dépens, domma

ges & intereſts. Et pour l'execution du preſent

Arreſt, ordonne la Majeſté que toutes Lettres

ſeront expediées ; & en attendant l'enregiſtre

ment d'icelles dans les cours , & Juriſdic

tions du Royaume, ordonne fa Majeſté que
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les conteſtations qui ſont ſurvenuës depuis

ledit Reglement, & qui ſurviendront cy-après

concernant les contraventions au preſent Arreſt,

ſeront reglées & terminées au Conſeil, & par

devant les Sieurs Commiſſaires députez par la

Majeſté par l’Arreſt du Conſeil d'Etat du 8 .

Juillet 1679. Fait.au Conſeil d'Etat du Roy ,

ſa Majeſté étant , tenu à Fontainebleau le

huitiéme jour d'Aouſt mil fix censquatre -vingt

un . Signé ; Phelypeaux.

1681 .

Arreſt du Conſeil d'Etat, du 23.Aouſt 168 1. Du 23.

portant deffenſes aux Officiers desElections Aoult

de fon Royaume de prendre aucunes épices

pour l'enregiſtrement des proviſions des

Maîtres des Paſtes , ni pour le rejet qu'il

conviendra faire des deniers auſquels ils

auront été impoſez dans les Rolles des

Tailles,

Extrait des Regiſtres du Conſeil d'Etat,

? de cet

E Roy ayant conſideré combien il étoit

utile à ſon ſervice & à celuy du public ,
Original

particulierement pour le commerce, que
les

Arreit ,

Maiſtres des poſtes Tuſſent toujours bienmon

tez , ſa Majeſté pour leur en donnerle moyen ,

leur auroitaccordé pluſieurs privileges & exem

prions , entr'autres celle de la Taille , ainſi

qu'il eſt au long porté par la derniere Decla

ration du 30 ; Juin de la preſente année. Et ſa

Majeſté ayant été informée que lorſque ceux

qui ſe font pourvoir deſdites poſtes, reprélen
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AN

tant leurs proviſions aux Elûs ſur les difficultez

que font les Alléeurs & Collecteurs des lieux ,

de les rayer des rolles des Tailles , leſdits Elûs

prennent des ſommes exceflives, ſous prétexte

d'épices, non ſeulement pour l'enregiſtrement

des proviſions, mais encore pour ordonner le

rejet de leurs cotces. A quoy étant neceſſaire

de pourvoir , oüy le rapport du lieur Colbert,

Conſeiller ordinaire du Conſeil Royal, Con

trolleur général des Finances ; tour conſideré:

Sa Majeſté en ſon Conſeil, a 'deffenda & dé

fend très- expreſſément aux Officiers des Elec

tions de ſon Royaume , de prendre aucunes

épices pour l'enregiſtrement des proviſions

derdits Maiſtres des poſtes, ni pour le rejet

qu'il conviendra faire des deniers auſquels ils

auront été impoſez dans les rolles des Tailles ,

à peine de concuffinn. Et ſera le preſent Arreſt

leu & publié eſdites Elections, à ce qu'aucun

n'en prétende cauſe d'ignorance. Fait au Con

ſeil d'Etat du Roy , tenu à Fontainebleau le

vingt-troiſiéme Aouſt mii fix cens quatre

vingt un . Signé, Ranchin . Collationné.

OUIS par la grace de Dieu Roy de France

& de Navarre , Dauphin de Viennois ,

Comte de Valentinois & Diois , Provence , For

calquier & terres adjacentes : Au premier no.

tre Huiſſier ou Sergent ſur ce requis. Nous te

mandons & commandons que -l'Arreſt dont

l'extrait eſt cy-attaché ſous nörre contreſcel,

ce jourd'huy rendu en notre Conſeil d'Etat ,

tu ſignifies aux Officiers des Elections de notre

Royaume, & à tous autres qu'il appartiendra

à ce qu'ils n'en ignorent, & falfes, pour fon

entiere execution , à la requeſte des Maiſtres

das
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>

conte
>

des poſtes cous commandements , ſomma.

tions deffenſes ſur les peines -y

nues, & autres actes & exploits requis & ne

ceſſaires , ſans deinander autre permiſſion, non

obſtant clameur de haro , chartre Normande ,

& autres à ce contraires . Voulons que
ledic

Arreft ſoit lû & publié eſdites Elections, &

qu'aux copies d'iceluy & des preſentes colla

tionnées
par l'un de nos amez & féaux Con

ſeillers & Secretaires ,foy ſoit ajoutée comme

aux originaux: Car tel eſt notre plaiſir.Donné

à Fontainebleau le vingt-troiſiéme jour d'Aouſk

l'an de grace 1681. & de notre regne le trente

neuviéme . Signé , Par le Roy Dauphin , Comte

de Provence en ſon Conſeil, Ranchin .

Du 21 .

O &tobre

ORDONNANCE.

François-Michel le Tellier , Marquis de L01 .

yois ela de Courtanyaux , Conſeiller du 1682.

Roy en les Conſeils ; Commandeur die

Chancelier de ſes Ordres , Secretaire d'Etat

e des Commandemens de Sa Majeſté ,

Vicaire General de l'Ordre de Notre- Dame

du Mont Carmel don de Saint Lazare de

Jeruſalem , Gran : Maiſtre des Courriers

du Surintendant General des Poſtes, Relais.

@ Chevaux de loiiage de France .

SER

UR ce qui Nous a été repreſenté par les Original

Courriers ordinaires conduiſans les malles de ce se

de Lyon , Toulouſe, Bordeaux & Lorraine , nane

qu'il leur ſeroit impoſſible de pouvoir (ubfifter,

si , conformément à nos dernieres Ordonnan

Еe

Orion
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2

ces , il leur - étoit défendu de porter aucunes

marchandiſes, Nous avons bien voulu leur

permettre de porter chaque voyage juſques à

dix livres peſant, pourvû que le paquet ſoit

cacheté par les Directeurs des Bureaux des poſtes

d'où ils partiront, & adreſle à celuy des poſtes

où ils devront deſcendre, pour etre par luy

ouvert , & leſdites marchandiſes renduës gra

tuitement auſdits Courriers , ſuivant ce qui

ſera marqué par la Lettre d'avis , dans laquelle

Nous ordonnons qu'il ſoit fait mention de la

qualité des marchandiſes qui ſeront addreſſées

au lieu où devront deſcendre les Courriers ,

& de leur poids au juſte , qui ne pourra exce

der celuy de dix livres, à peine de cent livres

d'amende payable par le Directeur de la poſte

qui auroit reçû deſdits Courriers ( pour en

voyer dans la malle ) un paquet plus peſant ,

& de confiſcation au profit du Maiſtre depoſte

qui le faiſira , de toute la marchandiſe qui ſe

roit portée par leſdits Courriers, fans eſtre ,

ainſi qu'il eſt marqué cy -deſſus , enfermé par

le Directeur des poſtes du Bureau des poſtes

d'où feront partis leſdits Courriers , leur per

mettant pour cet effet d'obliger les Courriers

d'ouvrir leurs malles , pour connoître s'il n'y

aura point d'autres melons que ceux qui le

ront partis des Bureaux d'où leſdits Couriers

auront été expediez. En foy dequoy Nous avons

figné la preſente Ordonnance de notre main ,

& à icelle fait appoſer le Cachet de nos Ar

mes , & fait contrefigner par l'un des trois

Commis à la Surintendance & Controlle gé.

néral des Poſtes , Relais, & Chevaux de louage

de France. Fait à Fontainebleau cevingt-unić

me jour d'Octobre 1682. Signé, De Louvois.

Par mondit Seigneur , Röörillé,

10
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1684.

L

Arreſt du Conſeil d'Etat du Roy postant DUI 2

Reglement entre les Meſſagers són les Rou- Janvier

liers & Voituriers du Royaume.

Extrait des Regiſtres du Conſeil d'Etat,

E Roy étant en fon Conſeil , s'étant fait Original

repreſenter les Arreſts & Reglemens inter- de cer

venus ſur le fait des Meſſageries, Coches , Ca. Arreſt,

roſſes, Roulages & autres Voitures.,& Chevaux

de louage : &ayant étéinformé des entrepriſes

que
les uns font au préjudice des autres , des

divers procès qui ſurviennent inceffamment

entr'eux , & des Jugemens contraires qui ſe

rendent ſur le fait de l'exercice des Voitures :

Voulant en empêcher la continuation , & pré

venir les deſordres & les inconveniens qui

arrivent journellement ; Oüy le rapport , &

tout conſideré : Sa Majeſté étant en ſon Con.

feil , a ordonné & ordonne , que les Arreſts

& Reglemens intervenus ſur le fait des Mef

fageries, Coches, Caroffes, Chevaux de loua

ges, Roulages& autres Voitures , ſeront execu

tez ſelon leur forme & teneur ; ce faiſant, fa

Majeſté a permis & permer à toutes forces de

perſonnes ſans diſtinction , de faire le Roula.

ge pour la liberté publique & facilité du Com.

merce , à l'exception des Maiſtres des Coches ,

& Caroſſes , & leurs Fermiers , tant & fi lon

guement qu'ils feront l'exercice deſdits Coches

& Caroſles ſeulement. Permet fa Majeſté à

toutes ſortes de perſonnes de faire voiturer ce

que bon leur ſemblera , ſoit par les Meſſagers

ou Roulliers , à la charge coutefois que les Roul

1

É ij
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liers, Coquetiers , Poulalliers , Mulletiers & an*

tres Voituriers qui n'ont rien financé dans les

coffres de la Majeſté , ne pourront rien entre

prendre ſur les fonctions deſdites Mellageries,

Coches , Carolles & Chevaux de louages , qu'ils

ſeront tenus de faire le Roulage par eux-mê.

mes , ou par leurs Valets& Domeſtiques ; qu'ils

auront des Chevaux , Charrettes , Charriots &

Mulets à eux appartenans en propre ; qu'ils fe

ront ledit Roulage ſans aucune fraude ni dégui.

lement ; qu'ils ne pourront avoir aucun jour

reglé pourleur départ ; qu'ils ſeronttenus de

partir auffi-tôtqu'ils aurontleursvoitures ; qu'ils

ne pourront tenir aucun Bureau , Tableau , ni

autre inſcription ſur leurs portes; qu'ils n'auront

aucuns Facteurs ni Commiſſionnaires , ſoit à

Paris , ou autres Villes & lieux du Royaume ,

ni aucuns entrepôts ſur les Routes ; qu'ils n'au

ront aucuns Regiſtres ni feuilles de Voitures ,

mais ſeulement des Lettres de Voitures ouvertes ,

leſquelles Lettres de Voitures ſeront adreſſées à

ceux auſquels leſdites Marchandiſes, Balles &

Balots ſeront envoyez ; qu'ils ne pourront por

ter ni conduire aucunes Perſonnes ſur leurs Che .

vaux , Chariots , Charrettes & Mulets , ni ſe

charger d'aucun Ballots au deſſous du poids de

cinquante livres , ni en compoſer aucuns de

pluſieurs paquets appartenans à divers particu

liers ; que lorſqu'il leur manquera des chevaux

dans les routes, ils ſeront tenus d'en prendre

de louages dans leslieux où lears chevauxauront

manqué , ou en cmprunter , s'ils n'en trouvent

pas de louage ; le tout à peine de cinq cens li

vres d'amende pour chacune contravention ,

applicable le tiers à l'Hôpital plus prochain des

lieux où les contraventions auront été faites , le

tiers au Dénonciateur , fi il y en a , & l'autre
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tiers au profit de ceux au préjudice deſquels

leſdites contraventions auront été faites. Et en

attendant l'enregiſtrement du preſent Arreſt

dans les Cours du Royaume , ordonne ſa Ma.

jeſté, que les conteſtations qui interviendront

en execution du preſent Arreft, feront regiées

& terminées au Conſeil , & pardevant les ficurs

Commiſſaires generaux députez par l’Arreſt du

Conſeil d'Etat du 18. Aouſt 1682. & Lettres pa

tentes du 20. O &tobre enſuivant, & leurs Or

donnances executées , nonobſtant oppoſitions,

appellations & autres empêchemens quelcon

ques , dont fi aucunsinterviennent , la Maje

ſté s'en eſt reſervé & à ſon Conſeil , la connoif

fance , & icelle interdire à tous les autres Cours

& Juges. Fait au Conſeil d'Etat du Roy , ſa Ma

jeſté y étant , tenu à Verſailles le vingt-quatrić

me jour de Janvier mil fix cens quatre- vingt

quatre . Signé , Phelypeaux .

OUIS par la grace de Dieu , Roy de Fran

ce & de Navarre : Au premier notre Huiſſier

ou Sergent ſur ce requis ; Nous te mandons &

commandons par ces Preſentes ſignées de no.

tre main , que l'Arreſtce jourd'huy donné en

notre. Conſeil d'Etat , Nous y étant , cy -atra

ché ſous le contrefceſ de notre Chancellerie, tu

fignifies à tous qu'il appartiendra , afin qu'ils

n'en prétendentcauſe d'ignorance , & faſſe au

ſurplus pour l'entiere execution d'icelui , tous

Exploits & autres Actes requis & neceflaires,

ſans pour ce demander d'autre congé ni per.

miſſion : Car tel eſt notre plaiſir. Donné à

Verſailles le vingt- quatrime Janvier , l'an de

grace mil fix cens quatre vingt -quatre; & de

notre regne le quarante - uniéme. Signé ,
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Louis ; Et plus bas , Par le Roy , Phelypeaux.

Et ſcellé du grand Sceau de cire jaune.

Collationné à l'original par Nous Conſeiller

Secretaire du Roy , Maiſon , Couronne de France ,

con de ſes Finances , de la grande Chancellerie.

Carpot.

ORDONNANCE.

Du 13.

de cette

François- Michel le Tellier, Marquis de Lou .

Novein . vois da de Courtanvaux , Conſeiller du

bre 1684 .
Roy en tous ſesConſeils, Secretaire d'Etat

e des Commandemens de Sa Majeſté,

Commandeur de chancelier de fes Ordres ,

Grand Maiſtre des Courriers, Surin

tendant General des Poſtes , Relais du

Chevaux de ložage de France.

OriginalS Maites portes
, voilinsdecelles quifont

UR ce qui Nous a

Ordon- abandonnées ; que quoy qu'ils les 'deffervent

actuellement avec tout le ſoin poſſible , néan .

moins les Courriers ordinaires qui conduiſent

lesmalles , refuſent de leur payer les courſes

deſdites poſtes abandonnées , ce qui n'étant pas

raiſonnable , & jugeant à propos d'y pourvoir ,

Nous ordonnons aux Soufermiers des Bureaux

de Poſte du Royaume, de donner à l'avenir à

leurs Courriers l'argent neceffaire pour payer

les poſtes qui ſe trouveront abandonnées dans

leurs courſes aux deux Maiſtres de poſte qui

en feront vaiſins , tant & auſſi long - teins

qu'elles demeureront en cet état. Et à faute

31ance .
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d'y ſatisfaire , voulons que les Fermiers gene

raux deſdits Bureaux de poſte du Royaume y

pourvoyent ſur le champ , ſans qu'ils puiſſent

s'en diſpenſer pour quelque raiſon que ceſoit,

ſauf leur recours ſur leſdits Soufermiers de la

maniere qu'ils aviſeront bon eſtre. En foy de

quoy Nous avons figné la preſente , à icelle

fait apoſer le Cachet de nos Armes, & con

treſigner par l'un des trois Commis à notre

Surintendance, & Controlleur des poſtes. Fait

à Verſailles le 13. Novembre 1684. Signé,

De Louvois. Et plus bas par mondit Seigneur,

Nuguet.

Depuis ce tems- là il ne ſe paſſa rien de conſi .

derable juſqu'en 1691. que M. le Marquis de

Louvois mourut. Au commencement de l'année

ſuivante le Roy ſupprima par un nouvel Edit

la chargede Surintendant general des poſtes

& relais de France , & de grand Maiſtre des

Courriers, vacante par la mort de ce Miniſtre.

Les Charges de Controlleurs des poſtes , des

cinq poſtes de Cour , & des Maiſtres des poſtes

établies dans le Royaume , furent auſſi ſuppri

mées. Ileſtvrai que cette ſuppreſſion ne de

voit avoir lieu , que quand ces charges vien

droient àvaquer ; &pour lors le Roy devoit

ſe ſervir du droit qu'il s'étoi: reſervé pour y

commettre telles perſonnes qu'il lui plairoit

ſans que ceux qui auroient été choiſis& nom .

mez pour cet effet, fuffent obligez à d'autre fi

nance qu'au payement du droit du ſceau . Et

comme le Roy ne vouloit pas préjudicier au

droit du grand Ecuyer de France, á qui la no

minationdes Charges de Courriers & de Che

vaucheurs de l'Ecurie du Roy appartient , la

Majeſté en fit une exception particuliere.

A l'égard des conteſtations civiles qui pou .
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voient ſurvenir , concernant le fait des poſtes,

Ic Roy en attribua la connoiſſance & le juge

ment Souverain aux Commiflaires départis dans

les Provinces , avec le pouvoir de condamner

à l'amende & autres peines pécuniaires , les

Officiers des poſtes convaincus de malverſa

tions. Et en cas , que par leur conduite ils

euſlent mérité des peines affiictives, il ordon

na qu'ils ſeroient renvoyez pardevant les Juges

ordinaires, dont néanmoins les coupables pour

roient interjerter appel dans les Cours ſupe

rieures.

DE PAR LE ROY.

COM

ne

DE

liv

CO

Du pre. Pierre de Berulle Chevalier , Seigneur door
mier

Juillet Vicomte de Gužencourt, Conſeiller du Roy

0689 . en fes Conſeils , Maiſtre des Requeſtes

ordinaire de fon Hôtel, Intendant de Jul

tice , Police do Finances en la Ville de

Lyon , Provinces de Lyonnois , Foreſts &

Beaujolois , Commiſſaire dépanty par sa

Majeſté pour l'execution de ſes ordres

eſdites Provinces.

CH

.

de celle

Bance.

OriginalV EUla RequeſteàNous prefentée par Andre
Lorain , Fermier General des poſtes de

Ordon- Eyonnois , Provence , Dauphiné & Languedoc :

Contenant , qu'au préjudice des Declarations

de fa Majeſté & Arreſts de fon Confeil, por

tant défenſes à tous Marchands, Commiſſion

naires , Voituriers , Muletiers & autres

voyer & porter des paquets & Marcbandiſes

1

d'en .

alt
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aa deſſous du poids cinquante livres , ni d'en

compoſer au deflus de pluſieurs : Aucuns d'eux

ne laiffent d'y contrevenir journellement, no

tamment ceux qui envoyent des Marchandiſes

en Italie, Piémont & Savoyez ce qui portoit un

préjudice notable au Suppliant, qui étoit obli

gé de faire de grands frais pour le tranſport des

Depêchesde la Majeſty & du Public , deſquels il

ne pouvoit être indemniſéque par le port deſdits

Paquets au deſſous du poids de cinquante livres.

Requeroit qu'il nous plât ordonner l'execution

deſdites Declarations & Arreſts , faire deffenſes

à tous Marchands, Commiſſionnaires, Voitu

fiers, Muletiers , tant François qu'étrangers ,

d'envoyer ni porter aucuns paquets pour
l'Ita.

lie , Piémont& Savoye, tant en allant eſdits

Pays que retour d'iceux en France , au deſſous

dudit poids de cinquante liyres, ni d'en enfer

mer pluſieurs dans un même pour en compoſer

un qui excede ledit poids , à peine de cinq cens

livres d'amende pour chacune contravention ',

confiſcation des Marchandiſes & Equipages ; à

cet effet , permis au Suppliant de les viſiter ,

pour en dreſſer procez verbal ,& en pourſuiyre

les contraventions. Tout conſideré ,

Nordonnons que

Ous Intendant & Commiſſaire ſuſdit ,

les Arreſts du Conſell des

dixiéine Avril 1673• huitiéme Août 1681. &

vingt-quátriéme Janvier 1684. ſeront executez

felon leur forme & teneur ; & en conſequence

faiſons deffenſes à tous Marchands , Commiſ

fionnaires, Voituriers, Muletiers & tous autres ,

de ſe charger & porter aucuns petits paquets

au deſſous du poids de cinquante livres , ni de

gompoſer aucunes bales & balots de pluſieurs

aquets & balots appartenansà divers Particu

FF
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liers, pour qu'ils excedent le poids de cinquante

livres, le tout fous les peinesportées par leſdits

Reglemens, .& en outre de cinq cens livres

d'amende pour chacune contravention , confils

cation des Marchandiſes, Chevaux & Equipa .

ges , & de tous dépens, dommages & intereſts.

Permettons à cet effet au Suppliant de faire faire

ouverture & viſite deſdits Paquers , Bales & Ba

lots en la maniege preſcrite par leſdits Arreſts ,

& du cour dreſſer procez verbal : Et ſera la pre

ſente Ordonnance lúë, publiée & affichée par

tout où beſoin fera , à ce que perſonne n'en

ignore. Fait à Lyon le premierJuillet mil fix

cens quatre-vingt-neuf. de Berulle , Par mondit

Seigneur, Dauvers.

tot

17

Du 14 A Monſeigneur
, Monſeigneur

de Berulle 3

Daobre Chevalier , Seigneur, Vicomte de Guien

16890

Cour , Conſeiller du Roy en ſes Conſeils ,

Maiſtres des Requeſtes ordinaires de ſon

Hôtel , Intendant de la Fuſtice , Police eg

Finance de la Ville de Lyon , Provinces

de Lyonnois , Forefts & Beaujolois.

original &

Upplie humblement André Lorrain , Sous .

Fermier des poſtes Meſſageries de Pro

Requête, vence , Languedoc , Dauphiné, Lyonnois , Fo.

reſts & Beaujolois ; Diſant que quoique par

Arreſt rendupar ſa Majeſté à SaintGermain en

Laye au mois de Decembre 1673. confirmatif

des privileges accordez aux Maistres des Poftes

de fon Royaume, il aye été deffendu très - ex

preflement , à tous Chefs & Officiers de fer

Troupes , tant de cheval que de pied , Françol

宣
宣

漫与复
宜
昌
宫
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3 •

ſes & étrangeres, de loger ni ſouffrir qu'il ſoit

logé aucuns de ceux étant ſous leurs charges,

dans les maiſons deſdits Maiſtres Courriers ,

des Controlleurs des Poſtes , des Commis ès

Bureaux d'icelles , des Maiſtres des poſtes del

dits Courriers ordinaires, ni de délivrer aucuns

billets pour en faire loger ; ' comme auſſi de

comprendre les perſonnes des qualités cy deſſus

dans aucunes taxes faites ou à faire pour la ſub

ſiſtance , uſtencilles ou autres fournitures pour

leſdits gens de guerre , nipour aucunes charges

publiques, ni de leur faire faire aucun Guer ,

& Garde, à peine contre les Maire, Echevins,

Capitouls, Jurats, Conſuls, & principaux Ha

bitans des Villes Bourgs, & Paroilles, de déſo

béillance, & de répondre en leur propre& privés

noms des dommages & intereſts deſdits Mai

tres des Courriers Controlleurs , Commis

Maiſtres des poſtes & Courriers ordinaires, le

tout pour donner lieu & moyen aux uns & aux

autres de s'aquitter avec plus de facilitéde leurs

devoirs à fervir le public : cependant au préju

dice de tout cela & par une contravention audit

Arreſt & Privileges accordés auldits Maiſtres

des Poſtes , ieurs Soufermiers ,Commis & au

ey-deſſus nommez,on ne laiſſe pas fans en

faire aucune diſtinction de faire ſupporter toutes

les clarges , & faire faire toutes les fonctions

deffendues par ledit Arreſt , aux perſonnes qui

poſledent leſdites qualités, dont on a parlé cy

deſſus; en ſorte que fi cela étoit toleré , le Sup

pliant ne pourroit trouver aucuns Soufermiers

ni Commis, ce quilui cauſeroit un très grand

préjudice qui lại donneroit même lieu de tout

quitter ; c'eſt ce qui l'oblige de recourir àvotre

Grandeur, qui a été députée par ſa Majeſté par

ledit Arreſt pour l'execution d'iceluy .

tres

Ffij
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Ce conſideré, Monſeigneur, vû que deflus,

& l'Arreſt y énoncé , ordonner qu'il ſera exe

çuté ſelon la forme & teneur, ce faiſant que

conformément à iceluy , iteratives deffenſes fe

ront faites à tous Chefs & Officiers des Trou

pes de la Majeſté, tant de cheval que de pied ,

Françoiſes & étrangeres , de loger, ' ni ſouffrir

qu'il ſoit logé aucuns de ceux étant ſous leurs

charges dans les maiſons deſdits Maiſtres des

Courriers, defdits Controlleursdes Poſtes , des

Commis ès Bureaux d'icelles , des Maiſtres des

Poftes deſdits Courriersordinaires , ni de -déli

vrer aucuns billets pour y en faire loger ; com

me auſſi de les comprendredans aucunes taxes,

faites ou à faire, pour la ſubſiſtance , uſtencil.

les ou autres fournitures pour leſdits Gens de

Guerre, ni pour aucunes charges publiques, ni

de leur faire faire aucun Guet & Garde , à peine

auſdits Maire , Echevins , Capitouls , Jurats ,

Conſuls, & principaux Habitans des villes

Bourgs & Paroiſſes , de déſobéiſſance, & de ré.

pondre en leurs propres & privez noms des

donmages & intereſts deſdits Maiſtres des Cour

fiers, Controlleurs , Commis , Mailtres des

Poftes, & Courriers ordinaires , le tout avec

dépens , & pour que perſonne n'en prétende

cauſe d'ignorance , que votre Ordonnance ſera

lúë publiée , fignifiée& affichée par tout où be

loin ſera , & qu'elle ſera execurée nonobitant

oppoſitions ou appellations quelconques , fans

préjudice d'icelles, & ferez juſtice. Signé,

Lorrain .

Vû ladite Requeſte , l'ordre de la Majeſté du

mois de Decembre 167.3 .
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NOos Intendant & Commiſſaireſuſdits
Ordonnons

que
fedit ordre ſera executé

ſelon la forme & teneur , & en conſequence

faiſons deffenſes à tous Chefs & Officiers des

Troupes, tant de cheval que de pied , Fran

çoiſes & étrangeres, de loger ni ſouffrir qu'il

ſoit logé aucuns de ceux étant ſous leur charge,

dans les maiſons des Maiſtres des Courriers ,

des Controlleurs des Poſtes , des Commis ès

Bureaux d'icelles, & des Maiſtres des Poſtes

ni de délivrer aucuns billets ou Buletins pour

y en faire loger ; comme aulli aux Conſuls &

Echevins des Villes de cette Généralité, de les

comprendre dans aucunes taxes pour la ſublif .

cance & uſtencite deſdits gens de guerre , à

peine d'en répondre en leurs propres & privez

nom de leurs dommages & intereſts. Fait à

Mombrilon le 14. Octobre 1689. Signé , do

Berulle , Par mondit Seigneur , Dauvers,

>

Edit du Roy , portant ſuppreſſion de la Ch.14- Du ina's

ge de Surintendant général des poſtes de dans

Relais de France , dudes Maiſtres des 1692

Poſtes

L

OUIS , par la grace de Dieu , Roy de Original

venir , Salur. Depuis l'établiſſementdesPoſtes

at en notre Royaume, le 19. Juin de l'année

1464. la Direction en fut commiſe par les Rois

nos Prédéceſſeursà des perſonnes, dont le zéle

& la capacité leur étoit connuë', & qui ar fi .

rent les fonctions ſur de ſimples commiſſions.

Premierement ſous la qualité de Grands Main

Edic

If iij
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tres des Courreurs , ſuivant l'établiſſenient fait

en 1464. enſuite ſous celle de Controlleyrs ge

neraux des Chevaucheurs de leur Ecurie , & au

tres tenans poſtes, ſuivant les Lettres Paten .

tes du mois de Janvier 1608. par leſquelles la

qualité de Controlleur, qui étoit devenuë trop

commune , & qui ne convenoit pas à un Offi

çier principal & ſeụl Ordonnateur , fut ſuppri

mée , & il y en eut d'alternatifs & de trien

naux ; même les Charges de Généraux de relais ,

cretés en 1597. & ſupprimées en 1602. y furent

unies. Et quoiqu'en cela la conduite des Rois

nos prédécefleurs eût été pleine deſageſſe, en

faiſant exercer une chargeaufli inportante par

fimple commiſſion , afin d'être plus en état de

choiſir des ſujets convenables , & de les pou

voir changer quand il leur plairoit. Cepen .

dant les déſordres qui parurenten l'année 1629.

dans la conduite de tous les Officiers des poſtes ,

& le relâchement dans leurs emplois , firent

croire qu'ils provenoient en partie de ce quç

les Générauxdes poſtes n'exerçoient que par

commiffion , & n'avoient pas toute l'autorité

qu'eût pû avoir un Officier en titre , pour re

primer ces abus , & qu'il étoit neceſſaire de

donner à ces Charges un établiſſement plus au

toriſé, comme il paroîc par l'Arreſt du dernier

Decembre de la même année 1629. qui en on

donne la ſuppreſſion. En ſorte que por Edit du

mois de Janvier 1630. elles furent ſupprimées,

& en leur place il fut créé trois offices di Sur

intendans généraux des poſtes & Relais

France , & Chevaucheurs de notre Ecurie , an

cien , alternatif & triennal ; & depuis les Mai

tree des Courriers ayant été créez par Edit du .

mois de May 1630. avec attribution du revenu

des ports de lettres ; & enſuite par autre Edie du
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mois de May 1632. tous les pouvoirs & fonc

tions des Controlleurs généraux, même les re

venus des ports de lettres ayant été réünis aux

charges de Surintendans des poſtes , avec le

pouvoir de commettre aux charges de Maiſtres

des Courtiers, le fieur de Nouveau , lors revêtu

des trois Charges , eue avec la qualité de grand

Maiſtre & Sucinţendant général des Courriers,

Poſtes & Relais , la joüillance de tous leſdits

droits , même en fit des alienations aux Mai.

tres des Courriers , juſqu'en l'année 1662. que

nous jugeâmesà propos de ſupprinrer les Mai

tres des Courriers & pluſieurs autres Officiers

des poſtes , & de réunir à notre Domaine tous

les revenus des ports de lettres , en rembourſant,

comme nous avonsfait, tous leſdits Officiers.

Enfin ledit fieur de Nouveau étant décédé en

perte d'Office , faute de nous payer l'annuel

& parce que l'hérédité à lui attribuée parl’Edic

dumois de May 1632. avoit été revoqué par

la revocation générale faite en 1633. Nous

en pourvấmes le feu fieur Marquis de Louvois ,

qui pendant qu'il l'a exercée , a établi un li

grand ordre dans toutes les Poſtes de notre

Royaume, & une fi exacte diſcipline , que nous

pouvons eſperer que dorénavant ce même ore

dre fe pourra maintenir par la ſeule inſpection

des Cominiſfaires par nous départis dans nos

Provinces, & que nous pouvons fans crainte

reduire la Surintendance generale des poſtes

en ſimple Commiſſion , ainſi qu'avant l'an- '

née 1630. en nous reſervant toutefois la dir

poſition entiere des Charges de Controlleurs

des poſtes de Cour , & Maiſtres des poſtes , en

séüniſlant à notre Domaine les droits & profits

appartenans à ladite Charge , & en rembour

fant les héritiers dudit ſieur Marquisde Louvois,

Ff iiij
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de ce qu'il a financé en nos coffres , lorſqu'il

a été pourvâ deſdits offices vacans en nos reve

nus caſuels. A ces Cauſes , de notre certaine

ſcience , pleine puiſſance & autorité Royale ,

nous avons par le preſent Edit perpetuel & irré.

vecable éteint & ſupprimé, éteignen's & fupa

primons les Charges de Surintendane général

des poſtes . & relais de France ,. & Chevaucheurs

de notre- Ecurie , ancien , alternatif & triennal,

créées par Edit du moisde Janvier 1630. avec

la qualité de Grand Maiſtre des Courriers y

annexée , vacante par le decès dudit ſieur Mar

quis de Louvois; enſemble les gages , penſion ,

recompenſe , plat ordinaire , étrennes & autres

revenus de pareille qualité , dont nous avioris

accoûtumé defaire fond dans nos Etats au profit

de celuy qui en étoit pourvû. Voulons qu'ils

ſoient tirez deſdits Erats, deffendons aux gens

de nos comptes de les paſſer à l'avenir en la

dépenſe des comptes de nos Tréſoriers & Rece

Et à l'égard de tous les autres droits

utiles, profits & revenus appartenaps aufdites

Charges , qui provenoient d'ailleurs que de nos

fonds, nous les avons unis & uniſſons à notre

Domaine , pour être reçûs par nos Receveurs

avec nos autres.revenus, chacun dans leur Gé

néralité ; comme auſſi nous avons ſupprimé &

ſupprimons les Charges de Controlleurs des

poſtes , des cinq poſtes de Cour , & des Mais

tres des poſtes établis dans notre Royaume

lorſque vacation arrivera deſdites Charges

nous reſervant d'y commettre à l'avenir telles

perſonnes capables de les exercer que nous ju

gerons à propos , & pour tel temps qu'il nous

plaira , ſuivant les commiſſions que nous leur

en ferons expedier par les Secretaires.d'Etat. ,

& de nos Commandemens & Finances , cha

veurs.
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.

eun dans leur Département, ſans que ceux qui

ſeront ainſi commis aufditesChargesſoientte

nus de nous payer aucune finance ni aucun droit

d'entrée , ou tel autre que ce puiſſe être. Vou

lant que le tout , à l'exception des droits du

ſceau , leur foit délivré gratuitement & ſans

frais, afin de leur donner d'autant plus moyen

de bien ſervir eſdites Charges, deſquelles nous

nous reſervons de deſtituer ainſi que bon nous

femblera , ceux qui y auront été commis , &

d'en établir d'autresà leurs places toutes les

fois que le bien de notre ſervice le requerera ,

ſans toutefois que ces preſentes puiſſent préju

dicier aux droits de nomination , appartenante

au grand Ecuyer de France , ſur les Charges

de Courriers & de Chevaucheurs de nos Ecu .

ries ; il ſera , ainſi que par le paſſé, pourvû ſur

la nommination dudit grandEcuyer. Voulons.

que les conteſtations concernant les Charges

& les fonctions des Officiers des poſtes & des

Courriers & Commis aux Bureaux , ſoient ju-

gées ſouverainement par les Commiſſaires par

nous départis dans nos Provinces , ſauf l'appel

en notre Conſeil ; même que noſdits Commiſ

faires départis puiſſent les condamner à l'amen

de & autres peines pécuniaires pour leurs abus

& malverſations ; & en cas de crime qui meri

tât peine afflictive , ils feront jugez parnos Ju ..

ges ordinaires , ſaufl'appel en nos Cours ; nous .

reſervant de pourvoir aux heritiers dudit fieur

Marquis de Louvois , pour le rembourſement de

la finance , qu'ils juſtifieront nous avoir été

effectivement payée' , lorſqu'il a été par nous

pourvû dudit Office vacant en nos revenus ca

fuels Comme auſſi de commettre à l'avenir

tel de nos Sujets que nous jugerons à propos ,

pour exercer la Charge de Surintendant général
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1

des poſtes & Relais de notre Royaume, aux

honneurs & fon &tions que nous voudrons luy

accorder. Si donnons en mandement à nos

amez & féaux Conſeillers les gens tenans nos

Cours de Parlement & des Aydes à Paris, que

le preſent Edit ils ayent à faire regiſtrer , &

le contenu en iceluy garder & obſerver ſelon

la forme& teneur. Car tel eſt notre plaiſir.

Bc afin que ce ſoit choſe ferme & ftableàtoû

jours, nous y avons fait mettre notre ſcel .

Donné à Verſailles au mois de Janvier , l'an

de grace mil fix cens quatre-vingt-douze , &

de notre regne le quarante-neuvième. Signé ,

Louis : Et plusbas , par le Roy , Phe'yppeaux.

Viſa , Boucherat. Et ſcellé du grand Sceau de

cire verte .

Regiſtré, oùy , ce requerant le Procureur

général du Roy , pour être executé ſelon la forme

on teneur , egr copies collationnées envoyées dans

les siéges, Bailliages on Senechauffées du reffort,

pour y être lüës , publiées og enregiſtrées. Enjoint

aux Subftituts du Procureur général d'y tenir la ,

main , ez d'en certifier la Cour dans un mois .

fuivant l'Arreft de ce jour. A Paris en Parles

mentle 18.jour de Janvier 1692.Signé, du Tillet.

du8.Jan

Lettres Cet Edit ayant été lû & enregiſtré au Par

Patentes lement , le Roy commit par ſes Lettres Paten

tes , M. le Peletier , Conſeiller d'Etat pour
faire

vier

executer les ordres de fa Majeſté en qualité de
1692 .

Surintendant general des poſtes & relais de

France ; pour propoſer, en cas que les places

des Maiſtres des poſtes vinſſent à vaquer , ceux

qu'il trouveroit les plus capables de les remplis ;

pour leur en faire délivrer les Commiſſions

gratis į & pour arrêier les états concernant la
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diſtribution des gages des Maiſtres des poſtes ,

ou de ceux qui avoient fait le ſervice.

Depuis la fuppreſſion faite des charges des

Maiſtres des Poſtes aux termes de l'Edit dumois

de Janvier dernier , le Roy ayant connu que

les poſtes ne pouvoient êtrebien ſervies ni bien

montées de chevaux , ſi l'on nemaintenoit les

Officiers des poſtes qui font le ſervice en per

ſonnne , il leur donna la faculté de diſpoſer de

leurs charges pendant leur vie, & de les faire

paſſer à leurs enfans ; & il les maintint dans

leurs droits , privileges & immunitez dont ils

joüiffoient avant qu'ils euſſent été privez . Sa

Majeſté leur perinit en même temps de faire

leur démillion entre les mains , ſans préjudice

toutefois en cas de vacance d'en pourvoir

gratis ceux qu'il luy plairoit de choiſir & de

nommer,

>

OUIS

Déclaration du Roy , portant retablisſement Dů zs:

du confirmation des Pnvileges des Mai- d'Avril
1692.

tres des Poſtes , revoquer, par la Declara

tion du. 8. Janvier 1692.

par
la

grace Dieu , Roy de Original

France & de Navarre. A tous ceux qui ces de cette

preſentes Lettres verront , Salut. Nousavons
Déclara,

cjon .
par notre Edit du mois de Janvier dernier ,

fupprimé les charges de tous les Maiſtres des

poſtes de notre Royaume, lorſque vacation en

arriveroit ; & par notre Déclaration du 8. du

même mois réduit les Privileges deſdits Mai

tres des poſtes. Mais ayant depuis reconnu que

les poſtes ne pouvoient être bien ſervies ni

montées de chevaux ſuffiſanspour notre ſervice
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& celuy du public , ſans maintenir ceux derdies

Maiſtres des poſtes qui font leurs charges en

perſonne & fans abus dans leurs privileges à

eux attribuci , dont ils joüilloient auparavant

notredite Declaration du 8. Janvier dernier ,

& leur donnant la faculté de diſpoſer de leurs

charges pendant leur vie , & de les faire paſſer

à leurs enfans. A ces Cauſes , de notre certai

ne fcience , pleine puiffance & autorité Royale,

nous avons par ces preſentes fignées de notre

main , dit & declaré , diſons& déclarons , vou

lons & nous plaît , que les Maîtres des poſtes

dans toute l'étenduë de notre Royaume , qui

ſervent actuellement & en perſonne , & leurs

ſucceſleurs eſdites charges , ſoient rétablis

maintenus & confirmez ; & à cet effet les réta-

bliffons , maintenons & confirmons dans cous

les privileges , droits & immunitez dont ils

ont bien & légitimement joui avant notre De

claration du 8. Janvier dernier. Permettons

auſdits Maiſtres des poſtes de faire leurs démiſ.

fons en nos mains, de leurſdires charges , &

d'en diſpoſer dans leurs familles en faveur de

leurs enfans, gendres, ou autres perſonnes qui

nous ſoient agréables& capablesd'en bien faire

le ſervice, ſans préjudice , en cas de vacance

deſdites charges , par mort ou autreinent ,

d'en

faire pourvoir gratis , conformément à notre

Edit du mois de Janvier dernier , ceux qui ſe

ront par nous choiſis, dérogeant par ces pre

ſentes à notredite Declaration Ju 8. Janvier ,

& en tant que beſoin feroit, à la claufe de no.

tredit Edit , en ce qui ſeroit contraire aux pre

ſentes. Si donnons en mandenent à nos amez

& feaux Conſeillers les gens tenansnotre Cour

de Parlement , & Cour des“Aydes à Paris , que

ses preſentes ils ayent à faire dire , publier &



CHEZ LES MODERNE S. 349

segiſtrer , & le contenu en icelles garder &

obſerver ſelon leur forme & teneur , nonob.

ſtant tous Edits , Déclarations , Reglemens

Arreſts & autres choſes à ce contraires,auſquelles

nous avons dérogé & dérogeons par ces pre

ſentes ; aux copies deſquelles , collationnées par

l'un de nos amez & feaux Conſeillers - Secre- .

taires , voulons
que foi ſoit ajoûtécomme à

l'original. Car tel eſt notre plaiſir. En témoin

dequoy nous avons fait mettre notre ſcel à

ceſdites preſentes. Donné à Verſailles le deu

xiéme jour d'Avril, l'an de grace mil fix cens

quatre-vingt-douze, & de notre regne le qua

fante-neuviéme. Signé, Louis ; & lur le reply ,

par le Ruy , Phelyopeaux. Viſa , Boucherar. Et

ſcellé dugrand ſceau de cire jaune.

Regiſtrées, ojy , e.ce requerant le Procureur

General du Roy , pour être executées ſelon leur

forme y teneur ; on copies collationnées envoyées

Aux Sieges, Bailliages, do Senechauſées du res

Sort, pour y être pareillement lúës , publiées can rear

giſtrées. Enjoint aux ſubſtituts du Procureur gé .

néral du Roy d'y tenir la main , con d'en certifier

La Cour au mois, ſuivant l'Arrest de ce jour. A

Paris en Parlement le 16. Avril 1692. Signé,

84 Tillet
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10 :

Du 16.

Novem

DE PAR LE ROY.
br : 1693•

>

.

NICE

lear

Lust

Extrait .

A Majeſté voulant donner moyen aux Mai.de cette

deOrdon

mance & entretenir le nombre de chevaux neceſſaire

pour ſon ſervice & la commodité du public

pendant l'année prochaine 1694. attendu la

cherté extraordinaire des fourrages ; Sa Ma

jeſté a ordonné que tous ceux qui courrerontla

poſte dorénavant,& juſqu'à nouvel ordre, ſoient

tenus de payer pour chaque cheval de felle

vingt- cing lols , & pour chaque cheval tirant

dans les brancars de la Chaiſe roulante trente

cinq ſols
par chacune poſte , & dans les lieux

ou il y a poſte & demie à proportion , à l'ex

ception néanmoins des onze Chevaucheursde

l'Ecurie , & Courriers du Cabinet de Sa Maje

ſté, dénommez dans l'Etat qui en a été ce jour

d'huy arrêté , leſquels ne payeront que quinze

ſols pour chaque cheval de felle , ſans que les

Maiſtres des poſtes puiſſent exiger davantage ,

¢ n vertu de la Preſente , pour les courſes des

chevaux qu'ils ſont tenus de fournir aux Cour

riers ordinaires. Mande &ordonne ſa Majeſté

aux Intendans & Commiſſaires départis dans

les Provinces, de tenir la main à j'execution du

preſent Reglement, qui ſera affiché par tout

où beſoin ſera : Commeauſſi de aire jouir les

Maiſtres des poſtes des privileges & exemptions

à eux accordez par les Edits Declarations

Ordonnances &Arreſts ; ú . ita ajoûté foy aux

copies de la Preſente & dudit Etat , dûëment

collationnées comme aux Originaux. Fait à

Verſailles le ſeiziéme Novembre mil fix cens

Nice

CS

Star
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quatre- vingt-treize. Signé , Lovis ; Et plus bas ,

Phelyppeaux.

Etat du nombre des Chevaucheurs de l'ECH

rie do Courriers du Cabinet du Roy.

PREMIERE MEN T.

Chevaucheur's paut servir à la fuite de fa mio

jeſté.

Nicolas Dulaurens.

Pierre Brafferard , dit Brilicu .

Claude Guichon .

Nicolas Langlois.

Jean Philipoteaux.

Autre Chevaucheur à la ſuite de M. le Grand

Ecuyer.

Nicolas Barré.

Autres Chevaucheurs pour ſervir à la ſuite de

de Meſſieurs les Secretaires d'Etat.

Jean Bedet , à la ſuite de M. de Barbezieux,

Silvain Parvau , à la ſuite de M. de Pontchar.

train .

Guillaume-Claude Pecoul, à la ſuite de M. de

Châteauneuf.

Gregoire Raiſin , à fuite de M. de Croiſſy.
Gregoire Railfin,

Autre Chevaucheur à la ſuite du Controller

General des Finances.

François-Denis Ducheſnea
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&

Fait & arrêté à Verſailles le ſeiziéme No.

vembre mil fix cens quatre- vingt-treize, Signé,

Lojis ; Et plus bas , Phelypeaux.

Collationné aux Originaux par Nous Conſeil

ler- Secretaire du Roy , Maiſon Couronne de Fran.

se do de ſes Finances. Lepinau.

DE PAR LE ROY.
Du 22.

Decem

mo

er

lai

fa

le

bre1693. Extrait des Regiſtres du Conſeil d'Eſtat.

Original L EcRoyétantinformé, que quelquesMai

Extraito vice auquel ils ſont obligez par leurs proviſions,

ſous pretexte de la cherté des avoines , après

avoir joüipendant long- temps des gages , pri

vileges, exemptions, & autres profits attachez

à leurs Charges ; Et quoique la Majeſté ait

augmenté la taxe des Poltes par ſes Ordonnan

ces des vingt-deux Decembre mil fix cens qua

tre- vingt-douze & ſeiziéme Novembre dernier,

en confideration de la cherté des Fourrages ,

qu'elle les faſſe maintenir dans tous les droits ,

privileges & exemptions portez par ſes Edits ,

Declarations,
Ordonnances & Arreſts , & qu'el

le leur accorde fa protection en tous rencon .

tres ;àquoi étant neceſſaire de pourvoir. Sa

Majeſté étant en ſon Conſeil , a fait & fait très

expreſſes inhibitions & deffenſes à tous les Mai

tres des poſtes de ſon Royaume, d'abandonner

le ſervice auquel ils ſont obligez par leurs pro

viſions; Ordonne à tous ceux dont les poſtes

ſont en mauvais état de ſe remonter inceſſam

ment de bons chevaux , ſuivant les Ordonnan.

CO

Vio

ME

PI

Co

fes

ces
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ces & Reglemens , à quoi faire ils ſeront con

trains par toutes voyés dûë's & raiſonnables,

& ſous peine de répondre en leur propre &

privé nom du retardement du ſervice de la Ma.

jeſté & des dommages & intereſts des Courriers.

Veut fa Majeſté que le ſervice des poſtes qui

font actuellement vacantes , ſoit fait par les

Maiſtres des poſtes voiſines , qui ſeront payez

des gages deſdites poſtes vacantes , employez

dans les Etats chacun par moitié , & qui joüi

sont de tous les droits , privileges & exem.

ptions attribuez aux poſtes vacantes , à lachar

ge d'augmenter chacun dans leurs poftes le

nombre de leurs chevaux , à proportion du ſer

vice deſdites poſtes vacantes qu'ils feront par

moitié , juſques à ce qu'il y ait été pourvů .

Enjoint fa Majeſté aux Intendans & Commif

faires départis dans ſes Provinces , de tenir la

main à l'execution du preſent Arreft , & de le

faire lire , publier & afficher par tout où beſoin

ſera , afin que perſonne n'en prétende cauſe

d'ignorance ; aux copies duquel düement

collationnées , foy' ſera ajoûtée comme à

l'original. Fait au Conſeil d'Etat du Roy , fa .

Majeſté y étant , tenu à Verſailles le vingt

deuxiémejourde Decembre mil fix cens quatic

vingt - treize. Signé , Phelypeaux.

L &

OUIS parla grace de Dieu Roy de France

& de Navarre , Dauphin de Viennois ,

Comtede Valentinois & Diois , Provence , For.

calquier & terres adjacentes : A nos amcz &

feaux Conſeillers en nos Conſeils , les Sieurs

Intendans & Commiſſaires départis pour l'exe

cution de nos ordres dans lesProvinces & Gé.

néralités de notre Royaume , Salur. Nous vous

mandons & ordonnons par ces Preſentes ſignées

GS
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de notre main , que l'Arreſt dont l'Extrait eft

cy - attaché ſous le contreſcel de notre Chancel

lerie, ce jourd'huy donné en notre Conſeil d'E

zat , Nous y écant, vous ayez à le faire execu .

ter de point en point, ſelon la forme & te

neur, à l'effet de quoy nous commandons au

premier notre Huillierou Sergent ſur ce requis,

de faire pour l'entière execution d'icelui

toutes lignifications, commandemens & autres

Actes neceſſaires , fans demander autre per

miſſion : Voulons qu'aux copies dudit Arreft

& des preſentes collationnées par l'un de nos

amez & feaux Conſeillers-Secrecaires, foy loic

ajoûtée comme aux originaux: Car tel eſtno

tre plaiſir. Donné à Verſailles le vingt-deu

xiéme Decembre mil fix cens quatre - vingt

treize ; & de notre regne le cinquante-uniéme.

Signé , Louis ; Et plus bas, Phelypeaux. Et ſcellé .

+ Collationné aux Originaux par Nous Conſeil

ler - Secretaire du Roy , Maiſon , Couronne de

France eso de ſes Finances.. Lepinau.

En 1697. M. Arnaud de. Pompone , Miniſtre

& Secretaire d'Etat , fut pourvû de la Charge

de Surintendant general des poſtes ; mais étant

mort en 1699. le Roy en gratifia M. Colbert

Marquis de Torcy , Miniſtre & Secretaire d'E

tat. Ce dernier Surintendant, ſeconde par
les

ſoins & par l'application continuelle de M.

-Pajot , Controlleur generaldespoſtes , n'a rien

' oublié pourles rendre utiles à l'Etat & au pu

blic. Lebon ordre y eft obſervé avec tant d'exa .

Atitude, que la ſeule inſpection des Officiers

départis dans les Provinces , ſuffiroit preſque

pour en maintenir la diſcipline. Enfin cetordre

& cette diſcipline ont tellement été du gous

P

IE

f

>

De

GE
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des peuples étrangers, que la plậpart d'entr'eux

ont ſuivi cette méthode dans l'æconomie de

leurs poſtes.

L & de

>

OUIS par la grace de Dieu Roy de France Lettres

cu 28. de

feiller en tous nos Conſeils , le ſieur Colbert
Septem

Marquis de Torcy,Secretaire d'Ecat & de nosbre 169

Commandemens, Commandeur & grand Tré

forier de nos Ordres , Salut. Erant neceſſaire

de commettre à l'exercice de l'Office de Sur

intendant des poſtes dontnous avions donné le

ſoin au feuſieur Arnauld de Pompone,nous avons

fait, choix de vous , dont la fidelité nous eft

particulierement connuë, pourremplir la même

commiſſion . A ces Cauſes , nous vous avons

commis & commettons par ces preſentes lige

nées de notre main , en qualité de Surinten

dant general des poſtes &relais de notre Royal

me , être toûjours près denotre perſonne , pour

y recevoir les ordres que nous jugerons àpro

pos de vous donner, concernant les poſtes &

relais, & faire executer les Reglemens couchant:

notre fervice , & celuy du public ; nous propo

fer en cas de vacance des places de Maiſtres

des poſtes, ceux qui ſeront pluscapable de les

remplir, pour leur écre expedié, & delivréfans

frais noscommiſſions, conforméinent à l'Edit

du mois de janvier 1692. Arrêter les Etats,

pour la diſtribution des gages aux Maiſtres:

des Portes ceux qui en auront fait le

ſervice, leſquels ne pourront êere payez deſdits

gages, qu'en vertu des certifications de leurs

fesvices ,que vous mettrez au bas defdits états ,

De ce faire vous donnons pouvoir, coinmif.

fron & mandement ſpécial par ceſdites prelep

> ou à

Ggij
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tes ,& ce tant qu'il nousplaira. Voulons que

les Controlleurs des poſtes, les poſtes de Cour,

les Courriers & les Chevaucheurs de nos Ecu

curies , Maiſtres des poſtes , & autres qu'il ap

partiendra , vous reconnoillent, obéiflent , &

entendent és chofes que vous leurordonnerez,

concernant les poſtes , relais & fonctions de

lears Charges. Si mandons à nos amez &

feaux Conſeillers, les gens tenans notre Cham .

bre des Comptes à Paris, que ces Preſentes ils

ayent à faire regiſtrer, pour être executées ſe

lon leur forme Car tel eſt notre

plaiſir. Donné à Fontainebleau le vingt- hui.

tiéme jour du mois de Septembre , l'an de gra

ce mil fix cens quatre -vingt-dix-neuf,. & de

notre regne le cinquante feptiéme. Signé ,

Lovis Et plusbas, par le Roy , Phelypeaux. Et

ſcellé du grand Sceau, de cire jaune :: Et au

deffous eſt écrit. ,

teneur.

I

H

LT

Regiſtrées en la Chambre des Comptes , ožy le

Procureur general du ' Roy pour jovir par l'impe

trant de l'effet de contenu en icelles , le treizić .

mer O &tobre 1699. Signé , Gamart.

Les choſes demeurerent à peu près dans cette

niême ſituation juſqu'en 1701 , que les Maires

& Echevins de quelques Villes avoient expe

dié des billets de logemens de gens de guerre

chez les Maiſtres des poſtes , quoique le Roy

les en eût exemptez par fes Ordonnances des

. 26. de Novembre -1691. & du 10. de Decem.

bre 1693. Pour prévenir les ſuites d'une con

tradiction fi manifeſte , fa Majeſté réitera ſes

deffenſes à toute ſorte d'officiers ſoit François ,

foit étrangers, de fouffrir qu'on diſtribuất de

pareils logemens aux Troupes, à peine de dé

C
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ſobéillance, & de répondre en leurs propres &

privez noms du dommage que les Officiers des

poſtes en pourroient recevoir, Páreilles deffen .

fes furent auſſi faites aux Máires & aux Eche

vins des Villes , de delivrer aucuns billets ni

bulletins à cer effet , ni de comprendre les Of

ficiers des poſtes dans les taxes pour la ſublif

tance , pourl'uſtencile, & pour lesautres four

nitures deſtinées aux gens de guerre ; non plus

que dans toutes les charges de Ville. Ce fut

à ce ſujet que le Roy fit cette Ordonnance.

Extrait des Regiſtres du Conſeil d'Etat Du 133

privé duº Roy .

Avril

1701.

VE

EU au Conſeil du Roy les Requeſtes ref- Original

pectives preſentées en iceluy , par François de cet

des Moulins, Directeur du Bureau de la Porte Extrait.

de Charenton , & par les Syndic , Manans &

Habitans de la Paroiſſe de Conflans, Charen

ton , celle dudit desMoulins , tendante à ce

que pour les cauſes y contenuës, il plât à la

Majeſté ordonner que conformémentaux Are

seſts & Reglemens du Conſeil, il ſera & de

· meurera déchargé de la Collecte de la Taille

pour l'année 1701. faire deffenſe de le nommer

Collecteur, tant & fi longuement qu'il exercera

ladite Commiſſion , à peine de tous dépens,

dommages & intereſts : & afin quela Colle

cte des deniers de fa Majeſté ne ſouffre aucun

retardement , ordonner que le Syndic & Ha

bitans feront tenus de s'aſſembler & nommer

un autre Collecteur ; & en cas de conteſtation ,

condamner les conteſtans aux dépens ; au bas

et l'Ordonnance , portant que ladite Requeste
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40

M

feroit communiquée auſdits Syndic & Habitans

de Charenton , pour y fournir de réponſe dans

huitaine , ſinon feroit fait droit ſur les fins

d'icelle , ainsi qu'il appartiendroit, da 22. No.

vembre 1700. Exploit de fignification d'icelle

avec ſommation d'y fournir de réponſe du 27.

dudit mois. Deux autres fommations d'y fours

pir de réponſe des 4. & 6. Decembre audit an .

Exploit d'aſſignation donné en l'Election de

Paris le 4. dudit mois de Decembre , à la Re

queſte de Charles Robert, Jean Chapu & An

toine Briarre, tous trois Collecteursdes Tailles

de la paroiffe de Conflans , Charenton , pour

l'année 1701. audit des Moulins , pour voir die

te & ordonner qu'attendu que la Commiſſion

des Tailles leur a été dûëment ſignifiée , il ſera

tenu de fe joindre inceffamment avec eux pour

proceder à l'affierte deſdites Tailles à la con

fection des Rolles de ladite Paroiſſe de l'année

1701 , finon qu'il leur ſera permis d'y proce

der aux riſques , perils & fortunes dudit des

Moulins , & à cet effet de prépoſer en ſon lieu

& place une perſonne capable à ſes dépens.

Acte ſignifié le ro, dudit mois de Decembre à

la Requeſte dudit des Moulins auſdits Robert ,

Chapu & Briarre , Collecteurs dudit Charenton,

par lequel ilproteſte de nullitéde ladite allig

nation à luy donnée en ladite Election , atten .

du qu'il y a inſtance actuellement pendante

entre les Habitans dudit Charenton & ledit

des Moulins , pardevant les Sieurs Commiſſai

xes députez par fa Majeſté , ſur le fait des Pof

tes & Meſſageriesde France, pour la décharge

de la Collecte & nomination de la perſonne

dudit des Moulins
pour Collecteur pour ladite

année 1701. & au cas qu'il ſoit paſlé outre au

préjudice de ladite Inſtance , & qu'il ſoit fait

VE

CH

ic

0 :

ta

DE
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.

ancynes pourſuites en ladite Election , proteſte

ledit des Moulins de nullité , & de pouluivre

fa callation de tout ce qui ſera fait au préju .

dice , & ce comme attentatoire à l'autorité de la

dirs Şieurs Commillaires des poſtes. Copie de

Sentence obtenue en l'Election de Paris le . II.

dydis mois de Decembre 1700. par leſdits Ro

bert, Chapu & Briarre , par deffaut contre ledit

des Moulins , qui ordonme qu'il ſe joindra à

eux , & conviendra avec eux d'un jour, lieu &

heure,pour travaillerau Rolle de ladite année

1701. finon & à faute de ce faire à la premiers

formation qu'il lui ſera faite , permet auſdits

Collecteurs de faire leur Rolle ſeuls & à ſes

frais & dépens , & le condamne aux dépens ,

liquidez à trois livres non compris le couits

de ladite Sentence , enſuite eſt la ſignification

d'icelle du 14. Decembre audit an . Requeſto

preſentée au Conſeil par leſdits Syndic ,Maa

nans & Habitans de ladite Paroiſſe de Conf.ins,

Charenton ; tendante à ce que pour les cauſes

y contenuës, il plât à la Majeſté leur donner

acte de ce que pour réponſe á la Requeſte du

dit des-Moulins du 22. Novembre dernier , à

cux fignifiée le 27. ils employent le contenu

en leur Requeſte , & y faiſant droit , qu'il en

fera débouré , & tenu de faire la Collecte de la

Taille en ladite Paroiſſe de Conflans, Charen .

fon l'année prochaine 1701. avec ceux nom.

mez par leſdits Habicans, & le condamne aux

dépens & intereſts des Supplians; enſuite eft

un acte de baille copie d'icelle , & la ſignifi

cation du 23. Decembre 1700. Autre Requeſte

preſentée au Conſeil par ledit des Moulins

tendante à ce qu'il plât à la Majeſté caller com

me attentatoire la sentence de ladite Election

dudit jour 11. Decembre 1700. & tout ce qui

) .
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ainſi qu'il ap

J

G

peut s'en être enſuivi , faire deffenſe auſdits

Elûs de connoître du fait en queſtion , & auf

dits Habitans de s'y pourvoir tous le nom del

dits Robert , Chapu & Briarre , Collecteurs

nommez pour l'année 1701. à peine de cinq

cens livres d'amende , dépens , dommages &

intereſts au bas eſt l'Ordonnance , portant

qu'elle ſera communiquée au Syndic des Ha

bitans de Charenton & aux Collecteurs de la:

dite Paroille , pour y fournir de réponſe dans

trois jours , ſinon & à faute de ce faire , ſeroit

fait droit ſur les fins d'icelle

partiendroit , & cependant fait deffenſes aux

Parties de faire pourſuite & procedure ailleurs

que pardevant leſdits Sieurs Commiſſaires des

Poſtes , du 17. Fevrier 1701. Exploit de ſigni.

fication de ladite Requeite au Syndic deſdits

Habitans , & aufdits Collecteurs , avec fomina

tion d'y fournir de réponſa , du 18. dudit mois

de Fevrier. Deux autres ſommations à lui faia .

tes de fournir des réponſes des 19. & 21. du

dit wois. Acte fignifié le 22. Mars audit an ,

à la requeſte deſdits Syndic , Manans & Ha

bitans de la Paroille de Conflans , Charenton ,

par lequel ils declarent qu'ils n'ont aucune ré

ponſe à fournir à ladite Requeſte dudit jour 17 :

Fevrier dernier, que celle qu'ils ont faite à la

precedente Requeſte dudit des Moulins , qu'ils

employent avec les pieces qu'ils y ont jointes,

keſdites pieces jointes par ledit des Moulins à

ſes Requeſtes. ' Commiſſion accordée audit des

Moulins par les Intereſlez aux poſtes le premier

Aouſt 1697. pour faire la direction & recepte

des droits & émolumens des ports de lettres &

paquets de lettres , tant de France que des païs

étrangers combans dans le Bureau de la Ville

de Charenton , & ſur le produit retiendra par

ſes

cܐ
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ſesmains la ſomme de vingt livres par chacun

an pour ſes appointemens de la regie, frais de

Bureau & diſtribution . Exploit de ſignification

d'icelle auſdits Habitans, & de publication au

Prône,à ce qu'on n'eût à l'augmenter à la Taille

à plus hauteTomme que celle à laquelle il avoit

été impoſé ladite année 1698. des 7. Septem

bre & 2. Decembre 1698. Autre exploit de

ſignification de ladite Commiſſion du 26.Oc

tobre 1699.aux Collecteurs de la Paroille de

Conflans, Charenton pour l'année 1700. à ce

qu'ils n'euſſent à l'augmenter à la Taille pour

ladite année 1703. àpeine de tous dépens ,

dommages & intereſts. Extrait de la nomina

tion faite des Collecteurs de ladite Paroiſſe de

Conflans, Charenton pour ladite année 1701 .

dans laquelle ledit des Moulins eſt nommé

Collecteur. Imprimé deMandement de ſaMa

jeſté, par lequel elle deffend entr'autres choſes

à tous Chefs & Officiers de ſes Troupes, de

loger , ni de ſouffrir loger dans tes maiſons

des Maiſtres des Courriers , Controlleurs des

Poftes , des Commis ès Bureaux d'icelle , com

me auſſi de les comprendre dans aucunes taxes

à faire pour
la fubfiftance & uſtan

ciles , ou autres fournitures pour
les

gens
de

guerre , ni pour aucunes autres charges publi

ques. Imprimé d'Arreſt du Conſeildu 25. Juin

1678. contenant Reglement pour les poſtes &

Meſſageries, l'ArticleIII . portantque Patin ſes

Procureurs, Fermiers ou Commis , joüiront de

l'exemption du logement de gens de guerre ,

de la Collecte , des deniers Royaux , du Guet ,

& Garde des Portes , Tutelle , Curarelle & au

tres charges publiques. Imprimé d'Arreſt du

Conſeil du 18. Août 1695. contradictoire ren

du entre les Habitans de la Ville de Ligny en

Hh

faites ou
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C

Barois , & Jean Briot , Directeur & Commis

au Bureau de la Poſte de ladite Ville , portant

que les ordres du ſieur Charüel des io. Janvier

& 23. Fevrier 1690. ſeront executez ſelon leur

forme & teneur , fait ſa Majeſté deffenſe aur

Habitans de troubler ledit Briot dans la joüiſ..

ſance de ſon privilege , tant & fi longuement

qu'it en ſera revêtu , les pieces jointes par les

Syndic , Manans & Habitans de Conflans, Cha

renton , ſont tous extraits des Rolles des Tail .

les de ladite Paroille , des années 1698 1699 .

& 1700, dans leſquels ledit des Moulins eſt iin .

poſé à vingt-fix livres pour les années 1698.

& 1699, & à cent livres l'année 1700 , qui ont

été par lui !payez & tout ce que par ledit des

Moulins & lefdits Syndic , Manans & Habi

tans de Conflans , Charenton , a été mis, écrit.

& produit pardevers le fieur le Blanc , Conſeil

les du Roy en ſes Conſeils, Maiſtres des Rem

queſtes ordinaire de fon Hôtel , Commiſſaire às

ce député : Oui fon rapport , après en avoir

communiquéau . Sieur Courtain de. Harlay ,

Conſeiller d'Etat ordinaire , de Berthener de

Fieubet auſſi Conſeillers de la Majeſté en les

Conſeils Maiſtres des Requeſtes ordinaires de

ſon Hôtel , aufli Commiſſaires à ce députez :

Et tour conſideré. Le Roy en ſon Conſeil

faiſant droit ſur les Requeſtes reſpectives , &

fans s'arrêter à la Sentence par deffaut des Elûs

de Paris du 14. Decembre 1700. que faMajeſ

té a caſſée & annullée , & conformément aux :

Arreſts & Reglemens du Conſeil ſur le fait des :

Poftes, a déchargé ledit desMoulins, Directeur

du Bureau de la Poſte de Charenton , de la

Collecte de la Taille , pour la preſente année

1701. fait ſa Majeſté deffenſes auſdits Habitans

de le nommer å l'avenir: Collecteur , & de le

&

G

4
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troubler dans la jouiſſance de ſon privilege

tant & li long-temps qu'il'en ſera revêtu , con

damne leſdits Syndic , Habitans & Collecteurs

aux dépens, liquidez à la ſomme de cinquan

te livres. Fait au Conſeil d'Etat privé du Roy .

tenu à Verſailles le treiziéme jour d'Avril mil

ſept cens un. Collationné. Signé , du Buc

avec paraphe.

Collationné à l'Original par Nous Conſeiller

Secretaire du Roy , Maiſon , Couronne de France

on de ſes Finances.

►

DE PAR LE ROY.

Du 26 .

May

1701 .

SaMajebéayantétéinformée

bien que
A

que
Original

par ſes Ordonnances des 26.Novembre 1691. de cette

& .10 Decembre 1693. elle ait pour bonnes con-Ordon

fiderations exempté de logement de ſes gens de nance,

guerre , non ſeulement les Maiſtres des poſtes

de Con Royaume, mais auſſi les Controlleurs

des poſtes, les Commis des Bureaux deſdites

poftes, & t les Courriers ordinaires. Néanmoins

pluſieurs Maires , Echevins & Conſuls d'aucu

nes Villes de ſon Royauine & Terres de ſon

obéiſſance , envoyent des gens de guerre dans

leurs maiſons, & expedient des billets pour y

enfaire logerau préjudice duſervice de la Ma

jeſté, & de ce qui eſt en cela de ſes intentions.

Etvoulant y pourvoir, la Majeſté a de nouveau

deffendu & deffend très - exprellement à tous

Chefs & Officiers de ſes Troupes, tant de Che.

valque dePied , François & étrangers , de loger

ni ſouffrir qu'il ſoit logé aucuns de ceux érant

lous leurs charges , dans les maiſons deſdits

Hh ij
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Controlleurs des Poſtes, des Commis aux Bu

reaux d'icelles, des Maiſtres des poſtes & def

dits Courriers ordinaires , à peine de déſobéiſ

ſance , & de répondre en leurs propres & pri

vez noms, des dommages & intereſts que leſ

dits Controlleurs , Commis Maiſtres des Poſtes

& Courriers ordinaires en pourroient recevoir.

Beffend aufli fa Majeſté aux Maires , Echevins,

Capitouls , Jurats , Conſuls & autres prépoſez

pour prendre ſoin deſdits logemens de Trou

pes , de delivrer aucuns billets & bulletins

pour en faire loger dans les maiſons deſdits

Controlleurs , Maiſtres des poſtes, Commis &

Courriers ordinaires , comme auſſi de les com .

prendre dans aucunes taxes faites ou à faire

pour la ſubſiſtance , uſtencile & autres fourni..

tures pour leſdits
gens

de
guerre ,

nipour au

cunes charges publiques, nimêmede leur faire

faire aucun Guet & Garde , à peine auſdits

Maires, Echevins, Capitouls , Jurats , Conſuls

& autres , de déſobéiſſan
ce , & de répondre pa

reillement en leurs propres & privez noms des

dommages & intereſts ſoufferts. Mande & or

donne la Majeſté aux Gouverneur
s & ſes Lieu

tenans Generaux en ſes Provinces , Gouver

neurs particuliers de ſes Villes & Places , In,

tendans & @ ommiſſaire
s départis eſdices Pro

vinces , & aux Commiſſair
es des Guerres or-,

donnez à la conduite & police de ſes Troupes ,

de tenir la main chacuncomme il appartien

dra , à l'exacte obſervation de la preſente , la

quelle ſa Majeſté veut être publiée & affichée ,

en toutes les Villes, Bourgs & autres lieux de

fon Royaume & Terres de ſon obéiſſance que

befoin ſera , à ce qu'aucun n'en pretende cau

ſe d'ignoranc
e, & qu'aux copies d'icelle dûċ

ment collationné
es ,foy ſoit ajoûtée comme à

le

DI

1
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l'original. Fait à Verſailles le vingt- huitiéme

jour de May mil lept censun. Signé , .Louis.

Et plus bas, Chamillart. Et fcelle.

Collationné à l'Original par Nous Conſeiller

Secretaire du Roy , Maiſon , Couronne de France

en de ſes Financeso

Cettemême année les députez du Conymerce

du Royaume preſenterent une Requeſte au Con

ſeil d'Etat , concernant l'affranchiſſement des

lettres miſſives. Comme il devenoit plus one

reux à quelques Négocians que non pas à leurs

correſpondans, le Conſeil entra dans les raia

fons que ces députez alleguerent. Etpour em

pêcher auſſi que ce même affranchiſſement ne

préjudiciât au Fermier général des poſtes, en

cas qu'il eût lieu pour leslettres qui paſſoient

dans les pais étrangers, le Roy ordonna que

les lettres & les paquets de lettres envoyées

des Villes, qui juſqu'alors avoient joui du droit

d'affranchiffement , ſeroient taxées conformé.

ment au Tarif arrêté au Conſeil le 12 , d'Avril

1676. qu'à l'avenir le droit d'affranchiſſement

ne ſeroit pris que pour les lettres & pour les

paquets de lettres qu'on écriroit des Villes &

des autres lieux du Royaune , pour être en

poyez dans les pays étrangers.

N hij
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Daobra

1701 .

Arreſt du Conſeil d'Etat du Roy , qui ſupe

prime le droit d'affranchiſſement des. Leta

tres de paquets de Lettres de Bayonne à

Bordeaux , don des autres villes et lieux .

du Royaume qui font aſſujetties audio

droit d'affranchiſſement.

de cet

Extrait des Regiſtres du Conſeil d'Etat,

OriginalSon

UR ce qui a été repreſenté au Roy en ſon

Conſeil par les députez du Commerce :da

Arrêt. Royaume , & particulierement par celuy de la

Ville de Bayonne, au ſujet de la taxe des leta

tres que lesNégocians deladite Villede Bayon

ne reçoivent, & qu'ils écrivent à leurs correl

pondans en France , & principalement à Paris,

ſuivant laquelle taxe ils payent huit fols de

chaque lettre fimple de Paris pour Bayonne

& ſont encore obligez de payer trois ſols d'af.

franchiffeinent de Bayonne à Bordeaux pour

chaque lettre ſimple qu'ils écrivent à Paris, &

autres Villes du Royaume” , au lieu que leurs

correſpondans à Paris ne payent que cing fols.

pour les lettres qu'ils reçoivent de Bayonne v

ſans être tenus de payer aucun affranchiſſement

pour les réponſes qu'ils y font ; en ſorte qu'un

Négociant de Bayonne payant huit fols-d'une

fimple lettre de Paris , & trois ſols pour la ré

ponſe qu'il y fair, ſe trouve avoir payé onze

ſols, lorſque ſon correpondant deParis ne paye

ſeulement que cinq fóls pour la lettre qu'il re

çoit , ce qui eſt onéreux aux Négocians de fa

dire Ville de Bayonne ; lefquels ont très -hum



CHEZ LES MODERNES, 367

z -blement ſupplié ſa Majeſté de les vouloir dil

penſer de cedroit d'affranchiſſement de Bayon

nejuſqu'à Bordeaux. Et les autres députez du

commerceayant pareillement remontré auRoy

que ce droit d'affranchiſſement, auquel pluſieurs

Villes du Royaume ſont ſujertes , ainſi que la .

dice Ville de Bayonne , depuis l'établiſſemene

des Courriers ordinaires des Villes des unes aux

autres, au lieu & place des Mellagers , dont

leſdites Villes ſe ſervoient pour porter & re

cevoir leurs lettres & à qui leſdites Villes

payoient ledic droit d'affranchiſſement , cauſe

un préjudice conſiderable au bien de leur com

merce, les Négocians deſdites Villes payant

non -ſeulement le port dans ſon entier des let

tres qu'ils reçoivent, mais encore partie du port

de celles qu'ils'écrivent à leurs correſpondans ,

leſquels ne payent que l'autre moitié da port

de celles qu'ils reçoivent , ſansêtre tenus de

rien payer pour les réponſes qu'ilsy font. Et

ayant pareillement requis ſa Majeſté de faire

celler cette inégalité, contraire au droit com

mun & à ce qui ſe pratique dans les autres Vil.

les du Royaume ; aprésqu'il en a été commu

niqué à Maiſtre Jean Colombier , Fermier gé»

néral des poſtes de France , lequel a repreſen

té,à la Majefté , que la déchargedu droit d'afe

franchiſſement demandée par les Négocians de

la Ville de Bayonne en particulier, & par les

Négocians de pluſieurs autres Villes du Royau

me qui y font fujettes , ne peut être générale ,

& ne peut avoir lieu pour
les lettres

que

Négocians écrivent dans les pays étrangers ,

commela Flandre Eſpagnole , la Hollande, la

Zélande, l'Angleterre , l'Allemagne; le Nort

& autres , à cauſe des traitez qui ſubſiſtent, par

leſquels les Maiſtres des poſtes étrangeresne

Hh iiij

leſdits
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tiennent compte du port des lettres & paquets

de Bayonne , que depuis Bordeaux ; & que le

port depuis Bayonne juſqu'à ladite Ville deBor

deaux , fe trouveroit entierement perdu pour

la Ferme des Poſtes de France , ce qui ſe ren

contreroit de même pour les autres villes du

Royaume , qui ſont auſſi ſujettes audit droit

d'affranchiſlement. Mais que pour les Villes

de France ſeulement , ledit Colombier conſent

volontiers pour le bien du commerce , à la ſup

preſſion dece droit d'affranchiſſement pour les

Villes qui y ſont affujetties , à la charge par

les autres Villes du Royaume de payer le port

entier des lettres qu'ils recevront deſdites Villes.

A quoy fa Majeſté deſirant pourvoir pour le

bien & l'avantage du commerce de ladite Ville

de Bayonne, & des autres Villes du Royaume

a flujetties audit droit d'affranchiſſement. Oüy

ſur ce le rapport du ſieur Chamillart , Conſeiller

ordinaire au Confeil Royal , Controlleur géné

ral des Finances , le Roy étant en ſon Con .

feil, a ſupprimé & ſupprime le droit d'affran

chillement des lettres & paquets de lettres de

Bayonne à Bordeaux , & des autres villes &

lieux du Royaume qui ſont affajettis audit droit

d'affranchillement, pour les lettres & paquets

delettres qui ſeront écrites d'une Ville ou au

tre lieu , en une Ville ou autre lieu du Royau

me ſeulement. Ce faiſant , ordonne la Majeſté

que les lettres & paquets de lettres envoyez

deſdites Villes & lieux qui ont été juſqu'à pre .

ſent aflujetries audit droit d'affranchiſſement,

en d'autres Villes & lieux du Royaume , ſeront

taxez conformément au Tarif arrêté au Con.

feil le 126 Avril 1676. avec l'augmentation

dudit droit d'affranchiſement. Ordonne pa.

reillement ſa Majefté que le droit d'affranchila
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ſement ne ſera perçû à l'avenir , que pour les

lettres & paquets de lettres qui ſeront écrites

& envoyées des Villes & lieux du Royaume qui

y ſont ſujets, dans les pays étrangers , ainſi

qu'il s'eſt depuis long -temps pratiqué, & qu'il

ſe pratique encore preſentement. Fait au Con-,

ſeil d'Etat du Roy , fa Majeſté y étant , tenu

Fontainebleau , le 25. jour d'Octobre 1.701.

Signé, Phelypeaux.

OUIS par la grace de Dieu , Roy de Frane

,

Comte de Valentinois & Diois , Provence ,

Forcalquier & Terres adjacentes. A nos amez

& féaux Conſeillers en nos Conſeils , les Sieurs

Intendans & Commiſſaires départis pour l'exe

cution de nos ordres dans les Provinces de nos

tre Royaume , Salut. Nous vous mandons &

enjoignons par ces preſentes fignées de norre

main , de faire exccuter chacun à votre égard ,

l'Arreſt dont l'extrait eſt cy - attaché lous le

contreſcel de notre Chancellerie , ce jourd’huy

donné en notre Conſeil d'Etat, nous y étant,

lequel nous commandons au premier notre

Huiffier ou Sergent fur ce requis, de ſignifier

à tous qu'il appartiendra, à ce qu'ils n'en ig.

norent,& de faire pour ſon entiere execution

tous actes & exploits neceſſaires , ſans deman

der autre permiſſion. Voulons qu'aux copies

dudit Arreſt & des preſentes, collationnées par

l'un de nos amez & féaux Conſeillers- Secre .

taires , foy ſoit ajoûtée comme aux originaux.

Car tel eſt notre plaiſir. Donné à Fontaine .

bleau le vingt-cinquiéme jour d'Octobre, l'an

de grace mil ſepe cens un , & de notre rego

ne le cinquante - neuviéme. Signé , Louisa.

Et plus bas : Par le Roy , Phely peaux. Et ſcellé..
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Vers la fin de 1701. les Collecteurs de Tailles

ayant encore impoſé ſur leur Rolle un des Di.

recteurs des poſtes , il ſe pourvût au ConſeilArreſt du

Confeil d'Etat . Par l'Arreſt qui intervint, le Roy or

d'Etat du donna que ce Directeur ſeroit maintenu en ſon

6. de'Fe- privilege d'exemption des Tailles,& que la ſom

me qu'il avoit été contraint de payer , luy ſe

roit renduë. Quoique cet Arreſt fût contradice

toire , les nouveaux Collecteurs renouvellerent

leur vexation contre ce même Directeur au

commencement de l'année ſuivante , ſouspré

texte que l’Arreſt du Conſeil n'avoit pas éré

Tendu contr'eux . Le nouvel Arreft fut fi fa .

vorable au Directeur , que depuis ce temps-là

il a fervi de Réglement en de pareilles ma

tiéres.

vrier

1702 .

1702 .

de cet

DIN6. Extrait des Regiſtres du Conſeil d'EtatFevries

privé du Roy.

original Son

UR la Requête preſentée au Roy en ſon

Conſeil par Pierre du Val, Directeur des

Extrait. poſtes deMagny , contenant que les Collec

ceurs & Habitans de la Ville de Magny , l'ayant

mal- a -propos & par contravention aux privi

leges d'exemption accordez aux Fermiers géat

néraux des Poſtes , leurs Commis & Prépoſez ,

impoſé aux Rolles des Tailles pour l'année

derniere mil ſept cens un , il le ſeroit pourvu

en décharge de cette impoſition pardevant les

Elûs de Magny , d'où l'Inſtance ayant été

portée au Conſeil pardevant les fieurs Com ...

miſſaires généraux des Poſtes, Arreſt contra

dictoire ſeroit intervenu entre leſdits Collec

teurs & Habitans, d'une part ; & le Supplianty :
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real'autre , le douziéme Decembre dernier ; par

lequel la Majeſté en ſon Conſeil auroit main

tenu le Suppliant en fon privilege d'exemption

de Tailles& autres impofitions de la Ville de

Magny , tant qu'il ſeroit Directeur des poſtes

de ladite Ville. Et en conſequence, ordonne

que la ſomme de cent trente - ſept livres par lui

payée , & pour laquelle il avoit été compris au

Rolle de l'année mil ſept cens un , luy feroit

senduë & reftituée ; qu'à cet effet ladite fom .

me feroit réimpoſé ſurles Habitans; enſemble

celle de ſoixante livres de dépens , avec def.

fenſes de le plus impoſerà l'avenir. Mais quoi.

qu'un tel Arreſt dûëment'ſignifié tant à l'Āvo

.cat deſdits Habitans & Collecteurs , qu'à eux

mêmes en leur domicile & aux Maires & Syn

dic de la Ville de Magny, ait dû mettre le Sup

pliant à l'abry de toute nouvelle impoſition ,

néanmoins les Collecteurs nommez pour la pre

fente année mil ſept censdeux , s'étant imagi

né que comme l'Arreft n'avoit pas été nomé

ment renda contr'eux , ils le pouvoient éluder

ä nele point executer ; ils ont ſur cette faulle

idée par unecontinuation de vexation, impo .

fé de nouueau le Suppliant au Rolle des Tail.

les de la preſente année , à une fomme de cent .

cinquante livres quinze ſols , pour le payement

de laquelle ils ont uſé de contrainte contre lui,

& fait faiſir ſes meubles par exploit du quatre

du mois de Janvier , qu'ils prétendent faire

vendre nonobftant les proteftations que le Sup

pliant leur a fait ſignifier par differens actes

qu'il a auſſi dénoncez aux Maires & Echevins,

le cinquiéme & dixiéme dudit mois de Janvier;

ce qui l'oblige de fe pourvoir pour éviter la

fuite d'une pareille execution. Aces Cauſes ,

sequeroit le Suppliant, qu'il plût å fa Majefte
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ordonner que ledit Arreſt contradictoire du

Conleil du douziéme Décembre dernier , ſera

executé ſelon ſa forme & teneur , & en cor

formité d'iceluy ordonner que le Suppliant ſera

tiré du Rolle des Tailles de la Ville de Magny,

où il a été employé la preſente année mil fept

cens deux. Ce faitant , que ces meubles faiſis

& enlevez faute de payement de fa corte de

cent cinquante livres quinze fols , y mention

nées, luy ſeront rendus & reſtituez : à ce faire

tous dépoſitaires & gardiens contraints , &

moyennant ce déchargez, faire itératives inhibi

tions & deffenſes auſdits Collecteurs & Habi

tans de Magny , de plus faire aucunes pour

ſuites pour raiſon de ladite impoſition contre

le Suppliant, ni de le troubler en la joüillance

de ſon privilege , à peine de quinze cens livres

d'amende , tous dépens, dommages & intereſts,

& pour l'induë vexation , nouvelle entrepriſe

& contravention deſdits Collecteurs, les con

damner en leurs propres & privez noms , en

relle amende qu'il plaira à la Majeſté , & aur

dépens de l'Arreſt qui interviendra ſur la pre

fente Requêre , qui leront liquidez à telle ſom

me convenable que ſa Majeſté trouvera à pro

pos . Vû ladite Requeſte ſignée de Monts

Avocat du Suppliant , avec les pieces juſtifica

tives d'icelles : oüy le rapport du ſieur le B'ano,

Conſeiller du Roy en ſes Conſeils, Maiſtre des

Requeſtes de ſon Hôtel, Commiſſaire à ce dé

puté , après en avoir communiqué au Bureau

des Sieurs Commiſſaires. Le Roy en fon Con

ſeil, ayant égard à la Requeſte , a ordonné &

ordonne que les Edits & Declarations de fa

Majeſté ſur le fait des poſtes , & l'Arreft du

Conleil du douziéme Décembre 'mil ſept cens.

wn , qui décharge ledit du val du payement

aܐ

F

11
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de la Taille , ſeront executez ſelon leur forme

& teneur ; en conſequence , que ledit du Val

joüira tant qu'il ſera Directeur des poſtes dudit

Magny, del'exemption des Tailles. Ordonne

ſa Majeſté que la fomme de cent cinquante li

vres quinze fols, à laquelle il a été impoſé au

Rolle de la preſente année , ſera payée en ſon

acquit au Receveur des Tailles par les Colle

cteurs de ladite Ville de Magny en leurs noms;

laquelleſomme toutefois ſera réimpoſée l'année

prochaine ſurles Habitans de Magny. Fait

Ta Majeſté main -levée audit du Val, desmeu

bles ſur lai ſaiſis , & ordonne que ce qu'il aura

payé ſur & tant moins de ladite ſomme à

laquelle il a été impoſé , lui ſera reſtitué par

leſdits Collecteurs , à ce faire contraints , quoi

faiſant déchargez, Condamne fa Majeſté lel

dits Collecteurs aux dépens du preſent Arreſt,

liquidez à la ſomme cinquante livres. Fait au

Conſeil d'Erat privé du Roy , tenu à Verſailles

le ſixiémeFevrier mil ſept cens deux. Colla

tionné. Signé , de Mons.

OUIS, par la grace de Dieu , Roy de

Huiſſier ou Sergent ſur ce requis , nous te inan

dons & commandons que l'Arreft dont l'ex

trait eſt cy - attaché ſous le contreſcel de notre

Chancellerie , ce jourd'huy rendu en notre Con- '

ſeil d'Etat & privé, ſur la Requeſte y preſentée

par notre amé Pierre du Val, Directeur des

poſtes de Magny, contre les Collecteurs dudit

Magny , tu fignifies auſdits Collecteurs de

Magny, à ce qu'ils n'en ignorent & ayent à

y obéir & ſatisfaire ſelon la forme & teneur ,

& pour ſon entiére execution , & pour le paye

menc de la ſomme de cinquante livres de dé

L
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pens y portée, & de la reſtitution y ordonnées

faire à la Requeſte dudit du Val , toutes autres

Significations, ſommations, commandemens,

contraintes , dues & raiſonnables , & actes de

juſtice fur ce requis & neceſſaires ; de ce faire

te donnons pouvoir, ſans pour ce demander

autre permiſſion ni paréatis. Car tel eſt notre

plaiſir. Donné à Verſailles le fixiéme jour de

Fevrier l'an de grace mil ſept cens deux , &

de notre regne le cinquante-neuviéme. Signé,

par le Roy , en fon Conſeil. de Mons. Et ſcellé

du grand Sceau de cire jaune.

Depuis que les Maiſtres & les Officiers des

poſteseurent été affermis par differentes Dé.

clarations, concernant leursprivileges , la Ma

jeſté voulut que les Officiers des Elections en

regiſtraſſent encore leurs Brevets gratis. Mais

quand par l'Edit du mois de May dernier, le

Roy eut créé un ſecond Préſident dans cha

que Election , & qu'il eut ordonné que ceux

qui n'écoient point ſujets aux Tailles ni aux

charges publiques , feroient obligez de faire

enregiſtrer aux Greffes des Elections les titres

de leurs exemptions ; qu'ils payeroient lesſom

mes fixées par l'Edit , & que s'ils négligcoient

d'y ſatisfaire avant le premier jour d'Octobre ,

ils ſeroient impoſez aux Rolles des Tailles.

& aux charges publiques. Les Maiſtres & les

Officiers des poſtes ne voulantpoint s'expoſer

à la rigueur de cet Edit , firent enregiſtrerleurs

Brevers aux Greffes des Elections ou les Bu .

reaux ſe trouverent ſituez , ſans que cela pût

tirer à conſequence , ni que les Officiers des.

Elections puffent prendre d'autres droits que

celui de l'enregiſtrement , à peine de con

cuffione

be

LO

23
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1702 ,

Arreſt du Conſeil d'Etat du Roy , Sa Majeſté Du tt.

étant, qui décharge les Maiſtres des de May

Poſtes du Royaume , de la taxe ordonnée

par la Déclaration du mois de May der

nier , pour l'Enregiſtrement des privileges

Aux Greffes des Elections.

Extrait des Regiſtres du Conſeil d'Etat

du Roy .

"UR ce qui a été repreſenté au Roy , étant Original

Den ſon Conſeil, qu'ayant accordé aux Maî-de cet

des poſtes duRoyaume les exemptions des Tail. Arreſto

les & autres privileges énoncez dans les diver .

fes Declarations de la Majeſté , & notament

dans celle du 30. Juin 1681. regiſtrée où

beſoin a été , la Majeſté auroit par Arreſt

de lon Conſeil du 23 : Aouſt enſuivant , fait

deffenſes aux Officiers des Elections de pren .,

dre aucune choſe pour l'enregiſtrement des

Brevets deſdits Maiſtres des poſtes, qu'elle leur

ordonnoit de faire gratis , afin qu'en déchar

geant les Maiſtres des Portes deſdits droits , ils ,

faffent,toûjours en état de continuer le ſervice,

auquel ils ſont obligez. Mais fa Majeſté ayant

par ſon Edit du mois de May dernier , creée

&érigé un ſecond Préſident dans chacune des,

Elections du Royaume, elle auroit ordonné par.

le même Edit à tous ſes ſujets , qui prétendent,

être exeinpts des Tailles& autres charges pu .

bliques, de faire enregiſtrer les titres de leur

exemption aux Greffes des Elections & de

payer les ſommes fixées par ledit Edit, & que

>
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les droits ,

faute de faire cet enregiſtrement avant le pre

mier Octobre prochain , ils ſeront impoſez aux

Rolles des Tailles , & autres charges publiques.

Et fa Majeſté ayant confideré combien il eſt

utile à fon ſervice & à celuy du public , que

leſdits Maiſtres des poſtes ſoient toujours bien

montez & en état de faire le ſervice, ce qu'ils

ne pourroient faire s'ils étoient tenus de payer

les taxes ordonnées par ledit Edit pour l'enre.

giſtrement de leurs Brevets, elle n'auroit eu

intention de les y aſſujettir. Cependant com

me les 'Officiers deſdites Elections pourroient

refuſer ledit enregiſtrement s'ils ne payoient

au moyen
de

quoy
ils encouroient

la peine portée par ledit Edit. A quoy étant

neceſſaire de pourvoir , oui le rapport du Sieur

Chamillart , Conſeiller ordinaire au Conſeil

Royal , Controlleur general des Finances , le

Roy étant en ſon Conſeil, a ordonné & or

donne , que ſuivant & conformément à l'Edit

dumois de May dernier , les Maiſtres des pof

tes du Royaume ſeront tenus de faire enregiſ

trer , fi fait n'a été , leurs Brevets aux Greffes

des Elections, dans l'étenduë deſquelles leurs

poftes ſont ſituées, à l'effet de jouir par eux

des privileges qui leur ſont accordez par les

divers Edits & Déclarations concernant les

poftes , ſans que pourraiſon dudit enregiſtre

ment leſdits Officiers des Elections puiſſent

prendre à preſent , ni à l'avenir aucuns droits ,

à peine de concuſſion , ſoit en vertu dudit Edit,

ou ſous quelque prétexte que ce ſoit, laMajeſté

ayant déchargé les Maiſtres des poſtes du paye.

ment deſditsdroits en vertu du preſent Arreſt,

& ſans qu'il en ſoit beſoin d'autre. Enjoint

fa Majeſté aux Commiſſaires départis dans les

Provinces de tenir la main à cequ'il ſoit exe

cute .

ū
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curé. Fait au Conſeil d'Etat du Roy , ſa Ma

jeſté y écant , tenu à Verſailles le onziéme jour

de Septembre mil ſepe deux. Signé , Phely

peaux.

OUIS , par la grace de Dieu , Roy de

France & de Navarre , Dauphin de Vien

nois , Comte de Valentinois , Diois , Provence,

Forcalquier & Terres adjacentes. A nos amez

& feaux Conſeillers en nos Conſeils , Intendans

& Commiſſaires départis pour l'execution de

nos ordres dans les Provinces & Généralitez ,

de notre Royaume , Salut. Par l'Arreſt ce jour

d'huy rendu en notre Conſeil d'Etat, nous y

étant, dont l'extrait eſt cy attaché ſous le con .

treſcel de notre Chancellerie , nous aurions

ordonné que ſuivant & conformément à notre

Edit du mois de May dernier , les Maiſtres des

poſtes de notre Royaume feroient tenus de fai

re enregiſtrer , fi fait n'avoit été , leurs Brevets

aux Greffes des Elections, dans l'étendue def

quelles leurs poſtes ſont ſituées à l'effer de

joiiir par eux des privileges qui leur ſont ac

cordez par nos divers Edits & Déclarations

concernant les poſtes , fans que pour raiſon

dudit enregiſtrement leſdits Officiers des Fle.

ctions puiſſent prendre à preſent, ni à l'ave

nir, aucuns droits, a peinedeconcuſſion , fois

en vertu dudit état , ou fous quelque pretexte

que ce ſoit , ayant déchargé leſdirs Miſtres

des poſtes du payement deſdits droits en vertu

dudit Arreſt , & ſans qu'il en ſoit beſoin d'autre,

Et voulant qu'il forte ſon plein & entier effet.

Pour ces Canfis, nous vous mandons & or

donnons par ces préſentes fignées de notre de

main , de tenir la min à ce qu'il ſoit execu

té ſelon la forme & teneur , ceffant & faiſang
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ceſſer tous troubles & empêchemens au con

traire. Commandons au premier notre Huiſ

ſier ou Sergent ſur ce requis, de faire au ſur

plus pour l'execution dudit Arreft, tous autres .

actes de juſtice requis & neceflaires , ſanspour

ce demander autre congé ni permiſſion. Car

tel eſt notre plaiſir. Donné à Verfailles le on.

ziéme jour de Septembre , l'an de grace mil

ſept cens deux. Et de notre regne le ſoixan

tiême. Signé, Louis . Et plus bas, par le Roy

Dauphin, Phelypeaux. Et ſcellé ſur ſimple queuë

du grand Sceau de cire rouge.

L'année ſuivante on fit une nouvelle deman

de aux Maiſtres des poſtes, & on les compris:

dans les Rolles arrêtez au Conſeil pour ac

querir des augmentations de gages en execu

tion de l'Edit du mois d'Avril dernier. Comme

les Maiſtres des poſtes ne ſont point Officiers ,

& que leurs emplois ne roulent que ſur de

limples Brevers que leur accorde le Surinten

dant general des poſtes , le Roy étant en fon

Conſeil, les déchargea de la demande qui leus

avoit été faite,

-

CO

1

20

23

74

du Roy.

de cet

Extrait des Regiſtres du Conſeil d'Etat privéDa 19 .

Jeiin

1701 .

OriginalVE

EU au Conſeil du Roy la Requeſte preſen

tée à ſa Majeſté & aux sieurs Commiſſai-.

Arreſt . res generaux par Elle députez pour le fait des

Poſtes & Mellageries de France par Jean

Coulombier, Fermier general des Poſtes &

Meſſageries du Royaume , tendante à ce

que pour les cauſes y contenuës , il luy fut

donne acte de ce qu'il prenoit le fait & CA
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cauſe de fon Commis au Burtad de la Porte

de Riom , ſur l'affignation qui luy avoit été

donnée le treize Fevrier milfept cent un , en

l'Election de Riom ,à la requeſte de Maiſtre

Pierre Laiſné, Fermier general des Formules

de la generalité de Riom ; ce faiſant le déchar

ger de ladite affignation , declarer tout ce qui

pourroit avoir été fait devant leſdits Elûs nul ,

& faire deffenſes audit fieur Laiſné Fermier

general des Aydes de ladite generalité, de faire

pourſuites ailleurs que devant leſdits fieurs

Commiſſaires generaux, à peine de nullité

cinq cens livres d'amende , dépens, dommages

& intereſts, au principal declarer ledit Fermier

mal fondé dans la demande, & le condamner

aux dépens; au bas de ladite Requeſte eſt l'Or

donnance qui donne acte audit Coulombier de

la priſe de fait & cauſe , & an ſurplus ordonne

que ladite Requeſte fera communiquée audit

lieur Laiſné, pour y fournir de réponſes dans

fix ſemaines, ſinon feroit fait droit , du vingr

fix Fevrier mil ſept cent un. Exploit de ſigni

fication de ladite Requeſte duneuf Mars audit

an au fieur de Lorme, l'un des Intereſſez en

la Ferme des Formules des Generalitez d'Au.

vergne & Limouſin , qui fait réponſes qu'il ne

s'agit pas dans l'affignation donnée à la re .

queſte dudit Laiſné, d'un fait qui concerne les

Poftes, mais bien la Ferme des Formules, don't

da connoiſſance eſt attribuée en premiere In

ftance aux Officiers des Elections par l’Article

XXII, de l'Ordonnance de mil fix cent qua

tie -vingt , pour raiſon de laquelle affignation

y a actuellement Inſtance pendante en l'E

lection du Riom , & que même l'affaire eft.

peut eftre jugée. Trois fommations de fournir

de réponſes à ladite Requeſte des vingt-deux ,

li ij
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vingt-trois & vingt - quatre Mars mil ſept cent

un. Autre pareille ſommation du vingt - cinq

dudit mois , contenant la réponſe du fleur de

Mallaquin Directeur des Formules , faiſantpar

ledit Laiſné, par laquelle il proteſte de nullité

de la procedure dudit Coulombier , comme

faite devant des Juges ' incompetans, & ſou

tient que ledit Coulombier doit répondre de

vant les Juges competans pour connoître du

fait des Formules. Autre Requeſte preſentée à

fa Majeſté & aufdits fieurs Commiflaires par

Elle députez pour le fait des poſtes & Mella.

geries de France par ledit Coulombier, ren

dante à ce qu'il plât à ſaMajeſté le décharger

de l'aſſignation qui luy a été donnée en l’Eles

ction de Riom le treize Fevrier mil ſept cent

ún , declarer toute la procedure qui peut y

avoir été faite nulle & aitenratoire au princi

pal , debouter le Fermier de la Formule de la

demande avec dépens. Extrait de l'Ordonnance

de fa Majeſté du mois de Juin mil fix cent

quatre-vingt , au ſujet - des Formules. Autre

extrait de declaration au ſujet deſdites Formu

les de l'année mil fix cent quatre - vingt-onze;

Extrait de l'Edit du mois de Mars audit an au

même ſujet. Extrait d’Arreft du Conſeil da

vingt-un Juin mil lix cent quatre-vingtquinzs,

enſuite de ces extraits eſt l'exploit de ſignifi

cation d'iceux,à la requeſte dudit Laiſné Fermier

general des Formules des generalitez de Lyon

& Limoges, du treize Fevrier mil ſept cent un ,

avec aſſignation au ſieur Saint Pierre Commis

& Receveur au Bureaò de la Poſte , des Lettres

& paquets de la Ville de Riom , en l’Election

dudit Riom , pour ſe voir condamner aux dé

pens & par corps , en ſix cens livres d'amende

pour les deux contraventions par luy commiles

1
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auſdits Reglemens, en ce qu'il a été trouvé

ſaiſi le quatre dudit mois de Fevrier par le

Geur Delfraille de la Roumiere , Inſpecteur &

Viſiteur general deſdites Formules , & le fieur

Durand Commis ordinairs pour leſdites Viſi

tes , de deux Regiſtres en papier non timbré ;

ſçavoir ,, celuy des envois des Lettres & Paá

quets aux autres Bureaux , contenant ſoixante

feüillets de moyen papier , & celuy de la Re

cette des droits deſdites Lettres & Paquets aulfi

de papier moyen non timbré. Copie de șen

tence de laditě Election de Riom du dix . neuf

Fevrier mil ſept cent un , qui ordonné que

les pieces ſeront miſes ſur le Bureau. Acte úgni .

fié le vingt- trois dudit mois a la requeſte dudie

Coulombier , au Procureur dudit Lailné, par

lequel il luy declare qu'il prend le fait & cauſe

dudit Saint Pierre , dans la demande qu'il a

formée contre luy le treize duditmois, & 'en

conſequence atrendu que ledit Coulombier n’a .

point d'autre Juge en fadite Province que le

Sieur d'Ormellon Intendant , il foutient que

la cauſe & les parties doivent eſtre renvoyées

pardevant lay pour leur eſtre fait droit ainſi

qu'il appartiendra , & tout ce que par ledit

Coulombier a été mis , écrit & produit parde

vers le Sieur le Blanc Conſeiller du Roy en

fes Conſeils, Maiſtre des Requeſtes ordinaire

de fon Hôtel : Oäy ſon rapport, après en

avoir communiqué aux Sieurs de Harlay , de

Fourcy Conſeillers d'Etat ordinaires, de Ber

themet & de Fieubet Maiſtres des Requeſtes ;

Commiſſaires à ce députez , & tout confidere:

Le Roy en ſon Conſeil ayant égard à la R queſte

de Coulombier , en conſequence de la priſe de

fait & cauſe de Saint Pierre ſon Commis aa

Burcau de la Poſte de Riom , l'a déchargé de
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l'aflignation à luy donnée en l'Election de

ladite Ville à la requeste dudit Laiſné le treize

Eevrier dernier , & de la demande portée pat

icelle . Fait au Conſeil d'Etat privé du Roy ,

tenu à Verſailles le dix - neuviéme jour de Juin

mil ſept cent deux. Collationné. Signé , Du

But.

Collationné à l'original par Nous Conſeiller

Secretaire du Roy , Maiſon z.Couronne de France:

don de ſes Finances,

Dar a Arreſt du Conſeil d'Etat du Roy, qui décharge
etobre

17031 les Maiſtres des Poftes de tous droits

d'enregiſtrement de leurs Brevets,

Extrait des ' Regiſtres du Conſeil d'Etat.

Original

de cet
Sen

UR ce qui a été repreſenté au Roy , étant

en fon Conſeil, que fa Majeſté ayant par
Arrest

Edit du mois de Máy 1702. ordonné que tous

ceux qui jouiſſent de quelques Privileges &

Exemptions , ſeroienttenus de faire enregiftrer

leurs titres aux Greffes des Elections , dans

l'étendue deſquelles ils ſeroient domiciliez , &

de payer pour ledit enregiſtrement les droits

reglez par ledit Edit : Sa Majeſté auroit par

Arreſt du 11. Septembre 1702. pourles cauſes

y contenuës déchargé les Maiſtres des poſtes

du payement deſdits droits pour l'enregiſtre

ment qu'ils ſont tenus de faire faire de leurs

Brevets aux Greffes des Elections, dans l'éten .

duë deſquelles leurs Poſtes ſont ſituées, à l'effet

de jouir des Exemptions & Privileges accordez

auſdits Maiſtres des poſtes par les divers Edits
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& Declarations concernans les Poſtes. Que

depuis ſa Majeſté ayant jugé à propos par au

tre Edit du mois de Janvier 1703. d'ordonner

les mêmes Enregiſtremens des titresdes Exempts

& privilegiez dans les pays d'Etat , & dans les

Provinces où il n'y a point de Sieges d'Elece ,

tions établis, & d'én confier le foin aux Offi...

ciers des Bailliages, Senechauſſées & autres Ju

ftices Royales ,en . payant par. les Privilegiés ,

les droits qui ſeroient reglez par le Tarifqui

en ſeroit arrêté , au Conſeil , leſdits Officiers

pourroient refuſer leſdits Enregiſtremens , fi

les droits ne leur en étoient payez , conformé.

ment à la Declaration de ſa Majefté du 17 .

Juillet dernier , qui regle leſdits droits , ſous

pretexte que leſdits Edits & Declarations ont

été données depuis ledit Arreſt du Conſeil, &

qu'elles n'ontpas excepté les Maiſtres des poſtes

du payement deſdits droits : Que ſous le même

pretexte les Officiers des Elections pourroient

auſſi s'en faire payer par ceux deſdits Maiſtres

des Poſtes , dont les Brevets n'ont pas encore

été enregiſtrez dans leurs Greffes , à quoi vou

lant pourvoir : Oüyle rapport du Sieur Cha..

millart, Conſeiller ordinaire, au Conſeil Royal,

Controlleur general des Finances : Le Roy étant

en ſon Conleil, a ordonné & ordonne

ledit Arreſt du Conſeil du 11. Septembre 3702.

ſera executé ſelon la forme & teneur : Et que

conformémentàicelui& auſdits Edits des mois?,

de May 1702, & Janvier 1703. les Maiſtres

des poſtes du Royaume ſeront tenus de faire

enregiſtrer , fi fait n'a été, dans les pays d'E

lections, leurs Brevets aux Greffes deſdites Ele- .

ctions & dans les pays d'Etats, & autres Pro- .

vinces où les Sieges d'Elections ne ſont point

établis , aux Greffes des Bailliages , Senechauf

, que
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ſées & autres Juſtices Royales , dans l'étenduë

deſquelles leldites poſtes ſontſituées , à l'effet

dejoüir par eux des exemptions & privileges

qui leur ſont accordez par les divers Edits &

Declarations concernant les poſtes , ſans que

pour raiſon deſdits enregiſtremens les Officiers

des Elections, ceux des Bailliages , Senechauf

ſées & autres Juſtices Royales , puiſlent prendre

à preſent ni à l'avenir aucuns droits , à peine de

concuſſion , ſoit en vertu deſdits Edits & Decla

rations, ni ſous quelque pretexte que ce ſoit

ou puifleêtre ; Sa Majeſté ayant déchargé lef

dits Maiſtres des poſtes du payement deſdits

droits en vertudupreſent Arreit, & fans qu'il

en ſoit beſoin d'autre. Enjoint ſa Majeſté aux

Commiſſaires départis dans les Provinces , de

tenir la main à ſon execution . Fait au Con

ſeil d'Etat du Roy , fa Majeſté y étant , tenu

à Fontainebleau , le quatriéme jour d'Octobre

mil ſept cens trois. Signé , Phelypeaux.

Du 17

bre 1703.

Arreſt du Conſeil d'Eſtat du Roy , qui de

Novcm. charge les Maiſtres des Poſtes des augmen

tations de Gages.

Extrait des Regiſtres du Confeil d'Etat.

Original L ,E Roy ayant été informé, que quoique les

Arreft. & netiennent les poſtes que par fimplesBrevets

du Surintendant des poſtes , ils ontnéanmoins

été compris dans les Rolles arrêtez au Conſeil

pour acqucric des augmentations de Gages , en

execution de l'Edit du mois d'avril dernier.

Et d'autant que la diſpofition de cer Edit ne

de cet

reif
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peut s'étendre qu'aux Officiers pourvûs par ſa

Majeſté, elle auroit jugé à propos pour préve

nirles pourſuites ; qui pourroient être faites en

execution deſdits Rolles contre leſdits Maiſtres

des poſtes, leſquelles les détourneroient du ſer

vice qu'ils doivent au public , de les décharger

deſdites taxes. .Qüi le rapport du Sieur Fleuriau .

d'Armenonville , Conſeiller ordinaire au Conſeil

Royal , Directeur des Finances . Sa Majeſté en

ſon Conſeil, a déchargé & décharge tous les

Maiſtres des poſtes du Royaume , du payement

des ſommes pour leſquelles ils ont pû être com

pris dans les Rolles arrêtez au Conſeil , pour

acquerir des augmentations de gages,en execu

tion de l'Edit du mois d'Avril dernier. Fait fa

Majeſté deffenſes à François du Bloc , chargé du

recouvrement deſdites auginentations de gages,

ſes Procureurs ou Commis, de faire aucunes

pourſuites contre eux , ni de les comprendre à

l'avenir dans aucun Rolle pour raiſon de ce , à

peine de tous dépens, dommages & intereits.

Fait au Conſeil d'Etat du Roy , tenu à Verſail

les le dix - ſeptiéme jour de Novembre mil ſept

cens trois. Collationné. Signé , de Leiſtre .

Bien que par la Declaration du 12. d'Avril

1676. le Roy eût fixé par un Tarif le port des

lettres, on trouva néanmoins qu'il y avoir de

grandes inégalitez , tant par rapport à la taxe

des lettres, qu'à celle de l'once des paquets

qu'on n'avoit regié que ſur le pied de trois

lettres ſimples, au lieu qu'il en faloit du moins

fix pour compoſer une once. Le Roy voulant Declara

y apporter encore un ordre plus exact , fic cion du

dreiler un nouveau Tarif arrêté au Conſeil le

8. de De

cembre

27. de Novembre 1703. ſur lequel il fir ene 1703

Declaratio
n , portant que le Tarif de 1676. [e

roit ſupprimé & annullé, & qu'à commencer

Kk



386 USAGE DES POSTES

du premier de Janvier 1704. les lettres & les

paquets de lettres ſeroient taxez conformément

au nouveau Tarif. Il étoit encore ordonné par

cette même Déclaration , qu'on payeroit les

ports de lettres ſuivant le poids des Villes ou

les Bureaux ſeroient établis, & que l'on compte

roit la diſtance des lieux , ſuivant le nombre

des poſtes & des routes que tiennent les Gour.

ciers. Deffenſes furent faites en même temps

aux Officiers des poſtes, d'exiger autre choſe

que ce qui étoit porté par ce dernier Tarifcon

cernant leurs droits qui ſeroient payez , à la

reſerve toutefois des dépêches qui ſeroient ad.

dreſſées au Chancelier , aux Secretaires d'Etat,

au Controlleur général, aux Directeurs & In

tendans des Finances. Et en cas que les Cour

riers vinſſent à manquer de fidelité aux Mai.

tres des poſtes , & qu'à leur inſçû & à leur

préjudice ils diſtribua fent des lettres, ou qu'ils

s'en chargeaflent, le Roy ordonna' que ſur la

dénonciation qu'on en feroit, ils ſeroient punis

corporellement.

4

Decem

Du 8. Déclaration du Roy , Tarif des Droits

qui doivent être payez pour les ports de

Lettres.

bre 1703 •

cion.

le regionalL , de

OUIS, par la grace de Dieu Roy

France & de Navarre , Dauphin de Vien

Declara

nois , Comte de Valentinois , Diois , Provence,

Forcalquier & Terres adjacentes. A tous ceux

qui ces preſentes Lettres verront , Salut. Par

notre Declaration du 12. Avril 1676. & Tarif

fait en conſequence , nous aurions reglé les

droits des ports des lettres & paquets de les
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tres, portez par la voyedes poſtes & Courriers

ordinaires, dans les Villes & lieux de notre

Royaume, & pays étrangers, au lieu des droits

attribuez aux Maiſtres des Courriers, Control.

leurs , Peſeurs , & Taxateurs des ports de let

tres , ſupprimez par notre Declaration du 13.

Mars 1672. Et nous étant fait repreſenter no

tredite Déclaration & Tarif , nous y aurions

remarqué plufieurs inégalitez dans la taxe deſ

dits droits, tant par rapport aux lettres fimples,

dont la taxe ne ſe trouve pas proportionnée

à la diſtance des lieux , & ſelon les routes que

tiennent les Courriers ordinaires, qui doit néan

moins être la veritable regle pour les fixer dans

la juſtice , à cauſe des frais, qui ſont plus ou

moins grands, ſelon que les Villes ſont plus

ou moins éloignées , que par rapport à l'once

des paquets, qui n'a été reglée que ſur le pied

de trois lettres fimples , quoiqu'il en faille fix

au moins pour compoſer une once. A quoy

délirant pourvoir , &trouver en même teinps

un moyen qui ſoit peu à charge à nos ſajets ,

pour augmenter le revenu de notre Ferme, &

en tirer un ſecours pour nous aider à foûtenir

les dépenſes preſente de la guerre , nous au

rions refolude faire un nouveau Tarif , &

d'ordonner une modique augmentation de

droits ſur toutes les lettres & paquets de lettres.

A ces Cauſes , de l'avis de notre Conſeil , &

de notre certaine ſcience , pleine puiſſance, &

autorité Royale , nous avonspar ces preſentes

ſignées denotremain , dit , declaré, & ordon

ně, diſons, déclarons & ordonnons , voulons

& nous plaît , que le Tarif attaché à ceſdites

preſentes, ſous le contrefcel de notre Chancel.

lerie , arrêté en notre Conſeil le 27. Novembre

dernier, foit executé ſelon la forme & teneur

Klij
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& que les ports de lettres & paquets de lettres

ſoient payez ſuivant & conformément à icelui,
con

à commencer du premier Janvier prochain.

Voulons de plus & ordonnons , que tous les

paquets de lettres ſoient payez ſuivant les poids

des Villes ou les Bureaux ſont écablis , & que

les diſtances des lieux foient comptées ſuivant

le nombre des poſtes , & les routes que tien

nent les Courriers. Deffendons aux Fermiers ,

Directeurs, & Commis des bureaux des poſtes,

de prendre ni exiger aucune choſe , outre &

par deſſus les droits portez audit Tarif ,leſ

quels ſeront payez ſans exception , à la reſerve

des dépêches concernant notre ſervice , qui s'ad

dreſſeront à notre Chancellier, nos Secretaires

d'Etat , Controlleur général , Directeur & In

tendans de nos Finances. Comme auſſi faiſons

deffenfes à tous Commis & Diſtributeurs , de

faire aucune ſur - taxe des lettres qui leur ſont

remiſes.par leſdits Fermiers, Directeurs ou Com

mis , encore que leſdites lettres & paquets ne
COLE

ſoient pas taxez ſuivant ledit Tarif , à peine

a far

de punition . Voulons que le procès leur ſoit

fait & parfait, par les Juges des lieux, ſur la

plainte & dénonciation defdits Fermiers , Di.

recteurs ou Commis,ou des Particuliers auſquels

leſdites lettres ſeront addreílées. Enjoignons à

fous Courriers ordinaires de mettre ès mains

deſdits Fermiers , Directeurs ou Commis en

leurs Bureaux , toutes les lettres & paquets de

lettres dont ils ſeront chargez en leurs voya

ges , fans en pouvoir faire aucune diſtribution ,

& en cas de contravention , ils ſeront punisie

corporellement
ſur la dénonciation de leurs

Maiſtres. Faiſons en outre deffenſes à toutes

perſonnes qui ſe voudront ſervir de la voye

des poſtes, d'y mettre aucun or , argent, pick

COM

unt

KI
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reries , ni autres choſes précieuſes , & en cas

de contravention , les Fermiers , Directeurs &

Commis n'en demeureront pas reſponſables.

Et néanmoins pour ne pas priver le public de

cette commodité , & de l'envoi des ſommes

d'argent & autres choſes précieuſes d'une Pro

vince en une autre , nous voulons que ceux

qui voudront en envoyer , les conſignent &

les faſſent voir à découvert auſdits Fermiers ,

Directeurs & Commis , qui en chargeront leurs

lettres d'avis , dont ils demeureront déchargez

en cas de vol, en rapportant procès verbal des

Juges & Officiers des lieux , proche deſquels

les Courriers auront été volez , auſquels Fer

miers, Directeurs & Commis, nous avons at :

tribué & attribuons un ſol pour livrede toutes les

ſommes qui ſeront portées par leſdits Courriers

ordinaires. Si donnons en mandement à nos

amez & féaux Conſeillers les gens tenans notre

Cour de Parlement, Chambre des Comptes , &

Cour des Aydes à Paris,queces preſentes ils ayent

à faire regiſtrer ; enſemble ledit Tarif, & le

contenu en iceux executer ſelon ſa forme&

teneur , ceſſant & faiſant ceſſer tous troubles

& empêchemens au contraire , & d'autant que

des préſentes, & dudit Tarif , l'on pourroit

avoir affaire en pluſieurs lieux , Voulons qu'aux

copies d'iceux collationnées par l'un de nos

amez & féaux Conſeillers - Secretaires, føy ſoit

ajoûtée comme aux originaux. Car tel eſt no

tre plaiſir. En témoin de quoi nous avons fait

mettre notre ſcel à ceſdites preſentes . Donné

à Verſailles le 8. jour de Decembre , l'an de

grace 1703.& de notre regne le ſoixante - unié.

nie. Signé , Louis . Et ſur le repli , par le Roy ,

Phelyppeaux. Vû au Conſeil , Chamillart. Et

ſcellé du grand Sceau de cire jaune.

.

Kk jijl
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Regiſtrées , oùy, co ce requerant le Procureur

General du Roy , pour être executées ſelon leur

forme o teneur en copies collationnées envoyées

Alex Bailliages Senechauſées en Sieges dze

refort, pour y étre lúës , publiées ego regiſtrées. -

Enjoint aux fubftituts du Procureur général du

Roy d'y tenir la main , có d'en certifier la Cour

dans un mois , ſuivant l’Arrest de ce jour. A

Paris en Parlement le 13. Decembre 1703. Signé

Dongois.

Da 19. Extrait des Regiſtres du Conſeil d'Etat privé
May

1704 du Roy .

Original VECI

EU au Conſeil du Roy les Requeſtes ref

pectivement preſentées aux sieurs Com

Extrait. nifaires Généraux députez par ſa Majeſté, pour

le fait des poſtes & Meſſageries du Royaume..

La premiere , par Pierre Tournois , Directeur

du Bureau de la poſte de Mary , Election de

Meaux. Et la ſeconde , par Gilles le Roy , &

Etienne Denis, Collecteurs des Tailles de Mary,

Election dudit Meaux s. celle dudit Tournois ,

contenant qu'en l'année 1699. il a été Com

mis de la poſte dudit Mary , & quoiqu'un des

principaux Privileges de cette Commiſſion ,

ſoit l'exemption de la Taille pour ceux qui n'y

ont point encore été impoſez, & à l'égard de

ceux qui étoient déja impoſez, de ne pouvoir

être augmentez, & une exemption abſoluë d’ul

tancile ; cependant au lieu qu'auparavant, &

même dépuis l'année 1699. qu'il a pris ladite

Commiffion , juſqu'en l'année 1701. il ne fût

impoſé qu'à une lomme de 70 livres , qui eſt



CHEZ LES MODERNI S. 393

encore plus forte qu'il ne peut porter , les

Collecteurs de ladite Paroiſſe de Mary , pour

l'année 1702. l'ont au préjudice des Declara

tions de la Majeſté, & des Arreſts du Conſeil ,

impoſé à une ſomme de 77 livres , & pour l'an

née 1703. à celle de 82 livres ; & dans le del

fein ſans doute de lui faire abandonner la Com

miffion , ils l'ont impoſé pour la preſente an

née 1704. à une ſomme de 100 livres ; & par

- une contravention manifeſte au Reglement de

1673. qui deffend de les comprendre dans alle

euns Rolle pour la ſubſiſtance & uſtancile , &

autres fournitures pour les gens de guerre , ils

n'ont pas laiſſé de le comprendre dans leur

Rolle à proportion dela Taille.

Tournois dans cet état eſt obligé d'avoir te

cours à l'autorité du Conſeil. Rien n'eſt mieux

établi que l'exemption de la Taille en faveur

des Directeurs des Poftes , lorſqu'ils n'ont point

été impoſez aux Tailles. Il y a un Article pré

cis dans le Regleinent de 1678. Cette exem

ption a été confirmée par une infinité d'Arreſts

du Conſeil, dont le plus récent eſt de l'année

1702 , rendu en faveur du Directeur du Bureau

de la Poſte de Magny , qui y avoit été impo

les Collecteurs de ladite Paroiſſe ont d'au

tant moins ſujet de ſe plaindre , que depuis

queledit Tournois a été pourvû de ladite Com

Iniſſion , il a ceſſé de faire Marchandiſe de bois ,

comme il faiſoit auparavant ; ce quiéroit pour

tantſon unique reſſource pour faire ſubfifter ſa

famille, & que pour l'année preſente 1704. il

y a eu une diminution conſiderable de la Tail

le ſur ladite Paroiſſe. A ces Cauſes , requeroit

ledit Tournois qu'il plût à ſa Majeſté ordon

ner que les Arreſts & Reglemens du Conſeil

rendus ſur le fait des poſtes , entr’autres ceux

Kk iiij
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des années 1678. & 1702. pour le fait de la

Taille, & celui de 1672. pour l'uſtancile , &

avires rendus en conſequence , ſeront executez

ſelon leur forme & teneur ; en conſequence que

la corte dudit Tournois ſera reduite à la ſom

me de 70 livres , qu'il payoit lorſqu'il eſt en

tré en ladite Commiſſion , & mêmedepuis juf

qu'en l'année 1701 , faire deffenſes aux Collec

teurs & Habitans de Mary , de l'impoſer à plus

grande ſomme , tant qu'il exercera ſa Com

million , à peine d'en répondre en leurs propres

& privez noms, & de tous dépens , dommages

& intercíts ; ce faiſant ordonner que les fom

mes qu'il a payées au- delà de celle de 70 livres ,

à laquelle il étoit impoſé quand il eſt entré dans

hadite Commiſſion , lui ſeront rendues & reſti

tuées., & qu'à cet effet il en ſera fait rejet au

prochain département ; ordonner pareillement

que ledit Tournois ſera rayé du Rolle de l'uf- .

tancile, & faire deffenſes auſdits Collecteurs de

le pourſuivre pour le payement des ſommes

aufguelles ils l'auroient impoſé pour l'uftanci

le , fauf aux Collecteurs de ſe pourvoir pour

en avoir rejet ; & pour l'indûë vexation les

condamner aux dommages & intereſts dulit

Tournois, & en ſes dépens , ladite Requelle

fignée Caſtel Avocat dudit Tournois , aui bas

de laquelle eſt le committitur du Şieur de Fieu

bet , l'un deſdits Sieurs.Commillaires Généraux;

enſuite eft ſon Ordonnance du 24. Janvier 1704.

portant qu'elle feroit communiquée aux Col.

lecteurs & Habitans de la Paroiſſe de Mary

pour y fournir de réponſes dans les délais de

l'Ordonnance, & leur réponſes vûë', ou faute

de ce , être fait droit ainſi qu'il appartiendra ;

enſuite font trois exploits de ſommation & lig .

nification de ladite Requefte aufdits Collecteurs
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& Habitans de Mary , les 25. & 29. Janvier ,

& premier Fevrier 1704. avec ſommattion de

fournir de réponſe à ladite Requeſte. Celle

deſdits le Roy & Denis Collecteurs , tendente

à ce qu'il plút à fa Majeſté leur donner acte

de ce que pour réponſe à la précédente dudit

Tournois , ils employent le contenu en ladite

Requeſte, & en confequence declarer ledit Tour

nois non-recevable , en tout cas mal fondé en ,

ce qui le concerne pour la preſente année 1704 .

& à cet effet ordonner que leurs Rolles faits

pour la Taille & pour l'ultancile ſeront execu

tez ſelon leur forme & teneur , & condamner

ledit Tournois aux dépens , ſauf àlui à ſe pour

voir pour l'avenir, ainſi qu'il aviſera bon être ,

après qu'il aura fait enregiſtrer ſon prétendu

privilege à l'Election , & en cas qu'il n'en ſoit

pas de droit exclus , de s'en ſervir aux termes

de la Declaration de ſa Majeſté du 17. Juillet

1703.& condamner ledit Tournois aux dépens ;

ladite Requeſte fignée Varennes Avocat deſdits

Collecteurs, au bas eſt l'Ordonnance du Sieur

de Fieubet , du 23. Fevrjer 1704. qui donne acte,

au ſurplus en jugeant. Signification d'icelle du

28. dudit mois. Imprimé de la Commiſſion

dudit Tournois , de direction & recepte des

droits , revenus & émolumens des ports de ler

tres & paquets au Bureau de la Ville de Mary

Lizy , du 3. Juillet 1699. Imprimé d'Arreits

du Conſeil du 28. May 1701. qui deffend à tous

Chefs & Officiers des Troupes,deloger ni ſouf

frir qu'il ſoit logé dans les maiſons des Control

leurs des poſtes, des Commis aux Bureau d'i

celles , des Maiſtres des poſtes , & des Courriers ,

à peine d'en répondre en leurs propres & privez

jionis ; des dommages & intereſts , 'avec def

feaſe aux Maires & Echevins, Capitouls, Ju
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rats , Conſuls , de donner aucuns billets & bulo

letins pour en faire loger dans leſdites maiſons,

commeauſſi de les comprendre dans aucunes

taxes faites ou à faire pour la ſubſiſtance, uſtan

cile & autres fournitures de gens de guerre ,

ni pour aucunes charges publiques, ni même

de leur faire faire aucun Guet ni Garde, Ex

ploit de fignifications de ladite Declaration , à

la requeſte dudit Tournois , aux Collecteurs de

la Paroiſſe de Mary , le 28. Decembre 1701.

Imprimé d'Arreſts du Conſeil du 6. Fevrier 1702 .

qui ordonne
que

les Edits & Declarations ſur

le fait des poſtes ſeront executez ; en conſe

quence que Duval Directeur des poſtes de Mag

ny , jouira tant qu'il ſera Directeur, de l'exemp

tion des Tailles, ordonne que les iFo livres

15 fols , à laquelle il avoir été impoſé au Rol .

le , ſera payée en ſon acquit au Receveur des

Tailles, laquelle toutefois ſera réimpoſée l'an

née ſuivante ſur les Habitans de Magny. Ex

trait du Rolle des Tailles de la Paroiſle de Ma.

ry , par lequel appert que Tournois en 1696

en qualité de Greffier alternatif des Rolles, &

Maître Marinier, a été impoſé à 36 livres un ſol:

en 1697. à 100 livres d'office : en 1698. à 70 li

vres : en 1699. à pareille ſomme : en 1700. à

70 livres : en 1701. à 70 livres : en 1702. à

77
livres :: en 170.3 . à 82 livres, Autre Rolles &

aſſiete de ladite Paroiſſe pour 1704. à 100 livres..

Exploit de commandement fait audit Tournois

le 19. Janvier 1704. à la requefte deſdits Col

lecteurs, de payer 33 livres 2 fols 6 deniers ,

pour le premier quartier de la Taille , & pour

celui de fon uſtancile : Oüi le rapport duSieur

de Fieubet, Conſeiller du Roy en ſes Conſeils,

Maiſtre des Requeſtes ordinaires de fon Hôtel ,

l'un deſdics Sieurs Commiffaires généraux deſ
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dites Poſtes & Meſlageries , conjointementavec

les autres Sieurs Commiſſaires à ce députez ,

auſquels ilen a communiqué : Et tout conſidere.

Le Roy en ſon Conſeil, faiſant droit ſu l'Inſ

tance , a ordonné & ordonne que les Edits ,

Déclarations & Arreſts du Conleil ſur le fait

des poſtes & Meſlageries, ſeront executez ſelon

leur forme & teneur ; en conſequence a reduit

la corte de la Taille dudit Pierre Tournois à la

fomme de 82 livres , le décharge du ſurplus ;

comme auſſi qu'il ſera rayé du Rolle de l'uſtan

cile. Fait fa Majeſté deffenſes aux Habitans &

Collecteurs de Mary de l'impoſer à plus grande

ſomme , ni de le comprendre dans aucun Rolle

d'uſtanciles, tant qu'il ſera Directeur des Poſtes

dudit Mary ; ordonne que la ſomme de 18 li

Vres , à laquelle il a été inpoſé par deffus celle

de 82. livres pour la preſente année , enſemble

celle de 32 livres 10 ſols pour l'uſtancile , fed

payez en ſon acquit au Receveur des Tail

les
par les Collecteurs de Mary en leurs noms

leſquelles ſommes toutefois ſeront réimpofeés

l'année prochaine ſur les Habitans de Mary i

ſur le ſurplus les Parties hors de Cour , & con

damne leſdits Collecteurs aux dépens liquidez

à 60 livres, y compris les frais du preſent Arreſt.

Fait au Conſeil d'Etat privé du Roy, tenu à

Verſailles le 19. jour de May 1704. Collationné.

Signé, du.Buc.

OUIS, par la grace de Dieu , Roy de

France & de Navarre. Au premier notre

Huiſſier ou Sergent ſur ce requis , nous te man.

dons & commandons que l'Arreſt cy - attaché

fous le contre cel de notre Chancellerie ,ce jour

d'huy donné en notre . Conſeil, entre Pierre

Tournois Directeur du Bureau de la Porte de

ront

L
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Mary , Election de Meaux , & Gilles le Roy ,

& Etienne Denis Collecteurs des Tailles dudit

Mary , tu leur ſignifies , à ce qu'il n'en préten

dent cauſe d'ignorance, & ayent à y ſatisfaire

& obéir , & faire pour ſon entiere execution

la requeſte dudit Tournois , tous actes de Juf

tice requis & neceflaires . De ce faire te don

nons pouvoir , ſans pour ce demander autre

permillion : Car tel eſt notre plaiſir. Donné

à Verſailles lé 19. May , l'an de grace 1704.

& de notre Regne le ſoixante-deuxiéme. Signé,

par le Roy en ſon Conſeil , du Buc, Et ſcellé

du grand Sceau de cire jaune.

Collationné aux originaux par Nous conſeiller

Secretaire du Roy , Maiſon , Couronne de France,

en de ſes Finances , en lu grande Chancellerie.

Carpot.

Du 2.

Decem Extrait des Regiſtres du Conſeil d'Etat.

bre 1704 .

decisional S

UR la Requeſte preſentée au Roy en ſon

Conſeil, par Jean Coulombier , Fermier
Extrait.

général des Poſtes & Meſſageries de France ;

Contenant , qu'encore que par pluſieurs Arreſts

du Conſeil de la Majeſté , il ait été fait très

exprefle deffenſes à tous Mellagers , Voituriers ,

& à toutes ſortes de perſonnes , ſans exception ,

d'entreprendre ſur leſdites poſtes & Meſfage

ries , ſous les peines portées par leſdits Arreſts,

& par les Baux faits au Suppliant , & pour évi

ter la contrarieté des Jugemens qui pourroient

intervenir ſur les contraventions aul.lits Ar

reſts, dans toutes les Juriſdictions du Royau

me , ordonné que toutes les conteſtations qui
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interviendroient audit Coulombier , ſes Fer

miers , Commis , Procureurs & Prépoſez, con

cernant l'execution de ſon Bail & droits en dé

pendans, circonſtances & dépendances, feroient

jugées en premiere inſtance, par les Sieurs In

tendans & Commiflaires départis dans les Pro

vinces , & par appel pardevant les Sieurs Com

milaires à ce députez , notamment par les Ar

reſts des 18. Juin & 8. Aouſt 1681. 18. Aouſt

1682.5 . Juillet 1633. & 24. Janvier 1684. ledit

Suppliant, fes Commis & Procureurs , ne laiſ

fent pasd'être journellement traduits pardevant

les Juges ordinaires des lieux , leſquels au pré

judice deſdits Arreſts , veulent en connoître

& refuſent d'en faire le renvoi pardevant leſ

dits Şieurs Intendans & Commiſſaires, ce qui

cauſe un préjudice notable à la Ferme du Sup

pliant, qui ne peut eſperer de juſtice des

Juges ordinaires, à cauſe du refus que les Com

mis & Prépoſez font de leur donner gratis le

port de leurs lettres & paquets ; que même ſi

leſdites conteſtations étoient portées en pre

miere inſtance au Conſeil , & pardevant les

Sieurs Commiſſaires à ce députez, le Supplianc

& les Sujets de fa Majeſté , feroient conſtituez

en de grands frais de procedures, & voyages

à la ſuite du Conſeil, & ſouvant pour des affai.

res de peu de conſequence. Requeroit qu'il

plût à fa Majefté ,conformément auidits Arreſts

du Conſeil, ordonner que tous leſdits procès

& differens concernant leſdites Poſtes & Mer.

fageries, ſeront portez en premiere inſtance

pardevant leſdits Sieursintendans & Commić.

faires départis dans les Provinces, & par appel

pardevant leſdits Sieurs Commiſſaires députez.

vû leſdits Arreſts : Oüi le rapport du Sieur

Chamillart , Conſeiller ordinaire au Conſeil
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Royal , Controlleur General des Finances. Le

Roy en fon Conſeil, a ordonné & ordonne ,

que teſdits Arreſts ſeront executez ; ce faiſant,

que toutes les conteſtations qui ſurviendront

audit Coulombier , ſes Fermiers , Sousfermiers ,

Procureurs , Commis & Prépoſez , concernant

l'execution de ſon Bail , & droits en dépendans,

circonſtances & dépendances, ſeront portées

pardevant leſdits Sieurs Intendans & Commiſ

faires départis dans les Provinces , fa Majeſté

leur en attribuant à cette fintoute Cour & Ju

riſdiction , icelle interdiſant à toutes ſes Cours

& Juges, pour y être terminées en premiere

inſtance , & par appel pardevant leſdits Sieurs

Commiſſaires pour le fait deſdites Poſtes &

Meſfageries; & ſeront les Jugemens & Ordon

nances deſdits Sieurs Intendans & Commil

faires départis , executez par proviſion , non

obſtant & ſans préjudice de l'appel . Fait au

Conſeil d'Etat du Roy , tenu à Verſailles, le

2. jour de Decembre 1704. Collationné. Signé,

de Laiſtre.

1

4

1

OUIS par la grace de Dieu, Roy de Fran

Comte de Valentinois , de Diois , Provence

Forcalquier & Terres adjacentes. A nos amez

& féaux Conſeillers en nos Conſeils , les Sieurs

Intendans & Commiſſaires départis pour l'exe

cution de nos ordres dans les. Provinces & Ge:

neralitez de notre Royaume, Salut. Nous vous

mandons & ordonnons de proceder & tenir la

main , chacun en droit foy, à l'execution de

l'Arreſt , dont l'extrait eſt cy - attaché ſous le

contreſcel de notre Chancellerie, ce jourd'hui

donné en notre Conſeil d'Etat, ſur la Requeſte

à Nous preſencée en icelui, par Jean Coulom .
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bier , Fermier général des Poſtes & Meſſage

fies de France , vous attribuant toute Cour

Juriſdiction& connoiſſance des conteſtations

qui ſurviendront , concernant l'execution du

Bail dudit Coulombier , & droits en dépendans ,

circonſtances & dépendances. Commandons

au premier notre Huiſſier, ou Sergent ſur ce

requis , de fignifier ledit Arreſt à tous qu'il ap

partiendra , à ce qu'aucun n'en ignore , & de

faire en outre pour l'entiere execution d'icelui ,

à la requeſte dudit Coulombier, tous Comman

demens, ſommations & autres Actes& Exploits

necellaires, ſans autre permiflion , nonobſtant

clameur de haro , charte Normande & Lettres

à ce contraires. Voulons que vos Jugemens

& Ordonnances ſoient executez par proviſion ,

nonobſtant & fans préjudice de l'appel : Vou.

lant aufli qu'aux copies dudit Arreſt , & des

Preſentes, collationnées par l'un de nos amez

& feaux Conſeillers- Secretaires, foy foir ajoû

tée comme aux Originaux : Car tel eſt notre

plaiſir. Donné à Verſailles, le 2. jour deDe

cembre , l'an de grace 1704. & de notre Reg

ne le ſoixante deuxiéme. Par le Roy, Dauphin,

Comte de Provence , en ſon Conſeil. Signé,

de Laiſtre. Et ſcellé du grand Sceau de cire

jaune.

Collationnéaux Originaux par Nous Conſeillera

Secretaire du Roy , Maiſon , Couronne de France

en de ſes Finances.
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Original V Centée au Sieurs
Commillaires

Generaux ;

Du 8. Extrait des Regiſtres du Conſeil d'Etat privéFrevrier

3706.

01 a

tan

du Roy . con1

0

Sie

w

C

E U au Conſeil du Roy , la Requeſte pre
de cet

Extrait .

députez par la Majeſté pour connoître du fait

des poſtes & Meſſageries de France , par Jean

Gautier Directeur du Bureau de la poſte de la

Ville de Bar -ſur- Aube , contenant qu'encore

que par les Edits &Declarations données pour

les Poſtes, les Maiſtres & Directeurs des poſtes

-ſoient exempts de la contribution aux Tailles

& autres impoſitions des lieux où ils font leurs

reſidences, que ce privilege d'exemption ait été

confirmé par pluſieurs Arreſts du Conſeil, tou

tes les fois que l'occaſion s'en eſt preſentée ,

& notamment par quatre Arreſts ſolemnels

contradictoires , dont le premier da 3. Aouſt

1695. a été rendu en faveur du nommé Jean

Briot Directeur de la Poſte de Ligni en Bar

rois , contre la Communauté des Habitans dudit

lieu ; les deux & troiſiéme des douze Decem

bre 1701. & 6. Fevrier 1702. cn faveurdePierre

du Val Directeur des poſtes de Magny , con

tre les Habitans & Collecteurs des Tailles de

la même Ville ; & le quatriéme & dernier du

trois Fevrier 1705. en faveur de Nicolas - le Fe .

vre Maiſtre de la Poſte d'Eſcoiy , contre les

Habitans de la "mêmeParoiſſe , & qu'en con

formité de tous ces titres que ledit Gautier a dé

noncé avec ſa Commiſſion de Directeur des

Poſtes aux Maire & Echevins & Collecteurs

des Tailles de la Ville de Bar- ſur- Aube , il ait

joüi paiſiblement de l'exemption des Tailles &

Si

D

16

1

1

autres
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antres charges & impoſitions de ladite Ville ,

depuis qu'il fait l'exercice deſdites poſtes juf

qu'à preſent ; néanmoins depuis peu quelques

ennemis ſecrets , jaloux de ſon répos, l'ont fait

comprendre & taxer d'office par le ſieur d'Ha.

roüis Intendant de la Province de Champagne ,

dans le Rolle des Tailles de la preſente année

1-06. pour une ſomme de trente livres , & le

menacent même de le faire augmenter à plus

grande ſomme pour les années ſuivantes ; ce

qui étant contraire à ſon privilege, & une con

travention formelle à la diſpoſition des ſuſdies

Edits , Declarations & Arreſts , dont il n'y a

que les Commiſſaires Generaux du Conſeil de

fa Majeſté à ce députez qui puiſſent connoître ,

ledit Gautier a recours à Sa Majeſté & auſdits

Sieurs Commiſſaires de ſon Conſeil, pour lui

être ſur ce pourvû. A ces Cauſes , requeroit le

dit Gautier qu'il plût à la Majeſté, en le re

cevanten tant que beſoin ſeroit appellant de

la lite taxe d'office faite de la perſonne par ledit

Sieur d'Harciiis Intendant de Champagne au

Rolle des Tailles de ladite Ville de Bar- ſur

Aube pour ladite année 1706. ordonner que les

ſuſdits Edit , Declarations & Arreſts donnez en

faveur des Maiſtres & Directeurs des Poites fe

roni executez ſelon leur forme & teneur ; ce

faiſanr maintenir & garder ledit Gautier dans

la joüillance de fon Privilege d'exemptions de

Tailles & autres impoſitions de ladite Ville

avec deffenſes aux Maire , Echevins , Habitans

& Collecteurs des Tailles d'icelle , de l'y trou

bler ni de plus l'impoſer à l'avenir dans ledir,

Rolle , tant qu'il fera l'exercice de la poſte audiri

lieu , a poine Den répondre par lesdits Maire ,

Echevins & Collecteurs en leurs propres & pri

vez nous, de ciny cens livres d'amende, &

LI
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de tous dépens, dommages & intereſts; & en

conſequence ordonner que ladite ſomme de

trente livres , à laquelle il a été impoſé audit

Rolle de l'année 1706. fera rejettée & réimpo

ſée ſur leſdits Habitans , & que cequi ſe trou

vera avoir été exigé de lui ſur icelle, lui ſera :

rendu & reſtitué, à quoi faire tous dépoſitaires

feront contraints par toutes voyes , même par

corps , & moyennant ce déchargez, ſon article

rayé, & en cas de conteſtation des preſentes,

concluſions, condamner les conteſtans aux dé

pens envers ledit Gautier ; , ladite Requeſte fig

née Demonts ſon Avocat & Conſeil, au bas de

laquelle eſt le Committitur du Sieur de Fieu

bet Conſeiller du Roy en ſes Conſeils , Maiſtre

des Requeſtes ordinaire de ſon Hôtel, l'un defa

dies Şieurs Commillaires , & enſuite ſon Or.

donnance du dix Decembre 1705 , portant que

ladite Requeſte feroit communiquée aux Maire

& Echevins , Habitans & Collecteurs des Tail.

les de la Ville de Bar-ſur-Aube , pour y four ..

nir de réponſe dans les délais de l'Ordonnance ;

laquelle vûë', ou faute d'en fournir dans ledić

temps , ſeroit fait droit . Six ſommations faites .

à la requeſte dudit Gautier , de fournir de rém

ponſe à la Requefte auſdits Maire , Echevins

& Habitans & Collecteurs de Bar- ſur-Aube des

14. 18. & 22, Decembre 1705. Réponſe deſdits

Maire & Echevins de ladite Ville de Bar - ſur

Aube du 24. dudit mois , par laquelle entre

autres choſes ils ſe rapporcent à ce qui ſera

ſtatué par ſa Majeſté & fon Conſeil, les Ha

bitans étant hors d'état par la pauvreté où ils :

ſe trouvent de ſoutenir un procez. Autre Re

quêre preſenrée auſdits Sieurs Commiſſaires Ge

neraux par ledit Gautier , tendante à ce que

que ſansavoir égard à ladite réponſe des Maire
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& Echevins de Bar- ſur -Aube , en ce qu'elle

peut lui être contraire , & à faute par les Col

lecteurs d'en avoir fourni aucune, lui adjuger

les fins & concluſions de ſa précedente Requê- :

te , avec dépens. Imprimé d'Arreſt contradi

étoire du Conſeil du 4. Aouſt 1695. par lequel

entr'autres choſes eſt fait deffenſes aux Habi.

tans de Ligni de troubler Briot Marchand au

dit lieu dans la jouiſſance de ſon privilege , tant

& fi longuement qu'il ſera revêtu du titre de

Directeur de la Poſte. Copie d'autre Arreſtdu

Conſeil du 12. Decembre 1701. qui maintient

le nommé du Val Directeur de la poſte de Mag

ny dans la jouiſſance de ſon privilege , avec

deffenſes aux Habitans ladite Paroiſie de l'im .

poſer à l'avenir aux Rolles des Tailles & au

cres impoſitions, tant qu'il ſera Directeur des

Poſtes. Imprimé d'autre Arreſt dudit Conſeil ,

du 6. Fevrier 1702. interyenu ſur la Requeſte

dudit du Val , qui ordonne que le précedent

ſera executé ſelon la forine & teneur ; & en

conſequence qu'il jouira tant qu'il ſera Direc

teur des poſtes dudit Magny , de l'exemption

des Tailles. Copie d'autre Arreſt dudit Conſeil

intervenu ſur la Requeſte de Nicolas le Fevre

Maiſtre de la Porte d'Eſcoüi le 3. Fevrier 1705.

par lequel ſans s'arrêter aux taxes faites d'of .

fice des fieurs Intendans-de Roüen , de la per .

fonne dudit le Févre au Rolle des Tailles de

ladice Paroiſle , ordonner qu'il jouira tant qu'il

ſera pourvû & fera l'exercice de Maiſtre de la

dite pofte, de l'exemption deſdites Tailles &

autres impoſicions de ladite Paroiſſe , avec defe

fenſes aux Habitans de les plus impoſer à l'a

venir. Extrait du Traité général des Poftes fait

par le Roy à Maiſtre Jean Coulombier le 29 :

Novembre 1703. quilui accorde & à ſes Sous

L1نز
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fermiers , Directeurs, Commis des Bureaux con

tre les Courriers & Meflagers , les mêmes pri

vileges & exemptions dont ils ont joüi par le

paflé. Commiſſion donnée par les Intereſſez

en la Sousferme générale des Poſtes & Meffa

geries du premier Decembre 1703. en faveur

dudit Gautier au Bureau de la Ville de Bar-ſur

Aube. Exploit de ſignificationde ladite Com

miſſion aux Aflefleurs & Collecteurs des Tailles

de ladite Ville, à la requeſte dudit Gautier le 4 .

dudit mois. Autre fignification de ladite Com

miſſion aux Maire & Echevins de ladite Ville

du cinq dudit mois. Extrait de l'aſſiette & dé

partement des Tailles de la Ville & Election

de Bar ſur- Aube pour l'année 17.06 . par lequel

appert que ledit Gautier y eſt taxé à trente li

vres. Qui le rapport du ſieur de Fieubet Con

ſeiller du Roy en les Conſeils , Maiſtre des Re

queſtes ordinaire de fon Hôtel , Commiſſaire

à ce député , qui en a communiqué aux Sieurs

Commiſſaires généraux députez pour le fait des

Poſtes & Meſlageries de France : Et tout con

fideré. Le Roy en ſon Conſeil, ayant égard à

ladite Requeſte , a ordonné & ordonne que les

Edits , Declarations & Arreſts du Conſeil ren

dus ſur le fait des poſtes, ſeront executez ſe

lon leur forme & teneur ; & en conſequence ,

ſans s'arrêter à la taxe d'office faite par le Sieur

Intendant de la Generalité de Champagne ,de

la perſonne de Jean Gautier au Rolle des Tail

les de Bar-ſur-Aube , ordonne
que

ledit Gali

tier jouirà tant qu'il ſera Directeur des poſtes

de Bar- ſur- Aube de l'exemption des Tailles &

autres impoſicions, & que la ſomme de trente

livres pour laquelle il eit compris dans le Rolle

de la preſente année lui fera reſtituée , en juf

tifiant par lui du payement ; à cet effer , que
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ladite ſomme ſera impoſée ſur les Habitans de

Bar-ſur-Aube dans le Roile de l'année prochai

ne ; enſemble celle de ſoixante livres à laquelle

les dépens ont été liquidez . Fait au Conſeil

d'Etat privé du Roy , tenu à Verſailles le hui

tiénie Fevrier mil ſept cens fix. Collationné.

Signé , Demons .

France &de Navarre. Au premier notre

Huiſſier ou Sergent ſur ce requis . Nous te

mandons & commandons que l’Arreft dont

l'Extrait eſt cy-attaché ſous le contreſcel de no

tre Chancellerie , ce jourd'huy rendu en notre

Conſeil d'Etat privé, lur les Requeſtes reſpec

tives de notre amé Jean Gautier Directeur du

Bureau de la Ville de Bar- ſur-Aube , & autres

y dénommez , tu fignifes aux y dénommez à

ce qu'ils n'en ignorent , & ayent à obéir &
ſatisfaire ſelon la forme & teneur ; & faire

pour ſon entiere execution à la requeſte dudit

Gautier , toutes autres fignifications, fomma

tions & Actes de Juſtice ſur ce requis & necef

faires ; de ce faire te donnons pouvoir , lans

demander autre permiſſion ni pa réatis : Car iel

eft notre plaiſir. Donné à Verſailles le huitié

me de Fevrier l'an de grace mil ſept cens fix ,

& de notre Regne le loixante-troiſiéme. Par

le Roy en ſon Conſeil. Signé , Demons.

Colla tionné aux Originaux par No24s Conſeil

ler . Secretaire du Roy , Maiſon Couronne de Fran.

ce de ſes Finances.
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B
Du 27 . Extrait des Regiſtres du Conſeil d'Etat

privé du Roy.

ni
Aouſt

1706 .
WE

an

VI

de cet

vel

CS

C

Original VEU
U au Conſeildu Roy la Requeſte prefen

tée au Sieurs Commiſſaires Generaux dépu

Extrait. tez pour connoître du fait des poſtes & Mela

ſageries de France , par Jacques Buileror , Di.

recteur du Bureau de la poſte de Louvre en Pa.

riſis ; Contenant , qu'encore qu'il ait fait con

noître aux Habitans de la Paroiſſe de Louvre

par trois publications faites au Prône de ladite

Paroiſſe , qu'il eſt pourvû de la Commiſſion des

Poſtes audit lieu , laquelle il exerce publique

ment & actuellement, & qu'un des principaux

privileges y attachez ſoit l'exemption del'ultan

cile , ſuivant qu'il a été jugé par pluſieurs Ar

refts du Conſeil , & particulierement par un

dernier rendu au profit de Pierre Tournois ,

Directeur de la poſte de Mary Election de Meaux

le 14. May 1704. qui porte expreflément, que

lcdit Tournois ſera rayé du Rolle de l'uſtanci

le , & condamne les Collecteurs en leurs pro

pres & privez noms à payer la ſomme de tren .

te -deux livres dix fols, à laquelle ils l'avoient

taxé , & aux dépens liquidez à ſoixante livres,

duquel Arreſt ledit Boullerot a fait donner co

pie aux Collecteurs de Louvre de l'année dere .

niere 1705. par Exploit du quatorze Janvier de

la même année , néanmoins les Collecteurs de

cette même année 1705. & à leur exemple ceux.

de la preſente 1706. ont par un mépris formel

audit Arreſt du Conſeil , compris ledit Boulle

ror dans leurs Rolles de l’uſtancile : ſçavoir ,

ceux de 1705. pour la ſomme de cent trente

21

1



CHEZ LES MODERNE S. 407

deux livres dix ſols , dont il lui ont fait payer

la plus grande partie , fous proteſtation dudit

Boullerot de la repeter , n'ayant payé que com

me contraint , & pour éviter l'enlevement &

vente de ſes meubles, & ceux de la preſente

année pour la ſomme de cent trente-trois li.

vres , ce qu'étant contraire à la diſpoſition non

ſeulement dudit Arreſt , mais de tousles Edics.

& Declarations donnez par ſa Majeſté en fa

veur des Maiſtres& Directeursdes poſtes , ſur

le fondement deſquels il a été rendu , ledit.

Boullerot a recours à ſa Majeſté pour lui être

ſur ce pourvû. A ces Cauſes, requeroit ledit

Boullerot qu'il plât à la Majeſté ordonner que

leſdits Edits, Declarations & Arreſts , donnez

en faveurdes Maiſtres & Directeurs des poſtes,

ſeront executez ſelon leur forme & teneur ;

ce faiſant, que ledit Boullerot demeurera déo

chargé des taxes ſur lui faites pour l’uſtancile

de l'année derniere 170s . & la preſente 1706.

& en conſequence , que ce qu'iltrouvera avoir

été contraint de payer ſur leſdites taxes lui ſera

rendu & reſtitué, à ce faire les Collecteurs deſ

dites années 1705. & 1706. contraints en leurs

propres & privez noms comme dépoſitaires ,

leurs faire deffenſes & à tous autres à l'avenir

de comprendre ledit Boullerot dans les Rol.

les de l'uſtancile & autres ſemblables impoſio

tions, de quelque nature & qualitez qu'elles:

foient, ni de troubler ledit Boullerot dans la

jouiſſance de ſes privileges , tant qu'ilſera pour

vû & fera l'exercice de la direction des poſtes ,.

à peine de quinze cens livres d'amende , tous.

dépens , dommages & intereſts , & pour l'avoir

fait , condamner leſdits Collecteurs de 1705 ..

& 1706. aux dépens de l'Arreſt qui intervien

dra ſur la Requeſte envers ledit Boullerot
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to

ladite Requefte fignée Demonts ſon Avocar

au Conſeil , au bas de laquelle eſt le Commit

tur du Sieur Fieubet , Conſeiller du Roy en

ſes Conſeils , Maiſtre des Requeſtes ordinaire

de ſon Hôtel, l'un deſdits fieurs Commiflaires

généraux, du 20. Mars 1906. enfuite eſt ſon

Orđonnance du vingt-trois dudit mois , por

tant que ladite Requeſte ſeroit communiquée

aux Collecteurs de Louvre en Pariſis , des an

nées 1705. & 1706 pour y fournir de répon

les dans les delais de l'Ordonnance , leſquelles

vûes & rapportées, ou faute d'en fournir dans

ledit temps , ſeroit fait droit ainſi que de rai

fon ; enſuite eſt l'Exploitde fignification de la

dite Requeſte & Ordonnance à la Requeſte dua

dit Boullerot du 30. Mars 1-06 . aufdits Colle

cteurs de 170 $ . & 1706. avec ſommation de

fournir de réponſe. Copie d'acte d'offre d'oc

de Maiſtre Preaudeau Avocat , riu 8. Avril

1706. pour leſdits Collecteurs deſdites années ,

ſur ladite Requeſte. Copie d'autre acte deſdits

Collecteurs , du neuf dudit mois, portant fom .

mation andit Boullerot de leur donner copie de

ſa Commiſſion de Directeur audit Bureau de la

Poſte de Louvre , pour enſuite deffendre à ſa

Requeſte. Acte de copie donnée par ledit Boul

lerot le treize dudit mois de ladite Commiſſion ,

avec ſommation de fournir de réponſe à ladite

Requeſte, finon qu'il en pourſuivroit l'enteri.

nement. Deux autres pareilies iominations du

dit Boulleror , des 16. & 17. dudit mois. Copie

d'autre ſommation faite à la Requeſte Jefdits

Collecteurs audit Boullerot , le 24 dudit mois ,

de leur donner copie de l'Arrelè diu Conleil du

14. May 1704. énoncée en la Requette. Autre

acte par lequel ledit Soullcsot fait donner co

pie dudit Arreit le 28. dudit mois. Roqueito

preientée

A

o
cuper

P
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preſentée au Sieurs Commiſlaires généraux par

leſdits Collecteurs des Tailles de Louvre en Pa

riſis , des années 1705. & 1706. employées pour

réponſes à celle dudit Boullerot du 30. Mars , &

attendu qu'il s'agit des ordres de fa Majeſté &

des Ordonnancesdu Sieur Intendant , declarer

ledit Boullerot non - recevable dans ſa deman

de , & ſubordinément le débourer d'icelle & le '

condamner aux dépens : ladite Requeſte fignée

Preaudeau Avocat & conſeil deſdits Collecteurs ;

au bas eſt l'Ordonnance dudit Sieur de Fieu .

bet du 18. May 1706. qui donne acte de l'em

ploi au ſurplus en jugeant, fignifiée ledit jour.

Autre Requeſte preſentée audit Conſeil par lc

dit Boullerot, employée pour réponfe à celle

deſdits Collecteurs, ſignifiée le 11. Juin 1706. ^

'Autre Requeſte preſentée au Conſeilpar leſdits

Collecteurs, employée pour réponſes à la pre

cedenteį ce faiſant & en conſequence des of

fres deſdits Habitans portez par leur délibera

tion du 27. Juin , de nommer l'un d'entr'eur

pour faire , ſans privilegeniexemption , ni au

cuns appointemens, la Commiſſion de la Di

re &tion des poſtes de Louvre en Pariſis, dont

ils demeureront civilement garants& reſponſa

bles, adjuger auſdits Collecteurs leurs conclu .

Lions avecdépens:au bas eſt l'Ordonnance du 14.

Juillet 1706. qui donne acte de l'emploi au ſura

plus en jugeant, ſignifiée le quinze dudit mois.

Réponſe dudit Boullerot à la precedenteRequête

deſdits Collecteurs , ſignifiée le 17. dudit mois.

Autre Requefte preſentée au Conſeil par ledic

Boullerot , tendante à ce qu'il plât à fa Majeſté

le recevoir en tant que beſoin ſeroit appellanic

de l'Ordonnance du Sieur Intendant de la Ge- .

neralité de Paris , portant taxe d'office dudic

Rouillerot pour l'ultancile de l'année 1706. à

Mm
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133 livres ; ladite Ordonnance en date du 31.

Mars dernier, & en conſequence , fans s'y ar

rêter ni à tout ce qui pourroit s'en être enſui

vi , adjuger audit Boullerotle ſurplus des fins &

concluſions par lui priſes en l'inſtance, avec

tous dépens, donimages & intereſts : au bas

eſt l'Ordonnance du s : Août 1706. portant en

jugeant ſeroit fait droit, ſignification d'icelle

dudit jour. Vû auſſi les pieces attachées auſdi

tes Requeſtes ; ſçavoir,à celles dudit Boulle

rot , un imprimé de la Commiſſion au Bureau

de Louvre en Pariſis , du 3. Juin 1698. regiſ

tré au Greffe de l'Election de Paris le 27. Sep

tembre 1703. Acte de publication au Prône de .

la Paroiſſe de Louvre du 14. Septembre 1698.

de ladite Commiſſion. Réiteration de ladite pu

.blication du 29. Aouſt 1701. Autre publication

du 5. Septembre 1702. Exploit de ſignification

faite à la Requeſte de Boullerot le 14. Janvier

3705. auſdits Collecteurs de l'Arreft du Conſeil

dumois de May 1704. Copie d'Arreſt duCona

feil du 8. Août 1695. en faveur de Jean Bțiot,

Directeur de la Poſte de Ligny en Barrois,

Copie d'autre Arreſt du Conſeil du 12. Decem .

bre 1701. en faveur de Pierre Duval , Direc

teur des poſtes de Magny. Imprimé d'autre

Arreſt du Conſeildu 6. Fevrier 1702. en faveur

dudit Duval . Extrait du Bail general des poſtes

fait
par fa Majeſté à Coulombier le 27. No

yembre 1703. confirmatif des exemprions &

privileges attribuez aux Sousferntiers , Direc

teurs , Commis des Bureaux & Controlleurs

des poſtes. Imprimé d'Arreſt du Conſeil du

19. May 1704. en faveur de Pierre Tournois,

Directeur de la Poſte de Mary. Copie d'autre

Arreſt du Conſeil du 3. Fevrier 170s. en fa .

veur de Nicolas le Feyre , Maiſtre de la pofte
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d'Ecoüy. Autre copie d'Arreſt du Conſeil du

8. Fevrier 1706. en faveur de Jean Gautier ,

Directeur des poſtes de Bar -ſur -Aube. Saiſie

& execution des meubles dudit Boullerot , à la

requeſte des Collecteurs des Tailles de Louvre,

du 13. Juillet 1706. en vertu d'Ordonnance

dudit Sieur Intendant, du dernier Mars , &fauce

de payement de 133 livres pour la taxe d'of .

fice
pourl'ultancile de l'année 1706.& les pie

ces defdits Collecteurs jointes à leur Requeſte.

Tout un extrait du Rolle des Tailles de 1703.

de la Paroiſſe de Louvre , par lequel appert que

Jacques Boullerot, Laboureur & Hôtellier , eft

taxé d'office à 280 livres, & 14 livres pour les

non -valeurs , & en marge pour ſoixante treize

livres dix ſols pour l'uſtancile , enſuite eſt le

certificat du Collecteur, du 9. Avril 1706. que

l'extrait eſt veritable , & que Boullerot lui a

payéladite ſoinme de 73 livres 10 ſols , ' en

quatre payemens égaux, ſans aucunes protef

tations, Autre extrait du Rolle & aſſiette des

Tailles de ladice Paroiſle de Louvre pour 170.4 .

par lequel appert que Boullerot Hôtellier &

Laboureur, a été taxé à 280 livres , & pour les

contributions or livres 7 fols. Imprimé d'Or

donnance dudit Sieur Intendant du 8. Novem .

bre 1704. pour l'impoſition de l'uſtancile de la

Cavalerie . Extrait du Rolle de ladite Paroiſſe

de Louvre de 1705. par lequelappert que ledit

Boullerot a été taxé d'office à 290 livres. Autre

Imprimé d'Ordonnance dudit Sieur Intendant,

du 8. Novembre 1705. pour l'impoſition de

l'uſtancile de la Cavalerie. Imprimé de Com

million dudit Sieur Intendant du premier

Septembre 1705. enſuite de laquelle eſt dit que

Boullerot, Directeur du Bureau des Poſtes, por

tera 290 livres, ſans pouvoir être augmenté.

Mm ij
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Extrait du Rolle des Tailles de ladite Parroille

pour 1706. par lequel appert que Boullerot eſt

taxé d'office à 290 livres, & en marge eſt écrit,

133 livres , ſur quoi a été reçû 33 livres. De

liberations de huit Habitans de Louvre , du 27,

Juin 1706. portant conſentement & offres de

commettre quelqu'un d'entr'eux qui exercera

gratuitement la Commiſſion de Directeur des

Poſtes. Declaration de Catherine Leguet , du

12. Juillet 1706. d'avoir exercé pendant douze

années la direction de la poſte de Louvre :

Oüi le rapport dudit Sieur de Fieubet , Con

ſeiller du Roy en ſes Conſeils , Maiſtre des

Requeſtes ordinaire de ſon Hôtel , Commiſ,

faire à ce dépuré , après en avoir communiqué

aux Sieurs Commiſſaires députez pat fa Maje

ſté pour le fait des poſtes & Meſſageries de .

France ; & tout conſideré. Le Roy en ſon Con

ſeil , faiſant droit ſur les Requeſtes reſpectives

des Parties,a ordonné & ordonne que les Edits .

& Declarations ſur le fait des poſtes , ſeront:

execụtez ſelon leur forme & teneur , & en cona

ſequence que ledit Boullerot jouira, tant qu'il

fera Directeur de la poſte dudit Louyre enPa

riſis , de l'exemption de l'uſtancile ; ce faiſant.

qu'il ſera rayé du Rolle dudit uſtancile pour la

preſente année 1706. & que la ſomme de cent

rrente -trois livres à laquelle il a été impoſé

ſera payée en ſon acquit pour ce qui en reſte

dû par
les Collecteurs de ladite année ,dudit

Louyre en leurs noms, & que ce qui ſe trou

vera avoir été par lui payé ſur ladite ſomme

luiſera pareillement rembourſé par leſditsCol.

lecteurs , laquelle ſomme de 13,3 livres ſera

toutefois réimpoſée ſur les Habitans dudit liéu ;

& ſur le ſurplus des demandes des Parties , ſa

Majeſté les a mis hors de Cour & de Procez,
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dépens compenſez. Fait au Conſeil d'Etat pri

vé du Roy , tenu à Paris le vingt - ſeptiême

Aouft mil ſept cens fix . Collationné. Signé ,

Deſvieux.

OUIS , par la grace de Dieu , Roy de

L .

Huiffier ou Sergent ſur ce requis . Nous te

mandons & commandons que l’Arreſt dont

l'Extrait eſt cy-attaché ſous le contreſcel de no

tre Chancellerie , ce jourd'huy rendu en notre

Conſeil d'Etat privé , ſur les Requeſtes reſpec

tives y preſentées par notre améJacquesBoul .

lerot , Directeur du Bureau de la Poſte de Louvre

en Pariſis , d'une part, & les Collecteurs dudit

Louvre en Pariſis , tu ſignifie auſdits Collecteurs ,

à ce qu'ils n'en ignorent, & ayent à obéir &

ſatisfaire ſelon la forme & teneur ; & faire

pour ſon execution à la requeſte dudit Boul

lerot , toutes autres fignifications , ſomma

tions & Actes de Juſtice ſur ce requis & necef

ſaires ; de ce faire te donnons pouvoir , fans

demander autre permiſſion ni paréatis : Cartel

eſt notre plaiſir." Donné à Paris le vingt-ſept

Août , l'an de grace mil ſept cens fix , & de

notre Regne le ſoixante - quatre . Par le Roy

en fon Conſeil, Deſvieux. Et keellé du grand

Sceau de cire jaune..

Collationné à Original par Nous conſeiller

Secretaire du Roy , Maiſon Couronne de France

et de ſes Finances.

Enfin il y a tant d'ordre & tane d'exactitude"

dans les Poſtes, que ſur les inoindres difficul .

tez qui y ſurviennent, le Surintendant général

en rend compte au Roy. C'eſt à ce ſujet que

Mm iij
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CC
la Majeſté a fait une Ordonnance pour regler

les nouvelles conteſtations entre les Courriers

allant en chaiſes de poſte de Paris à Verſailles ,

& revenant de Verſailles à Paris , & entre les

Maiſtres de poſtes , &c.

O
r
o

d

po

Dn28. Ordonnance du Roy , concernant les poſtes de

Fevrier
Paris à Verſailles.

1708 ,

G

DE PAR LE ROY.
C

C

di

Da..ce .
0

Original

A Majeſté ayant été informée des frequen

tes conteſtations qui interviennent entre les

Ordon- Courriers allant & venant en chaiſe de poſtes

de Paris à Verſailles , & de Verſailles de Paris ,

& les Maiſtres des poſtes de Paris & de Vero

ſailles, à raiſon du payement des Chevaux ſer

vans à tirer leſdites chaiſes ,ſoit qu'elles appar

tiennent aux Courriers, ſoit qu'elles ſoient auſ

dits Maiſtres des poſtes. Et voulant arrêter lef

dites conteſtations, & prévenir par un Regle

ment toute occaſion de diſpute à ce ſujét, elle

a ordonné &ordonne que déſormais à compter

du jour que la preſente Ordonnance aura été

publiée & affichée par tout où beſoin fera , les

Courriers allant de Paris à Verſailles, ou de

Verſailles à Paris , payeront pour les deux poſtes

à faire d'un endroit à l'autre les prix ſuivans.

SÇAVOIR.

Ceux qui courront dans leur propre
chaiſe,

la ſomme de ſept livres dix fols , dont quatre

Jivres dix fois pour la premiere pofte , ' à raiſon

de cinquante ſols pour le Malliet , & quarante

fols pour le Bricollier , d'autant que la Majeſté
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a ordonné précédemment que leſdites poſtes,

comme poſtes Royales, ſeroient payées doubles ;

quarante - cinq.ſols pour la ſeconde pofte , &

quinzeſols pour les Guides duPoſtillon, kai.

lant en toue ladite ſomme de ſept livres dixſols.

Qu'à l'égard des Courriers qui ſe ſerviront

des chailes appartenantes auſdits Maiſtres des

poſtes, ils ſeront tenus depayer ſeulement la

• ſomme de fix livres quinze ſols ; fçavoir , fix

livres pour lacourſe , & quinze fols pour les

Guides du Poſtillon ; & ce d'autant que
leſdites

chaiſes arrivant à Paris ou à Verſailles peuvent

trouver ſur le champ occaſion de remener des

Courriers, & par conſequent épargner à leurs

Maiſtres la dépenſe du ſéjour, à laquelle lef .

dits Maiſtres des Poſtes pourroient être fouvant

obligez, lorſque les chevaux ayant mené un

Particulier dans ſa chaiſe , le Poſtillon ne trou

veroit pas en arrivant, un autre Courrier qui

voulût aller auſſi dans ſa propre chaiſe au lieu

d'où le Courrier ſeroit parti .

Enjoint ſa Majeſté aux Maiſtres des poſtes de

Paris' & de Verſailles , de ſe renvoyer récipro .

quement leur chevaux & chaiſes par les premiers

Courriers qui ſe preſenteront pour repartir auſſi..

tôt que leſdits chevaux ſeront repoſez ; enforte

que le Maiſtre de la poſte de Paris falte repar

tir les chevaux & les chaiſes de la poſte de Ver.

failles préférablement à ſes propres chevaux &

chaiſes, & que celui de Verſailles renvoye de

même les chevaux & les chaiſes de Paris , pac

préference auſſi à ſes propres chevaux & chai

ſes , par les premiers Courriers qui ſe preſen

teront à monter.

Ordonne encore fa Majeſté auſdits Maiſtres

des poſtes d'avoir un nombre de chevaux bons

& fuffiſans pour faire le ſervice. Leur fait def .

Mm iiij
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fenfes ſous les peines qui écheront , de pren .

dre ni éxiger pour les Courriers de Paris å Ver

ſailles & de Vertailles à Paris , plusgrande ſom

me que ce quia plû à ſa Majeſté deleuraccor

der par la préſente Ordonnance , qu'elle veut

être publiée& affichée par tout cù beſoin fera ,

à ce qu'aucun n'en prétende cauſe d'ignoran

ce , & qu'aux copies d'icelle düement collation

nées , foi ſois ajoûtée commeà l'original. Fait.

à Verſailles le vingt -huitiéme de Fevrier mil

fepe cens huit . Signé, Louis. Et plusbas, Colbert.

Depuis la publication de cette Ordonnance

il s'étoit gliſſé un ſi grand abus dans les cour

ſes qu'on fait en poſte , que ſeul il auroit été

capable de démonter les poſtes , & d'en caufer

la ruine , s'il n'avoit plû au Roy d'en arrêter

le cours par l'Ordonnance ſuivante.

fe

dir

9

P

Ordonnance du Roy ; portant deffenſes autDu 28.

Juillet Maiſtres des Poſtes de donner des chez

3708.

PAUX pour courir la Poſte en Berline.

DE PAR LE ROY.

de cette

sance .

Original troduit que pluſieurs particuliers courant la

Ordon . poste , font atteler à des voitures à quatre roues,

dites Berlines , quatre chevaux de poſte avec leſ

quels ils prétendent faire la même diligence

que dans les chaiſes ordinaires à une perſonne

ſeulement; qu'outre la peſanteur de ces voitu .

res , elles ſont encore chargées de Coffres, Mal.

les , Paquets , & de Laquais derriere ; enforte

que les chevaux de poſte trop foibles pour tirer

leſdites voitures, fuccombent , & que les routes
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les plus frequentées du Royaume ſe trouvent dé

montées. Sa Majeſté voulant empêcher cet

abus , contraire au ſervice que le public doit

attendre des poſtes, aufli bien qu'aux privile

ges accordez par Elle aux Maiſtres des Coches

& Carroſſes, & à pluſieurs de les Arreſts don

nezen conſequence deſdits privileges, Elle def

fend aux.Maiſtres des Poſtes , ſur quelque route

du Royaume que ce ſoit , de fournir à l'avenir

des chevaux pour tirer leſdites Berlines, à moins

que ceux à quielles appartiendront, n'ayent une

permiſſion expreſſe de courir la poſte dans leſ.

dites voitures, aux conditions qui leur ſeront

preſcrites par leſdites permiffions. Ordonne la

Majeſté à les Officiers& Juſticiers qu'il appar

tiendra , de tenir la main à ce que les Maiſtres

des poſtes ne ſoient violentez nimaltraitez par

les Courriers, auſquels ils refuſeront des che

vayx , fuivant qu'il leur eſt enjoint par le pre

ſent ordre ; lequel Elle veut être publié & affi ,

ché par tout où beſoin ſera , à ce qu'aucun n'en

prétende cauſe d'ignorance ; & qu'aux. copies

düëment collationnées, foi loit ajoûtée com

me à l'original. Fait àFontainebleau le vingt

huit de Juillet , mil ſept cens huit. Signé ,

Louis : Et plus bas, Colbert,

Du piso

DE PAR LE ROY.
mier

Fevrier

1710 .

A Majeſté étant informée, que bien que par Original

1

Decembre 1693. & 28. May 1701. Elle ait pour
Ordon

bonnes conſiderations exempté le logement de nance

ſes Gens de Guerre non ſeulement les Maiſtres

des poſtes de ſon Royaume, mais aufli les Con .

.
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trolleurs des poſtes, les Commis des Bureaux

deſdites Poſtes & les Courriers ordinaires ; nean

moins pluſieurs Maires , Echevins & Conſuls

d'aucunes Villes de ſon Royaunie & Terresde

ſon obéiſſance, envoïent des Gens de Guerre

dans leurs maiſons, & expedient des billets

pour y en faire loger , au préjudice du ſervice

de la Majeſté, & de ce qui eſt en cela de fes in

tentions; &voulant y pourvoir , ſa Majeſté a

de nouveau deffendu & deffend très - expreffé

· ment à tous Chefs & Officiers de ſes Troupes ,

tant de cheval
que de pied ,François & Etran

gers, de loger ni ſouffrir qu'il ſoit logé aucuns

de ceux étant ſous leurs charges , dans lesmai

fons deſdits Controlleurs des poſtes, des Com

mis auxBureaux d'icelles,des Maîtres des poſtes,

& deſdits Courriers ordinaires , à peine de dé

fobéiſſance , & de repondre en leurs propres &

privez noms des dommages & intereſts que

leſdits Controlleurs, Commis , Muiſtres des

poſtes & Courriers ordinaires en pourroient re

cevoir : deffend auſſi fa Majeſté aux Maires ,

Echevins, Capirouls, Jurats, Conſuls & autres

Prépoſez pour prendre foin deſdits logemens

de Troupes, de delivrer aucuns billets & bulle

tins pour en faire loger dans les maiſons dela

dits Controlleurs , Maiſtres des poſtes, Com .

mis *& Courriers ordinaires ; comme auſſi de

les comprendre dans aucunes taxes faites ou à

faire
pour la ſubſiſtance , uſtencile & autres

fournitures pour leſdits Gens de Guerre , ni

pour aucunes charges publiques, ni même de

leur faire faire aucun Guet & Garde , à peine

auſdits Maires , Echevins , Capitouls , Jurats ,

Conſuls & autres de déſobéiſfince , & de répon

dre pareillement en leurs propres & privez noms

des dommages & intereſts foufferts. Mande &
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ordonne la Majeſté aux Gouverneurs & ſes

Lieutenans Généraux en ſes Provinces , Gou

verneurs particuliers de ſes Villes & Places , In.

tendans & Commiſſaires départis eſdites Pro .

vinces , & aux Commiſſaires des Guerres or

donnez à la conduite & police de ſes Troupes ,

de tenir la main chacun comme il appartien

dra à l'exacte obſervation de la Prelente , la

quelle fa Majeſté veut être publiée & affichée

en toutes les villes , Bourgs & autres lieux de

fon Royaume & Terres de ſon obéiſſance que

beſoin ſera, à ce qu'aucun n'en prétende cauſe

d'ignorance; & qu'auxcopies d'icelle dúëment

collationnées , foi ſoit ajoutée commeà l'ori.

ginal . Fait à Verſailles le premier jourdu mois

de Fevrier mil ſept cens dix . Signé, Louis ;

Et plus bas, Voyfon ."

Collationné à l'Original par Nous Conſeiller

Secretaire du Roy , Maiſon , Couronne de France

den de fes Finances.
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mier Fe

vrier

Du pre - Ordonnance du Roy , portant exemption de

logement de Gens de Guerre aux Control

1710, leurs des Poſtes", Commis aux Bureaux

d'icelles, aux Muiſtres des poſtes , & AUX

Courriers ordinaires ; avec deffenſes de les

comprendre dans aucunes taxes faites ou

à faire pour la ſubſiſtance , uſtensile

& autres fournitures pour leſdits Gens de

de Guerre , ni pour aucunes charges publi

ques , ni même de leur faire faite aucun

Guet do Garden

M

20

bien que

1

DE PAR LE ROY:

Original Sa Majesté étant informée ; que

par ſes Ordonnances des 26. Novembre

Ordon- 1691. 10. Decembre 1693. & *28 . May 1701,

Nance.

Elle ait pour bonnes conſiderations exempté le

logement de ſes Gens deGuerre, non ſeulement

les Maiſtresdes poſtes de ſon Royaume , mais

auſſi les Controlleurs des Poſtes , les Commis .

des Bureaux deſdites poſtes, & les Courriers

ordinaires ; néanmoins pluſieurs Maires, Eche

vins & Conſuls d'aucunes Villes de ſon Royau.

me & Terres de ſon obéiſſance , envoyent des

Gens de Guerre dans leurs maiſons, & expedient

des billets pour y en faire loger , au préjudice

du ſervice de la Majeſté , &de ce qui eſt en

cela de les intentions ; & voulant y pourvoir ,

fa Majeſté a de nouveau deffendu & deffend

très- exprellement à tous Chefs & Officiers de

ſes Troupes , tant de cheval que de pied >



CHEZ LES MODERNE S. 4279

François & Etrangers, de loger ni ſouffrir qu'il

ſoit logé aucuns de ceux étant ſous leurs charo

ges , dans les maiſons deſdits Controlleurs des

Poſtes, des Commis aux Bureaux d'icelles, des

Maiſtres des poites, & deſdits Courriers ordi

naires , à peine de déſobéiſſance, & de répon

dre en leurs propres & privez noms des dom

mages & intereſts que leſdits. Controlleyrs ,

Commis Maiſtres des poſtes & Courriers ordi.

naires en pourroient recevoir : Deffend auſſi

ſa Majeſté aux Maires , Echevins, Capitouls

Jurats, Conſuls & autres Prépoſez pour pren

dre ſoin deſdits logemensde Troupes, de de

livrer aucuns billets & bulletins pour en faire

loger dans les maiſons deſdits Controlleurs ,

Maiſtres des poſtes , Commis& Courriers ordi

naires ; comme auſſi de les comprendredans

aucunes taxes faites ou à faire pour la ſublif

tance , uſtencile & autres fournitures pour leſ

dits Gens de Guerre , ni pour aucunes charges

publiques, ni même de leur faire faire aucun

Guet & Garde , à peine auſdits Maires , Eche

vins , Capitouls , Jurats, Conſuls & autres de

déſobéiſſance, & de répondre pareillement en

leurs propres& privez noms des dommages &

intereſts ſoufferts. Mande & ordonne la Ma.

jeſté aux Gouverneurs & ſes Lieutenans Géné

raux en ſes Provinces , Gouverneurs, particua

liers , de ſes Villes& Places , Intendans & Com.

miſſaires departis eſdites Provinces & aux

Commiſſairesdes Guerres ordonnez à lacon

duite & police de ſes Troupes, de tenir la main

chacun comme il appartiendra à l'exacte ob

ſervation de la Preſente , laquelle fa Majeſté

veut être publiée & affichée en toutes les Vila

les , Bourgs & autres lieux de ſon Royaume &

Terres de ſon obeïlance que beſoin lera , à ce
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qu'aucun n'en prétende cauſe d'ignorance ; &

qu'aux copies d'icelles dûëment collationnnées,

foi foit ajoutéecommeà l'original. Fait à Ver

failles le premier jour du mois de Fevrier 1710.

Signé, Louis. Etplus bas , Voyfin .

f

&

CE

CE

S:

Du 18. Arreſt du Conſeil d'Etat du Roy , concernant

Avril
l'affranchiſſement des Ports de Lettres du

pui.

Paquets.

le

S

ta

- Extrait des Regiſtres du Conſeil d'Eſtat.

de renalLde cet feil les Baux qui ont été cy -devant faits de

Airer.
la Ferme générale des poſtes & Meſſageries,

celui entr'autres fait le 28. Novembre 1713.

par lequel conformément à la Declaration du 8 .

Decembre 1703. le droit d'exemption de ports

de Lettres, eſt ſeulement reſervé à M. le Chan.

celier , aux Secretaires d'Etat , au Controlleur

général & Intendans des Finances : Et ſa Ma

jeſté étant informée que depuis ſon avenement

à la Couronne , l'établiſſement des différents

Conſeils a beaucoup augmenté le nombre de

ceux à qui le droitd'exemption de ports de

Lettres a été attribué ; que differente perſonnes

par rappott à lears emplois , ſoit pour le com.

mandement des Troupes qui fontrépandues

ſur les frontiéres & dans les ProvincesduRoyau .

me , ſoit dans l'adminiſtration de la Juſtice

précendent avoir le mêmeprivilege , que mê

me pluſieurs Particuliers abuſant de l'accés qu'ils

peuvent avoir auprès de ceux qui jouiflent de

ce:re exemption , le ſervent de leurs Cachets

& contreſignent, ſans qu'on ait pû juſqu'ici y

E

2
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apporter aucun remede , ce qui diminue con

fiderablement le produit de la Ferme des Poſtes,

&a donné lieu au Fermier général deſdites

Poſtes de ſupplier fa Majeſté de lui accorder

une indemnité proportionnée au préjudice qu'il

en reçoit , ou de réduire le nombre des exempts

commie il étoit cy-devant. Qui le rapport du

Sieur le Peletier de la Houſſaye , Conſeiller

d'Etat ordinaire & au ConſeildeRegence pour

les Finances , Controlleur général des Finances :

Sa Majeſté étant en ſon Conſeil , de l'avis de

Monſieur le Duc d'Orleans Regent , a ordonné

& ordonne qu'aucune perſonne de quelque qua

lité & condition qu'ellepuiſle être , ne joüira

de l'exemption du port de ſes Lettres , à l'exce

ption de ceux compris dans l'état qui en ſera

inceſſamment arrêté. Enjoint fa Majeſté à ceux

qui ont l'exemption de ports de Lettres & Pa.

quets, & le droit de contrefigner , de tenir la

main à ce que ceux à qui ils confieront leurs

Cachets n'en abuſent pas ; & à cet effet permet

au Fermier général des poſtes & Meſſageries,

ſes Prépoſez, Directeurs & Commis , de faire

faire en cas de ſuſpicion , l'ouverture deſdites

Lettres & Paquets par les Particuliers à qui ils

ſeront adreſſez ,ce qu'ils ſeront tenus de faire

ſans difficulté ; & s'ils ſe trouvent en contra .

vention , veut & entend ſa Majeſté que les ports

payez fuivant le Tarif, & en cas de

refus de faire l'ouverture deſdires Lettres & Pa .

quets , il y fera pourvû par ſa Majeſté ſur le

compte qui lui en ſera rendu. Fait au Conſeil

d'Etat du Roy , la Majeſté y étant , tenus à Pa

sis le 18. jour d'Avril 1721. Signé , Phelypeaux .

QUIS par la grace de Dieu Roy de France

& de Navarre , Dauphin de Viennois ,

en ſoient

L
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0

CI

Comte de Valentinois & Diois , Provence , For

calquier & terres adjacentes . A nos amez &

feaux Conſeillers en 'nos Conſeils , les Sieurs

Intendans & Commiſſaires départis pour l'exe

cution de nos ordres dans toutes les Provinces

de netre Royaume , leurs Subdeleguez , & à tous

autres qu'il appartiendra , Salut. De l'avis de

notre très -cher & très -amé Oncle le Duc d'Or.

leans Petit - Fils de France Regent, Nous vous

mandons & enjoignons par ces Preſentes fi

gnées de notre main , que l'Arreſt rendu ce

jourd'hui en notre Conſeil d'Etat (Nous y étant )

cy -attaché ſous le concreſcel de notre Chancel.

beric , vous ayez ( chacun en droit ſoi) à faire

executer ſelon la forme & teneurdansl'étenduë

de vos Départemens : Commandons au premier

notreHuiſſier ou Sergent ſur ce requis ,defaire

pour l'execution d'icelui cous actes & fignifica

tions neceſſaires, nonobſtant clameur de Haro ,

CharteNormande ,' & Lettres à ce contraires ;

Voulons qu'aux copies dudit Arreſt &des Pre

ſentes collationnées par l'un de nos amez &

feaux Conſeillers- Secretaires, foi ſoit ajoûtée

comme aux originaux : Car tel eſt notre plaiſir,

Donné à Paris le 18. jour du moisd'Avril 1721 .

& de notre Regne le ſeptiéme. Signé , Louis.

Et plus bas eft écrit: Par le Roy Dauphin Comte

de Provence , en fon Conſeil , le Duc d'Orleans

Regent preſent. Signé , Phelypeaux. Et fcellé

du grand ſceau de cire rouge.

Collationné par Nous Conſeiller - Secretaire de

Roy , Maiſon , Couronne de France ou de fes Fi

Ordonnancei
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Du 28 .

May

Ordonnance du Roy , portant deffenſes aux

Courriers ordinaires de re charger dans

leurs voyages d'aucunes Eſpeces& Ma- 1745.

tieres d'ord d'Argent ..

DE PAR LE ROY.

SA

A Majeſté étant informée que les Cour. o iginal

riers ordinaires conduiſant les Malles, ſe de .celta

chargent dans leurs voyages de ſommes confi . Ordons

derables en Eſpeces d'Or & d'Argent , qu'ils sąnaceo

portent aux Villes de leurs Routes pour diffe

rens Particuliers ; &comme ce tranſport d'El

peces eſt non ſeulement préjudiciable aux

Maiſtres des Poſtes par la ſurcharge qu'il cauſe

aux chevaux , mais en même tems fort dan .

gereux par rapport aux vols où ils ſont expo

lez en Route , ce qui étant contraire à la dili

gence qu'exige le ſervice, & à la ſeureté des

dépêches de la Majeſté & du Public , par l'ou

verture des
paquets

& la perte des Lettres qui

ſe font dans les cas de vols , ainſi qu'il eſt

arrivé en differens tems , où les Courriers même

& les Poſtillons ont été tiez ou bleſſez par les

Voleurs ; à quoy étant neceſſaire de pourvoir

pour prévenir de pareils malheurs : Sa Majeſté

à deffendu & deffend très-expreflément aux

Courriers ordinaires conduiſant les Mailes ſur

toutes les Routcs du Royaume , de ſe charger

dans leurs voyages d'aucunes Eſpeces & Matic

res d'Or & d'Argent, à peine contre les Cour

riers contrevenans à la preſente Ordonnance ,

de trois mois de priſon , & d'être privez de

NA
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leurs courſes & de confiſcation des Eſpeces

& Matieres d'Or & d'Argent , dont leſdits

Courriers ſe trouveront chargez , & ce au profit

des Hôpitaux des lieux où ils auront été ſur .

pris en contravention , fans que ces peines

puiſſent eſtre réduites ni'moderées , & ſans

repetition de la part des particuliers qui en

auroient chargé leſdits Courriers. Enjoint la

Majeſté à tous Courriers ordinaires de ſouffrir

ſans difficulté la viſite qui ſera faire de leurs

Malles par les Controlleurs Provinciaux des

Poftes, Directeurs des Bureaux leſdites Poſtes ,

& autres qui ſeront prépoſez à cet effet par le

Grand Maiſtre & Surintendant general des

Poſtes : Et pour faciliter ces vifites, ordonne

fa Majeſté aux Maiſtres des Poſtes de tenir la

main à ce que leurs Poſtillons conduiſent les

Malles aux Bureaux des Poſtes pour y eſtre

déchargées, & aux Maiſtres des poſtes des villes

d'envoyer leurs Poſtillons & chevaux fitôt qu'ils

en ſeront requis, pour recharger les Malles auf

dits Bureaux, & continuer leurs routes fans

Tetardement ; leſquels Maiſtres de Poſtes tien

dront auſſi la main à ce que leurs Poſtillons

obéiſſent aux perſonnes chargées de la viſite

deſdites Malles, à peine d'en répondre en leurs

Enjoint ſa Majeſté aux Officiers des

Poftes, de tenirſoigneuſement la main à l'exe

cution de la preſente Ordonnance , & d'infor.

mer le Grand Maiſtre & Surintendant général

des Poſtes de chaque contravention , pour en

eſtre ordonné ainſi qu'il appartiendra. Fait, à

Verſailles le 28. May 1725. Signé, Louis. Et

plus bas, Phelypeaux,

- noms.
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D : 236

Extrait des Regiſtres du Conſeil d'Etat privé Aont

du Roy.
1725.

V

EU au Conſeil privé du Roy la Requeſte Original

preſentée au Roy & aux Sieurs Commiflai- de cet
Arrett

res députez pour connoître du fait des Poſtes &

Mellageries , par Eloy Petit , Directeur de la

Poſte de Corbeil, tendante à ce qu'il pût à la

Majeſté ordonner que les Arreſts & Reglemens

rendus au ſujet des poſtes , & notammentcelui

du mois de Fevrier 1710. - ſeroient executez

ſelon leur forme & teneur , ce faiſant que ledic

Petit ſeroit rayé des Rolles de l'Uſtenſile des

années 1722 , 1723 , 1725 , & 1726. faire dé

fenſes aux Collecteurs de ladite Ville de Cor

beil , & à tous autres de le comprendre à l'avenir

dans les Rolles de l'Uſtenſile & autres ſembla .

bles impoſitions, à peine de quinze cens livres

d'amende , & de tous dépens, dommages &

intereſts , avec dépens : Ladite Requefte lignée

Caſtel , Avocat dudit Perit ; enſuite eſt le Čom .

- mittitur du Sieur de Caumartin ,l'un des Sicurs

Commiſſaires, du 23. Mars 1726. & l'Ordon

nance dudit Sieur de Caumartin , portant que

ladite Requeſte ſeroit communiquée aux Col.

lecteurs de Corbeil, des années 1722 , 1723 ,

1725 , & 1726. pour y fournir de réponſes ,du

2. Avril 1726. Exploit de ſignification faite

auſdits Collecteurs de ladite Requeſte & Ordon

nance le 3. du même mois d'Avril , avec ſom

mation de fournir de réponſes. Autres pareilles

ſommations faites auſdirs Collecteurs les s . &

8. du même mois d'Avril. Veu auſſi les pieces

jointes à ladite Requeſte. Copie imprimée d'un

N nij
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Arreſt du Conſeil du 27. Aouſt 1706. rendu ſur

les Requeſtes reſpectives de Jacques Boullerot ,

Directeur du Bureau de la Poſte deLouvres en

Parifis, & les Collecteurs de ladite Parroille,

par lequel ſa Majeſté a ordonné l'execution

des Reglemens intervenus ſur le fait des poſtes

& Meflageries , & en conſequence ordonne

que ledit Boullerot joüiroit tant qu'ilſeroit

Directeur de la Poſte de l'exemption de l'Uſten

file , ce faiſant ordonne qu'il en feroit rayé ,

& que la ſomme de cent trois livres à la

quelle il avoit été impofe feroit payée en ſon

acquit pour ce qui en reſtoit dû par les Collec

teurs de ladite année mil ſept cens fix ,

leur nom, fauf la réimpofition. Copie impri

mée d'une Ordonnance de la Majeſté, du mois

de Fevrier 1710. par laquelle 'entre autres cho

fes fa Majefte a fait deffenſes à tous Maires ,

Echevins, Contuls , & autres prépoſez pour le

logement des Troupes, de délivrer aucuns

Billets pour en faire loger ès maiſons des Con.

trolleurs & Maiſtres des Poftes, Courriers &

Commis extraordinaires ; comme auſſi de les

comprendre en aucune taxe pour la ſubliſtance ,

uſtenſile & autres fournitures, à peine de dé

fobéiſſance , & de répondre en leurs noms , &

tout ce qui a été remis & produit pardevant

le sieur le Févre de Caumartin , Chevalier ,

Conſeiller du Roy en ſes Conſeils, Maiſtre des

Requeſtes ordinaire de fon Hôtel , Commillaire

député en cette partie ; après en avoir com

muniqué au Bureau des Poftes & Meſſageries ;

oüy ſon Rapport , & tout confideré : Le/Roy

en fon Conſeil a ordonné & ordonne
que

les

Edits , Arreſts & Reglemens concernans les

Poſtes & Meſſageries ,ſeront executez ſelon

leur forme & teneur, & en conſequence ledit

Petit jouira de l'exemption de l'Uſtenſile , tant
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qu'il ſera Directeur de la Poſte de Corbeil ; ce

faiſant ordonne qu'il ſera rayé du Rolle de

l'Uſtenſile de ladite Parroiſſe des années 1722 ,

1723 , 1725 , & 1726. & que les ſommes, fi

aucunés il a payé , lui ſeront renduës par leſ

dits Collecteurs en leur nom , ſauf à eux à en

faire la réimpoſition ſur les Habitans de ladite

Parroiſſe. Fait Majeſté deffenſes aux Col.

lecteurs de l'impoſer à l'avenir tant qu'il ſera

Directeur de la Poſte, & les condamne aux

dépens liquidez à vingt-cinq livres, en ce non

compris le coûtdu preſent Arreſt, Commiſſion

& Controlle. Fait au Conſeil d'Etar privé du

Roy , tenu à Paris , le 23. Aouſt 1726. Colla.

tionné. Signé , Anuray.

OUIS par
la

grace de Dieu Roy de Frana

fier ou Sergent ſur ce requis. Nous tê man

dons & commandons fignifier l'Arreft cy- atta

ché ſous le contrefcel de notre Chancellerie ,

cejourd'hui rendu en notre Conſeil d'Etat privé,

aux parties y dénommées ; à ce qu'elles n'en

prétendent cauſe d'ignorance , & ayent à y

obeïr & ſatisfaire ſuivant la forme & teneur ,

& au ſurplus fait pour l'entiere execution d'ice

luy à la requeſte d'Eloy Petit , Directeur de la

Poſte de Corbeil , cous Actes de Juſtice requis

& neceflaires : De ce faire te donnons pouvoir,

fans
pour ce demander autre permiſſion ni pa

reatis : Car tel eſt notre plaiſir. Donné à Paris

le 23. Aouſt, l'an de grace 1726. & de nocre

Regne le onziéme. Parle Roy en ſon Conſeil,

Auvray, & ſcellé du grand ſceau de cire jaune .

Collationnéaux originaux par Nous Conſeiller.

Secretaire du Roy , Maiſon , Couronne de France

so de fes Financesa
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Originas L France & de Navarre
: A tous ceux qui

De129.Declaration du Roy , portant deffenſes à tousOctobre

1726. Courriers ordinaires, de ſe charger dans

leurs voyages d'aucunes Eſpeces & Ma

tieres d'Or do d'Argent.

Regiſtrée au Grand Conſeil.

OUIS par la grace de Dieu , Roy de
de cette

Declara .

tion . ces preſentes Lettres verront , Salut. Les vols

& aſſaſſinats des Courriers & Poftillons, em

ployez au ſervice des Poſtes, ſont devenus fi

frequents depuis quelque tems, que Nous avons

crû ne devoir rien negliger pour en découvrir

les cauſes, & mettre en uſage les moyens les

plus convenables pour en prévenir les ſuites :

Et comme Nous avons été informez que
la

licence introduite de la part deſdits Courriers,

de ſe charger d'Efpeces d'Or & d'Argent pour

les reinettre dans les differens lieux de leur

route , eſt le principal motif qui porte les va

leurs à les attaquer ,.dansl'eſperance. de trou .

ver des ſommes conſiderables dans leurs Malles,

& même ſur les avis certains qui leurs en font

donnez par des complices affidez qu'ils ont .

ſoin de tenir dans les principaux endroits des

Routes les plus pratiquées, Nous avons réſolu

pour ôter doreſnavant toute eſperance de ref

ſource auſdits voleurs & aſſaſſins, & aſſurer

même tems un commerce auffi efſentiel aux

intereſts du public ,que l'eſt celuy des Lettres ,

de deffendre expreſſément auſdits Courriers

ſe charger à l'avenir d'aucunes Efpeces & Ma

tières d'or & d'Argent, & d'impoſer des pei

le

D

en
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nes aux contrevenans capables de les contenir.

A ces cauſes & autres à ce Nous mouvans, de

l'avis de notre Conſeil , & de notre certaine

ſcience, pleine puillance & autorité Royale ,

Nous avons fait & faiſons par ces preſentes

fignées de notre main , très -exprelles inhibi,

tions & deffenſes à tous Courriers ordinaires

conduiſans les Malles ſur toutes les Routes de

notre Royaume , de ſe charger dans leurs

voyages d'aucunes Eſpeces & matieres d'Or &

d'Argent , pour eſtre tranſportées d'un lieu en

un autre . Voulons qu'à la requiſition des Con.

trolleurs Provinciaux des Poſtes & Directeurs,

à qui ſeuls Nous attribuons le droit de foüiller

dans les Malles & viſiter les Courriers, le pro

cès ſoit fait & parfait aux contrevenans par

les Prevofts des Maréchaux ou leurs Lieutenans,

pour raiſon deſdites contraventions , à la re

queſte, pourſuite & diligence de nos Procu

reurs dans leſdites Maréchauflées, & jugez Pré

vộtalement & en dernier reſſort par leſdits

· Prévôts ou leurs Lieutenans , avec les Officiers

des Bailliages , Senéchauffées ou Siéges Pre

fidiaux, dans le reflort deſquels leſdits ( our

riers ſeront arrêtez & trouvez porteurs d'Eſpe

ces d'Or & d'Argent, contre les deffenſes por

tées par ces prelentes , au nombre de Juges

requis par l'Ordonnance, & condamnez à neuf

ans de Galeres, ſans que ladite peine puiffe

eſtre remiſe ni moderée ; ayant pour cet effec

attribué & attribuant par ceſdites preſentes

auſdits Prévots & leurs Lieutenans , & aux

Officiers deſdits Bailliages , Senéchauſſées &

Sieges Préſidiaux , toute Cour, Juriſdiction &

connoillance , & icelle interdite & interdiſant

à toutes nos Cours & autres Juges . Deffendons

pareillement à toutes perſonnes de quelque
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qualité & condition qu'elles ſoient , de reme

tre ní charger leſdits Courriers d'aucunes Eſpe

ces ou Matieres d'Or ou d'Argent , à peine de

confiſcation deſdites Elpeces ou Matieres, &

d'une amende du double de leur valeur , dont

moitié tant deſdites Efpeces que de l'amende ,

appartiendra aux dénonciateurs, & l'autre moitié

à l'Hôpital du lieu où le procès ſera fait aux

Courriers qui auront été pris en contraven

tion , les frais du procès préalablement pris

ſur le tout. Si donnons enmandement à nos

amez & féaux Conſeillers, les Gens tenans

notre Grand Conſeil, que ces preſentes

ayent à faire lire , publier & regiſtrer, & le

contenu en icelles garder, obſerver & execu

ter ſelon leur forme & teneur : Çar tel eſt

notre plaiſir. En témoin dequoy Nous avons

fait mettre «notre ſcel à ceſdites preſentes.

Donnée à Fontainebleau le vingt-neuviéme

jour d'Octobre , l'an de grace mil ſept cens

vingt-ſix , & de notre Regne le douziéme.

Signé , Louis, Et plus bas , Par le Roy , Le Blanc .

Vů au Conſeil Le Peletier, & ſcellé du grand

Sceau de cire jaune.

Lúë , publiée , ocy , to ce requerant le Procu

reur General du Roy , en l'Audience du Cona

feil , con enregiſtréé es Regiſtres d'iceluy, pour

eftre executée , gardée oobſervée ſelon la forme

Có teneur , o copies collationnées d'icellé en.

voyées aux Maréchauffées, Bailliages , Senéa

chauffées de Sieges Préſidiaux du Royaume, pour

♡ eftre pareillement lãë , publiée à l'Audience ,

con enregiſtrée ès Regijlres deſdites. Maréchauffées

en Sieges , y eſtre executée , gardée ego obſer

vée ſelon la forme es teneur. Enjoint aux Sub

ftituts du Procureur General du Roy eſdits sié

ges ,
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ges , chacun à leur égard , d'y tenir la main ,

ego d'en certifier le Conſeil dans un mois. Fait

audit Conſeil à Paris le douziéme jour de No.

vembre mil fept cens vingt -ſix Signé , Verdut.

DI 4

Novem

de Extrait,

Extrait des Regiſtres du Conſeil d'Etat. bre,
1727

E Roy s'étant fait repreſenter la Declara
Original

portant entr'autres choſes , que les ports

Lettres & paquets de Lettres reglez par le Tarif

arrêté au Conſeil le 27. de Novembre de la

même année , attaché ſous le contrèſcel de la

dite Declaration , ſeroient payez par toutes

fortes de perſonnes ſans exception , à la reſerve

des dépêches concernant le ſervice de la Ma

jeſté , qui ſeroient adreſſées à M.le Chancelier,

aux Secretaires d'Etat , Controlleur Général ,

Directeurs & Intendans des Finances : Sa Ma

jeſté s'étant auffi fait repreſenter un Etat gene

ral de toutes les perſonnes, qui, au moyen des

divers changemens arrivez , ſoit dansla Di.

rection des finances, ſoit dans l'adminiftration

generale des affaires du Royaume, juſqu'au

tems qu'Elle a bien voulu elle-même en pren.

dre le ſoin ; ont joiti & joüiffent actuellement

de la franchiſe du port de leurs Lettres & con

tre- Gignent celles qu'ilsécrivent. Et ayant con

ſideré qu'en réduiſant ladite franchiſe dans les

veritables bornes'où elle doit être renfermée ;

Sa Majeſté reformeroit un abus, dont la cella

tionproduiroit une augmentation conſiderable

ſur le prix de la Ferme des Poſtes : Surquoi

voulant ſa Majeſté faire connoître ſes inten .

tions , tant à l'égard des perſonnes qui pour

sont à l'avenir contre-ligner leurs Lettres, que

O
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de celles qu'elle juge à propos d'affranchir des

ports de leurs Lettres& paquets: Oüy le Rap

port du Sieur le Peletier , Conſeiller d'Etat ordi .

naire & au Conſeil Royal , Controlleur General

des Finances : Le Roy étant en ſon Conſeil, a

ordonné & ordonne, que le Tarif arrêté au

Conſeil d'Etat le 27. Novembre 1703. attaché

ſous le contreſcel de la Declaration du 8. De

cembre de la même année, ſera executé ſelon

ſa forme & teneur ; ' & en interpretant ladite

Declaration , veut & ordonne la Majeſté , que

les droits des ports de Lettres & paquets portez

audit Tarif ſoient payez par toutes perſonnes

ſans exception , à la reſerve des dépêches qui

s'adreſleront à M. le Cardinal de Fleury , a

M. le Chancelier, à M. le Garde des Sceaux ,

aux Minifres Secretaires d'Etat , Controlleus

General & Intendans des Finances, qui pour

ront auſſi contreſigner les Lettres & paquets

de Lettres qu'ils écriront dans les Provinces ,

pour être rendus francs de ports ; & encore

la reſerve des dépêches qui s'adıelleront aux

perſonnes compriſes dans l'Etat qui fera in

ceflamment arrêté en fon Conſeil ; dérogeant

ſa Majeſté, pour ce regard ſeulement, a la

Declaration du 8. Decembre 17.03. ſans qu'il

ſoit permis au Fermier General des Poſtes, de

diminuer ou augmenter le nombre des exenpts,

ſi ce n'eſt de l'ordre exprès de fa Majeſté,

ſauf par fa Majeſté à faire au Fermier General

des Poſtes indemnité ſur le prix de fon Bail ,

pour raiſon denouvelles exemptions qu'il plai

roit à la Majeſté d'accorder , en rapportant

par ledit Fermier des Etats dûë'ment certifiez

des nouveaux exempts du montant des ports

de Lettres & paquets qu'ils auront reçûs. En

joint fa Majeita , conformément à l'Arreft de
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Conſeil d'Etat du 18. Avril 1721. à ceux qui

joüiront de l'exemption des ports de Lettres ,

& du droit de contreſigner, de teni la main

à ce que ceuxà qui ils confieront leurs ca.

chets n'en abuſent pas ; & à cet effet , permet

fa Majeſté au Fermier general des poſtes, les

prépoſez , Directeurs & Commis , de faire

faire , en cas de ſuſpicion , ouverture des Let

tres & Paquets contre -ſignez par les particu

liers auſquels ils ſeront adreſſez ; ce qu'ils fe

ront tenus de faire ſans aucune difficulté :

Voulant ſa Majeſté , que s'ils ſe trouvent en

contravention , les payez ſui

vant le Tarif ; & en cas de refus , d'en faire

l'ouverture, il y ſera pourvû par la Majeſté,

ſur le compte qui lui en ſera rendu. Fait au

Conſeil d'Etat du Roy, la Majeſté y étant , tenu

à Fontainebleau le quatriéme jour deNovem.

bre 1727. Signé, Phelypeaux.

ports en ſoient

>

Ordonnancede ſon Eminence Monſeigneur le Du 2.

Cardinal de Fleury , portant Reglement pour 1,25.

la diligence con la ſûreté des Malles ordi

naires de la route de Lyon à Grenoble.

ANDRE' HERCULES CARDINAL DE FLEURY

Miniſtre d'Etat , Grand Aumônier de

la Reine, Grand Maître & Surinten

dant General des Courriers , Poſtes

& Relais de France,

Smierce qui nous a été reprefentéparleFer
Origina !

mier general des Portes de France, que les decette

Maiſtres des Poſtes de la Route de Lyon à Gre Ordon

Ooij

Nance .
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1

noble , négligent de donner leurs ſoins à la di

ligence & à la ſûreté des Malles ordinaires qui

s'expedient deux fois par ſemaine de Lyon pour

Grenoble , & reciproquement auſſi deux fois par

ſemaine de Grenoble pour Lyon ; ce qui cft cau

ſe que leſdites Malles n'arrivent pas aux heures

accoûtumées , & que le ſervice eſt retardé: Que

dans le courant du mois de Janvier dernier les

cadenats deſdites Malles ayant été forcez en

route , l'on a ouvert la dépêche de Grenoble pour

Lyon , où l'on a pris quelques Paquets & Lettres

qui ſe ſont trouvez de'manque; ce quine pour

toit avoir été fait que par des Poſtillions auf

quels la Malle eſt confiée ſur cette route , fans

que l'on puille ſçavoir par lequel deſdits Poftil

lons ce déſordre a été commis : ce qui étano

contre la ſûreté publique, il eſt neceſſaire d'y

remedier & prévenir de pareils déſordres dans

la ſuite : Nous avons ordonné & ordonnons

aux Maiſtres des poſtes de la route de Lyon à

Grenoble , de faire conduire les Malles de l'or

dinaire des . Lettres avec la diligence neceflaire

pour arriver aux heures qui leur ſeront fixées

par les Directeurs des Bureaux des poſtes de

Lyon & de-Grenoble , & que la conduite deſ

dites Malles ſera confiée à des Poſtillions fide.

les , dont les Maiſtres des Poſtes demeureront

garants & reſponſables. Et pour obliger leſdits

Maiſtres des poſtes à veiller exactement ſurla

fidelité des Poſtillons quiaurontamené les Mal.

lesdans leurs Poſtes ; Nous ordonnons aufdits

Maitres des poſtes de viſiter les Malles en de

hors, pour connoître ſi elles ſeront arrivées

bien conditionnées d'une porte à l'autre , & fi

ies chaînes & cadenats fontentiers & en bon

état. En cas qu'ils y trouvent quelque alteration,

d'en fairedreller un proces verbal Tur le champ ,
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en preſence du Poſtillon qui en aura eu la con

duite, pour lerendre reſponſable conjointement.

& ſolidairement avec ſon Maiſtre du tort qui

auta été fait, ſuivant les lettres d'avis des Di.

recteurs des Poſtes : Et faute par leſdits Maî

tres des poſtes de prendre les précautions ne.

ceſſaires pour leurdécharge , Nous ordonnons

que tous les Maiſtres des poſtes de la route de

Lyon à Grenoble , demeureront ſolidairement

garants & reſponſables des pertes qui arrive

ront dans leſdites Malles , & de plus grande

peine ſelon les cas. Et afin que lapreſente

Ordonnance ne puiſſe être ignorée deſdits Maî

tres des poſtes, Ordonnons que par un Con.

trolleur Provincial des poſtes , il leur en ſera

remis à chacun un double , ſigné du Secretaire ,

de la Surintendance generale des Poſtes. En

témoin de quoi Nous avonsſigné ces Preſen

tes , quenous avons fait cacheter de nos Ar

mes & contre - ſigner par notre Secretaire,

Fait à Verſailles le 2. jour de Fevrier 1728 .

Signé, le Cardinal de Fleury . Et plus bas, Par

ſon Eminence , Signé , de Beauchamps.

D'i ; .

Levrier
Extrait des Regiſtres du Conſeil d'Etat

Sconto

UR la Requeſte preſentée au Roy étant en fon 1728 .

Conſeil,par Accurſe Thiery , ſubrogé par Ar- Original

reſt du Conſeil d'Etat, du treize Janvier mille de ces

ſept cens vingt- huit , au lieu & place de Mai- Extrait .

tre Jean Coulombier , Fermier generaldesPol

tes & Meflageries de France , par Bail fait audit

Coulombier le 18.Avril 1721. Contenant, qu'en

core que par ledit Bail, Arreſts & Reglemens ,

il foit fait deffenſes aux Meſſagers Royaux &

desUniverſitez ,de porter aucunesLettres , Pae

Oo iij .
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quets de Lettres ni Papiers que des Villes de

leur établiſſement ſeulement, à peine de quinze

cens livres d'amende , & de confiſcation des

Chevaux & équipages pour chacune contraven

tion ; Que pareillesdeffenſes ſoient faites à tous

Mellagers , Loueurs & Conducteurs de Carofo

ſes , Coches, Carioles , & Charettes, Muletiers,

Roulliers , Voituriers , Poulalliers , Beurriers ,

Coquetiers , Mariniers, Marchands, Colporteurs

& a toutes autres ſortes de perſonnés Tous les

mêmes peines, à l'exception ſeulement des Let

tres de Voitures qui concerneront les marchana

diſes dont ils feront chargez. Il arrive néan .

moins journellement que les Meffagers, Voi

turiers & autres perſonnes mentionnées ci -deſ

ſus, portent des Lettres & Paquets de Lettres

en contravention des droits de ladice Ferme ,

& des deffenſes qui leur en ſont faites , tant

par l'Arreſt du Conſeil d'Etat du 18. Juin 1681 .

que parfondit Bail general , à quoi il a fait fup

plier ſa Majeſté de vouloirpourvoir pour la con

ſervation de ſes droits , & pour le mettre d'au

tant plus en état depayer régulierement le prix

de la Ferme; ſurquoi fa Majeſté déſirant pour

voir , & voulant faire jouir ledit Thiery de tous

les droits des ports deLettres & Paquets à lui

attribuez par ledit Bail general despoſtes. Oüy

le rapportdu ſieur lePeletier , Conſeiller d'Etat

ordinaire & au Conſeil Royal, Controlleur ge

neral des finances. Sa Majeſté étant en ſon

Conſeil a ordonné & ordonne que l'Arreſt du

Conſeil d'Etat du 18. Juin 1681. & les Article's

VII . VIII . & IX du Bail general des poſtes, du

18. Avril 1721. & autres Edits , Declarations,

Arreſts & Reglemens ſur le fait des poſtes &

Meſſageries , feront executez ſelon leur forme

& teneur ; Ce faiſant, fa Majeſté a fait & fait

1
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très - expreſſes inhibitions & deffenſes à tous

Meſſages Royaux & des Univerſitez ,de porter

aucunes Lettres , Paquets de Lettres ni papiers ,

autres que des Villes de leur établiſlement ſeule

ment , ſans qu'ils en puillent prendre , rendre

ni diſtribuer que pour leſdits lieux , & à tous au

tres Meflagers, Proprietaires, Fermiers, Loueurs

& Conducteurs de Caroſſes, Coches , Carioles &

Charettes , Muletiers , Piétons, Roulliers, Voi

turiers, Poulalliers, Beurriers , Coqueriers, Ma

riniers , Bateliers , Marchands , Colporteurs &

à toutes autres fortes de perſonnes dequelque

qualité & condition qu'elles ſoient , de porter

tant par eau que par terre aucunes Lettres ni

Paquets de Lettres , voulant fa Majeſté qu'à l'ex

ception ſeulement des Lettres de Voitures qui

concerneront les marchandiſes dont ils ſeront

chargez, toutes les Lettres & Paquets de Let

tres ſoient generalement portez à la poſte , à

peine de quinze cens livres d'amende , & de

confiſcation de Cheveaux & Equipages pourcha

cune contravention , applicable moitié à l'Hô.

pital general du lieu le plus proche où la contra .

vention aura été faite , & l'autre moitié au Fer

mier general des poſtes, fes Procureurs , Sous

fermiers, Commis & Prepoſez : Veut deplus

& ordonne fa Majeſté que les Maîtres des Na

vires , Barques , Galiottes & Chaloupes ſoient

tenus auſſi -tôt leur arrivée dans les Ports , de

porter ou envoyer dans les Burcaux des poſtes

des lieux où ils ſeront arrivez , toutes les Let.

tres, Paquets de Lettres & Papiers dont ils ſe

rontchargez, àpeine de pareille amende de

quinze cens livres , & de tous dépens , domma

ges & intereſts , pour être leſdites Lettres , Pa

quets & Papiers envoyezà leurs adrelles. Per

met pour cet effet fa Majeſté audit Fermer ge

oo iiij
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neral des poſtes , de faire viſiter par ſes Procu .

reurs , Commis, & Prépoſez, les Coches , Ca

rolles , Litiéres Paniers, Valizes, Bateaux &Ma

gazins d'iceux, pourreconnoître s'il n'y aura pas

été mis , caché ou recelé des Lercres & Raquets

de Lettres pour les pafler en fraude. Et du tout

feront dreflez des procès verbaux, ſur leſquels

ledit Fermier general des poſtes pourſuivra l'ad

judication deldites amendes & confiſcation par

devant les Sieurs Intendans & Commiflaires de

partis dans les Provinces. Ordonne fa Majeſté

que le preſent Arreft fera lû , publié & affiché

par tout où beſoin ſera , afin que nul n'en pré

tende cauſe d'ignorance , & fera executé ſelon

fa forme & teneur, nonobſtant toutes oppofi

tions, appellations & autres empêchemens quel

conques, dont fi aucuns interviennent, faMa

jeſté s'en reſerve la connoiſſance & à ſon Cone

feil , & icelle interdit à toutes ſes Cours & au .

tres Juges. Enjoint ſa Majeſté auſdits Sieurs

Intendans & Commiſſaires départis dans les

Provinces, & aux . Sieurs Intendans & Com

millaires de Marine , de tenir la main chacun

en droit ſoy à l'execution du preſent Arreſt ,

ſur lequel ſeront toutes Lettres neceſſaires ex

pediées. Fait au Conſeil d'Etat du Roy , fa Ma

jeſté y étant , tenu à Marly le 3. jour de Fe.

vrier 1728. Phelypeaux.

deLeave

OU IS , par la
grace de Dieu , Roy

France & de Navarre , Dauphin de Vien

nois, Comte de Valentinois, & Diois, Provence ,

Forcalquier & Terres adjacentes. A nos amez

& feaux Conſeillers en nos Conſeils, les Sieurs

Intendans & Commiffaires départis pour l'exe

cution de nos ordres dans les Provinces & Gé

néralitez de notre Royaume, & aux Sieurs In :
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tendans & Commillaires de Marine , Salur.

Nous vous mandons & enjoignons par ces pre

ſentes ſignées de Nous , de tenir chacun en

droit ſoy la main à l'execution de l'Arreft cy

attaché ſous le contre ceide notre Chancellerie,

ce jourd'hui donné en notre Conſeil d'Etat ,

Nous у étant , pour les cauſes y contenuës :

Commandons au premiernotre Huiſſier ou

Sergens ſur ce requis, de ſignifier ledic Arreſt

à tous qu'il appartiendra à ce que perſonne n'en

ignore,& de faire pour ſon entiere execution

tous Actes & Exploits neceſſaires, ſans autre

permiſſion, nonobſtant clameurde Haro, Charte

Normande , & Lettres à ce contraires. Vou.

lons qu'aux copies dudit Arreft & des preſen .

tes collationnées par l'un de nos amez & féaux

Conſeillers-Secretaires, foi ſoit ajoûtée commc

à l'original : Car tel eſt notre plaiſir. Donné

à Marly le troiſiéme jour de Fevrier, l'an de

grace 1728. & de notre Regne le treiziéme.

Signé, torris ; Et plus bas , Par le Roy , Dau,

phin , Comte de Provence. Signé , Phelypeaux ,

Et ſcellé du grand Sceau de cire jaune.

Collationné à l'Original par Nous Conſeiller

Secretaire du Roy , Maiſon , Couronne de France

con de ſes Finances.

Edit du Roy , portant ſuppreſſion des Offices Du mois

de Controlleurs Provinciaux des poſtes de Mars

Relais de France . 1728 .

OUIS par la grace de Dieu Roy de France Original

& de cet

Salut. L'établiſſement
d'un bon ordre dans les Elite

L
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C.

1

le

I

Poſtes merite d'autant plus d'attention de notre

part, que c'eſt le ſeulmoyen d'en procurer le

ſervice avec la diligence convenable & la fú

reté neceſſaire. Dans cette vûe Nous avons par

notre Edit du mois de Septembre 17ıs, créé

pluſieurs Offices, & entr'autres huit ofices en

titre formé & à titre de ſurvivance , de Control

leurs Provinciaux pour faire le Controlle des

Poſtes & Relais dans les départemens qui leur

feroient reglez par le Grand Maiſtre des Poſtes,

même toutes les autres fonctions qu'il leur

auroit attribuées ; leſquels Offices ont étélevez

par divers particuliers au moyen de la finance

qu'ils nous ontpayée. Mais ayant été informé

que la plậpart de ceux qui font pourvûs de ces

Offices ſe trouvent hors d'état d'en remplir les

fonctions avec l'exactitude , la vigilance & l'ac

tivité
que le bien de notre ſervice & l'intereſt

du public le requierent ; Nous avons reconnu

la neceſſité qu'il y a de changer à cet égard la

forme de l'adminiſtration dans notre Ferme ge

nerale des Poſtes, & d'y pourvoir par d'autres.

voyes qui ſoient exemptes des inconveniens

preſens, qui ne pourroient que ſe multiplier

dans le cours des temps , ſi nous laiſſions ſub

filter la creation deſdits Offices. A ces Cauſes ,

& autres à ce Nous mouvans , de l'avis de no

tre Conſeil , & de notre certaine ſcience , plei

ne puiſſance & autorité Royale , Nous avons

par notre preſent Edit, dit, ftatué & ordonné

diſons, ſtatuons & ordonnons, voulons & Nous

plaît ; Que les Offices de Controlleurs Provin

ciaux des poſtes & relais de France , créez
par

Edit du mois de Septembre 1715. ſoient & de

meurent éteints & ſupprimez , comme Nous

les éteignons & ſupprimons par notredit pre

ſent Edit ;, & voulant pourvoir au rembourſé .
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ment de la finance defdits Offices des fonds -

qui ſerontpar Nous à ce deſtinez , Ordonnons

que la liquidation en ſera faite en notre Con

feil Royal des Finances , à l'effet dequoi les

Titulaires rapporteront dans un mois pour tout

délai au Sieur le Peletier Conſeiller d'Etat or

dinaire , & au Conſeil Royal , Controlleur ge

neral de nos Finances , leurs Quittance de fi

nance & aurres pieces ſurce neceſſaires. Vou

lons en outre que juſqu'à l'entier rembourſe

ment leſdits Titulaires ſoient payez de l'inte

reſt au denier vingt , des ſommes auſquelles

leſdits Offices auront été liquidez ; le tout ſauf

à ordonner par Nous ce qu'il appartiendra ſur

l'Exercice des fonctions qu'il leur étoient attri

buées. Si donnons en mandement à nos amez

& feaux Conſeillers les Gens tenans notre Cour

de Parlement , Charnbre des Comptes & Cour

des Aydes à Paris , que notre prelent Edit ils

ayent à faire lire , publier & enregiſtrer , & le

contenu en icelui garder & executer ſelon la

forme & teneur : Car tel eſt notre plaiſir. Et

afin
que ce ſoit choſe ferme & ſtable à toûjours,

Nous y avons fait mercre notre ſcel. Donné

à Verſailles au mois de Mars , l'an de grace

1728. & de notre Regne le treiziéme. Signé ,

Louis. Et plus bas , Par le Roy , Phelypeaux.

Viſa Chauvelin . Vû au Conſeil, le Peletier. Et

ſcellé du Grand Sceau de cire verte , en lacs de

Soye rouge & verte.

Regiſtré , ojy , ce requerant le Procureur géné

ral du Roy, pour être executé ſelon la forme d'

teneur, ſuivant l'Arreſt de ce jour. A Paris en

Parlement , le quatorze Avril 1728. Du Franc.

Regiſtrées en la Chambre des Comptes , oùy
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1te requcrant le Procureur Gene: al du Roy , pour

être executées ſelon leur forme coteneur , les Bis

reaux aſſemblez le 30. Avril 1728.

Signé , Beaupied .

Regiſtrées , en la Cour des Aydes, ojy , en ce

requerant le Procureur General du Roy , pour

être executées ſelon leur forme eso teneur ; ordonné

copies collationnées d'icelles être envoyées ès Sieges

des Elections du reſſort de la Cour , pour y être lüës ,

publiées en regiſtrées l'Audience tenant ; Enjoint

Aux Subſtitutsdu Procureur général du Roy eſdites

Elections d'y tenir la main , ego de certifier la Cour

de leurs diligences au mois. Fait à Paris en lae

dite Cour des Aydes , les Chambres aſemblées

le dernier Aoust 1728. Collationné.

Signé , Le Franc.

Avril
Du 26. Ordoinance du Roy , concernant le ſerviceque

les Maiſtres des Poſtes ſeront obligez de
$ 728

faire ſur les ordres qui leur ſeront donnez

par le Grand Maiſtre @ Surintendant Ge

neral des Poſtes.

DE PAR LE ROY..

nance

Original L'Ecables en Royaume,n'ayant été faitori

' Etabliſſement des Poſtes ſur differentes

Ordon- ginairement qu'en vûe du ſervice de la Majeſté,

pour le tranſport de ſes dépêches & celles du

public dans les Provinces de ſon Royaume &

pais étrangers , il a été permis aux Maiſtres

des Courriers par differens Edits , entr'autres

par celui du mois de May 1630. d’établir le :
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3

nombre de Courriers ſuffiſant ſur chacune

Route des Poſtes, pour porter nuit & jour les

dépêches de la Majeſté & celles du public deux

fois la ſemaine , tant pour l'allée que pour le

retour & pour que le ſervice ſe fit avec exacti.

tude il a été accordé aux Maiſtres des Poſtes ,

outre leurs gages, pluſieurs privileges & exem

ptions, à condition de fournir aux Courriers

des chevaux pour les porter avec leurs Malles ,

ſans pouvoir exiger d'eux aucuneretribution ;

en execution duquel Edit il a été établi des

Courriers ſur pluſieurs routes : & comme il

pourroit convenir au ſervice de la Majeſté de

faire de parcils établiſſemens ſur d'autres rou

tes , fa Majeſté voulant faire connoître ſes in

tentions à cet égard , a ordonné& ordonne

que lors que le bien de ſon ſervice requierera

l'établiſſenient de Courriers pour conduire les

Malles en poſte ſur les Routes où le ſervice de

ſa Majeſté exigera d'y en faire paffer, les Mai

tres des poſtes deſdites Routes ſeront tenus ,

ſur les ordres qui leur en ſeront donnez par

le Grand Maiſtre & Surintendant General des

Poſtes , de fournir deux fois la ſemaine en

allant , & autant pour le retour , faiſant qua .

tre voyages, le nombre de chevaux qu'il fera

neceflaire pour le paſſage dudit Courrier , en

payant ſeulement par ledit Courrier cinq ſols

par poſte pour les Guides des Poſtillons , fans

que les Maiſtres de poſtes puiſſent exiger pour

leſdits deux ordinaires aucune autre retribu

& fi outre leſdits deur ordinaires il eſt

jugé à propos d'en établir un troiſiéme ou

plus, ordonne ſa Majeſté qu'il ſera payé par

année de ſix mois en ſix mois à chaqueMaiſtre .

de Poſte des Routes où ſe feront leſdits, éta

blitlemens de Courriers , & ſur leurs quitrang

cion ;



446 USAGL DES POSTES

Origina .
Lia

Malle ordinaire contenant
les dépêches

ces pour chaque ordinaire d'augmentation , la

moitié des gages à eux attribuez, ſans que pour

saiſon dudie ſervice d'augmentation , ils puiſ

- fent rien prétendre de plus, à peine de priva

tion de leurs gages , privileges & exemptions,

& de plus grande peine s'il y échet. Veut &

entend la Majeſté que la preſente Ordonnance

ſoit executée ſelon la forme & teneur ; enjoint

ſa Majeſté au Surintendant général des Portes

d'y tenit la main. Fait à Verſailles le vingt

fix Avrilmilſept cens vingt-huit . Signé, Louis.

Et plus bas , Phelypeaux.

Du 31. Ordonnance deſon Eminence Monſeigneur leMay

1728 . Cardinal de Fleury , concernant l'établiſſe

ment des Courriers conduiſant la Malle

ordinaire de Paris à Strasbourg , paſſant

par Nancy trois fois par ſemaine , allée

de retour , par la voye des poſtes de ladite

Route .

ANDR e'HERCULESCARDINAL DE FLEURY

Miniſtre d'Etat , Grand Aumônier de

la Reyne , Grand Maitre & Surinten

dant General des Courriers , Poſtes

& Relais de France .

'Abus qui s'eſt introduit dans le ſervice de
de cerre

Crdon

du Roy & du Public , envoyées trois fois la

ſemaine de Paris à Straſbourg , paſſant par

Nancy & retour de Straſbourg à Paris aufli

trois fois par ſemaine , par les Poſtillons de

112nce .
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Chaque Poſte de cette Route , & les plaintes qui

ſont venuës en differens tems que les Maiſtres

des poſtes de cette Routepar negligence pour le

ſervice du Roy , qui eſt le premier objet de

leur établiſſement , ont eu ſouvent la témerité

de laiſſer ſejourner la Malle dans leurs Poſtes,

en attendant l'occaſion de quelques Courriers

extraordinaires pour la faire partir , ce qui

cauſoit des retardemens exceſſifs ſur toute la

Route , que les Malles n'arrivant à Paris ou à

Straſbourg que le ſoir , au lieu du matin , &

ſouvent le lendemain de leurs jours ordinaires ,

donnoit lieu à un dérangement dans les coro

reſpondances des Portes de France, de Lorraine

& d'Allemagne , fort préjudiciable au bien du

ſervice , indépendament des riſques où cette

Malle étoit expoſée dans les Poſtes où elle

étoit retenuë , le relâchement de la plûpart des

Maiſtres des poſtes à cet égard étant devenu

fi grand, que le plus ſouvent elle reſtoit dans

leurs Ecuriesà la diſpoſition de leurs Poſtillons ;

& cela a été porté à un tel point, qu'il eſt arrivé

pluſieurs fois que les cadenats de la Malle ont

été briſez , & pluſieurs paquets ouverts & volez,

ſans qu'on ait pû découvrir les auteurs , par

la multiplicité des poſtes où elle paſfoit , &

dont les Maiſtres ſe rejertoient les uns ſur les

autres : Toutes ces conſiderations méritant'une

attention particuliere , en procurant une ſeu .

recé ſi neceſſaire auxdites Malles.

Il ſera établi inceſſamment par le Fermier

general des Poſtes, des Courriers pour con

duire la Malle ordinaire de Paris à Straſbourg ,

paſſant par Nancy trois fois par ſemaine , par

la voye des poſtes de ladite Route , fans
que

chaque Courrier puiſſe quitter la Malle qui

tui ſera confiée juſqu'au lieu de fa deſtination ,
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& il en ſera uſé de la même maniere trois fois

par ſemaine pour le retour de ladite Malle de

Straſbourg à Paris , paſſant par Nancy. Nous en

conſequence de l'Ordonnance du Roy , du 28 .

Avril dernier,ordonrons aux Maiſtres des Poſtes

François , établis ſur la route de Paris à Stras.

bourg , paſſant par Nancy , de ne faire aucune

difficulté de fournir trois chevaux à chaque

Courrier conduiſant la Malle , dont un Mallier

portant ladite Malle en travers , le ſecond

cheval pour le Courrier, & le troſiéme pour

le Poſtillon qui menera en guide à la Poſte

voiſine de celle de ſon départ,à condition que

le Courrier payera manuellementpar voyage

à chaque Poftes les Guides du Poſtillon quile

menera , à raiſon de cinq ſols par Poſte , ainſi

que cela a toujours été reglé : Et à l'égard des

Maiſtres des poſtes de ladite Route , ils tou

cheront de fix mois en fix mois, outre leurs

gages ordinaires du Roy de cent quatre -vingt

livres accordez originairement pour les deux

anciens ordinaires , un ſuplement qui ſera fixé

à la moitié du montant deſdits gages pour le

ſervice du troiſiéme ordinaire , ſans pouvoir

exiger d'autre retribution pour ce ſervice, ſous

tel prétexte que ce puiſle eſtre , conformément

à ladite Ordonnance du Roy du vingt- fix Avril

dernier.

Enjoignons en outre auxdits Maiſtres des

Poſtes de ſervir regulierement leſdits Courriers

par preference à tous autres , à peine de puni

cion contre les contrevenans, & de répondre

en leurs propres & privez noms des retarde .

mens qu'ils auront cauſez au ſervice , dont li

le cas écheoit, le Courrier fera dreſler, procès

verbal qui Nous ſera rapporté , pour y eſtre

pourvû aingi qu'il appartiendra . Fait à Verſail

les
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les le trente-un May mil fept cent vingt- huit,

Signé , Le Cardinal de Fleury ; & plus bas ,

Par ſon Eminence , Signé, De Beauchamps.

Ordonnance de fon Eminence Monſeigneur le

Cardinal de Fleury , concernant le ſervice May

que les Maiſtres des poſtes de la Route 1728.

de Paris à Soiſſons ſeront ob'igez defaire

des Mailes contenant les dépêches du Roy

& du Públic , pendant la tenuë du Congrès

à Soiſſons.

ANDRE' HERCULESCARDINAL DE FLEURY,

Miniſtre d'Etat , Grand Aumônier de

la Reyne , Grand Maître & Surin

tendant Général des Courriers ,Poftes

& Relais de France,

LE

E ſervice du Roy exigeant que ſes dépêches Original

puiſſent aller avec plus de regularité & de de cette

diligence que par le paſſé , pendant la durée Ordon

du Congrès à Soiſſons , & le Fermier général nance,

des Poſtes devant inceflamment établir extra .

ordinairement des Courriers pour
conduire une

Malle , qui partira de Paris tous les jours de la

ſemaine pour Soiffons, & qui reviendra de

mêmetous les jours de Soiſſons à Paris .

NOUS en conſequence de l'Ordonnance de

Roy', du vingt-ſix Avril dernier, ordonnons

aux Maiſtres des Poſtes de la Route de Paris à

Soiſſons , de fournir aux Courriers conduiſans

leſdites Malles , trois chevaux à chaque Poſte

par ordinaire , dont un Mallier portant ladite

Рp
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leMalle en travers , le ſecond cheval pour

Courrier , & le troiſiéme pour le Poſtillon qui

menera en guide à la Poſte voifine de celle de

ſon départ ; a condition que le Courrier payera

manuellement par voyage à chaque poſte les

Guides du Poſtillon qui le menera, à raiſon

de cinq ſols par Poſte, ſuivant l'uſage. Quant

au payement des Maiſtres des poſtes de ladite

Route
pour ledit ſervice qui leur ſera fait de

ſix mois en ſix mois ſur leurs quittances, outre

leurs
gages ordinaires du Roy, de cent quatre

vingtlivres accordez avec leurs Privileges &

exemptions, en conſideration du ſervice de

deux ordinaires par ſemaine qu'ils ſont obligez

de faire , ils toucheront un ſupplément fixé à

la moitié du montant de leurs gages pour le

ſervice de chaque ordinaire d'augmentation

des deux auxquels ils ſont tenus , ſans que pour

raiſon de ce ſervice ils puiflent rien prétendre

de plus , ſous telles cauſes & prétextes que ce

puiflent eſtre, conformément à ladite Ordon

nance du Roydu vingt- ſix Avril dernier. Or

donnons de plus auxdirs Maiſtres des poſtes

d'être exacts à faire ſervir lefdits Courriers pré

ferablement à tous autres , à peine contre les

contrevenans de répondre en leurs propres &

privez noms des retardemens qu'ils pourroient

avoir cauſez au ſervice , auquel cas Nous en

joignons aux Courriers-d'en faire dreſſer pro

cès verbal ,pour Nous eftre rapporté, ſur lequel

il ſera par Nous ordonné ce qu'il appartiendra .

Fait à Verſailles le trente un May mil ſept

cent vingt-huit. Signé, Le Cardinal de Fleury;

& plus bas, Par Ion Eminence, De Beau

champs
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Ordonnance de ſon Eminence Monſeigneur le Du 8.

Cardinal de Fleury , portant Reglement bre 1728.

pour la diligence de la ſeureté des Mallęs.

ordinaires de la Route d'Aix à Nice.

ANDRE' HERCULES CARDINALDE FLEURY, .

Miniſtre d'Etat , Grand Aumônier de .

la Reyne , Grand Maître & Surinten

dant General des Courriers, Poftes

& Relais de France.

UR ce qui Nous a été repreſenté, que non Original

Poſtes établis ſur la Route d'Aix à Nice , char- Ordona
nance,

gez de la conduite de la Malle ordinaire con

tenant les paquets des Lettres, de la mener

avec toute la diligence requiſe d'une poſte à

l'autre ; & pour cet effet de fournir un cheval

avec un Poſtillon à chaque Poſte pour mener

ladite Malle en diligence , ſitôt qu'elle eſt arri

vée à chacune deſdites poſtes ; ce qui leur fuc

expreſlément enjoint par une Ordonnance du

20. Octobre 1717. renduë par le Grand Maître

& Surintendant General des Poſtes , ſur les

plaintes. qui furent faites alors du manque

d'attention deſdits Maiſtres de poſtes pour la

diligence & la feureté deſdites Mallés : Leldits

Maiſtres de poſtes par un abus puniſiable né

gligeant leur devoir à cet égard ; bien loin

d'executer ladite Ordonnance , ainſi qu'ils y

font'obligez , ſe ſont relâchez depuis quelque

temps juſqu'à ne plus faire ce ſervice par eux

mêmes , & ont la cémerité de confier ladite

Ppij
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Maile à des Mulleriers , ou à leur deffaut à des

enfans qui condựiſent des Bouriques , ce qui

cauſe des retardemens exceſſifs , & expoſe les

dépêches viu Roy & du Public à eſtre égarées

ou perdues ; à quoy "étant neceffaire de pour

voir au plûtôt en confirmant ladite Ordon.

nance du 20. Octobre 1717.

NOUS avons ordonné & ordonnons aux

Maiſtres des Poſtes de la Route d'Aix à Nice ,

de faire conduire la Malle de l'ordinaire des

Lettres avec toutela diligence poſſible ,
de

la faire partir firôt ſon arrivée à chaque poſte ,

laquelle Malle ne ſera confiée qu'à des Portillons

fidels qui la conduiront ſur un bon Mallier

d'une porte à l'autre , dont les Maiſtres de

poſtes demeureront garants & reſponſables :

Et pour obligerles Maiſtres des poſtes à veiller

exactement ſur la fidelité des Poſtillons qui

auront amené les Malles dans leurs poſtes ,

Nous ordonnons auxdits Maiſtres des poſtes de

viſiter leſdites Malles en dehors , pour connoî

tre fi elles ſeront arrivées bien conditionnées ,

& les cachers ſains & en bon état en cas

qu'ils y trouvent quelque alteration , d'en faire

dreſler' un procès verbal ſur le champ, en pre

ſence du Poſtillon qui enaura eu la conduite ,

pour le rendre reſponſable conjointement &

ſolidairement avec ſon Maître , du tort qui

aura été fait , ſuivant les Lettres d'avis des

Directeurs des poſtes ; & faute par leſdits Mai

tres des poſtes de prendre les précautions ne.

ceffaires pour leur décharge , Nous ordonnons

que tous les Maîtres des poſtes de la Route

d'Aix à Nice demeureront ſolidairement ga

rants & reſponſables des pertes qui arriveront

dans lefdites Malles, & de plus grandes peines

ſelon le cas. Deffendons auxdics Maiſtres des

3
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le Roy,

Poſtes de confier les Mailes à des Mulletiers ,

& autres particuliers , à peine de priſon ,& de

plus grande peine fi le cas y échoit , fuivant

les ordres qui en ſeront donnez par

ſur le comptequi en ſera rendu à la Majeité.

Nous prions M. l’Intendant de Provence de

vouloir tenir la main à la diligence & à la

ſeureté de ladite Malie d'Aix à Nice , attendu

qu'il s'agit du ſervice du Roy & du public ,

ſur les repreſentations quilui ſeront faites par

le Directeur des poſtes d'Aix , dans les occa

fions qui ſe preſenteront à ce ſujet. Et afin

que la preſente Ordonnance ne puiſie eſtre

ignorée deſdits Maiſtres de poſtes , ordonnons

que par le Controlleur des poſtes de Provence,

il leur en ſera donné à chacun un double ,

ſigné du Secretaire de la Surintendance géné

rale des Poftes. En témoin de
quoy

Nous

avons ſigné ces Preſentes, que Nous avons

fait cacheter de nos Armes & contreligner par

notre Secretaire . Fait à Fontainebleau le hui .

tiéme jour de Novembre mil ſept cent vingt

huit. Signé, Le Cardinal de . Fleury ; & plus

bas, Par ſon Eminence , De Beauchampso
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Do 17 :Ordonnance de fon Eminence Monſeigneur le
Decem

bs: 1728, Cardinal de Fleury , portant deffenſes à

tous Courriers & Va-de-pieds de toutes

les Routes du Royaume, de.ſe charger

d'aucunes Lettres que l'on pourroit leur

donner en Route , ni d'aucuns Paquets de

Papiers écrits à la main ou imprimez , de

telle nature qu'ils puiſſent eſtre.

ANDRE' HERCULES CARDINAL DE FLEURY

Miniſtre d'Etat , Grand Aumônier de

la Reyne , Grand Maître & Surin

tendant Général des Courriers, Poftes

& Relais de France,

nance .

'Origenal SOBREUR les avis que Nousavonsreçûs que non

de cetté obſtant les deffenſes faites en differens tems

Ordon

aux Courriers ordinaires conduiſans les Malles

de Lettres & paquets de Lettres , de ſe charger

dans leurs voyages des Lettres que l'on peut

leur remettre en Route , & d'aucuns papiers

écrits à la main ou imprimez , pour les porter

à des particuliers
dans les villes de leurs routes,

à l'inſçu du Fermier des poſtes & de ſes Di

recteurs & Commis ; pluſieurs deſdits Courriers

ſont contrevenus
auxdites deffenſes, en ſe char

geant ſciemment
de paquets de choſes deffen

duës, ou en les prenant cachetez dont ils igno

rent le contenu ; lequel abus étant également

préjudiciable
au bon ordre & aux droits de la

Ferme des Poſtes , à quoy étant neceſſaire de

pourvoir ;
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NOUS deffendons très- expreſſément à tous

Courriers & Va -de-pieds employez par la Ferme

des Poſtes pour porter les paquets de Lettres

ſur toutes les routes du Royaume, tant en

droitare qu'en traverle, de ſe charger d'aucu

nes Lettres que l'on pourroit leurdonner en

route , leſquelles doivent eſtre portées aux Bu

reaux des poſtes, ni d'aucuns paquets
de

pa

piers écrits à la main ou imprimez, de telle

nature qu'ils puiſſent eſtre : Et afin que leſdits

Courriers qui ontla permiſſion de porter vingt

livres peſant de marchandiſes permiſes pour

leur compte , ne puiſſent abuſer de cette per

miſlion , ſous prétexte qu'ils ignorent ce que

contiennent les paquets deſditesmarchandiſes,

étant mal à propos dans l'uſage de les prendre

des particuliers tout cachetez pour les rendre

à leurs adreſſes ; Nous leur deffendons de ſe

charger à l'avenir deſdits paquetsfermez, & leur

enjoignons avant de les prendre d'envoir le

contenu à découvert , pour connoître par eux .

mêmes s'il n'y a point de fraude , ſoit pour les

Lettres ou pour les papiers, auquel cas ils re- .

fuferont de s'en charger ; & li après les deffen

ſes contenuës en la preſente Ordonnance ,

quelques Courriers ou Va- de -pieds , de quelque

route que ce puiſle être , tomboient en con

travention , Nous ordonnons que ceux qui ſe .

ront dans le cas ſoient punis d'un an de pri

ſon , & exclus de ſervir dans les Poſtes, & de

plus grande peine s'il y échoit . Nous enjoi

gnons au Fermier des Poſtes, à ſes Directeurs

& Commis , & aux Controlleurs Provinciaux

deſdites Poſtes, de tenir la main à l'execution

de la preſente Ordonnance , d'en informer

inceſſamment tous leſdits Courriers & Va-de

pieds qui correſpondent à leurs Villes ; & lors
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qu'il ſurviendra quelque contravention à icelle ,

fitôt qu'ils en auront connoiſſance, ils en don

neront avis aux Sieurs Intendants des Poſtes,

pour Nous en rendre compte & en eſtre or

donné ce qu'il appartiendra ſuivantl'exigeance

des cas . Fait à Verſailles le vingt-ſept Decem

bre mil ſept cent vingt-huit. Signé , Le Care

dinal de Fleury ; & plus bas , Par ſon Emi.

nence , De Beauchamps.

Du 27. Ordonnance de ſon Eminence Monſeigneur le
Decem

Cardinal de F'eury, concernant les poſtesbre 17 28.

frontieres.

ANDRE’HERCULES CARDINAL DE FLEURY

Miniſtre d'Etat , Grand Aumônier de

la Reyne , Grand Maître & Surinten

dant General des Courriers , Poftes

& Relais de France.

Original

de ceete

S

UR ce qui Nous a été repreſenté par les

Ordon . Maiſtres des Poſtes frontieres du Royaume,

2nce.
qu'ils ſont journellement obligez de mener les

Courriers ſur les païs étrangers à des diſtances

éloignées , & que par la difference du prix des

Eſpeces, ils dépenſent trois fois la valeur de

ce qui leur eſt payé, enſorte que cette diffe

rence cauſe la ruine de pluſieurs d'entre eux ;

à quoy étant neceſſaire de pourvoir , Nous

ordonnons qu'à l'avenir leſdits Maiſtres des

Poſtes frontières ne donneront aucuns chevaux

pour aller ſur les terres étrangeres, hors ceux

qui ſe trouveront ſituez ſur les grandes routes

également fournies de poſtes dans ledit pays

étranger,
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étranger , & ſeulement juſqu'à concurrence de

deux poſtes qu ' plus, & ce en payant, &

d'avance , ſur le pied & en monnoye du païs

où la polte, poſte & demie , ou les deux poſtes

au plus qu'ils feront, ſeront ſituées. Fait à Ver.

failles le vingt- ſept Decembre mil ſept cent

vingt-huit. Signé, Le Cardinal de Fleury ; &

plus bas , Par lon Eminence , De Beauchamps,

bre 17294

Ordonnance du Roy , portant qu'à commencer Du is .

de ce jour juſqu'au premier Juillet mil Novein .

Sept cent trente , les chevaux attelez aux

Chaiſes où il n'y aura qu'une perſonne

ſeule de les Bidets, ſeront payez à raiſon

de vingt-cing ſols par cheval par Poſte :

Et que ceux des Berlines & des Chaiſes

à deux perſonnes , ſeront payez à raiſon

de quarante ſols par chevalpar Poſte , non

compris les Guides des Poftillons.

DE PAR LE ROY.

nance .

Son decorigina

Majeſté étant informée que les poſtes de

Ja rareté & cherte des Foins & Avoines neceſ, Ordon

faires pour la nourriture des chevaux qui y

doivent être entretenus pour ſon ſervice &

celui du Public , & voulant faciliter aux Maj

tres deſdites Poſtes le moyen d'entretenir le

nombre convenable de chevaux pour porter les

ordinaires & faire le ſervice du Public ; & ju

geant qu'une augmentationaụ prix descourſes

Lera moinsonéreuſe au Public , que d'être privé

Q4
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de l'utilité que les Particuliers retirentde crot

ver les poſtes en bon état Sa Majeſté a ore?

donne & ordonne qu'à commencer de ce jour

juſqu'au premier Juillet de l'année prochaine

1730. il ſera payé dans toute l'étendue de fon

Royaume, avant que de partir de chaque poſte,

par toutes perſonnes de quelque qualité &con

dition quelles foient, à l'exception ſeulement

des Courriers de font Cabinet en charge, vingt

cinq ſols pour chaque cheval attelé à une

Chaiſe où il n'y aura qu'une perſonne ſeu

le, & aufli vingt -cinq ſols pour chaqueBidet

de même que pour le Cheval du Poftillon qui

menera en guide ; le tout pour chaque poſte

fimple , doubles poſtes, & pofte & demie à pro

portion ; & les poſtes Royales ſur lepied decin

quanteſolspar cheval pourl'entrée & pour la

fortie des Villes où elles ſont établies, non

compris les Guides des Poftillons. Quantaux

Berlines & aux autres Voitures à quatre rouë , &

les Chaiſes à deux perſonnes, lorfqu'il ſera ac

cordé des permiſſions de s'en fervir pour aller

en poſte , il ſera payé pendant ledit temps à

raiſon dequarante ſolspour chaque perfonne

qui ſera dans une Berline, pour chaque Do

meſtique qui montera devant ou derriere &

pour chaque Poſtillon , le tout par poſte ſim

ple , les doubles poſtes & poftes & demie à pro

portion , & les poſtes Royales feront payées

Tuivant l'uſage le double des prix cý - deffus

non compris les Guides des Portillons : Et á

l'égard des Chaiſes à deux perſonnes , il ſera

auſhi payé par poſte ſurle piedde trois chevaux ,

à raiſon de quarante ſols par cheval debrancará

& de 'trait , non compris les Guides des Poſtil

lons , les doubles poſtes & poftes & demie à

proportion , & les poſtes Royales ſeront payées
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le double des prix cy -deſſus. Deffend ſa Maje.

ſté à toutes perſonnes de quelque qualité & con

dition qu'elles puiſſent être , d'exiger par force

des Chevaux deſdits Maiſtres de poſtes, à pei

ne de déſobéiſſance. Mande & ordonne ſa Ma.

jeſté à tous Gouverneurs & Lieutenans Gene

raux en ſes Provinces, Gouverneurs particuliers

& Commandans de ſes Villes & Places, In

tendans & Commiſſaires départis eſdites Pro

vinces , de tenir la main chacun en droit ſoy ,

& de donner les ordres neceſſaires pour l'exacte

obſervation de la preſente Ordonnance , qui

ſera publiée & affichée par tout & ainsi qu'il

appartiendra , à ce que perſonne n'en prérende

cauſe d'ignorance. Fait à Verſailles le 23. No.

vembre 1729. Signé , Lonis Et plus bas ,

Phelypeaux.

Du 30

1730.

de cet

Extrait des Regiſtres du Conſeil d'Etat. May

S.COM

UR la Requeſte preſentée au Roy en ſon Original

Conſeil, par-Accurſe Thiery, Fermier géné
Extrais.

ral des poſtes & Meſſageries de France: Con

tenant, que pour lui aider à fupporter les frais

du Courrier deRome , qui montent à plus de

cinquante mille livres par chacun an , & dont

l'on n'en retire pas douze, le Fermier des poſtes

qui l'eſt auſſi des Meſſageries , a toûjours ex

ploité par lui - même celle de Lyon à Rome &

Villes de la Route , & la fait deſſervir par les

Courriers à la fatisfaction du public ; Que

comme Ferinier des Meſſageries il a le droit

excluſif de porter les paquets de Marchandi

fes du poids de cinqnante livres & au deflous,

& que c'eſt un droit commun à toutes les

Qq ij



460 Usics Des POSTES

autres Meſlageries, fondé ſur pluſieurs Arreſts

du Conſeil d'Etat , deux entre autres des 24.

Janvier 1684. & ź . Decembre 1704. & que

toutes les fois qu'il a pû trouver des Roulliers

& Voituriers en contravention à ces Régle

mens, ſoit en le chargeant de paquets de cin

quante livres & au dellous, foit en raſſemblant

pluſieurs petits paquets au deſſous de cinquan.

te livres pour en compoſer un Ballot d'un

poids plus conſiderable , leurs contraventions

ont été ſuivies de condamnations d'amendes ,

confiſcations , & de dommages & intereſts

que c'eſt ce qui ſe trouve juſtifié par pluſieurs

Ordonnances rendues par les Sieuss Inten

dans de la Généralité de Lyonen differens

tems ; Que contre un droit auſſi certain &

une poſſeſſion auſſi paiſible , quelques Négo

cians de la Ville de Lyon ſe ſont élevez dans

*ces derniers tem's , mon pas qu'ils conteſtent

au Suppliant le droit de Meflagerie, mais ils

prétendent empêcher de la faite exploiter pac

les Courriers de Rome , & le reduire à la fai

re deſſervir comme celles de l'interieur du

Royaume , c'eſt - à -dire , ne pouvoit marchet

qu'à journées reglées & entre deux ſoleils

ou au moins à ne pas prendre plus grands

droits pour le tranſport des Marchandiſes

qu'on en payeroit à un Meſſager ordinaire ;

Que c'eſt contre ce nouveau trouble que le

Suppliant reclame la Juſtice de fa Majeſté ,

qu'il a l'avantage d'avoir en ſa faveur un uſa

ge
auſſi ancien

que
l'établiſleinent des Cour

riers de Rome , qu’originairement il y avoit

des Courriers en titre für la route de Rome

au nombre de huit , & ces Courtiers par leurs

titres avoient comme les Meſſagers le droit

excluſif de porter des Paquets de Marchandi
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Tes du poids de cinquante livres & au deſſous,

& ces mêmes Courriers étoient obligés de

porter les Lettres & Paquets de Lettres pour

Rome & route , à la décharge du Fermier des

Poftes, qui en avoit le produit ſans en faire

les frais ; Que ces Courriers en titre ayant

été ſupprimez , le Fermier des poſtes a été

obligé de faire les frais de la route & de deſ.

ſervir la Mellagerie par la voye des Courriers

{ans diſcontinuation , & en a perçû les droits,

ſuivant qu'il fût reglé par le Sieur Marquis de

Louvois Surintendant des poſtes, que ces droits

( il eſt vrai) ſont plus forts que les droits ordi

naires des Meſſageries, mais que d'un autre

côté les Marchandiſes qui ſe tranſportent par

la voye des Courriers , ont des exemptions

confiderables, qu'elles ne payent au Pont de

Beauvoiſin qui eſt la routeordinaire , pour tous

droits que la Douane de Valence , & que quand

dans des tems de guerre , les Courriers ont été

obligés de changer de toute , les Marchandiſes

'ont joui de la même exemption dans les lieux

oùelles ont paſſé. Que les Princes d'Italie ont

auſſi accordé en faveur du Commerce , des Prin

vileges & des exemptions aux Marchandiſes

qui le tranſportent par les Courriers qui pal

ſent dans leurs Etats, & que depuis l'établiſſe

ment de la Malle de Ronie , il n'y a eu aucu .

ne plainte contre le Fermier des poſtes, ni pour

deſſervir la Meſſagerie de la route de Rome

par ſes Courriers , ni des droits qu'il a perçûs.

Le Suppliant ajoute qu'ayant pris fon Bail

pour en jouir commeen ont joui les précé

densFermiers, il ne ſeroit pas juſte de le prix

ver du droit dont les précédens Fermiers ont

joüi paiſiblement ; que d'ailleurs le droit d'an

voir de Lyon à Rome un Courrier Mellager

Riij
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exempt de tous droits de Douane , eft acquis

á Sa Majeſté par le long uſage & la poffeflion

prefque immemoriale , même dans les diffe

xensEtats d'Italie , par leſquels paſſe ce Cour .

rier, & qu'il eſt de l'avantage & de l'honneur

de la Nation de foûtenir cette prérogative qui

ſeroit perdúë fi l'on établiſſoit des Meflageries

dans la forme ordinaire & ufitée. Requeroit

à ces Cauſes, le Suppliant qu'il plût à la Ma.

jeſté ordonner que le Bail général des poſtes

& Meſſageries qui lui a été fait le 11. Septem

bre 1729. fera executé ſelon la forme & te

neur ; ce faiſant, maintenir & garder le Sup

pliant tant qu'il ſera Fermier des poſtes &

Meflageries , dans le droit & la poſſeſſion

d'exploiter la Meſſagerie de Lyon à Rome

Villes de la route & retour deſdites Villes à

Lyon , ainſi que par le paſſé, faire deffenſes

à toute perſonnes de l'y troubler , à peine de

tous dépens, dommages & intereſts, ordon

ner que les Arreſts & Reglemens du Conſeil ,

entr'autres ceux des 24. Janvier 1684. & 2 .

Decembre 1704. ſeront executez ſelon leur

forme & tencur , & conformément à iceux faire

defenſes à tous Marchands Commiſſionnaires,

Roulliers , Voituriers , tant par eau que par

terre , Mulletiers, tant François qu'Etrangers,

Loueurs de Chevaux , Chaiſes ou Carroſſes &

autres, d'envoyer ni porter aucuns Paquets

pour l'Italie , Piémont & Savoye , tant en

allant eſdits païs que retour d'iceux en Fran

cé, du poids decinquante livres & au deſſous,

& d'en compoſer aucun de pluſieurs petits Pa

quets, pour en former un qui excede le poids

de cinquante livres , à peine de cinq cens li

vres , d'amende à chaque contravention , con

fiſcation des Marchandiſes , Chevaux , Mulers,



CHEZ LES MODERN ÉS. 463

Chaiſes , Carioles , Carrofles, & autres Voitu

res ; Permettre au Suppliant de faire viſiter les

Paquets , & en cas de contravention , faifir

leſdits Paquets & Balots , ainſi qu'il ſe prati

que
ſur toutes les autres routes , & de pour

ſuivre les contrevenans , ſoit pardevant les

Sieurs Commiſſaires départis dans les diffe

rentes Généralités , ou pardevant les Commiſ

faires députez pour le fait des poſtes & Mef.

Lageries į ordonner en outre que l'Arreſt qui

interviendra ſur la preſente Requeſte , ſera

executé nonobſtant toutes oppoſitions. Vû la

dite Requeſte , les Arreſts du Conſeil d'Etat

des 24. Janvier 1684. & 2. Decembre 1704.

pluſieurs Ordonnances des Commiſſaires dé

partis dans les Généralités de Lyon & Greno

ble , & autres Piéces jointes : Oui le rapport

du Sieur Orry , Conſeiller ordinaire au Con

feil Royal , Controlleur général des Finances :

Le Roy en ſon Conſeil, a ordonné & ordon

ne que le Bail général des Poftes & Meſſage

ries, fait audit Thiery le onziéme Septeinbre

1729.ſera executé ſelon la forme& teneur ;

ce faiſant , a maintenu & gardé , maintient &

garde ledit Thiery tant qu'il ſera Fermier des

Poſtes & Mellageries, dans le droit & la pole

fellion d'exploiter la Meſſagerie de Lyon à

Rome , Villes de la route , & retour dans leſ

dites Villes & à Lyon , ainſi que par le paſlė ;

fait.Sa Majeſté deffenſes à toutes perſonnes

de l'y troubler , à peine de tous dépens , dom

mages & intereſts. Ordonne en outre la Mi.

jeſté que les Arreſts & Reglemens du Conſeil,

entr'autres ceux des 24. Janvier 1684. & 2 .

Decembre 1704. feront executez ſelon leur

forme & teneur , & conformément à iceux

fait la Majeſté deffenſes à tous Marchands
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Commiffionnaires , Roulliers , Voituriers , tant

par eau que par terre , Mulletiers tant François

qu'Etrangers , Loueurs de Chevaux , Chaiſes

ou Carolles & autres , d'envoyer ni porter au

cuns Paquets pour l'Italie , Piémont & Savoye ,

tant en allant efdits Pays , que retour d'iceux

en France , du poids de cinquante livres & au

-deffous, & d'en compoſer aucun de pluſieurs

petits Paquets pour en former un qui excede

de poids de cinquante livres , à peine de cinq

cens livres d'amende à chaque contravention ,

confiſcation des Marchandiles , Chevaux , Mut

lers , Chaiſes , Carioles , Carroſſes & autres

Voitures. Permet fa Majeſté audit Thiery de

faire viſiter les Paquets , & en cas de contra ,

vention , ſaiſir les Paquets & Ballots , ainſi

qu'il ſe pratique ſur toutes les autres routes ,

& de pourfuivre les contrevenans , foit pat

devant les Sieurs Commiſſaires départis dan's

-les differentes Généralités , foit pardevant les

Commiſſaires par Nous députez pour le fait

des Poſtes& Meſſageries.Et ſera le preſent Arreft

executé nonobſtant toutes oppofitions. Fait

sau Confeil d'Etat du Roy , tenu à Fontaine

bleau le trente May , mil ſept cens érento

Collarionné. Signé, Devougny.

Collationnéà l'Original par Nous Ecuyer Con

ſeiller-Secretaire du Roy , Maiſon , Couronne de

France ou de les Finances.

1
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de cet

Arreſt du Conſeil d'Etat du Roy , qui fait par jou

deffenſes à toutes perſonnes de quelque 1730,

état & condition qu'elles ſoient , de ſe

charger, porter ou diſtribuer aucunes Let

tres du Paquets de Lettres , ni de tenir

aucun entrepôt pour les recevoir , rendre

ou diſtribuer.

Extrait des Regiſtres du Conſeil d'Etat

S

UR la Requeſte preſentée au Roy en ſon Original

Extraits

Tal des poſtes & Meffageries : Contenant ,

Qu'encore que par Arreſts & Reglement du

Conſeil il foit fait deffenſes à toutes perſonnes

de quelque état & condition qu'elles ſoient, de

ſe charger d'aucunes Lettres ou Paquets de Let

cres ; Queparl'Article VIII. de ſon Bail pareil.

les deffenfes ſoient faites à tous Meſſagers

Proprietaires , Fermiers , Loueurs & Conduce

teurs de Carroſſes, Coches , Carioles & Charet

tes, Muletiers, Rouliers , Voituriers, Poulal..

liers, Beurriers, Coquetiers, Mariniers, Mar

chands, Colporteurs & à toutes autres fortes

perſonnes deporter par eau ou par terre aucunes

Lettres ou paquets de Lettres ; Que par le mê.

Article il ſoit ordonné que coutes les Lettres

& Paquets de Lettres ſeront remis à la poſte ,

à l'exception ſeulement des Lettres de voiture :

Il eſt néanmoins informé qu'en differens en

droits du Royaume, des particuliers fous pré

texte de vouloir rendre tervice au public , reçoi

vent dans leurs maiſons les Lettres de ceux qui



466 USAGEU SAGE DES

-

DES POSTES

veulent les y remettre , ſur l'aſſurance qu'on

leur donne qu'elles ſeront remiſes au Bureau

de la poſte , & font à proprement parler un

entrepôt de leurs maiſons où ſe reçoivent les

Lettres & Paquets de Lettres qui ne doivent

être portez qu'aux Bureaux de la Poſte , ce qui

eſt un abus qui ne peut avoir d'autre objet- que

de frauder les droits de la Poſte. Requeroit à

ces cauſes le Suppliant , qu'il plût à fa Majeſté

ſur ce lui pourvoir : Qüi le Rapport du Sieur

Orry Conſeiller ordinaire au : Conteil Royal ,

Controlleur General des Finances : Le Roy en

fon Confeil a'ordonné & ordonne ' que les Ar

reſts & Reglemens rendus ſur le fait des poſtes,

feront executez ſelon leur forme teneur , &

conformément auldits Arreſts & à l'Article

VIII. du Bail general des Poſtes & Meſſage

ries fait audit Thiery le onze Septembre 1729..

Fait ſa Majeſté deffenſes à tous Meffagers , Pro

prietaires, Fermiers , Loueurs & Conducteurs

de Canoſſes , Coches, Carioles , & Charettes

Muletiers , Rouliers , Voituriers , Poulalliers ,

Beurriers , Coquetiers , Mariniers, Marchands ,

Colporteurs, & à toutesautres ſortes de perſonnes

de porter tant par eau que par terre aucunes Leta

tres ni Paquets de Lettres. Ordonne en outre

fa Majeſté que toutes les Lettres & Paquets de

Lettres ſoient portez aux Boëtes & Bureaux des

poſtes , à l'exception ſeulement des Lettres de

voiture qui concernent les marchandiſes dont

leſdits Conducteurs , Voituriers , Marchands

ou .Colporteurs ſont chargez. Fair ſa Majeſté

defenſes à tous Hôteliers , Cabaretiers , Auber

giſtes , & ' autres perſonnes de quelque état &

condition qu'elles ſoient, de recevoir dans leurs

maiſons aucunes Lettres ni Paquets de Lettres,

lous quelque pretexte que ce loir , à peine de

>
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cinq cens livres d'amende, laquelle demeurera

encouruë à la premiere contravention , & ſous

plus grande peineen casde recidive. Enjoint

ſa Majeſté aux Sieurs Commiſſaires départis

dans les Provinces & Généralitez du Royaume,

de tenir la main à l'execution du preſent Arreſt,

qui ſera lû , publié & affiché par tout ou beſoin

ſera , à ce que perſonne n'en ignore. Fait au

Conſeil d'Etat du Roy , tenu à Fontainebleau

le trentiéme jour de May mil ſept cens trente.

Collationné. Signé, Dcuougny.

Collationné à l'original par Nous Ecuyer Cone

ſeiller-Secretaire du Roy , Maiſon , Couronne de

France , en de ſes Finances,

FIN.
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ption de Tailles aux Maiſtres des poſtes , 315

juſqu'à 320. incluſ.

Du 22. Avril 1692. portant rétabliſſement de

confirmation des privileges des Maiſtres des

Poſtes , revoquez par la Déclaration du 8 .
Janvier 16 :2 .

347. & ſuiv .
DH 8. Decembre 1703. qui contient le Tarif des

droits , qui doivent étre payez pour les ports de

Lettres

386. & ſuiv ."
Du 26. O & obre 1726. portant défenſes à tous

Couriers ordinaires , de ſe charger dans leurs

voyages d'aucunes Eſpeces d'or o d'argent, 430,

& ſuiv.

Diplomes ou Lettres d'évection ou Lettres pa .

tentes , ce que les Romains nommoient ainſi,

18. 20. quand nommer.Lettres d'évection ,

20. Voyez Lettres d'évećtion .

Domitien , grand chemin qu'il fit frire o au

tres qu'il fit rétablir

Ducs chez les Romains , leur autorité , pouvoir

qui leur étoit accordépar les Lettres d'éveition ,

24.

Dumas ( Jean- ) Contrôleur Général des Postes ,

obtient par Lettres patentes de Charles IX . le

plein pouvoir de mettre ou dépoſer à son gré les

Officiers pour les Poftes , 73. & fuiv. Cequi le

porta à préſenter cette Requête, 76.77. autres

qu'il obtient d'Henri III. quoi , 87. & .

ſuiv.

2 IO . II .



TABLE

E

E

Dits. Epoque du premier, 36. Ce que porte

cet Edit de l'institution des établisſement des

Poftes ,

59. juſqu'à 67 , incluſ.

Celui de Charles VIII. du mois de juillet 1495 .

défend aux Couriers d'apporter Lettres contre

les ſaints decrets de Bâle ego contre la Pragma .

tique -Sanction ,
71 .

Du mois de Septembre 1561. rétablit les poſtes

ſur les anci :nnes routes pour le Dauphiné ; dé

fenfes en ordres qu'il porte ,
72

Du mois de dai 1597. pour l'établiſſement des

relais de chevaux de ložage de traite on traite

Sur les grands chemins , traverſes, on du long

des rivieres pourſervir à voyager , porter mal

les cóc. comme auſſi pour lirvir au tirage des

voitures d'eau en calture des terres , avec les

création de deux généraux four ledit établiſſe

poent ,
107. juſqu'à 113 , incluſ,

Du mois d'Août 1602. pour lequel il revoque le

precedent , 116. juſqu'à 121. incluf.

Dis mois de janvier 1629. portant que toutes les

depêches des Gouverneurs des Provinces , des

Lieutenans généraux ec. ne feroient envoyées

que par la voye des Poftes, coco IS2

Du mois de janvier 1630. portant creation de

trois Offices Conſeillers de la Majeſté , Surin

tendant des postes en relais de France có des

Chevaucheurs de l'Ecurie, 156. juſqu'à 161 .

incluſ.

Du mois de May dudit an , portant création des

offices en hérédité de Conſeillers de fa Majefté

Maiſtres des Couriers ès bureaux des depêches

es Contrôleurs provincia :-x des Foſtes de Fran

avec attribution des ports de Lettres con pao

quets
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blis ,

quets arrivans eſdits Bureaux ; aux privileges

s exemptions dont jouiſſent les Domeſtiquesen

Commençaux de la maiſon du Roi , 162. jufa

qu'à 171 , incluf.

Edit du mois de May 1632. portant union aux

charges de Conſeillers do Surintendansgénéraux

des Poſtes, de tous les pouvoirs ( fonctions dont

jouiſſoient les Contrôleurs généraux , Miſtres

des couriers de Contrôleurs provinciaux deſdites

Poſtes es autres , 173. juſqu'à 180 incluí.

- Du mois de Decembre 1643. portant creation de

trois Offices hereditaires, ancien , alternatif

triennal de Contrôleurs , Peſeurs , Taxeurs en

tous les Bureaux des poſtes en Meſſageries de

France ; création de deux Meſſagers Royaux

aux villes ou lieux où il n'y en a foint d'étá

187. & fuiy .

Du mois de Mars 1655. qui revoque le préce

dent ſupprime leſdits Offices de Contrôleurs ,

Peſeurs & Taxeurs de Lettres, ( so crée en leur

place des Offices de Conſeillers de la Moté

Intendans , Commiffaires generaux des Piſtes

en chacune Generalité ego leurs premiers Com.

206. & fuiy .

Du mois de janvier 1692. portant ſuppreſſion de

la charge de Surintendant general des postes ese

Relais de France , se des Maiſtres des Po

241 & fuir .

Du mois de Mars 1728. portant ſuppreſſion des

Offices de Contrôleurs, provinciaux des Poſtes

de Relais de France 441. & ſuiv .

Equi fingulares , ce que c'étoit chez les Ro

mains ,
39 .

Eſpagne , ſon état préſent par rapport aux lo.

49 .

Extrait des Regiſtres du Parlement , portant l'en

regiftrement des Lettres patentes de is . Fe

mis ,

ftes ,

stes ,

SS



TABLE

137

F Laminius;chemin qu'il fais paver ,

mains

vrier 1622. accordées par Louis XIII. au

fieur Alméras General des Poftes ,

Extrait des Regiſtres de la Cour des Aydes du

11. Mars 1679. qui autoriſe les Maiſtres des

Poſtes dans l'exemption de la Taille , 302. &

ſuiv.

Fermiers generaux des Poſtes ne pouvoient chez

les Romains s'abſenter que trente jours dans

le cours de l'année , 33 • 36

Fleuri ( Cardinal ) Surintendant des poſtes com

Relais en France ; fon application à cet égard ,

51. faitdreſler une cartegéographique pour les

Poſtes , 12. voyez fes Ordonnances fous ce ti

tre: Ordonnance de ſon Eminence , &c.

François I. ce que prouve Su Lettre au Parle

ment du 9. Juin 1526 . 71 .

Frumentarii , leur fonction , 26. 27. abolis , 27 .

G

leur droit par rapport aux Lettres d'évedtion

comment réglé , 23. 24 .

Gracchus ( Caïus.) le premier qui a báti des

ponts ,
9 .

Grands chemins, partages qu'en firent les Re

de terrain

Grand -Maître , pourquoi créé ,
22 :

Grand Treſorier, pourquoi créé ,

H

Enri III . Lettres patentes qu'il donne ſurles

G ,

>

14.4

H ,

ſuiv .
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Henri 1v.ſes Lettres patentes ſur les poſtes, 95:

& ſuiv .

Réglement qu'il veut être obſervé à l'établiffe.

ment des Relais de chevaux de loïsage pour les

Villes , inc. 99. juſqu'à 105

Son Edit pour ledit établiſſement , 107. juſqu'à

113. incluſ. Ce qui le porte à revoquer cet Edit

dos à réunir les chevaux de Relais à la char .

ge de Contrôleur general des Poftes , 114. 11S.

Son Edit pour la ſuppreſſion des Relais , 116 .

juſqu'à 121. incluſ. change le titre de Con

trôleur general des Poſtes en celui de General

par Lettres patentesdu mois de Janvier 160 3 .

121 , & ſuiv ,

Commiſſion qu'il accorde le 23. Juillet 1609 .

par laquelle il fait défenſe au Parlement de

connoitre des differends entre les Maiſtres de

Poftes , en même de celle entre leſdits dos leur

Contróleur general , 124.125, 126. 127.

'Autre qu'il accorde au même du Decembre

1609. aux mêmes fins I 28 , 129 .

Hirondelles, quelques peuples Orientaux s'en font

ſervis , au lieu de Couriers des de Poſtes ,

Hollandois, leur uſage à l'égard des Poftes , 49 .

14.

1

I

Nſpecteurs des Grands chemins , établis par

Auguſte ; charge qui parmi nous y répond* 8 .

Sous quel nomconnus en France ; leurs for ctions;

titre que les Empereurs leur donnoient , 28. 29.

Intendans, Commifaires generaux des poſtes en

chaque Generalité du Royaume; Louis XI v.

par Edit du mois de Mars 1655. en crée qu am

tre ,

Judices curiofi , quels étoient ces Officiers , 30

Pourquoi établis,

.
204. & lui

36

Ss ij



TABLE

Julhon de Charles IX du 18. Mars 1571. pour

In verification des Lettres patintes dis 26. No.

vembre 156s.cn faveur du sieur Dumas Con

trôleur general des Poſtes , :

Antre du même du 2. May 1571. pour l'en

regiſtriment deſdites Lettres patentes, 80. 81 .

: 82 .

Autre du même du 22. Juillet 1571. aux mê.

mes fins ,

79.80.

82 , 83.

L

L beteresde estricc, précaution que l'on prende

Lettres d'évection ,' voyez Diplomes. De deux

fortes , 20. 25. A qui il falloit s'adreßer pour

en obtenir , 21. Abſolament neceſſaires chez les

Romains pourpouvoirſe ſervir dechevaux de

Poſtes ; ceux à qui tous les anson en accor

doit dix ou douze , 23. Celles..qu'on appelloit.

extraordinaires: à qui elles étoient accordées ;

étenduë de ces Lettres 25. 264

Lettres patentes du 27.Janvier 1487. qui éta

blit Maiſtre Robert Paon Contrôleur general

des Chevaucheurs de l'Ecurie då Roy par tout

le Royaume , 67. & ſuiv :

D34 26. Novembre 1565. par leſquelles le ſieur

Dumas : eft établi Contrôleur general des Po

ftes o ſes ſucceſſeurs , avec le pouvoir de met-,

tre dépoſer toutes fois qu'il aviſera bon étre

Du 20. Janvier 1566. pour la verification des

precedentes y

Du 1. Zout 1571. confirmatives de celles du

26. Novembre 156g .

Du 28. Novembre 1581. par leſquelles il ac

corde au ficssr Dumas do à les ſucceſſeurs leme

DOC. 73. & ſuiv.

77. & ſuiv.

84 & ſuiv.
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tiere diſpoſition en pleine autorité ſur les Poſtes ,

ego en interdit la connoiſſance à toutes Juriſdi

& tions , 87. & ſuiv.

Lettres,patentesdu 8. Mars 1595. confirmatives

des precedentes par leſquelles Sa Majeſté don .

ne pouvoir au fieur de la Varanne de pourvoir

aux poſtes de Paris et de Lyon, nonobſtant qu'il

y eûtd'autres pourvas par Lettres de proviſion de

Sa Majeſté , commeayantété leſdites Lettres ſub

repticement obtenuës, 95. & fuiv .

Du mois de Fanvier 1603. par leſquelles le titre

de Contrôleur general des Peftes eft changé en

celui de General , 121. & fuiv .

De Déclaration de Louis XIII. du 18. Octobre

1616. portant l'execution de l’Editde réunion

aux poſtes, es défenſes à toutes perſonnes de

donner chevaux de relais ni à lovage ſans la

permiſſion du General des Poftes, 130. & fuiv •

Du même du 25. Fevrier 1622. pour confirma

tion des pouvoirs attributions de Furifdi

tion frer les Maiſtres des Poftes en autres of

ficiers étant fous la charge du General ; avec

interdi&tion à toutes Cours d'en prendre connoiſ

fante , 133. & ſuiv.

Du 8. Fanvier 1692, par leſquelles M. le Peletier

Confeiller d'Etat eft commis pourfaire executer

les Ordresdefa Majefté en qualité deSurinten

: dant general des Poſtes , 346 .

Du 28. Septembre 1699. Par leſquelles Louis

XIV . fait M. Colbert Surintendant general

35 $, & ſuiv ,

Lieutenans des Prefets du Prétoire , leur auto

23 •

Lorrain ( André. ) fonfermier des poſtes do Mel

Sageries de Provence , Languedoc,Dauphiné ci

fa Requête du 14. O & obre 1689. à Monfei

gneurde Berulle , tendante à ce qu'il ſoit fait

des Poftes ,

rité ,

S's ij



TABLE

défenſe à tous chefs officiers des Troupes

de Sá Majefté, tant de cheval que de pied,

françoiſes coésrangeres , de loger , ni ſouffrir

qu'il ſort logé aucun de ceux étant ſous leur,

charges dans les maiſons des Maiſtres des Coua

riers , des Contrôleurs des Poftes, C, 338. &

ſuiv .

Louis XI, ce qui le porte à établir les poſtes

56. ST .

Louis XIll. Lettres patentes qu'il donne le 18 .

Octobre 1616. portant que l'Edit de réunion

aux Poftes fera executé , en defenſes à toutes

perſonnes de bailler chevaux de relais ni à

Loü age , Sans la permiſſion du General des Pod

Stes , 130. & ſuiv.

Il confirme par Lettres patentes du 25. Fevrier

1622. les pouvoirs to attributions de Furifdi

&tion ſur les Maiſtres des poſtes , c. accordés

par ſes predeceſſeurs au General des Poſtes,

133. & ſuiv. fait défenſes par Arrêt de son

Conſeil d'Etat de louer deschevaux ſans l'aveu

du General des Poſtes, 6. 138. & ſuiv. Sa

Déclaration du 13. Decembre 1623 : pour l'enor

trée de conduite des étrangers dans le Royaume

142. juſqu'à 147. incluſ. ordonne par Édit du

mois de Janvier 1629. que les depêches des

Gouverneurs des Provinces , Lieutenans Gene

raux loco ne ſeroient plus envoyées que par la

poye des poſtes bc . 152. Supprime les Contrô,

leurs generaux des poſtes de Relais de France

Chevaucheurs de ſon Ecurie par Arrêt de

Son Conſeil du 31. Decembre 1629. 154. &

ſuiv.

M

Aires du Palais en France , leur pouvoi

égal à celui de Prefet du Pretoire ,

Maîtres des Couriers , Contrôleurs provinciaux

MARE 22 .
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des poſtes dans les Généralitez de Paris , d'Opi

leans ego de Soiſſons enco créez par Edit du

mois de May 1630. au nombre de trois , 162 .

& ſuiv .

Par Edit du mois de May 1632. ils ſont réunis

aux charges de Surintendons generaux des Poä

ſtes , avec la faculté de commettre à celles

des Couriers , 173. & fuiy, déchargez par

Arrêt contra dictoire du Conſeil d'Etat du 28 .

May 1659. des taxes ſur eux faites pour l'ex

tinction de la Chambre de Juſtice, 224. & ſuiv .

Maiſtres des Poſtes , leur exemption des Tailles

revoquée par Edit du mois de Fevrier 1634.

181. & ſuiv. rétablis dans leurs anciens droits

e privileges par Edit du mois de Novembre

1635. 182. par Arrêt du Parlement de Tow

louze du 30. Avril 1659 font obligez ſous pei

ne de4000.livres d'amendede fournir aux Coue

riers ordinaires des chevaux deux fois la ſec

maine , 216. & ſuiv . Reglement de leurs pri

vileges par une Déclaration og un Arrêt du

Confeil , du 14. May 1668. 265. & ſuiv.

Leur ſuppreſſion par Édit du mois de Janvier

1692. 341. & ſuiv, Leur rétabliſſement en la

confirmation de leurs privileges par Déclaration

du Roy du 22. Avril 1692

Malle , nom que les Romains lui donnoient, 34 .

Mallier, ce que c'étoit chez les Romains , ' 34 .

Mancipes , quels étoient ces Officiers , par qui

35 •

Manſions, ce que les Romains entendoient par

33.340

Marcel ( S. ) . Pape conduit par ordre de l'Ema

pereur Muxence dans une des stations pour

panſer les chevaux ,

Marechaux , leurs fonctions chez les Romains

par rapport aux poſtes, 372

347. & ſuiv .

établis,

ce terme ,

37 .



TABLE

Maxence Empereur , arrache S. Mareel du trô .

ne de l'Egliſe pour l'envoyer panſer ſes chea

vaux ,
37

Medaille frapée au ſujet des poſtes , explication

de cette Medaille ,
57. 58 .

Meſſagers publics voyez Coureurs, comment ils

faiſoient leurs courſes du temps de Vefpafien ,

43 .

Meſſagers Royaux , Arrêt du Conſeil d'Etatdu

12. Août 1634. qui fixe leur pouvoir en leur

défend de fe charger d'aucuns étrangers , 181 .

Création de deux aux villes for lieux où il n'y

en a point d'établis, par Edit du mois de Deo

cembre 1643 . 187. & fuiv.

Milliaire doré , ce que c'étoit , par qui établi ,

à quoi il ſervoit chez les Romains, ce qu'il

eft devenu , 14 : Is

Mutations , ce que les Romains entendoient par

ce terme ,
32. 33. 34•

N

N

Ouveau ( M. de) eft revêtu des trois chara

ges de Surintendant general des Poſtes d'an

cien , d'alternatif , e de triennal , avec la

qualité de Grand - Maiſtre e de ſeul Surinten

dant general des Couriers , des poſtes dos des

Relais 173. Remontrances qu'il fait au Roy ,

ſur le dérangement des poſtes , 256. & fuivi

.

Ordonnance.comlinien ſur les paquetes
par

les Couriers, 40.

Ordonnance de M. le Tellier Marquis de Lou

vois Surintendant general des Poſtes, du 7. Fee

vrier 1669, portant injonction aux Meiſtres
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279. & ſuiv .

des poſtes de fournir des chevaux à toutes hello

res aux Couriers ordinaires ,ſans les retarder

ni exiger aucune choſe d'enx ſur les peines y

contenuës ,

Ordonnance dudit, du 15.deſdits mois enan , par

laquelle il oft enjoint aux ſuſdits des rodites de

Paris ès Provinces de Languedoc en Provence ,

de faire porter par leurs chevaux les boëtes de

fruits , or autres choſes femblables, qui ſeront

commis aux Couriers ordinaires , pour la table

de fa Majeſté , 281. & ſuiv .

Du 14. Mars de ladite année , qui ordonne am

Maiftre des Couriers de Lyon de faire partir

toutes les ſemaines des Couriers ordinaires dudit

Lyon , à Geneve ,pour porter les depêches de la

Majeſté , Lettres en paquets du public, aves

attribution dudit Maiſtre du port defdites Leta

tres en paquets ſuivant la taxe qu'elle preſcrit ,

282. & ſuiv .

Du 25. Janvier 1673. par laquelle il eft or .

donné à tous Couriers expediez pour. l'Italie eg

autres lieux , à leur départ de Lyon ou à leur

paſſage dans ladite Ville , de deſcendre au Bum

reau des depéches de ladite Ville ; ſe charger

des paquets qu'on voudra leur confier ; payer le

droit de dix pour cent : en outre défend aux Couto

trers extraordinaires d'aucunes Lettres og pa

quets que celui de leurs depêches , donc . 286. &

ſuiv.

Du 21 Octobre 1682. par laquelle il eſt ordon

né qu'il ſoit fait mention de la qualité des

Marchandiſes adreſſées au lieu où devront def

cendre les couriers, ó de leur poids au jufte

qui ne pourra exceder celui de dix livres egc.

329 & ſu y.

Du 13. Novembre 1684 portant ordre aux Soûn

fermiers des Bureaux de poſte du Royaume de



TABLE

1

donner à l'avenir à leurs Couriers l'argent ne

celaire pour payer les poſtes qui ſe trouveront

abundonnées dans leurs courſes aux deux Mai.

fres de poſte qui en ſeront voiſins , tanto

auffi long - temps qu'elles demeureront en cut

étan 334. & ſuiv .

Ordonnanc
e

de Pierre de Berulle , Seigneur ego

Vicomte de Guyencourt oncedu 1.Juillet 1689 .

par laquelle il eſtfait défenſe à tousMarchands

Commiffionnaires , Voituriers Muletiers do au.

tres de ſe charger des porter aucuns petits pa

quets au deſſous du poids de cinquante livres ,

ni de compoſer aucunes bales ou balots de plus

ſieurs paquets ou balots appartenant à divers

particuliers, pour qu'ils excedent le poids de

cinquante livres , 336, & fuiy ,

Ordonnan
ce

de ſon Eminence Monſeigneu
r

le

Cardinal de Fleury , du 2. Fevrier 1728.

portant réglement pour la diligence con la ſua

reté des Malles ordinaires de la route de Lyon

à Grenoble , 435. & ſuiv,

Du 31. May dudit an, concernant l'établiſſe

ment des Couriers conduiſant la Malle ordinai.

re de Paris à Straſbourg , paſſant par Nanci

trois fois par ſemaine, allée de retour, par la

voye des Poſtes de ladite route , 446. & fuiv.

Deſdites dates , concernant le ſervice que les Mai

• ſtres des poſtes de la route de Paris à Soiſons

ſeront obligez de faire des Malles contenant

les depêches du Röc ego da public , pendant la

tenue du Congrès à soiffons , 449. & fuiv .

Du 8. Novembre 1728. portant réglement pour

; la diligence és la ſureté des Malles ordinaires

de la route d'Aix à Nice , 451. & ſuiv ,

Du 27. Decembre 1728. portant défenſes à tous,

Couriers on Va -de- pieds de toutes les routes

du Royaume de ſe charger d'aucunes Lettres
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454. & ſuiv .

457. & fuiye

23 .

qu'on pourroit leur donner en route , ni d'au

Cuns paquets de papiers écrits à la main ou im

primez , de telle nature -qu'ils puiſent être ,

Ordonnance dudit doo deſdits jours ; mois do an ,

concernant les potes frontieres , 456. & fuiy .

Du 2 3. Novembre 1729. portant qu'à commen

cer de ce jour juſqu'au premier Juillet 1730 ,

les chevaux attelez aux Chaiſes où il n'y au.

ra qu'une perſonne ſeule ca les bidets ,ſeront

payez à raiſon de vingt-cing rols par cheval

par Poste: que ceux des Berlines ( g des Chai

Les à deux perſonnes ſeront payez à raiſon de

quarante ſols par cheval de Póſte, non compris

les guides des poftillons,

Ordonnance du Roy du 2 Mars 1632. par

laquelle il eft fait défenſe aux Officiers des

Poſtes , de ſe charger de paquets chargez d'ar ,

d'argent , de pierreries d'autres effets prée

cieux , donc

174 .
Du 17. Fevrier 166 2. pour contraindre les Maia

ſtres des poſtes à rentrer dans leurs devoirs ;

255. & ſuiv .

Du 15. Avril 1672. portant défenſes à toutes

perſonnes de quelque qualité de condition qu'el

les ſoient de courir la Poſte ſur la route de Pa

ris ès armées de fa Majeſté , qui agiront dans

les Pays étrangers pendant la campagne de los

preſente année , s'ils n'ont un Paſſeport de sa

Majefté ,
284. & ſuiv.

Du 16. Novembre 1693. qui ' taxé le prix qui

doit être payé par chaque Courier par courſe ,

350 .- & ſuiv .
D14 13. Avril 1701. confirme le Directeur de la
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